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SCHEMA DU SYSTEME EDUCATIF BURUNDAIS


















Enseignement professionnel
Le système éducatif burundais
Le système éducatif burundais comprend l’enseignement formel et l’enseignement non formel. 

1. L’enseignement formel 
Le secteur Education comprend 4 paliers de formation : le préscolaire, le primaire, le secondaire et le supérieur. 

L’éducation préscolaire : Elle est régie par un décret de 2004 ainsi que par une ordonnance ministérielle organisant les structures communautaires, concernant l’âge d’admission et la durée de la formation. Les écoles maternelles publiques reçoivent en général les enfants de 4 à 6 ans, les structures communautaires (garderies communautaires et cercles préscolaires) accueillent également les élèves de 4 à 6 ans, de même que les écoles privées. La durée de formation varie de 1 à 3 ans. 

L’enseignement primaire : Il accueille officiellement des enfants de 7 ans qu’ils aient ou pas suivi l’enseignement préscolaire. La formation dure 6 années à l’issue desquelles les élèves sont soumis à un concours d’entrée dans le secondaire. Actuellement, seulement un tiers des élèves de dernière année du primaire accèdent à l’enseignement secondaire. Les autres sortants s’orientent dans les centres d’enseignement des métiers (10% actuellement) ou rentrent dans la vie active. 

L’enseignement secondaire : Il comprend deux cycles. Le premier cycle assure une formation générale en 4 ans. Au second cycle, 5 filières de formation sont organisées : la section scientifique, la section lettres modernes, la section pédagogique, la section économique et les filières d’enseignement technique et professionnel. 

La durée de formation dans les sections scientifique, lettres modernes, économique est de 3 ans. La formation pédagogique est assurée dans deux types d’établissements, à savoir les lycées pédagogiques et les écoles normales. La formation dans les lycées pédagogiques dure 2 ans alors qu’elle est de 4 ans dans les écoles normales. La formation technique dure 3 à 4 ans selon les domaines de formation. La formation professionnelle organisée après le collège est assurée en 2 ans. La durée de formation dans ces filières est de 4 ans. Les lauréats des cycles longs de l’enseignement secondaire qui réussissent à l’examen d’Etat rentrent dans l’enseignement supérieur. 

L’enseignement Supérieur : Il est dispensé d’abord dans des universités et des instituts publics et comporte des cycles courts et des cycles longs. La formation dans les cycles courts dure de 2 à 3 ans alors qu’elle est généralement de 4 ans dans les cycles longs, à l’exception des facultés d’agronomie et de médecine où la formation dure respectivement 5 et 7 ans. Signalons que certaines formations de 3ème cycle sont actuellement organisées localement. 

Il existe un enseignement supérieur privé dispensé dans une dizaine d’universités dont les effectifs totaux sont comparables à ceux de l’enseignement public.

Trois autres secteurs : Des enseignements et des formations sont assurés également dans des établissements rattachés à d’autres ministères que les trois regroupés dans le secteur Education tel qu’il est défini dans le PSDEF. 

Sous la tutelle du ministère en charge de la Santé, plusieurs établissements publics et privés dispensent deux types d’enseignements conduisant à des carrières paramédicales, d’une part et à des carrières de techniciens (principalement de laboratoire mais aussi dans l’assainissement et l’hygiène), d’autre part. 

Le ministère de la Défense Nationale forme ses cadres.

Le ministère de la Solidarité Nationale assure une tutelle sur les établissements d’enseignement spécial destiné aux enfants handicapés et qui sont généralement tenus par des associations religieuses et des ONG. Actuellement, un seul établissement primaire peut être classé dans l’enseignement formel car il prépare au concours national d’entrée dans le secondaire (école primaire St Kizito). Les autres établissements relèvent de l’enseignement « non formel ».

	Ministères de tutelle
	Types d’établissements
	Effectifs élèves
	Flux d’entrée annuels
	Niveau de recrutement

	Ministère de la Santé
	Etablissements publics
	   1 866
	710
	1er cycle secondaire général réussi

	
	Etablissements privés
	   1 121
	580
	1er cycle secondaire général réussi

	
	Institut National de Santé Publique (INSP)
	     544
	166
	Humanités générales + sortants des écoles paramédicales

	Ministère de la Défense Nationale
	Etablissements publics
(ISCAM, ISP)
	     350

(estimation)
	  70 (estimation)
	Humanités générales

	Ministère de la Solidarité Nationale
	Etablissements publics
	1 000 (estimation)
	Non disponible
	Variable 

mais faible


L’entrée dans ces établissements se fait à plusieurs niveaux qui sont autant de débouchés pour l’enseignement formel relevant de l’Education Nationale. Ces flux d’entrée peuvent être regroupés ainsi pour 2007/2008 :

	Niveaux de recrutement
	Effectifs recrutés

	Fin 1er cycle secondaire général
	1 290

	Humanités générales
	  240


 2. L’enseignement non formel 
Outre l’enseignement spécial mentionné ci-dessus, les activités organisées dans le cadre de l’enseignement non formel sont de deux ordres, à savoir l’alphabétisation et l’apprentissage professionnel. 

L’alphabétisation : Des activités d’alphabétisation sont organisées à l’endroit des enfants non scolarisés ou déscolarisés mais surtout en direction des adultes analphabètes. Elles sont en grande partie supportées par des organisations privées (confessions religieuses et ONG). Des activités de post-alphabétisation sont organisées par certains intervenants notamment en fournissant divers supports de lecture, en accordant aux post–alphabétisés des financements pour constituer des associations de producteurs, etc. 

Les activités de formation professionnelle : Ces activités sont organisées dans des centres d’enseignement des métiers et dans des centres de formation professionnelle. Les sections les plus répandues sont la maçonnerie, la menuiserie, les activités agropastorales et l’économie familiale. La durée de formation est de 2 à 3 ans. 

	Les différents types d’établissements
Il y a quatre types d’écoles au Burundi selon leur statut :

Les écoles publiques qui regroupent en fait deux catégories d’établissements : les écoles publiques et les écoles conventionnées (essentiellement confessionnelles avec une très grande majorité catholique et protestante) qui, actuellement, accueillent environ 30% des effectifs totaux du primaire.

Les écoles privées non conventionnées qui scolarisent actuellement environ 1% des élèves du primaire et du secondaire général. Il est prévu d’entamer un dialogue avec ces établissements privés non conventionnés pour étudier les possibilités de signer des contrats entre eux et les ministères en charge de l’éducation pour atteindre des objectifs fixés en commun avec un financement également négocié.

Dans l’enseignement secondaire général, des collèges dépendant des communes (« collèges communaux ») ont été créés à partir de septembre 1990. Ces écoles secondaires communales sont des écoles publiques administrées et gérées conformément à la législation de l’enseignement secondaire public sous réserve de certaines dispositions : pas de subsides de l’Etat, les salaires des personnels de maintenance sont à la charge des établissements, les infrastructures et les équipements sont à la charge des communes. Elles coexistent avec des collèges publics. Plus récemment, des lycées communaux ont été également créés pour accueillir les sortants des collèges du même nom. Actuellement, le secondaire général et pédagogique regroupe ces deux types d’établissements ainsi que des établissements conventionnés et privés. Les établissements communaux se développent beaucoup plus rapidement que les établissements strictement publics d’Etat : il ne se créé pratiquement plus que des collèges et des lycées communaux strictement externes. En revanche, la plupart des collèges et des  lycées publics sont à régime d’internat.
Dans l’enseignement supérieur, coexistent des établissements publics (Université du Burundi et Ecole Normale Supérieure notamment, ainsi que des écoles techniques relevant d’autres ministères) et des universités privées.


En bref : Les 12 chantiers stratégiques
Le système éducatif va se développer quantitativement mais cela ne se fera pas à l’identique : de nombreuses réformes stratégiques vont contribuer à lui donner un autre visage en 2016. Plus précisément, parmi les stratégies inscrites dans le PSDEF, douze vont modifier sensiblement les pratiques qui ont existé jusqu’à présent.

1) L’atteinte de la scolarisation primaire universelle de qualité en 2015/16

Il s’agit d’accompagner et d’anticiper le mouvement de scolarisation observé depuis la suppression des frais de scolarité en 2005. L’accueil de ces élèves suppose, jusqu’en 2016, la construction en moyenne de 1 500 nouvelles salles de classe chaque année et un recrutement annuel de plus de 2 000 nouveaux enseignants. Par ailleurs, les besoins en matière d’accueil et d’encadrement d’élèves dans les collèges communaux sont considérables et vont s’accroître avec l’arrivée des générations davantage scolarisées dans le primaire. C’est ainsi que, dans les seuls collèges communaux, 460 salles de classe vont être construites chaque année. De plus, 565 nouveaux postes budgétaires vont être créés annuellement d’ici à 2011 dans le seul premier cycle du secondaire général où les collèges communaux sont très majoritaires.

2) Une véritable gouvernance dans les écoles primaires

Ceci implique : (i) la mise en place effective des comités de gestion ; (ii) l’attribution directe à chaque école de fonds compensant la suppression des frais de scolarité pour des montants non négligeables ; (iii) la mise en place d’un encadrement pédagogique de proximité des enseignants par les directeurs et les inspecteurs qui vont rapidement recevoir des formations à cet effet ; (iv) le renforcement du rôle des parents avec des formations prévues car ceux-ci vont être réellement associés à la gestion des écoles à travers leurs représentants.

3) La recherche d’une plus grande équité

Elle va se manifester en premier lieu par la réduction des écarts entre provinces et entre communes dans les moyens mis en œuvre : densité des établissements et des filières générales, techniques et professionnelles, encadrement des élèves. Ceci aura des implications immédiates sur la carte scolaire et dans la politique d’affectation des enseignants à un poste. En effet, la construction de capacités physiques d’accueil des élèves mieux réparties sur le territoire est une condition nécessaire mais non suffisante pour garantir un accès équitable à l’école. Il s’y ajoute l’encadrement des groupes pédagogiques qui, jusqu’ici, n’est pas réparti équitablement sur le territoire. Les 1 200 nouvelles salles de classe ouvertes par an dans le primaire fourniront l’occasion de renverser la tendance observée depuis quelques années qui fait que les classes sont nettement mieux encadrées dans les principales villes que dans les zones rurales défavorisées géographiquement. En second lieu, le souci d’une meilleure équité se traduira par des actions de stimulation de la demande d’éducation en direction d’élèves appartenant à des groupes sociaux jugés vulnérables : filles, orphelins, handicapés, Batwa notamment.

4) Une gestion des flux à l’issue de chaque cycle du primaire et du secondaire
Ceci passe par un accès contrôlé dans le cycle suivant mais aussi par la mise en place de possibilités de formations professionnelles ciblées et de courte durée pour une partie (20% à terme) de ceux qui n’accèderont pas au cycle d’enseignement suivant. Progressivement, l’arrivée d’un effectif grandissant en dernière année du cycle primaire et des deux cycles secondaires va se vérifier par suite de l’amélioration de l’accès dans le primaire et de la réduction des abandons au sein des trois cycles considérés ici. Les simulations réalisées pour déterminer le scénario à retenir pour 2016 ont montré que les contraintes financières obligeaient à gérer attentivement les taux de passage d’un cycle à l’autre tout en prévoyant des progressions non négligeables d’élèves terminant chaque cycle par rapport à la situation récente : en 2016, l’accès à la dernière année du cycle pour chaque classe d’âge correspondante – qui est l’indicateur pertinent - aura progressé ainsi par rapport à 2007 : + 160 000 en dernière  année  du  cycle  primaire ;  + 40 000  en dernière année du 1er cycle du secondaire général et + 9 000 en dernière année du 2ème cycle du secondaire général.

5) Une reformulation des programmes

Ceux-ci sont souvent qualifiés d’ « archaïques » car ils ont été formulés il y a très longtemps et ont rarement été actualisés. Cette reformulation aura lieu à tous les niveaux d’enseignement, y compris l’enseignement supérieur, en tenant compte de la nécessité d’une harmonisation au niveau sous-régional. En conséquence, seront révisés les contenus des manuels et guides de l’enseignant dans le primaire et le secondaire. Ceci va mobiliser de nombreux groupes de travail qui donneront à l’enseignement un contenu adapté à son époque et à son contexte. Une conséquence sera rapidement visible au niveau des quantités de manuels qui seront rédigés, imprimés et distribués afin d’atteindre rapidement l’objectif d’un manuel pour deux élèves dans le primaire. Une autre conséquence sera la réforme concomitante des formations initiale et continue des enseignants pour qu’ils puissent s’approprier rapidement et durablement ces nouveaux programmes.

6) L’amélioration de l’efficacité interne des écoles primaires et secondaires

Ces écoles sont caractérisées actuellement par une très forte proportion de redoublants dans les classes, des abandons en cours de cycle non négligeables qui devront être supprimés dans le primaire, et des renvois qu’il conviendra de mieux encadrer. De plus, la montée de la double vacation des groupes pédagogiques dans le primaire a sensiblement diminué le temps scolaire moyen dont bénéficie un élève. Aussi, la réduction du redoublement vers une moyenne égale à 10% en 2016, la réduction de la double vacation des groupes pédagogiques et des abandons vont faire rapidement l’objet de discussions approfondies avec toutes les parties prenantes au premier rang desquelles les enseignants qui sont au cœur du processus d’apprentissage et dont l’adhésion aux réformes proposées est nécessaire pour une application réussie. La question du temps scolaire effectif dans le secondaire sera également examinée en liaison étroite avec les directions et les enseignants.

7) Un repositionnement de l’enseignement supérieur dans le contexte régional

Les conséquences en seront nombreuses : cinq peuvent être citées ici : (i) création du système LMD ; (ii) établissement progressif d’une carte universitaire régionale des spécialités aux niveaux avancés (mastère, par exemple) ; (iii) mise en place d’une nouvelle politique de recrutement et de rémunération des enseignants à l’Université du Burundi (UB) afin de les fidéliser ; (iv) gestion des flux d’étudiants en liaison avec les besoins et les filières existants tant à l’UB que dans les universités privées qui vont coordonner progressivement leurs activités dans le cadre du plan stratégique de l’enseignement supérieur élaboré avec toutes les parties prenantes et décliné rapidement au travers de textes réglementaires ; enfin (v) infléchissement des orientations actuelles dans la consommation des ressources publiques mises à la disposition de l’UB et de l’Ecole Normale Supérieure : réduction de la part de ces ressources affectée à des activités sociales (bourses, logement et restauration des étudiants) au profit des activités académiques. De plus, le pilotage de l’enseignement supérieur va être amélioré grâce à la création de la Commission Nationale de l’Enseignement Supérieur.
8) Une formation professionnelle pièce importante du nouveau système éducatif

Classée jusqu’ici dans l’enseignement non formel avec l’enseignement des métiers, la formation professionnelle est en train de changer fondamentalement sur deux points :

(i) Au plan institutionnel, elle rejoint progressivement l’enseignement formel avec trois types d’établissements : les centres d’enseignement des métiers (CEM), les centres de formation professionnelle (CFP) et le Centre de Développement des Capacités professionnelles (CDCP) qui va être créé prochainement. Ces établissements, dont les deux premiers seront rapidement rénovés et modernisés, vont accueillir un nombre croissant d’élèves sortant du cycle primaire à l’issue de la 6ème année et non admis dans le secondaire, du 1er cycle secondaire à l’issue de la 10ème année et non admis dans le cycle suivant (général ou technique) et, dans quelques années, des sortants des humanités générales non admis dans l’enseignement supérieur pourront suivre une formation dans le CDCP. En 2016, 20% des sortants de la dernière année du primaire non admis dans le secondaire et non redoublants devraient rentrer dans un CEM. La même chose est prévue pour les sortants du 1er cycle du secondaire qui iront alors dans un CFP.

(ii) Au plan pédagogique, les formations actuellement dispensées dans les CEM et les CFP et qui durent deux à trois ans vont être progressivement remplacées par des formations modulaires de quelques mois en moyenne que les sortants mentionnés plus haut pourront suivre afin de mieux s’insérer professionnellement dans la société. Par rapport à la situation actuelle, un gros effort sera fait pour faciliter cette insertion professionnelle, notamment avec un suivi des secteurs porteurs d’auto-emploi, un suivi personnalisé pendant plusieurs mois et la possibilité d’accéder à un micro-crédit sur projet.

9) Une alphabétisation fonctionnelle des adultes considérablement renforcée

Elle va être reformulée en profondeur pour éviter l’analphabétisme de retour en l’absence de moyens suffisants pour développer les activités – fort coûteuses – de post alphabétisation. Si le nombre d’apprenants pris en charge chaque année par le secteur Education ne change pas (environ 100 000), les efforts porteront sur trois points clés : (i) la durée des activités qui quadruplera en passant de 62 heures à 240 heures, minimum jugé incompressible pour juguler le retour à l’analphabétisme ; (ii) la prise en charge des alphabétiseurs qui ne seront plus des bénévoles très faiblement motivés mais des acteurs mieux formés et responsables des groupes qui leur seront confiés ; enfin, (iii) des moyens en fournitures de type scolaire (kits), en livrets de l’apprenant relatifs au nouveau programme et des moyens de transport pour les encadreurs provinciaux et communaux qui pourront alors exercer réellement leur fonction.

10) Une meilleure réponse aux besoins du développement de l’économie et de la société

Pour ce faire, des analyses prospectives des besoins en qualifications sont déjà programmées en liaison avec l’intégration dans la Communauté de l’Afrique de l’Est. Les conséquences directes se feront sentir dans (i) l’enseignement secondaire technique, (ii) les modules de formation professionnelle offerts et (iii) la mise en place d’un enseignement supérieur court technologique. Ainsi, on procèdera à des ajustements tant au niveau des flux d’entrants que des filières offertes ou encore dans le contenu de ces filières qui sera adapté régulièrement aux besoins anticipés.

11)  Une mobilisation effective de l’administration

Les administrations centrale et déconcentrée doivent être désormais mobilisées au service d’une planification et d’une gestion véritablement efficientes. En d’autres termes, il s’agit de construire progressivement une administration moderne capable d’utiliser avec profit l’informatique, responsable de ses décisions et capable de planifier ses tâches. Pour ce faire, deux séries d’actions seront entreprises de manière coordonnée : fourniture de moyens matériels et renforcement des capacités en liaison directe avec les préoccupations professionnelles des agents concernés afin de mieux garantir l’appropriation des nouvelles techniques qui leur seront proposées.

12) Une communication régulière sur le PSDEF 

La préparation de ce plan s’est faite en étroite association avec les PTF, ainsi qu’avec les représentants des acteurs du secteur Education et de la société civile qui ont été invités aux huit missions conjointes de préparation du plan et rencontrés lors d’une large consultation nationale qui s’est déroulée dans toutes les provinces durant une semaine en décembre 2007 avec une restitution des principales conclusions qui seraient incorporées, si ce n’était fait, au plan sectoriel en voie de finalisation.

Les questions d’éducation sont vitales pour l’avenir du pays et elles préoccupent fort légitimement la grande majorité de la population à travers les deux millions d’élèves scolarisés. Plusieurs structures de concertation/coordination existent avec les PTF qui seront tenus régulièrement informés de l’évolution des indicateurs à la sélection desquels ils ont été étroitement associés. En parallèle, il est prévu d’associer régulièrement les parties prenantes nationales à la mise en œuvre du plan : parents, enseignants et administrateurs selon des modalités adaptées à chacun d’entre eux. En particulier, les enseignants sont des partenaires à privilégier car ils sont directement concernés par la majorité des activités programmées et qui sont relatives aux programmes, à la formation initiale et continue, aux questions de redoublement, d’abandon, d’évaluation ainsi qu’au temps scolaire et à la double vacation qui lui est associée dans le primaire. En d’autres termes, les enseignants ne doivent pas avoir le sentiment que le plan est fait à leur insu.

Au stade actuel, le PSDEF indique les stratégies envisagées et qui doivent encore être précisées. C’est avec les représentants des parties prenantes nationales et des PTF que cette nouvelle étape sera franchie afin qu’une réelle appropriation puisse avoir lieu en même temps qu’une prise en compte des sensibilités exprimées. Concrètement, les modalités de cette association des principaux acteurs au déroulement du PSDEF seront arrêtées avec eux avant la fin de 2009. En fin de compte, la mise en œuvre du plan est une œuvre de longue haleine qui ne peut être réussie que si les acteurs, notamment les communautés locales, sont non seulement tenus régulièrement informés du déroulement mais aussi, et surtout, sont associés à la formulation des stratégies d’adaptation de ce plan à son contexte forcément évolutif.

Résumé exécutif

A l’issue d’un conflit civil de plusieurs années et d’une longue période de transition, le Burundi s’est doté d’institutions démocratiques au terme d’élections communales, parlementaires et présidentielle tenues en 2005. D’emblée, l’éducation a été affirmée comme priorité : dès son investiture, le nouveau Président de la République a supprimé les frais de scolarité dans l’enseignement primaire, signe de la volonté du Gouvernement d’étendre l’accès à l’éducation de base. Le nouveau Gouvernement a inscrit ainsi l’éducation parmi les secteurs prioritaires, surtout dans la perspective d’une intégration progressive du Burundi dans la Communauté d’Afrique de l’Est. Le plan est en effet élaboré au moment où le Burundi est en voie de concrétiser son intégration au sein de cette communauté, un choix qui impose de former des jeunes compétitifs sur le marché de l’emploi de la sous région. De nombreuses études de faisabilité sont programmées pour assurer une intégration harmonieuse en matière d’éducation (curricula, calendrier scolaire). 

C’est dans ce contexte national qu’a été élaboré ce plan sectoriel qui vise à présenter les grandes lignes du développement de l’éducation que le Gouvernement du Burundi entend mettre en œuvre à moyen et long termes. 

Le présent Plan Sectoriel de Développement de l’Education et de la Formation (PSDEF) repose avant tout sur les priorités de développement énoncées par l’Etat dans le Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté (CSLP). Ces priorités s’inscrivent dans les orientations générales définies lors de rencontres internationales et auxquelles le Burundi a souscrit, telles que les Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD), les objectifs plus larges de l’Education pour Tous et la Déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide.  

Le PSDEF s’inspire des diagnostics du secteur (RESEN 2006). Il a été élaboré à travers de larges consultations menées ces dernières années auprès des représentants de toutes les parties prenantes, y compris les représentants du parlement, de l’administration territoriale, des directeurs provinciaux de l’enseignement, des inspecteurs provinciaux et cantonaux, des directeurs d’écoles primaires et secondaires, des enseignants, des syndicats des travailleurs de l’enseignement, des confessions religieuses, des organisations non gouvernementales, des parents d’élèves, des représentants du secteur privé et des partenaires techniques et financiers (PTF). 

Le présent plan s’appuie sur deux principes : ambition et réalisme quant à ce qu’il est possible de réaliser à moyen terme avec les ressources financières et humaines dont on dispose. Il doit également pouvoir gérer ces ressources de manière plus efficace, de sorte à atteindre de meilleurs résultats. Dans le cadre de son élaboration, un modèle de simulation financière a été confectionné pour sous-tendre les différents choix stratégiques et permettre de cheminer progressivement vers un scénario équilibré et soutenable physiquement et financièrement à l’horizon 2016. 

Par ailleurs, des voyages d’études ont été effectués par de hauts responsables de l’Education dans la sous région (Ouganda, Kenya, Rwanda) et à Madagascar afin de tirer profit des bonnes pratiques de pays ayant déjà pu mettre en place un plan sectoriel de développement de l’éducation et la formation. De plus, pour tenir compte des apports de tous les acteurs impliqués dans le développement de l’éducation nationale, un atelier sur les questions fondamentales de l’éducation au Burundi et des consultations nationales ont été organisés respectivement aux mois de septembre et décembre 2007.

Enfin, au travers de fréquentes visioconférences, les PTF ont contribué à enrichir le PSDEF et à en vérifier la soutenabilité financière. Les travaux d’élaboration du PSDEF ont été régulièrement évalués lors des 8 missions conjointes Gouvernement-PTF. Une mission de pré évaluation technique du PSDEF a permis d’opérer des réajustements utiles.
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	                                          Le Burundi en quelques chiffres

 2005 : Adoption d’une nouvelle Constitution et élections libres et démocratiques

 Population : 8 millions d’habitants (2008)

 Densité de peuplement :   280 habitants par Km ²

 Part des jeunes de moins de 15 ans dans la population totale : 48%

 Part de la population adulte alphabétisée : 42%

 PIB par tête en monnaie courante : 115 dollars US en 2007

 Part de la population active travaillant dans l’agriculture : 94%

 Taux d’urbanisation : 8%

 Part de la population vivant en dessous du seuil de pauvreté : 67% (2007)

 Situation actuelle : Post conflit




Après avoir décrit le contexte du plan stratégique, le plan sectoriel de l’Education sera présenté dans ses objectifs à long terme (2016) et à moyen terme (2011). Son coût sera ensuite analysé avant de décrire les dispositions relatives à sa mise en œuvre.

LE CONTEXTE GENERAL

Le Conflit civil que le Burundi a connu pendant presque 13 ans a eu des conséquences très néfastes sur le secteur éducatif : baisse de la scolarisation, destruction et pillage de nombreuses écoles, pertes importantes d’enseignants qualifiés. De plus, la crise a laissé dans son sillage une génération entière de jeunes gens qui ont eu un accès limité à l’éducation et qui sont en marge du tissu social, ainsi que de nombreux déplacés, orphelins, enfants de la rue et anciens enfants soldats. A tous ces groupes s’ajoutent les nombreux rapatriés dont certains sont sans référence. Par ailleurs, la violence sexuelle à l’égard des femmes et des filles est très préoccupante car elle augmente. Bien plus, la prévalence du VIH/SIDA a augmenté, passant de 3,5% dans la population adulte en 2002, à 4,2% en 2006, avec les taux les plus élevés chez les jeunes femmes. 

En matière économique, l’aide extérieure accordée par les partenaires au développement sera toujours cruciale pour le pays qui vient de bénéficier de la remise de la dette dans le cadre de l’initiative PPTE. Actuellement, les subventions extérieures représentent plus de la moitié des recettes publiques courantes et financent environ 80% des dépenses publiques d’équipement, y compris dans l’éducation. 

Pour maintenir ces niveaux élevés d’appui et conformément aux engagements pris dans le cadre de la Déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide, le présent plan sectoriel offre un cadre crédible aux partenaires pour s’aligner sur les priorités de développement et coordonner leur appui. Il vise également à améliorer l’efficacité de l’aide à travers une meilleure gouvernance et une gestion financière plus efficiente.

Les priorités du plan sectoriel s’inspirent du CSLP, ainsi que des dispositions constitutionnelles et des engagements internationaux pris en vue de la réalisation des Objectifs du Millénaire pour le Développement et, dans toute la mesure du possible, des objectifs de l’initiative « Education pour tous ».  

	L’éducation burundaise en quelques chiffres

· Relève de trois ministères depuis janvier 2009 : Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique, Ministère de l’Enseignement Primaire et Secondaire, Ministère de l’Enseignement des Métiers, de la Formation Professionnelle et de l’Alphabétisation

· 42 000 agents (60% des fonctionnaires civils en 2007)

· 28% du budget courant de l’Etat hors dette (2008)

· Part des dépenses courantes consommée par l’enseignement primaire : 50% (2008)

· Part des dépenses en capital consommée par l’enseignement primaire : 78% (2008)

· Elèves scolarisés en 2007-2008 :

· préscolaire : 39 440 

· primaire : 1 603 100

· secondaire général : 231 000

-      secondaire technique et professionnel : 15 000
· supérieur : 21 300

· formation professionnelle : 7 500

· Taux brut de scolarisation dans le primaire : 123% (2007-2008)

· Parité filles/garçons au primaire : 0,95 (2007-2008)

· Taux d’achèvement du cycle primaire : 41% (2007-2008)

· Proportion moyenne des redoublants dans le primaire : 34% (2007-2008)

· Part des élèves dans l’enseignement primaire privé : 1,1 % (2007-2008)

· Part de la population adulte alphabétisée : 42% (IDH 2005)




Enfin, en décembre 2006, dans sa lettre de politique éducative, le Gouvernement a adopté les cinq objectifs suivants pour 2015 :

· Atteindre l’achèvement universel du cycle primaire en 2015

· Gérer de manière contrôlée les flux d’élèves au-delà du primaire

· Améliorer la qualité et la pertinence de l’enseignement public

· Garantir un système éducatif équitable

· Assurer une meilleure efficience dans l’utilisation des ressources

Au cours des dernières années, de nombreuses réalisations ont été observées à tous les niveaux du système éducatif. Malgré cela, le présent plan doit relever beaucoup de défis qui ont été identifiés lors du diagnostic du secteur éducatif réalisé en 2005/2006 et qui demeurent d’actualité. En effet, d’un point de vue opérationnel, il se pose six défis transversaux à tous les niveaux de l’éducation, à savoir : l’inégalité de l’accès, la qualité de l’enseignement, la gouvernance et la gestion, l’implication de la société civile, la lutte contre le VIH/SIDA et le financement. En fonction de la nature de ces questions, leur ordre de priorité et les stratégies proposées varient selon le niveau de l’éducation concerné.

PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DU PLAN SECTORIEL

Ce plan repose sur trois objectifs à long terme :

1. Tous les jeunes âgés de 7 à 12 ans vont bénéficier des mêmes chances d’achever un enseignement  primaire de qualité.

2. Des mécanismes d’amélioration et de renforcement de l’enseignement secondaire général et technique, de la formation professionnelle et de l’enseignement supérieur seront développés à travers des réformes. Ils viseront (i) l’adaptation des enseignements aux besoins de l’économie et de la société (adéquation formation emploi), (ii) l’amélioration de la qualité et (iii) une meilleure équité au niveau de l’accès et du maintien dans les cycles d’études.

3. L’Etat emploiera les ressources publiques affectées à l’enseignement avec plus d’équité, d’efficience, d’efficacité et de transparence pour atteindre ses objectifs.

Des objectifs ambitieux pour le primaire à moyen terme (2011)

A moyen terme, la stratégie pour ce niveau repose sur trois piliers :

1.
Une expansion et une garantie d’accès équitable :

· en créant suffisamment de places pour tous les enfants d’âge scolaire ;

· en allégeant les charges des familles avec un soutien ciblé aux familles pauvres ;
· en favorisant l’accès et le maintien à l’école des groupes les plus défavorisés : orphelins (principalement du SIDA) et autres enfants vulnérables, filles, handicapés, minorités ethniques (Batwa) ;

· en offrant la possibilité d’une scolarisation primaire alternative accélérée (3 ans au lieu de 6 ans) aux enfants âgés de plus de 11 ans non scolarisés et déscolarisés.

2. Un renforcement de l’efficacité des écoles à travers :

· une réduction des écarts géographiques observés dans l’encadrement des élèves ;

· l’augmentation du temps d’apprentissage, notamment en réduisant la double vacation ;

· la fourniture de manuels scolaires aux élèves à tous les niveaux ;

· l’amélioration de la qualification moyenne des enseignants ;

· la préparation des enfants pour l’école : alphabétisation fonctionnelle des parents, accueil d’enfants âgés de 4-6 ans majoritairement dans des structures communautaires.

3. L’intensification de l’implication des parents et des communautés :

· en renforçant les comités de gestion des écoles (formation des délégués  parentaux)

Une expansion contrôlée de l’enseignement secondaire général

La croissance des effectifs scolarisés dans le primaire va exercer une pression de plus en plus forte à l’entrée du secondaire général qui est, et restera, la voie principale de poursuite des études. A moyen terme, l’Etat poursuivra une stratégie focalisée sur trois objectifs : 

- L’expansion de l’accès tout en améliorant l’équité
- Le renforcement de la qualité et de la pertinence de l’éducation

- L’amélioration de l’efficacité interne

1. L’accueil d’un nombre croissant d’élèves dans des conditions correctes de fonctionnement sera assuré grâce à des actions programmées à deux niveaux clés :

- Le développement des infrastructures, en priorité au niveau des collèges. Le renforcement et la promotion de l’enseignement privé permettront d’accueillir une part croissante des sortants du primaire.

- L’affectation des enseignants : l’Etat affectera des enseignants selon les besoins (une norme courante) à tous les collèges.

Par ailleurs, en matière d’équité, de nombreuses actions ont été programmées. Elles visent à réduire diverses inégalités.
La gestion des flux à l’entrée des deux cycles est une question vitale dans la mesure où il faut trouver un équilibre entre le désir d’un nombre croissant de familles de scolariser leurs enfants au-delà du primaire et les disponibilités financières limitées. Une gestion contrôlée à l’entrée de chaque cycle a été retenue ; par suite de l’amélioration du taux de survie dans tous les cycles, la proportion d’une classe d’âge accédant à la fin des deux cycles sera plus que doublée en 7 ans.

2. Le renforcement de la qualité et de la pertinence des enseignements. Il passe, comme pour l’ensemble des niveaux d’enseignement, par (i) la mise à disposition d’une nombre suffisant de manuels et autres supports pédagogiques, (ii) l’amélioration de la formation des enseignants en liaison étroite avec l’enseignement supérieur et (iii) l’accroissement du temps scolaire effectif.

3. L’amélioration de l’efficacité interne des établissements. Elle résulte en premier lieu des renforcements d’ordre qualitatif mentionnés ci-dessus. Elle va être complétée par une concertation suivie avec les enseignants et les parents d’élèves pour réduire le redoublement afin de le ramener à 10% en moyenne en 2016.

Poursuivre la modernisation de l’enseignement secondaire technique

L’accès à cet enseignement va être déterminé par (i) les études prospectives sur le développement économique du pays en liaison avec son intégration dans la Communauté de l’Afrique de l’Est et (ii) l’évolution des besoins en main-d’œuvre qualifiée à moyen et long termes. En tout état de cause, il est prévu qu’en 2016 les effectifs de cet enseignement (public et privé) représenteront comme aujourd’hui  l’équivalent de 7% des effectifs inscrits dans l’enseignement secondaire général et pédagogique quitte à revoir l’équilibre actuel entre formations tertiaires d’une part, et technologiques, d’autre part..

De nombreuses avancées ont été constatées depuis trois ans dans les conditions d’accueil (infrastructures rénovées) et de fonctionnement des établissements (équipements, formation des enseignants). Cet effort sera poursuivi en adaptant le nombre et le contenu des filières de formation aux besoins du développement économique du pays et en liaison plus étroite qu’actuellement avec les structures productives.

Un enseignement supérieur rénové

Deux grands objectifs ont été retenus :

· Adapter l’offre de formation au nouveau contexte de l’enseignement supérieur

· Améliorer l’efficience dans l’utilisation des ressources

1. L’offre de formation a besoin d’être revue en profondeur

En premier lieu, l’enseignement supérieur va être adapté à un environnement académique sous-régional et international : (i) en initiant une politique de formation d’enseignants qualifiés, motivés et en nombre suffisant, (ii) en renforçant les capacités pour l’assurance qualité aux niveaux national et sous-régional notamment.

En second lieu, de nombreuses mesures vont être poursuivies ou lancées pour améliorer la qualité de l’offre de formation : (i) réforme des programmes en vue d’instituer le système Licence, Mastère, Doctorat (LMD), (ii) réorganisation des structures et des formations dispensées, en particulier la formation des professeurs du niveau secondaire qui est l’une des principales activités des établissements publics d’enseignement supérieur, (iii) mise en place d’instruments et de procédures de pilotage des établissements fondée sur des évaluations internes et externes a posteriori, (iv) appui aux universités privées pour améliorer leur offre de formation et (v) offre de soutien pédagogique aux enseignants.

En troisième lieu, la gestion des flux d’étudiants sera au centre des préoccupations en diversifiant les filières tout en mettant en place des critères d’accès et d’admission fondés sur le mérite, l’équité et les capacités d’accueil. L’objectif, pour 2016, est d’accueillir 33 000 étudiants (public et privé avec une plus grande part au privé). En liaison directe avec la gestion des flux, les conditions d’octroi des bourses et d’accès aux services sociaux seront revues de manière qu’à terme (2016) les dépenses sociales soient inférieures aux dépenses courantes académiques alors qu’elles représentent 59% du total en 2009.

En quatrième lieu, la recherche scientifique et technologique va être redynamisée en vue d’arriver à une recherche de qualité fondée sur la pertinence, l’innovation et la compétitivité au service du développement économique et social du pays. Ceci passe par des modifications structurelles (création de la Commission pour la Science, la Technologie et la Recherche) et par l’insertion dans des ensembles plus vastes sous-régionaux et régionaux afin d’intensifier les collaborations et les spécialisations. Parallèlement, une ou deux écoles doctorales vont être créées et des ressources documentaires de qualité mises à la disposition des étudiants, des enseignants et des chercheurs.

Enfin, l’enseignement supérieur va s’ouvrir à des activités nouvelles tournées vers la société : formation continue, expertise et conseil, rédaction de manuels pour l’enseignement secondaire, etc..
Ces adaptations devraient être réalisées plus facilement grâce à la mise en place de la Commission Nationale de l’Enseignement Supérieur.
2. Les ressources vont être utilisées de manière plus efficiente.

Les établissements d’enseignement supérieur vont se doter progressivement d’outils de gestion moderne de leurs activités académiques et administratives, ce qui conduira à une meilleure maîtrise des dépenses : organisation de formations peu consommatrices de ressources, filières de formation sous-régionales, ouverture intermittente de filières, formation à distance, etc..  De plus, les procédures informatisées qui se mettent en place concerneront le domaine académique (gestion du cursus de l’étudiant), la gestion financière et budgétaire, la gestion des salles de cours, etc..

Le rôle clé de la formation professionnelle

Longtemps rattachée à l’enseignement non formel, la formation professionnelle va devenir, dans le Plan sectoriel, un élément important du dispositif d’enseignement formel. A moyen comme à long termes, la stratégie vise (i) à adapter rapidement l’offre de formation à ses nouvelles missions d’accueil d’un nombre croissant de sortants du primaire et du secondaire général (1er cycle) et (ii) à intégrer la formation professionnelle dans le cadre sous-régional (Communauté de l’Afrique de l’Est) en ce qui concerne notamment l’harmonisation des titres professionnels. Pour cela, deux objectifs ont été définis :

- Adapter quantitativement l’offre de formation au nouveau contexte


- Renforcer la qualité et la pertinence des formations.

La sélectivité accrue à l’issue du cycle primaire et du premier cycle du secondaire général va entraîner un besoin nettement accru de formation complémentaire pour certains des élèves quittant ces deux cycles. Une partie importante de ces sortants (20% en 2016) va recevoir une formation professionnelle – principalement dans des établissements publics – sous forme de modules d’une durée moyenne de trois mois.

Le souci d’équité géographique conduira à répartir harmonieusement les établissements sur l’ensemble du territoire, en particulier les centres d’enseignement des métiers qui accueilleront surtout des sortants du cycle primaire. D’un autre côté, les informations bientôt disponibles, et régulièrement collectées, sur les besoins en formation de ce type seront un premier guide pour gérer le flux d’apprenants qui seront sélectionnés en fonction de plusieurs critères : niveau académique, besoins réels de formation, localisation géographique des établissements, durée des formations.

Les formations actuelles, d’une durée de deux ou trois ans, commencent d’être reconverties en modules mais vont être aussi améliorées en agissant à trois niveaux : l’adaptation des programmes, la formation initiale et continue des formateurs et le suivi de l’insertion professionnelle des lauréats. La création, en 2010/11, du Centre de Développement des Capacités Professionnelles devrait faciliter l’identification des besoins de formation professionnelle, l’adaptation en conséquence des programmes de formation et la formation des nombreux formateurs qui devront être recrutés pour répondre aux besoins.

Une alphabétisation redynamisée

Le secteur Education prend part, aux côtés de nombreuses autres structures, à l’effort national d’alphabétisation qui concerne théoriquement plus de la moitié de la population adulte, soit plusieurs millions de personnes. L’objectif principal est d’alphabétiser durablement cent mille adultes par an selon un programme quatre fois plus important qu’actuellement afin de réduire très sensiblement l’analphabétisme de retour.

L’effort reposera en premier lieu sur le contenu de l’alphabétisation fonctionnelle avec un quadruplement de la durée des apprentissages par rapport à la situation actuelle : 240 heures contre 62 heures dans le programme actuel. En second lieu, ces nouveaux programmes devraient concerner le même nombre d’apprenants qu’actuellement (100 000 par an) et s’appuyer sur un réseau d’alphabétiseurs répartis sur tout le territoire et bénéficiant de soutiens plus importants qu’actuellement où ils sont plutôt considérés comme des bénévoles. L’encadrement de ces nombreux alphabétiseurs sera revu en conséquence et des moyens supplémentaires seront mis à la disposition des encadreurs.

Enfin, la structure responsable de l’alphabétisation participera activement à la prise en charge d’une partie des déscolarisés de l’enseignement primaire en organisant des formations accélérées donnant la possibilité d’intégrer le cycle secondaire pour les meilleurs d’entre eux.

Une gestion plus efficiente du secteur Education

La mise en œuvre du plan sectoriel va mobiliser un volume important de ressources qui devront être utilisées avec une plus grande équité, efficience, efficacité et transparence qu’actuellement.

A moyen terme, la réalisation des résultats attendus dans le plan sectoriel nécessitera le développement des capacités au niveau des institutions, des systèmes de gestion et d’appui, et des ressources humaines. A moyen terme, l’Etat concentrera ses efforts sur le développement institutionnel et le renforcement des capacités dans les domaines suivants qui constituent les deux piliers de la stratégie :

· Au niveau central, disposer des compétences adéquates pour exercer les fonctions essentielles.

· Au niveau local disposer des compétences adéquates pour la mise en œuvre des programmes et améliorer la gestion des écoles.

Au niveau central, le pilotage du secteur et la mise en œuvre efficace du plan sectoriel dépendent essentiellement d’une coordination forte des trois ministères en charge de l’éducation de même qu’une collaboration avec d’autres agences de l’Etat concernées. L’Etat se focalisera sur trois aspects : (i) le développement des infrastructures, en réhabilitant une partie de l’existant et en regroupant rapidement les services fortement dispersés dans Bujumbura ; (ii) la mise en place de structures de gestion et de coordination des activités à mettre en œuvre aux côtés de projets existants ; (iii) le renforcement des capacités de planification qui s’articulera autour de deux grands chantiers : la mise en place d’un véritable système d’information pour la gestion de l’éducation (SIGE) et le développement de la carte scolaire.

Par ailleurs, la gestion des finances ainsi que celle des enseignants et d’autres membres du personnel pédagogique seront renforcées pour atteindre les objectifs d’équité et d’efficience.  Pour ce faire, au sein du secteur Education vont être créées une Direction des Affaires Financières (DAF) et une Direction des Ressources Humaines (DRH) dotées du personnel et de systèmes appropriés.

De plus, pour permettre aux responsables des services centraux de renforcer et d’accroître la visibilité de leur rôle dans le pilotage de la mise en œuvre du PSDEF, des actions de formation spécifiques sont programmées afin, d’une part, de relever leur niveau des compétences primaires mais aussi d’accroître leurs capacités managériales. Ce type de formation va leur permettre d’acquérir des outils de management innovants, susceptibles de les aider à asseoir un mode de gestion axé sur les résultats.

Enfin, du point de vue institutionnel, la gestion du système reste centralisée du fait des faibles capacités dans les provinces, tant en termes de personnel que d’équipements ; or, il faut des structures déconcentrées compétentes au niveau des provinces et des communes. Cette faiblesse affecte l’efficacité de certaines fonctions clés telles que la gestion et l’allocation des ressources humaines et financières, l’encadrement des écoles et des enseignants, la mise en œuvre du plan, le suivi ainsi que l’évaluation des réformes envisagées. Ces fonctions suggèrent une organisation institutionnelle appropriée et des capacités institutionnelles à différents niveaux. A moyen terme, les priorités porteront essentiellement sur :

-  la clarification des rôles des différents niveaux institutionnels et l’élaboration d’un plan cohérent pour transférer plus d’autorité, de personnel et de ressources aux niveaux déconcentrés ;

-    le développement des capacités spécifiques pour identifier les besoins, planifier les services et assurer le suivi des résultats à travers l’utilisation de la carte scolaire, d’un système d’information pour la gestion du système éducatif, et de nouveaux concepts de gestion axée sur les résultats (AGEPA, évaluation) ;  

-  la planification et la gestion des infrastructures – mise en place d’une équipe compétente chargée de la gestion des programmes de construction et d’entretien des infrastructures scolaires. 

COUT ET FINANCEMENT DU PLAN SECTORIEL

L’équilibre financier du plan sectoriel est présenté selon deux éclairages complémentaires en fonction de l’horizon temporel auquel on se réfère :

· le scénario retenu pour 2016 ;

· le plan d’action couvrant les années 2009 à 2011.

1. L’approche par le scénario pour 2016

Le modèle de simulation utilisé pour déterminer un scénario soutenable physiquement et financièrement montre que ce dernier ne sera pas encore équilibré financièrement en 2016 après plusieurs années de déficit qu’il importera de combler si l’on veut atteindre les objectifs fixés (cf. Annexe 6).

Cadrage financier à long terme du scénario retenu (Milliards FBU 2008)

	
	2009
	2010
	2011
	2012
	2013
	2014
	2015
	2016

	Ressources nationales courantes

Ressources nationales en capital

Ressources extérieures (courantes + capital)
	104

12

51
	108

13

53
	113

13

54
	121

13

56
	132

14

57
	144

14

59
	157

15

61
	173

16

63

	Ressources totales
	167
	174
	180
	191
	203
	217
	233
	252

	Dépenses totales
	187
	204
	221
	228
	237
	248
	261
	271

	Déficit (ou gap)
	20
	30
	41
	37
	34
	31
	28
	      19


2. L’approche par le plan d’action

Si le modèle de simulation prend en compte l’ensemble des coûts induits et des financements chaque année, le plan d’action ne considère que les coûts et les financements supplémentaires calculés pour chaque année sous réserve d’hypothèses explicitées en annexe (Annexe 5).

Cadrage financier à moyen terme du plan d’action (Milliards FBU 2008)

	
	2009
	2010
	2011
	2009-2011

	Financement extérieur (courant + en capital)
	51
	53
	54
	158

	Financement national courant additionnel

Financement national en capital additionnel

Financement national additionnel total
	22

12

34
	26

13

38
	26

13

39
	73

38

111

	Récapitulation des coûts (courants + en capital)
	111
	120
	128
	359

	Déficit (ou gap)
	27
	29
	36
	92


Par rapport à l’estimation tirée du modèle de simulation pour les années 2009 à 2011, les besoins de financement sont comparables bien que les modes de calcul soient différents. On retiendra cette dernière estimation du besoin de financement à moyen terme, soit 92 milliards FBU de 2008 (76 millions US$).

Plus précisément, la répartition des besoins de financement entre les dix composantes retenues dans le plan d’action fait apparaître des besoins de financement importants aux niveaux primaire et secondaire général, surtout en matière d’infrastructures et d’équipements.

Besoins de financement par composante (Millions FBU 2008)
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Total

F

I

Total

F

I

Total

F

I

Total

Préscolaire

677

547

1 224

778

1 432

2 210

817

1 805

2 622

2 272

3 785

6 057

Primaire

69

169

238

48

18 146

18 194

2 354

30 137

32 492

2 471

48 453

50 924

Secondaire général

46

14 040

14 086

1 027

24 459

25 486

2 705

24 253

26 958

3 778

62 752

66 530

Secondaire technique

1

2 634

2 635

23

4 305

4 328

180

4 534

4 714

204

11 473

11 677

Supérieur et Recherche

4 655

54

4 709

5 075

298

5 373

5 434

1 285

6 719

15 163

1 637

16 800

Formation professionnelle

13

95

109

65

93

159

199

1 037

1 236

278

1 226

1 503

Alphabétisation

1

178

179

32

3

35

83

45

129

116

227

343

Inspection

23

537

559

215

1 223

1 438

270

941

1 211

507

2 701

3 208

Pilotage

250

1 082

1 332

248

981

1 229

247

509

756

745

2 572

3 317

Administration

10

2 999

3 009

17

4 498

4 514

4

8 938

8 942

30

16 435

16 465

Toutes composantes

16

430

446

0

70

70

0

72

72

16

572

588

Besoin total de financement

5 759

22 767

28 525

7 527

55 509

63 036

12 293

73 557

85 850

25 580

151 832

177 412

Financement non encore affecté

2 000

33 788

50 000

85 788

BESOIN NET DE FINANCEMENT

5 759

22 767

26 525

7 527

55 509

29 248

12 293

73 557

35 850

25 580

151 832

91 624

F : Fonctionnement ; I : Investissement

2009-2011

Composantes

2009

2010

2011


Ces besoins, estimés à 177 milliards FBU sur les trois années, peuvent être couverts presque à moitié par 86 milliards FBU de financement identifié mais non encore affecté (le Fonds commun de l’Education représente presque la moitié de ce financement). Il reste 92 milliards FBU à trouver. Un effort national supplémentaire sera nécessaire pour participer, aux côtés des PTF, au financement de ce gap.
DISPOSITIONS RELATIVES AU SUIVI ET A L’EVALUATION

La mise en oeuvre du plan sectoriel nécessite la mise en place et le développement d’un système de suivi/évaluation fortement participatif. 

De manière générale, le suivi/évaluation des progrès et de l’impact du plan sectoriel sera réalisé de façon continue en utilisant des méthodes variées. Cela demandera le suivi des indicateurs et des objectifs définis dans le PSDEF ainsi qu’au niveau du plan d’action annuel. Des réunions tant au sommet qu’à tous les niveaux de la hiérarchie des ministères concernés seront régulièrement organisées afin de se rendre compte du niveau d’avancement des différentes activités. 

Du point de vue opérationnel, la Cellule de suivi/évaluation mise en place en mai 2009 coordonnera tout le processus de mise en œuvre et de suivi/évaluation des politiques de l’éducation. Elle aura pour tâche notamment d’appuyer les acteurs centraux ou régionaux dans :

· l’élaboration des plans d’action et le suivi des indicateurs ;

· l’élaboration des outils de suivi/évaluation (tableau de bord, guide de suivi/évaluation, etc.) et la formation des cadres et agents des Directions centrales et provinciales à la planification, à la mise en œuvre des plans d’action et à leur suivi/évaluation ;

· la structuration de la documentation et la collecte des données de base de suivi/évaluation.

Le suivi/évaluation sera au cœur du travail quotidien des différents responsables des Directions Générales, des départements et des services ainsi que des responsables des structures déconcentrées : Directions provinciales de l’enseignement, Inspections provinciales de l’enseignement primaire, Inspections régionales de l’enseignement secondaire. 

Une évaluation à mi-parcours sera réalisée au cours de la 3ème année. Cette évaluation permettra de mettre en évidence les niveaux d’atteinte des objectifs globaux et spécifiques du secteur de l’éducation.

COORDINATION DES PARTENAIRES TECHNIQUES ET FINANCIERS

Le PSDEF constitue un instrument fédérateur entre le Gouvernement et les PTF dont l’accompagnement dans son élaboration a joué un rôle décisif. La coordination des interventions des PTF dans la mise en œuvre du PSDEF sera assurée à cinq niveaux :

1. Le Groupe sectoriel Education

Il a été créé au deuxième semestre 2008 en tant que partie du Cadre de Partenariat du développement entre le gouvernement du Burundi et les partenaires du développement. 

2. Le Comité de concertation et de coordination (CCC) du Fonds commun de l’Education (FCE)

Ce Fonds et son comité ont été créés par un sous-groupe de bailleurs de fonds (AFD, CTB, DFID et le Luxembourg) ayant décidé de mettre en commun tout ou partie de leur aide à l’éducation. Il a commencé de fonctionner en juillet 2007. 
3.   Le Comité de coordination et de suivi de la politique sectorielle (CCSPS)
Créé en 2006, il réunit les ministres directement en charge de l’Education ainsi que ceux en charge des Finances, de la Planification, de la Fonction publique, de l’Intérieur et des Affaires extérieures. Il a pour missions : (i) de définir les orientations de la politique sectorielle du secteur Education ; (ii) d’approuver et valider le plan sectoriel ; (iii) de stimuler et coordonner le dialogue entre l‘Etat et les PTF ; (iv) de coordonner et superviser toutes les aides financières des PTF ; et (v) d’évaluer annuellement les performances de mise en œuvre du plan sectoriel. Il est assisté pour ce faire par un Secrétariat exécutif opérationnel (SEO) et un Comité technique d’exécution (CTE).

3. Le Cadre partenarial

Un cadre partenarial réunissant les partenaires techniques et financiers appuyant le secteur Education a été signé le 14 mars 2008 et consacre un dispositif de coordination des efforts des principaux bailleurs intervenant dans la mise en œuvre du PSDEF.

4. Les revues du Plan sectoriel

Des revues conjointes réunissant les PTF d’une part et le Gouvernement, d’autre part, seront régulièrement organisées sur une base annuelle. 
PLAN DE COMMUNICATION

Cette communication se déroulera de trois façons :

· En direction de la société civile, avec l’appui d’une institution spécialisée en matière de communication.

· En direction des partenaires techniques et financiers, dans le cadre des concertations décrites précédemment.

· En direction des acteurs, en liaison avec la mise en œuvre du Plan. La réussite de celui-ci repose sur des flux d’information ascendants (des écoles vers les DPE puis vers l’administration centrale) et descendants (schéma inverse) afin que les enseignants, les directeurs et les parents d’élèves puissent mieux contribuer à l’atteinte des objectifs concrets fixés par le plan d’action. Ils participeront non seulement à la fourniture d’informations chiffrées mais seront associés à la résolution des problèmes  les concernant directement : temps scolaire, redoublement, abandons, etc..

________________________

1.    Introduction
A l’issue d’un conflit civil de plusieurs années et d’une longue période de transition, le Burundi s’est doté d’institutions démocratiques au terme d’élections communales, parlementaires et présidentielle tenues en 2005. D’emblée, l’éducation a été affirmée comme priorité : dès son investiture, le nouveau Président de la République a supprimé les frais de scolarité dans l’enseignement primaire, signe de la volonté du Gouvernement d’étendre l’accès à l’éducation de base. Le nouveau Gouvernement a inscrit ainsi l’éducation parmi les secteurs prioritaires.

C’est dans ce contexte national qu’a été élaboré ce plan sectoriel qui vise à présenter les grandes lignes du développement de l’éducation que le Gouvernement du Burundi entend mettre en œuvre à moyen et long termes. 

Le présent Plan Sectoriel de Développement de l’Education et de la Formation (PSDEF) repose avant tout sur les priorités de développement énoncées par l’Etat dans le Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté (CSLP). Ces priorités s’inscrivent dans les orientations générales définies lors de rencontres internationales et auxquelles le Burundi a souscrit, telles que les Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD), les objectifs plus larges de l’Education pour Tous et la Déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide.  

Le PSDEF s’inspire des diagnostics du secteur (RESEN 2006). Il a été élaboré à travers de larges consultations menées ces dernières années auprès des représentants de toutes les parties prenantes, y compris les représentants du parlement, de l’administration territoriale, des directeurs provinciaux de l’enseignement, des inspecteurs provinciaux et cantonaux, des directeurs d’écoles primaires et secondaires, des enseignants, des syndicats des travailleurs de l’enseignement, des confessions religieuses, des organisations non gouvernementales, des parents d’élèves, des représentants du secteur privé et des partenaires techniques et financiers. 

Conscient que l’éducation est la clé d’un développement rapide et durable, d’une part, et prenant acte que plus de la moitié de la population adulte est analphabète, le Gouvernement a fait de l’éducation sa priorité, surtout dans la perspective d’une intégration progressive du Burundi dans la Communauté d’Afrique de l’Est. Ceci explique le soutien fort et constant de l’Etat manifesté en faveur de l’éducation comme en témoignent les progrès remarquables enregistrés au cours des dernières années même si les besoins en matière d’éducation restent énormes. Le présent plan s’appuie sur deux principes : ambition et réalisme quant à ce qu’il est possible de réaliser à moyen terme avec les ressources financières et humaines dont on dispose. Il doit également pouvoir gérer ces ressources de manière plus efficace, de sorte à atteindre de meilleurs résultats. C’est ainsi que ce plan présente une perspective d’avenir ambitieuse mais réaliste pour assurer à tous les enfants burundais l’achèvement d’un enseignement primaire de qualité, tout en jetant les bases pour de meilleures opportunités éducationnelles à toutes les franges de la population.

Après avoir décrit le contexte du plan stratégique, le plan sectoriel de l’Education sera présenté dans ses objectifs à long terme (2015-2016) et à moyen terme (2011). Son coût sera ensuite analysé avant de décrire les dispositions relatives à sa mise en œuvre tant au plan de la gestion financière qu’à celui du suivi et de l’évaluation.
	                                          Le Burundi en quelques chiffres

 2005 : Adoption d’une nouvelle Constitution et élections libres et démocratiques
 Population : 8 millions d’habitants (2008)

 Densité de peuplement :   280 habitants par Km ²

 Part des jeunes de moins de 15 ans dans la population totale : 48%

 PIB par tête en monnaie courante : 115 dollars US en 2007

 Part de la population active travaillant dans l’agriculture : 94%

 Taux d’urbanisation : 8%
 Part de la population vivant en dessous du seuil de pauvreté : 67% (2007)

 Situation actuelle : Post conflit


2.    Contexte du plan strategique
2.1  Le CONTEXTE GENERAL
2.1.1  Contexte macroéconomique et social

La situation de conflit civil qu’a connue le Burundi a eu un impact dévastateur sur les opportunités éducationnelles et les investissements qui ont été effectués : des infrastructures endommagées, du mobilier, des équipements et du matériel pillés ou détruits de même que l’insécurité ont sérieusement démotivé les enseignants et les parents.  Par ailleurs, ces dernières décennies de conflit se sont traduites par la perte massive de ressources humaines compétentes, formées et professionnelles, ce qui limite la capacité du pays à se rétablir rapidement.

Actuellement, seulement 42 % de la population adulte sont alphabétisés, et les deux tiers des Burundais se retrouvent en deçà du seuil de pauvreté, ce qui fait que la plupart des parents n’ont pas les moyens de scolariser leurs enfants.

La crise a laissé dans son sillage une génération entière de jeunes gens qui ont eu un accès limité à l’éducation et qui sont en marge du tissu social, ainsi que de nombreux déplacés, orphelins, enfants de la rue et anciens enfants soldats. A tous ces groupes s’ajoutent les nombreux rapatriés dont certains sont sans référence.
Par ailleurs, la violence sexuelle à l’égard des femmes et des filles est très préoccupante car elle augmente. Bien plus, la prévalence du VIH/SIDA a augmenté, passant de 3,5% dans la population adulte en 2002, à 4,2% en 2006, avec les taux les plus élevés chez les jeunes femmes. 

2.1.2 Contexte macroéconomique et finances publiques

Depuis 2000, l’Etat a engagé une série de réformes en vue de rétablir la stabilité macroéconomique, renforcer la gestion des finances publiques, promouvoir la bonne gouvernance et accroître l’investissement dans les secteurs de la santé et de l’éducation. Bien que les efforts visant l’instauration et le maintien de la stabilité macroéconomique aient été irréguliers ces dernières années, le Burundi a rempli plusieurs conditions macroéconomiques pour la remise de la dette dans le cadre de l’initiative PPTE, dont l’approbation vient d’avoir lieu.

A moyen terme, la remise de la dette stimulera la stabilité macroéconomique durable. Néanmoins, les recettes publiques demeureront limitées et instables pendant de nombreuses années encore, jusqu’à ce que la croissance et la diversification de l’économie connaissent une tendance à la hausse forte et soutenue.

En conséquence, l’aide extérieure accordée par les partenaires au développement sera toujours cruciale pour le succès du Burundi. Les actes posés par l’Etat, tels que la transition politique, l’augmentation des dépenses dans les secteurs sociaux et l’instauration de la stabilité macroéconomique, se sont traduits par une nette croissance de l’aide extérieure en faveur de la reconstruction et du développement. En 2007, les subventions extérieures ont représenté la moitié des recettes publiques et financé 80% des dépenses publiques d’équipement, y compris dans l’éducation.

Pour maintenir ces niveaux élevés d’appui et conformément aux engagements pris dans le cadre de la Déclaration de Paris sur l’efficacité de l’aide, le présent plan sectoriel offre un cadre crédible aux partenaires pour s’aligner sur les priorités de développement et coordonner leur appui. Il vise également à améliorer l’efficacité de l’aide à travers une meilleure gouvernance et une gestion financière plus efficiente.

2.1.3 Education et intégration régionale 

Le plan est élaboré au moment où le Burundi est en voie de concrétiser son intégration au sein de la Communauté d’Afrique de l’Est, un choix qui impose de former des jeunes compétitifs sur le marché de l’emploi de la sous région. De nombreuses études de faisabilité sont programmées pour assurer une intégration harmonieuse en matière d’éducation (curricula, calendrier scolaire). 
2.1.4 Orientations clés en matière de développement 

Le Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté (CSLP) prévoit un cadre intégré pour le développement économique et la réduction de la pauvreté à moyen et long termes. Il identifie quatre priorités que l’Etat se propose d’atteindre :
· Améliorer la sécurité et la gouvernance ; cela passera par :
· le renforcement de la sécurité ;
· le renforcement de l’Etat de droit ;
· la gestion prudente des contentieux liés au passé et la prévention des conflits ;
· la promotion de la bonne gouvernance.
· Promouvoir une croissance économique équitable et durable capable de réduire la pauvreté à travers :

· le rétablissement de l’équilibre macroéconomique ;
· la relance des produits et secteurs à potentiel de croissance tels que les produits alimentaires et d’exportation, l’élevage, l’industrie manufacturière et l’exploitation minière ;

· la relance du secteur privé, en augmentant et en diversifiant les opportunités d’emploi avec les travaux publics à haute intensité de main-d’œuvre et le micro crédit ; 

· la réhabilitation et la modernisation des infrastructures économiques.

· Développer le capital humain :
· en rétablissant les services sociaux, y compris une éducation de qualité, en partenariat avec les communautés et les partenaires techniques et financiers, tout en répondant aux besoins des multiples groupes vulnérables.
· Intensifier la lutte contre le VIH/SIDA :
· en réduisant sa transmission ;
· en promouvant le bien-être des personnes vivant avec le VIH/SIDA ;
· en réduisant la pauvreté de ceux vivant avec le VIH/SIDA ;
· en renforçant la gestion et la coordination de la réponse nationale au VIH/SIDA.

Le présent plan sectoriel prévoit un cadre pour le rétablissement des services éducationnels de qualité à travers le partenariat, de sorte à contribuer à la réalisation des autres objectifs de développement économique, en particulier l’équité géographique et de genre, la réduction de la pauvreté, la lutte contre le VIH/SIDA et une meilleure gouvernance. 
2.2  Le contexte de l’education ET DE LA FORMATION 
2.2.1 Législation et engagements clés

Les priorités du plan sectoriel s’inspirent du CSLP, ainsi que des dispositions constitutionnelles et des engagements internationaux pris en vue de la réalisation des Objectifs du Millénaire pour le Développement et, dans toute la mesure du possible, des objectifs de l’initiative « Education pour tous ».  
La Constitution du Burundi, adoptée en 2005, place l’équité et la participation des citoyens à la gouvernance au centre des droits des citoyens et des obligations de l’Etat. Les dispositions constitutionnelles pertinentes qui doivent servir de guide aux priorités de l’éducation, afin d’assurer la protection des droits des citoyens et le renforcement des capacités des individus à remplir leurs obligations, sont entre autres : 

· Tout citoyen dispose d’un droit égal à l’instruction, à l’éducation et à la culture. L’Etat a le devoir d’organiser l’enseignement public. Toutefois, le droit de créer des écoles privées est garanti dans les conditions fixées par la loi (Article 34).
· Tout Burundais a le droit de participer, directement ou indirectement à travers ses représentants, à  la direction et à la gestion des affaires de l’Etat sous réserve de respecter des conditions légales, notamment d’âge et de capacité (Article 31).
· Chaque individu a le devoir de respecter et de considérer son semblable sans discrimination aucune, et d’entretenir avec lui les relations qui permettent de promouvoir, sauvegarder et renforcer le respect et la tolérance réciproques (Article 47).
· Chaque Burundais doit veiller, dans ses relations avec la société, à la préservation et au renforcement des valeurs culturelles burundaises et contribuer à l’établissement d’une société moralement saine (Article 68).
· Tout Burundais chargé d’une fonction publique ou élu à une fonction politique, a le devoir de l’accomplir avec conscience, probité, dévouement et loyauté dans l’intérêt général (Article 71).   

D’autre part, l’Etat s’est engagé tout faire pour atteindre les Objectifs du Millénaire pour le Développement adoptés en l’an 2000, tels que repris dans le CSLP, dont deux se rapportent à l’éducation, à savoir :

· L’achèvement de l’éducation primaire de qualité pour tous les enfants en 2015.
· La parité de genre dans l’éducation primaire et secondaire.

Lors de rencontres internationales antérieures (Jomtien, 1990 ; Dakar, 2000), l’Etat s’est également engagé à déployer des efforts en vue de la réalisation des objectifs communs aux différents pays et appelés ‘Objectifs de l’Education Pour Tous’ que sont : i) la protection et l’éducation de la petite enfance, ii) la scolarisation primaire universelle, iii) une éducation qui répond aux besoins des jeunes et des adultes, iv) l’alphabétisation et l’éducation de base des adultes, v) la parité de genre dans l’enseignement et vi) la qualité de l’éducation. Ces objectifs demeurent très pertinents, dans la mesure où ils donnent des indicateurs appropriés permettant de s’assurer que tous les citoyens reçoivent une éducation de base de qualité et ont des chances égales de réussite. Néanmoins, il est nécessaire de placer ces objectifs dans le contexte de contraintes de ressources, de capacité et de concurrence en matière de besoins à satisfaire dans d’autres secteurs que l’éducation. Ainsi donc, le plan sectoriel accorde la priorité à l’achèvement de l’enseignement primaire de qualité pour tous les enfants burundais, avec des investissements dans la petite enfance, surtout en faveur des groupes les plus vulnérables, comme stratégie de renforcement de la performance et d’achèvement de l’enseignement primaire, y compris l’alphabétisation des adultes et les programmes alternatifs d’éducation de base pour les jeunes hommes et femmes qui se sont vus privés d’éducation de base ou les déscolarisés.  

Enfin, en décembre 2006, dans sa lettre de politique éducative, le Gouvernement a adopté les cinq objectifs suivants pour 2015 :

· Atteindre l’achèvement universel du cycle primaire en 2015

· Gérer de manière contrôlée les flux d’élèves au-delà du primaire

· Améliorer la qualité et la pertinence de l’enseignement public

· Garantir un système éducatif équitable

· Assurer une meilleure efficience dans l’utilisation des ressources

2.2.2 Réalisations récentes

2.2.2.1    Développement du primaire

L’Etat a démontré son engagement ferme en faveur de l’éducation, en particulier en veillant à ce que tous les enfants burundais reçoivent une éducation primaire de qualité. Avec l’appui de ses PTF, l’Etat a fait des efforts considérables ces dernières années pour reconstruire et étendre l’accès à l’enseignement primaire. Cet engagement s’est traduit par les réalisations suivantes :

· Augmentation des dépenses publiques 

L’Etat a augmenté les dépenses publiques relatives aux coûts récurrents de l’éducation. Elles ont été portées de 22 milliards FBU seulement en 2002, à 102 milliards FBU en 2008, ce qui correspond à 3,7% et 7,7% du PIB respectivement en 2002 et 2008, soit un niveau parmi les plus élevés en matière de dépenses publiques d’une économie en Afrique. D’autre part, entre 2005 et 2008, l’Etat a considérablement augmenté les dépenses nationales d’investissement dans les infrastructures scolaires, en passant d’une part négligeable à une moyenne de 50% des dépenses nationales d’équipement au cours de cette période. Presque la totalité des dépenses a été affectée à la construction et la reconstruction d’écoles primaires en vue de faire face à la forte demande de scolarité consécutive à l’abolition des frais scolaires.
· Suppression des frais de scolarité

En 2005, l’Etat a supprimé les frais de scolarité dans l’enseignement primaire et lancé un programme de subventions scolaires afin de compenser partiellement la perte de la partie de ces frais utilisée pour le fonctionnement des écoles. Dès lors, les inscriptions à l’enseignement primaire sont passées de 800 000 élèves en 2002 à 1 million en 2005, puis à 1,5 million en 2007, avec une nette augmentation des inscriptions des filles.

· Augmentation du nombre de salles de classes et d’enseignants

Le nombre de salles de classes et les effectifs d’enseignants ont été considérablement augmentés. Ainsi, durant la seule période de 2005 à 2007, 6 000 salles de classe ont été construites, et 7 000 nouveaux enseignants du primaire ont été recrutés.

· Mise à disposition de matériels pédagogiques

Les manuels scolaires sont apparus dans les salles de classe du primaire. Avec l’appui des PTF, l’Etat a fourni, pour les élèves des classes de 1ère et 2ème années, un manuel pour deux élèves en Kirundi, Français, Mathématiques et Etude du Milieu et un manuel par élève en Kirundi et en Français pour les élèves des classes de 3ème à la 6ème. Tous les enseignants disposent des guides pédagogiques appropriés.  

·  Formation continue des enseignants, des directeurs d’écoles et des inspecteurs

En ce qui concerne les actions menées dans le cadre de la formation des enseignants, un programme de formation certificative a été mis sur pied. Des progrès ont déjà été enregistrés puisque 1 710 enseignants non qualifiés ont bénéficié ou vont bénéficier d’une formation qualifiante au cours des années scolaires 2007-2008 et 2008-2009. Le reste des enseignants non qualifiés bénéficiera de la même formation afin qu’à terme il n’y ait plus d’enseignants non qualifiés dans le système. Par ailleurs, plus de 2 100 directeurs et inspecteurs de l’enseignement primaire ont reçu une formation articulée sur la gestion scolaire, l’administration et les compétences à la vie courante. De même, 423 personnes comprenant des inspecteurs, directeurs d’écoles, enseignants et membres des comités de parents ont été formées à la pédagogie active et participative et à la gestion des écoles dans le cadre de la mise en œuvre de la « Communauté d’apprentissage : un modèle école amie des enfants au Burundi ».
· Amélioration des conditions de travail des enseignants

Afin d’améliorer la qualité de prestation et stimuler l’engagement des enseignants, l’Etat a accordé aux enseignants de tous les paliers une  majoration relativement importante de salaire en conformité avec les augmentations appliquées dans la fonction publique. Un Fonds de logement des enseignants a également été institué en 2008 au fonctionnement duquel l’Etat participe à hauteur de 200 millions de FBU. 
· Mobilisation pour une plus grande  participation communautaire 
L’Etat du Burundi, à travers les administrations communales, a sensibilisé les communautés à la collecte de matériaux locaux et à la construction des écoles. Dans ce cadre, des intrants (ciment, tôles, fer à béton,…) pour appuyer les initiatives communautaires dans la construction des infrastructures scolaires ont été distribués. En outre, un programme de mise en place des comités de gestion des écoles impliquant les parents est en cours d’élaboration.
· Politique nationale relative à l’éducation des filles

En 2001, le Burundi a adhéré au programme « Initiative pour l’éducation des filles en Afrique ». Le but était d’améliorer l’accès, la rétention et les performances des filles à l’école. De nombreuses activités ont été initiées grâce à des comités et clubs locaux qui se sont progressivement constitués et qui ont relayé les messages dans tout le pays. Des écoles pilotes ont été retenues et des études spécifiques ont été réalisées par FAWE/Burundi pour une sensibilisation efficace des populations. Enfin, une politique  nationale de la scolarisation des filles a été élaborée. Elle est en cours d’adoption par le Gouvernement. Par ailleurs, un audit sur le genre dans le secteur de l’éducation a été réalisé avec l’appui de l’UNICEF ; il est en cours de finalisation.
· Education à la citoyenneté
Dans le but de relayer et de conforter les efforts du Gouvernement visant à asseoir définitivement une société démocratique imbue de valeurs positives, le MENRS a choisi d’enrichir les programmes enseignés à tous les niveaux en introduisant le cours de formation civique et humaine. Au primaire, ce programme est déjà en vigueur dans les deux premières années du cycle et sera généralisé au cours des prochaines années afin de cultiver chez le jeune Burundais des valeurs positives marquées par un esprit de tolérance, de convivialité et de respect des droits et devoirs du citoyen.

2.2.2.2   Genre et équité

La Constitution de la République du Burundi prône la promotion de la femme burundaise qui est aujourd’hui représentée au Parlement et au Gouvernement à concurrence de 30%. Dans cette même optique, des efforts ont été faits dans le souci de permettre l’accès de la jeune fille burundaise à l’école. Actuellement l’indice de parité s’établit à 0,95 dans le primaire avec des disparités géographiques considérables autour de cette moyenne. Des  efforts restent donc à faire tant au niveau du primaire pour réduire les disparités provinciales et communales qu’aux niveaux de l’enseignement secondaire et supérieur où l’indice moyen est plus faible que dans le primaire. Les études réalisées sur les obstacles à la scolarisation des filles, sur les stéréotypes en genre dans les manuels scolaires et sur les performances et le maintien des filles à l’école indiquent les principales voies à emprunter pour consolider les efforts visant la promotion de la scolarisation de la fille.
Tous ces efforts ont permis d’arriver à un accès plus équitable à une éducation primaire de meilleure qualité pour tous les enfants burundais. Toutefois, pour les familles et les enfants les plus pauvres et les plus vulnérables luttant pour survivre, l’accès à l’école ne suffit pas pour leur assurer l’opportunité de scolarisation. Pour donner des chances égales à tous les enfants, l’Etat a lancé un programme de cantines scolaires avec l’appui du PAM
 et a distribué périodiquement, avec l’appui de l’UNICEF et d’ONGs, des fournitures scolaires et des uniformes à des populations ciblées. Des cours de rattrapage et de mise à niveau ont été également organisés à l’endroit des enfants rapatriés pour faciliter leur intégration dans le système éducatif burundais.
2.2.2.3   Appuis au post-primaire

Au niveau de l’enseignement secondaire général communal, les communes se sont fortement mobilisées pour répondre à la demande croissante pour cet enseignement. En effet, les collèges et lycées communaux représentent actuellement 82% des inscriptions dans le secondaire, tandis que les collèges et lycées publics n’inscrivent que 10% de l’effectif des élèves. Dans le souci d’améliorer les conditions d’apprentissage et au vu de la quasi-absence de matériels didactiques aujourd’hui, l’Etat, avec l’appui de ses PTF, est sur le point de fournir des manuels scolaires, à raison d’un jeu pour 2 élèves. Par ailleurs, des efforts croissants sont observés au niveau des parents, des communes et des PTF pour accroître les capacités d’accueil mais cela ne suffit pas pour supprimer les sous-capacités chroniques, surtout dans le premier cycle.
Il y a eu également des progrès dans d’autres sous-secteurs de l’éducation, par exemple la mise en place de formations modulaires dans la formation professionnelle, bien qu’à une échelle beaucoup plus réduite à cause du manque de ressources et de l’absence d’orientation future claire. De plus, une étude diagnostique pour la mise en place de la réforme de l’enseignement supérieur a été réalisée en 2008 et un plan d’action vient d’être rédigé qui sera repris dans le PSDEF.
L’enseignement secondaire technique s’est développé à un rythme assez lent au cours des dernières années : réhabilitation des locaux et équipement de filières jugées prioritaires. Le coût élevé de cet enseignement et l’absence de vision prospective des besoins en qualifications expliquent en partie la croissance quantitative lente observée.

La formation professionnelle connaît une évolution importante avec la mise en place de formations modulaires, d’une durée variant d’un mois à un an, qui pourront être offertes tant aux travailleurs indépendants désirant se recycler qu’aux sortants des cycles primaire et secondaire général. Les programmes des premières formations modulaires sont en cours d’impression. Assez rapidement, la nouvelle organisation va remplacer progressivement les formations actuelles qui durent plusieurs années.

L’enseignement supérieur est entré, depuis deux ans, dans une phase de rénovation importante marquée par les étapes suivantes :

Avril 2007 : Lancement de six études préparatoires à l’évaluation de l’enseignement supérieur

Avril 2008 : Atelier de refondation de l’enseignement supérieur

Juillet 2008 : Discussion et adoption du livre blanc sur l’enseignement supérieur afin de fixer les axes principaux du développement de ce sous-secteur dans les prochaines années.
Ces recommandations se retrouvent dans le PSDEF.

Le service national d’alphabétisation assure des formations en direction des adultes analphabètes aux côtés d’autres intervenants. Compte tenu de moyens jusqu’ici limités, ce sont environ 90 000 apprenants qui reçoivent chaque année une soixantaine d’heures de formation.

	L’éducation burundaise en quelques chiffres

· Relève de trois ministères depuis janvier 2009 : Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique, Ministère de l’Enseignement Primaire et Secondaire, Ministère de l’Enseignement des Métiers, de la Formation Professionnelle et de l’Alphabétisation
· 42 000 agents (60% des fonctionnaires civils en 2007)

· 28% du budget courant de l’Etat hors dette (2008)

· Part des dépenses courantes consommée par l’enseignement primaire : 50% (2008)

· Part des dépenses en capital consommée par l’enseignement primaire : 78% (2008)
· Elèves scolarisés en 2007-2008 :

· préscolaire : 39 440
· primaire : 1 603 000

· secondaire général : 231 000

-     secondaire technique et professionnel : 15 000
· supérieur : 21 300

· formation professionnelle : 7 500
· Taux brut de scolarisation dans le primaire : 116% (2007-2008)

· Parité filles/garçons au primaire : 0,95 (2007-2008)
· Taux d’achèvement du cycle primaire : 41% (2007-2008)

· Proportion moyenne des redoublants dans le primaire : 34% (2007-2008)

· Part des élèves dans l’enseignement primaire privé : 1,1 % (2007-2008)

· Part de la population adulte alphabétisée : 42% (IDH 2005)


2.3  DEFIS A RELEVER 

Ces défis ont été identifiés lors du diagnostic du secteur éducatif réalisé en 2005/2006. Le Rapport d’état du système éducatif national (RESEN) a fourni un certain nombre d’éléments permettant de mieux élaborer une stratégie visant à améliorer la couverture, la qualité et l’équité du système éducatif tout en garantissant la soutenabilité financière de cette stratégie.

D’un point de vue opérationnel, il se pose six défis transversaux clés à tous les niveaux de l’éducation, à savoir : l’inégalité de l’accès, la qualité de l’enseignement, la gouvernance et la gestion, l’implication de la société civile, le financement et la lutte contre le VIH/SIDA. En fonction de la nature de ces questions, leur ordre de priorité et les stratégies proposées varient selon le niveau de l’éducation concerné.

2.3.1 Education préscolaire et enseignement primaire
2.3.1.1  Education préscolaire
L’éducation préscolaire publique se développe en milieu urbain ou péri urbain, essentiellement dans des classes maternelles attachées à certaines écoles primaires. En milieu rural, des structures communautaires, notamment les cercles préscolaires et les garderies communautaires, n’accueillent qu’environ 20.000 jeunes enfants de 3 à 6 ans. Les éducateurs à ce niveau sont généralement des bénévoles sans qualification appropriée.

A ce niveau, le principal défi est d’ordre quantitatif puisqu’il est envisagé d’accueillir à l’horizon 2015-2016 trois fois plus d’enfants qu’actuellement. Pour ce faire, dans le cadre d’un budget limité, l’essentiel de l’accroissement des effectifs se fera au niveau des structures communautaires.

Le document de politique relatif au développement intégré du jeune enfant, en cours d’adoption par le gouvernement, sera un guide pour les actions qui seront entreprises au cours des prochaines années.

2.3.1.2  Enseignement primaire

Opportunités égales 

En dépit des efforts considérables déployés par l’Etat et les parents, la demande dépasse toujours l’offre de places dans les écoles primaires. Ce déséquilibre a entraîné des classes à effectif pléthorique et la généralisation du système de double vacation pour les élèves et les infrastructures. Même si ces stratégies étaient nécessaires pour accueillir tous les enfants, elles ont réduit le temps d’apprentissage par élève et par groupe. Les 60% d’enfants qui doivent suivre le système de double vacation par manque d’infrastructures ne bénéficient officiellement que de 660 heures environ d’enseignement par an, par rapport à 1 170 heures par an pour les enfants dans les écoles qui suivent le système de la simple vacation. Les conclusions des recherches menées sur cette problématique dans le monde sont claires – moins de temps d’étude conduit à une faible performance - ce qui défavorise les enfants fréquentant ces écoles et les expose à un plus grand risque d’échec.

Alors que l’Etat a ciblé les provinces et communes à accès limité qui devraient bénéficier d’importantes ressources pour y développer les infrastructures, nombreuses sont les écoles qui sont toujours situées loin des domiciles des élèves. D’autre part, l’inégalité d’accès demeure importante à travers les provinces et les communes, et c’est dans ces provinces et communes à accès limité que le système de la double vacation est le plus pratiqué, les salles de classe les plus pléthoriques, et le ratio élèves/maître le plus élevé (tableau n°1).
Tableau n° 1 : Indicateurs illustrant les disparités entre provinces 

dans l’enseignement primaire

	Province
	population scolarisable
	Population scolarisée
	Nombre de salles de classe (public)
	TBS (%)
	Ratio él/classe (public)
	Ratio él/maître (public)

	BUBANZA
	56 352
	61 087
	796
	108,4
	77
	52

	BUJA-MAIRIE
	77 666
	87 027
	719
	112,1
	100
	43

	BUJUMBURA-R
	91 395
	116 495
	1 506
	126,8
	77
	51

	BURURI
	92 326
	130 598
	2 195
	140,8
	59
	33

	CANKUZO
	35 820
	46 443
	644
	129,7
	72
	54

	CIBITOKE
	74 539
	90 975
	1 052
	122,1
	86
	53

	GITEGA
	115 586
	155 452
	1 815
	134,5
	86
	55

	KARUSI
	70 025
	90 519
	899
	129,3
	101
	74

	KAYANZA
	94 771
	119 941
	1 252
	126,6
	96
	64

	KIRUNDO
	102 874
	106 168
	1 198
	103,0
	88
	61

	MAKAMBA
	69 402
	93 428
	1 173
	134,6
	80
	48

	MURAMVYA
	47 679
	72 187
	708
	151,4
	102
	58

	MUYINGA
	102 183
	97 798
	1 070
	95,7
	91
	76

	MWARO
	47 829
	65 299
	692
	136,5
	94
	41

	NGOZI
	106 952
	125 605
	1 273
	117,3
	99
	62

	RUTANA
	54 454
	66 819
	803
	122,7
	83
	55

	RUYIGI
	64 827
	75 957
	969
	117,2
	78
	59

	TOTAL
	1 304 679
	1 601 798
	18 764
	122,7
	84
	53


Source : Annuaire des statistiques scolaires 2007/2008 + Indicateurs sur l’enseignement au Burundi 2007/2008.

Résultats scolaires/efficacité de l’éducation 

L’efficacité des écoles en matière de réussite des élèves est loin du niveau minimum acceptable.  Ainsi, en 2007, plus du tiers des élèves du primaire étaient des redoublants (37%). Ce taux élevé de redoublement créé un cercle vicieux car il renforce la nécessité de la double vacation qui, à son tour, intensifie la probabilité d’échec. L’échec vient alors détruire l’amour propre de l’élève et devient une cause majeure d’abandon dont le taux est élevé : un élève sur trois abandonne l’école avant l’achèvement du cycle primaire.

Bien que beaucoup de parents et d’enseignants acceptent le redoublement dans le primaire comme un mal nécessaire pour atteindre le secondaire général, l’expérience a démontré que cette stratégie n’était pas payante pour la majorité des redoublants. Au contraire, une utilisation plus efficace des ressources dépensées pour les redoublements serait plutôt de les investir pour former des enseignants plus créatifs, compétents et dévoués, capables de garantir la réussite à tous les élèves, et d’élaborer une gamme variée de matériels éducationnels complémentaires à l’intention des enseignants et des élèves.

Par ailleurs, le système de gestion pédagogique pratiqué, en particulier l’évaluation des apprentissages, est peu pertinent et n’encourage pas la responsabilisation des leaders, gestionnaires et enseignants, afin de garantir des écoles efficaces et la réussite de tous les élèves.

Bien plus, les écoles ont aussi besoin du soutien et de l’implication des parents, des tuteurs et de la communauté, afin d’assurer la présence régulière des élèves et des enseignants, et d’accompagner l’action éducative même au-delà du milieu scolaire.
L’Etat, quant à lui, doit mieux jouer son rôle qui consiste à gérer de manière plus efficiente des ressources en vue de réaliser l’objectif d’obtenir des résultats équitables pour tous les enfants.

Education des filles

Au cours de ces dernières années, le taux de scolarisation des filles a fortement augmenté mais, en revanche, le taux d’abandon est resté à un niveau élevé et tend à stagner. Dans le but de favoriser un plus grand accès des filles aux niveaux secondaire et supérieur, des efforts seront faits pour enrayer les stéréotypes sur la fille à l’école et modifier les attitudes des enseignants, des élèves garçons comme des parents vis-à-vis des comportements des filles de plus en plus instruites et, par conséquent, aptes à revendiquer leurs droits. 
  2.3.2 Enseignement secondaire et formation professionnelle
Il est tout à fait normal que l’Etat ait concentré et continue de concentrer l’essentiel de ses efforts sur la nécessité d’assurer la réussite scolaire à tous les enfants dans l’enseignement primaire. Néanmoins, dans la perspective d’une plus grande intégration dans les économies régionale et mondiale, il doit aussi s’assurer que le niveau d’éducation s’accroît de manière à répondre aux besoins fondamentaux de l’économie en main-d’œuvre qualifiée et semi-qualifiée, par exemple dans les secteurs du bâtiment, de l’électricité, de l’agriculture, de l’eau et assainissement, et des industries. Par ailleurs, le pays doit s’assurer que la main-d’œuvre sera plus productive et plus flexible pour tirer profit des nouvelles opportunités dans des domaines tels que les communications, la technologie et le tourisme. Pour y parvenir, il faut accroître les opportunités et assurer une plus grande égalité d’accès aux diverses formes d’éducation post primaire – secondaire, technique, professionnelle et supérieure – et la création de passerelles flexibles entre elles.

Toutes les formes d’éducation post primaire publique doivent être repensées pour relever les défis actuels et futurs, et mettre à contribution toutes les capacités éducatives, y compris les secteurs privés et conventionnés.

Accès
De nos jours, l’accès à l’éducation post-primaire est très limité. Seulement 14% des jeunes âgés de 13-18 ans sont inscrits à l’école secondaire générale, et seulement 1,9% âgés de 20-24 ans suivent une forme d’enseignement supérieur. Il s’agit-là des taux d’inscription les plus bas d’Afrique.

La transition primaire-secondaire : le scénario retenu s’appuie sur un taux de transition qui est différent du taux de réussite généralement calculé pour le concours national à l’issue de la 6ème année du primaire (égal à 27% en 2008). Ici, le taux de transition est défini comme le rapport du taux d’accès en 7ème année au taux d’achèvement de la 6ème année. Ce taux était égal à 53,8% en 2006/07 et il devrait diminuer jusqu’à 30% en 2016. Cette restriction au niveau de l’entrée dans le secondaire sera compensée par la montée en puissance de la formation professionnelle et par la modification des programmes du primaire en vue de mieux les adapter au contexte régional pour que les sortants de 6ème année puissent s’intégrer plus facilement dans l’environnement économique local. Il ne faut pas oublier qu’en 2009 à peine 50% d’une classe d’âge atteint la dernière année du primaire. Lorsque la scolarisation primaire sera réellement universelle, le nombre d’élèves passant dans le secondaire sera encore supérieur à celui constaté actuellement malgré la baisse du taux de transition.

 Un rapide calcul fait avec les données de 2008 montre qu’à l’issue de la 6ème année, 30% passent en 7ème année, 45% redoublent et 10% s’inscrivent en formation professionnelle (CEM). Il s’ensuit que 15% rentrent dans la vie active. Un calcul identique fait avec les prévisions disponibles pour 2016 montre qu’environ 20% redoubleraient, 25% passeraient en 7ème année et 20% s’inscriraient en formation professionnelle modulaire. Au total, environ 35% rentreraient dans la vie active. Ces nombres militent pour adapter rapidement les programmes du primaire aux besoins de ce flux important d’élèves qui s’arrêteraient. D’autres voies pourront être explorées, en particulier l’institution d’un enseignement fondamental obligatoire de 9 ans. Cette dernière possibilité n’a pas été prise en compte dans le PSDEF actuel mais va bientôt faire l’objet d’une étude prospective.
La question du passage entre les deux cycles du secondaire général se pose à peu près dans les mêmes termes puisque le taux de transition entre les deux cycles devrait passer de 43% à 30% entre 2007 et 2016. Ici encore, la formation professionnelle (CFP) devrait absorber une partie de ceux qui ont échoué au concours national et qui ne redoublent pas : 17% devraient rentrer dans un établissement public en 2016 contre 8% en 2007. Il n’en reste pas moins qu’un nombre important d’élèves n’aura pas accès au deuxième cycle sauf à pouvoir financer des études dans un établissement strictement privé. On verra plus loin que la limitation à l’entrée du deuxième cycle général s’explique par le souci de mieux former les futurs candidats à l’enseignement supérieur compte tenu de la contrainte budgétaire.
De façon générale, les infrastructures sont très vieilles et nécessitent une réhabilitation et/ou une extension, que ce soit pour les lycées publics ou les collèges communaux.

Le réseau de l’enseignement secondaire technique est peu développé : Au cours de l’année scolaire 2007-2008, ce niveau d’enseignement représentait 7% du nombre total des élèves de l’enseignement secondaire public et privé, y compris l’enseignement pédagogique et normal. Il était également caractérisé par de fortes disparités régionales.
La formation professionnelle, rattachée au ministère en charge de l’Education en 2005, accueille actuellement, dans les centres d’enseignement des métiers (CEM), environ 4 500 apprenants, soit 15% des sortants du cycle primaire (6ème année) non admis dans le secondaire général et non redoublants dans des formations de longue durée (2 ans). D’ici à 2016, le nombre d’élèves en 6ème année du cycle primaire va s’accroître considérablement si bien qu’il ne sera pas possible d’accueillir un pourcentage aussi élevé de cette population dans les CEM sauf à réduire la durée des formations dispensées dans ces centres. La formation modulaire
 apparaît être une voie prometteuse pour offrir aux sortants du primaire des bases leur permettant de mieux s’insérer dans l’économie. Le même type de défi se pose à l’issue du premier cycle du secondaire général (10ème année) : quel pourcentage des sortants accueillir dans les centres de formation professionnelle et selon quelles modalités ? Actuellement, les quelques centres de formation professionnelle publics fonctionnels et privés accueillent moins de17% des sortants du premier cycle du secondaire général.

Qualité

Au niveau de l’enseignement secondaire technique comme au secondaire général et dans la formation professionnelle, plusieurs problèmes restent posés en matière de qualité des enseignements et des apprentissages. Les plus importants sont les suivants :

- insuffisance des manuels scolaires ;

- équipements d’ateliers et laboratoires vieux, inadaptés, insuffisants ou inexistants dans certaines filières rendant l’enseignement technique et la formation professionnelle trop théoriques ;
- enseignants en nombre insuffisant, non qualifiés, instables et ne bénéficiant pas de formation continue.
En outre, la formation en alternance n’est pas organisée tout au long du cursus.  

Disparités géographiques et de genre
L’accès à l’éducation post primaire n’est pas équitable car on observe de grandes disparités entre les provinces et les catégories sociales. Par ailleurs, les jeunes filles en bénéficient moins que les garçons. Il existe relativement peu de disparités entre l’inscription des filles et des garçons au niveau du primaire mais elles deviennent de plus en plus marquées dans l’enseignement secondaire général et supérieur où les filles ne représentent respectivement que 41% et 28% des inscriptions. Dans l’enseignement technique, les filles représentent 32% des effectifs. Toutefois ces taux varient suivant les filières : les filles représentent 70% des effectifs dans les filières tertiaires mais seulement 15% dans les filières agro-industrielles et industrielles. Enfin, dans la formation professionnelle, les établissements fonctionnels sont en nombre trop faible pour être répartis uniformément sur l’ensemble du territoire.

Ces disparités ne sont pas seulement dues à une carence d’infrastructures mais également à l’efficacité de ces établissements, à leur pertinence, à leurs coûts et à leur financement. Les programmes sont très anciens et inadaptés à la situation actuelle. Il y a un fléchissement dans les qualifications des enseignants et des professeurs. Par exemple, dans les établissements communaux, seulement 35% des enseignants sont qualifiés pour enseigner à ce niveau
. 
    2.3.3 Enseignement supérieur 

L’enseignement supérieur burundais souffre de multiples problèmes tels que : gestion inefficiente des ressources, inadaptation des formations et des programmes, faiblesse quantitative et surtout qualitative du corps enseignant, surcharge des infrastructures, quasi inexistence de recherche, isolement des universités vis-à-vis de leur milieu.

Alors que très peu d’argent est dépensé pour les matériels et les équipements didactiques et d’apprentissage, ce qui se traduit par leur pénurie généralisée, les coûts unitaires sont très élevés. L’Etat dépense 212 000 FBU par élève dans un lycée public et 1 134 000 FBU par étudiant à l’Université du Burundi. Les bourses et les services sociaux absorbent une partie des budgets publics consacrés à l’enseignement supérieur plus élevée que celle revenant à la formation elle-même : respectivement 54% et 46% des dépenses courantes en 2008, y compris les aides aux étudiants inscrits à l’étranger.

En dépit de ces fortes dépenses, le taux de chômage demeure très élevé parmi les sortants du supérieur.

Dans ce contexte, le secteur privé a réagi à cette crise car les établissements privés d’enseignement supérieur se sont multipliés : en 2007-2008, ils ont inscrit 11 200 étudiants, par rapport à 8 400 à l’Université du Burundi et 1 700 à l’Ecole Normale Supérieure.

  2.3.4  Alphabétisation des adultes 
Le Service national d’alphabétisation est structuré en 22 centres d’alphabétisation fonctionnelle répartis sur une partie seulement du territoire national. Environ 1 500 alphabétiseurs bénévoles, supervisés par 10 encadreurs provinciaux et 30 encadreurs communaux, dispensent une formation à plusieurs dizaines de milliers d’analphabètes selon une approche modulaire de 62 heures dispensées généralement en 16 semaines. L’absence d’activités de post-alphabétisation ne permet pas de pérenniser les acquis des apprentissages.
Deux défis se posent à ce niveau. Le premier est quantitatif : les activités d’alphabétisation doivent rapidement s’étendre géographiquement pour couvrir l’ensemble du territoire. Le second défi est qualitatif : la durée de la formation est nettement insuffisante ; il est prévu de quadrupler cette durée afin de mieux garantir la pérennisation des acquis.

  2.3.5    VIH/SIDA et les violences faites aux femmes
Au Burundi, les données relatives à le séroprévalence montrent qu’elle est dans une phase de stagnation en milieu urbain, tandis qu’elle augmente dangereusement en milieu rural où vit 90% de la population du pays, et donc la majorité des jeunes scolarisés. Actuellement, le taux de prévalence moyen est estimé à 3,3%. Les efforts de communication préventive en matière de lutte contre le VIH/SIDA restent insuffisants, en particulier en milieu scolaire, pour faire des jeunes scolarisés de véritables relais dans leur milieu de vie. L’externat place les élèves filles en situation de vulnérabilité, dans un contexte où se développent les violences faites aux femmes et le harcèlement sexuel en milieu scolaire.

Une étude est en cours pour élaborer une stratégie de prévention et de lutte contre le VIH/SIDA et contre la stigmatisation en milieu scolaire formel et informel.

  2.3.6. Financement – Pressions financières, le poids des augmentations salariales, les 
            contraintes macroéconomiques
Le plan sectoriel nécessite d’importants moyens de financement pour au moins deux raisons : (i) l’immensité des besoins à satisfaire, notamment au niveau des infrastructures et des équipements suite aux destructions liées à la crise et à la croissance très rapide des effectifs à scolariser et (ii) la hausse récente des coûts salariaux d’environ 50% dans ce secteur caractérisé par une main-d’œuvre nombreuse (60% des fonctionnaires civils). Ceci étant, la réussite du plan sectoriel dépend non seulement de l’orientation des ressources utilisées mais au moins autant du financement disponible et qui a deux origines : nationale et extérieure.

Le financement national pour l’éducation va dépendre en premier lieu des ressources totales de l’Etat – et donc de ses prélèvements sur le PIB et de l’aide budgétaire extérieure – qui devrait s’accroître en monnaie constante selon les dernières prévisions macroéconomiques du FMI. D’un autre côté, la part des recettes de l’Etat consacrée à l’éducation devrait diminuer légèrement à long terme car elle est jugée particulièrement élevée dans la période récente (27% en 2007), ratio qu’il apparaît difficile de maintenir jusqu’en 2016. En conséquence, cette part des recettes de l’Etat consacrée à l’éducation devrait atteindre 25% en 2016.

En ce qui concerne les dépenses nationales en capital, la période de référence (2007) se caractérise également par un ratio exceptionnellement élevé des dépenses d’éducation par rapport aux ressources domestiques en capital (37,5%). Ici aussi, ce ratio devrait diminuer, notamment en liaison avec la réduction progressive du volume des crédits liés à l’annulation de la dette (PPTE). Il est prévu qu’il atteigne 20% en 2016.

Malgré cette diminution prévue au niveau des deux ratios mentionnés ci-dessus, les ressources nationales pour l’éducation – aide budgétaire incluse – devraient progresser sensiblement en monnaie constante : + 87% entre 2008 et 2016. L’essentiel de cette progression se situera dans les dépenses courantes.

En second lieu, le financement extérieur « opérationnel », c'est-à-dire après exclusion des frais de gestion des projets, a atteint un niveau très élevé en 2008 : 66 milliards FBU, soit les deux tiers du financement national. Il est anticipé que ce financement se réduira car il incorpore encore des crédits liés au programme d’urgence qui ne devrait plus exister en 2009. De plus, de nombreux projets ont été initiés en 2007 et 2008 et il n’est pas certain que tous soient reconduits. Au total, à partir de la valeur du financement extérieur estimée pour 2009 (48 milliards FBU), on tablera sur une croissance annuelle moyenne de 3% de ce financement hors hausse des prix. En 2016, le financement extérieur ne devrait plus représenter que près du tiers du financement national contre deux tiers en 2008.
La mise en place récente du Fonds commun de l’Education, constitue une innovation importante car elle permet de s’affranchir de la pré-affectation du financement extérieur telle qu’elle apparaît dans les projets. Il y a donc une souplesse accrue qui facilitera le financement des besoins identifiés sans ressources affectées. Ce fonds préfigure une aide budgétaire sectorielle.

3.  le plan sectoriel de l’EDUCATION 2009-2016
3.1
PROCESSUS D’ELABORATION DU PLAN 

Suite au cadre d’action de Dakar en avril 2000 sur l’Education Pour Tous, un plan d’action national relatif à l’EPT a commencé à être élaboré dès 2001/2002 et en 2004, un document de politique sectorielle était rédigé. En 2005/2006, le Rapport sur l’état du système éducatif  national (RESEN) était élaboré et précisait la situation et les besoins prioritaires du système éducatif burundais. Prenant acte des forces et, surtout des faiblesses mises en évidence dans le diagnostic, une réflexion a été entreprise par le Gouvernement pour préciser les objectifs à assigner au système éducatif. Elle a abouti à la définition des cinq objectifs cités précédemment autour desquels est structuré le présent PSDEF. 

Il est l’aboutissement d’un processus fortement participatif qui a vu l’association de l’ensemble des acteurs impliqués dans le développement du secteur éducatif burundais. Dans le cadre de son élaboration et avec l’appui d’un consultant international, un modèle de simulation financière a été confectionné pour sous-tendre les différents choix stratégiques. Ce modèle - décrit à l’Annexe 2 – a permis de cheminer progressivement vers un scénario équilibré et soutenable physiquement et financièrement à l’horizon 2016. Pas moins d’une dizaine de scénarios ont été testés pour arriver à celui retenu finalement qui est le fruit de nombreux arbitrages ayant fait l’objet de discussions approfondies, notamment entre les cadres nationaux, d’une part et les PTF, d’autre part. De leur côté, les services techniques ont, à travers des groupes de travail thématiques, précisé les grandes orientations de ce plan sectoriel. A cet effet, des dizaines de paramètres caractérisant les niveaux d’enseignement ont été définis et chiffrés pour finalement arriver au scénario retenu dont les principales caractéristiques pour les trois prochaines années et pour 2016 figurent à l’Annexe 7 relative aux indicateurs. Le tableau 2 ci-après regroupe les principaux choix caractérisant le scénario retenu. Ces choix seront analysés en détail dans les pages qui suivent.
Par ailleurs, des voyages d’études ont été effectués par de hauts responsables de l’Education dans la sous région (Ouganda, Kenya, Rwanda) et à Madagascar afin de tirer profit des bonnes pratiques de pays ayant déjà pu mettre en place un plan sectoriel de développement de l’éducation et la formation. De plus, pour tenir compte des apports de tous les acteurs impliqués dans le développement de l’éducation nationale, un atelier sur les questions fondamentales de l’éducation au Burundi et des consultations nationales ont été organisés respectivement aux mois de septembre et décembre 2007.

Enfin, au travers de fréquentes visioconférences, les PTF ont contribué à enrichir le PSDEF et à en vérifier la soutenabilité financière. Les travaux d’élaboration du PSDEF ont été régulièrement évalués lors des 8 missions conjointes Gouvernement-PTF. Une mission de pré évaluation technique du PSDEF a permis d’opérer des réajustements utiles.

3.2
PORTEE DU PLAN ET PRINCIPALES PRIORITES
Le Burundi est confronté à d’énormes demandes et à d’importants défis à tous les niveaux de l’éducation.  Il y a beaucoup à faire pour reconstruire le système éducatif et le projeter dans le 21ème siècle et, à cette fin, il faudra du temps ainsi que des ressources humaines et financières. Considérant les contraintes liées aux ressources financières et humaines, et les priorités de développement du CSLP, le plan sectoriel identifie des objectifs prioritaires à long terme pour le secteur de l’éducation jusqu’en 2016 et définit les objectifs spécifiques, stratégies, politiques et programmes à moyen terme, qui devront permettre d’atteindre ces objectifs. S’il ne peut donc pas tout prévoir en détail, il s’efforce de répondre aux interrogations légitimes des acteurs de l’éducation et, plus généralement, à celles de la société civile et des partenaires techniques et financiers.
Il convient également de préciser d’emblée que l’hypothèse d’un enseignement fondamental de 9 ans a été écartée provisoirement, principalement à cause des contraintes financières : la réalisation d’un enseignement primaire universel de 6 ans mobilisera déjà des ressources tant nationales qu’extérieures telles que le financement du plan proposé ici n’est pas encore assuré en totalité. Ceci dit, dans le cadre de l’harmonisation des systèmes éducatifs de la sous-région, cette question du passage à un enseignement fondamental fera prochainement l’objet d’une étude prospective. La huitième mission conjointe avait d’ailleurs recommandé d’amorcer les discussions sur ce thème en phase II du plan, soit en 2011.
3.3
Objectifs a long terme pour  2016
Au plan opérationnel, les cinq objectifs pour la politique éducative adoptés en décembre 2006 par le Gouvernement peuvent être regroupés au sein de trois objectifs clés qui vont structurer le plan sectoriel :

	1.  Tous les jeunes âgés de 7 à 12 ans vont bénéficier des mêmes chances d’achever un enseignement  de primaire de qualité.

2.  Des mécanismes d’amélioration et de renforcement de l’enseignement secondaire  général et technique, de la formation professionnelle et de l’enseignement supérieur seront développés à travers des réformes. Ils viseront (i) l’adaptation des enseignements aux besoins de l’économie et de la société (adéquation formation-emploi), (ii) l’amélioration de la qualité et (iii) une meilleure équité au niveau de l’accès et du maintien dans les cycles d’études.

3.   L’Etat emploiera les ressources publiques affectées à l’enseignement avec plus d’équité, d’efficience, d’efficacité et de transparence pour atteindre ses objectifs.


3.4.   
objectifs, Strategies, politiques et programmes a moyen terme (2009-2011)
Bien que se situant dans le cadre des trois objectifs à long terme mentionnés ci-dessus, les choix opérés à moyen terme vont dépendre des niveaux d’enseignement qui ont leur logique propre. Si le premier objectif à long terme concerne l’enseignement primaire, les niveaux post primaire se réfèreront au second objectif ; quant au troisième, il concernera l’ensemble des activités et des niveaux du secteur éducation.

Par ailleurs, pour répondre aux besoins éducatifs urgents résultant de catastrophes et/ou d’événements non prévisibles, le Gouvernement entend participer activement au cluster Urgence mis en place avec l’appui du système des Nations Unies. 
3.4.1
Enseignement primaire

Premier objectif à long terme :
Tous les jeunes âgés de 7 à 12 ans vont bénéficier des mêmes chances d’achever un enseignement  primaire de qualité.  
Pour atteindre effectivement cet objectif d’ici à 2016, il faudra mettre l’accent sur trois aspects qui constituent la stratégie à moyen terme, laquelle repose sur trois piliers, à savoir :   

1.
Une expansion et une garantie d’accès équitable :

· en réservant suffisamment de places et un accès équitable pour tous les enfants d’âge scolaire ;
· en accordant un soutien ciblé à la plupart des familles pauvres, y compris pour le développement de la petite enfance et l’éducation préscolaire ;
· en répondant aux besoins des jeunes qui n’ont pas eu l’opportunité d’achever l’école primaire à travers une école primaire alternative qui a pour objectif principal, grâce à une pédagogie adaptée, d’accélérer le rythme de formation : une scolarité primaire complète pouvant être faite en trois ans au lieu de six ans.
2.   Un renforcement de l’efficacité des écoles à travers :

· l’augmentation du temps d’apprentissage ;
· la mise à disposition en nombre suffisant d’enseignants qualifiés et de matériels didactiques.

3.   L’intensification de l’implication des parents et des communautés :
· en renforçant les comités de gestion des écoles . 
· en allégeant indirectement les charges familiales par un accroissement significatif des transferts de fonds publics directement aux écoles.
La stratégie et les objectifs à moyen terme sont définis sur la base d’une appréciation réaliste des défis liés aux ressources financières et humaines. A moyen terme, l’Etat se focalisera sur les objectifs, politiques et programmes ci-après :
3.4.1.1   PREMIER PILIER DE LA STRATEGIE A MOYEN TERME DANS L’ENSEIGNEMENT    PRIMAIRE : ETENDRE ET GARANTIR UN ACCES ET UN MAINTIEN EQUITABLES
Objectif UNIQUE : Assurer un acces ET UN MAINTIEN equitables pour UN MAXIMUM D’Enfants d’age scolaire d’ici à l’an 2011.  

Quatre politiques-clés sont mises en avant pour cela :
Double vacation : Les infrastructures des écoles primaires sont actuellement sous une pression intense à cause de l’afflux massif de nouveaux élèves depuis 2005. A moyen terme, le système de la double vacation, majoritaire actuellement, ne pourra diminuer que lentement étant donné l’accueil d’un flux important de nouveaux élèves et le maintien accru de ceux qui sont déjà inscrits. Les conditions nécessaires à la réduction de 16% de la double vacation en trois ans ont été programmées dans le plan d’action pour 2009-2011. 
La double vacation ne concerne pas seulement les salles de classe mais aussi les enseignants : la suppression progressive, d’ici à 2015, des doubles vacations assurées par un seul enseignant a également été programmée.
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Redoublement : Un nombre très élevé de redoublants occupent actuellement le tiers des places disponibles, ce qui cause un sérieux encombrement des classes et limite l’accès pour d’autres enfants. Pour résoudre ce problème, l’Etat s’engage à réduire rapidement le taux actuel pour arriver à un taux moyen égal à 10% en 2015. Ainsi, en sept ans, cette mesure permettra de libérer plusieurs milliers de salles de classe et, partant, de réduire les investissements en infrastructures requis. Une politique du redoublement va être mise en place en étroite collaboration avec les enseignants et l’appui des PTF car il va de soi que cette question complexe ne saurait être réglée par une ordonnance. L’atelier régional sur le redoublement qui s’est déroulé à Bujumbura en novembre 2008 doit être considéré comme une première approche à partir de laquelle les questions spécifiques au Burundi pourront être prises en compte en vue d’arriver rapidement à des actions concrètes.
Abandon : Si la réduction du redoublement et la densification des structures d’accueil ont un impact avéré sur les abandons, ils ne sauraient suffire à les supprimer. Deux séries de mesures complémentaires vont être prises : (i) des actions au niveau des écoles par l’intermédiaire des comités de parents qui, eux, connaissent la situation réelle des familles concernées par les abandons et (ii) des mesures visant à réduire les exclusions telles qu’elles sont pratiquées actuellement. Une attention particulière sera portée aux élèves orphelins, vulnérables et handicapés.

Affectation des ressources d’infrastructures en priorité aux zones défavorisées, de sorte à créer un réseau plus dense d’établissements scolaires et réduire ainsi le temps mis pour aller à l’école et assurer une meilleure sécurité, surtout pour les filles.

Trois grands programmes vont être mis en œuvre pour réaliser ces politiques-clés :

Programme 1 - Développer les infrastructures

En termes quantitatifs, il s’agira d’accueillir dans l’enseignement public 246 000 enfants supplémentaires d’ici à 2011 tout en réduisant la part des salles fonctionnant en double vacation de 53% à 44% et en maintenant constante la taille des groupes pédagogiques. Ceci nécessitera la construction de 1 183 nouvelles salles de classe par an auxquelles il faudra ajouter la construction de 220 salles par an pour rendre progressivement à leurs propriétaires celles empruntées actuellement et environ 150 salles pour remplacer les salles provisoires détruites. Au total, ce sont 4 700 salles de classe qui vont être construites en trois ans ; ceci entraînera un besoin de financement annuel estimé à 37 milliards FBU compte tenu des différentes modalités de construction envisagées : fournitures pour les communautés, constructions classiques ou encore réhabilitations.
Conformément aux priorités de politique, les ressources cibleront les communes les plus défavorisées de manière à promouvoir un réseau plus dense d’écoles non loin des domiciles.  Dans le cadre du présent plan sectoriel, l’Etat va :

· Diffuser les critères d’allocation scolaire qui reposent sur trois niveaux : 

· Au niveau central : Fixer les priorités nationales qui visent à réduire la double vacation et les disparités géographiques. Les critères retenus sont : le ratio élèves/salles de classe, le taux brut de scolarisation, le ratio élèves/bancs pupitres. En d’autres termes, les provinces qui affichent un ratio élèves/salles de classe supérieur à la moyenne nationale seront prioritaires ;

· Au niveau provincial : Prioriser aussi les communes dont le ratio élèves/salles de classe est supérieur à la moyenne nationale ;

· Au niveau communal : Recenser les collines qui doivent bénéficier d’une construction, d’une extension ou d’une réhabilitation. Les critères tels que le ratio élèves/salles de classe, la population scolarisable ou encore la distance entre les écoles seront également retenus.

Les écoles existantes qui ont un ratio supérieur à la moyenne nationale seront prioritaires pour une extension.

· Elaborer une carte scolaire globale actualisée en initiant les techniques de micro-planification au niveau communal.   

· Renforcer les capacités des communautés pour leur permettre de construire leurs propres écoles afin d’atteindre les objectifs quantitatifs en :

· impliquant les communautés à la base dès la programmation des sites jusqu’à la mise en œuvre. Une commission de suivi et de gestion des écoles en construction sera mise sur pied et des formations élémentaires seront assurées ; 

· créant une commission locale (communes, collines) d’identification des sites d’implantation, associant le Conseil collinaire, le Conseil communal, le Chef de zone, le Chef d’antenne provinciale d’urbanisme, le Chargé de la carte scolaire, les représentants de la communauté (parents d’élèves, opérateurs économiques, confessions religieuses, ONG locales et syndicats d’enseignants) ;

· édictant des normes de programmation scolaire, des normes physiques, juridiques pour l’acquisition du terrain, techniques, etc. ;
· désignant le Chef d’antenne provinciale d’urbanisme pour s’assurer du respect des normes de qualité de construction. 

Une attention particulière sera apportée aux constructions scolaires réalisées par les communautés et ce pour au moins deux raisons : (i) au plan technique, par une assistance afin que la durée de vie des bâtiments construits soit accrue, et (ii) au plan financier car les économies réalisées en ne fournissant qu’une partie des intrants nécessaires permettent de réallouer des ressources vers des domaines où il y a de grands besoins de financement. 

	


Programme 2 - Aider en priorité les enfants les plus vulnérables

La vulnérabilité résulte des effets conjugués d’au moins trois facteurs : la pauvreté, la guerre et le VIH/SIDA. Ces effets ont engendré de nombreux orphelins et placé d’autres enfants dans des situations dites vulnérables dont les manifestations les plus répandues sont les enfants de la rue, les enfants chefs de ménage et ceux affectés ou infectés par le VIH/SIDA. A ces catégories il faut ajouter les handicapés physiques pour la scolarisation desquels le secteur Education se reconnaît une responsabilité. 
En 2005, a commencé un long processus consultatif en vue d’élaborer un plan d’action national visant à briser le cercle vicieux de la vulnérabilité. En juillet 2007, un Plan d’action national pour les orphelins et enfants vulnérables (OEV) au Burundi a été adopté pour la période 2007-2011 afin de renforcer et de mieux coordonner les multiples interventions en faveur des OEV avec l’appui de plusieurs partenaires au développement et de plus de 200 organisations de la société civile déjà impliquées en faveur des OEV. Parmi les sept objectifs stratégiques de ce plan, l’un concerne l’éducation : « Améliorer l’accès à la scolarisation et à la formation professionnelle des OEV ». Il faut dire qu’en matière d’éducation, sur plus de 800 000 OEV recensés en 2005, seuls 42% étaient scolarisés ou en position d’apprentissage d’un métier. Par ailleurs, sur cet effectif, environ 700 000 ont besoin d’une assistance, soit 84% de l’ensemble.

Les actions directes en faveur de l’éducation doivent être coordonnées avec des mesures qui agissent indirectement en faveur d’une scolarisation accrue, mesures qui concernent la prise en charge médicale et nutritionnelle, le logement, les activités génératrices de revenu, etc. C’est dire que la satisfaction des besoins de scolarisation de cette population sera envisagée par les responsables de la politique éducative concernés en liaison étroite avec les structures gouvernementales déjà impliquées dans cette action, notamment le ministère en charge de la Solidarité nationale, le ministère de la Santé publique et le ministère à la Présidence chargé de la lutte contre le SIDA.
Le Plan d’action national de juillet 2007 a défini deux objectifs spécifiques en matière d’éducation et de formation des OEV :

· Réduire la charge financière liée à leur scolarisation, principalement en aidant financièrement leurs familles d’accueil.

· Appuyer les OEV non scolarisés et déscolarisés par une auto prise en charge.

Pour ce faire, des appuis ont été programmés en matériels et fournitures scolaires. Des kits d’hygiène vont être distribués à environ 11% des OEV scolarisés dans le primaire et le secondaire. Les Directions provinciales de l’enseignement sont d’ores et déjà impliquées dans cet appui.

Jusqu’ici, le secteur éducatif a été peu impliqué directement dans les actions lancées au travers du Plan d’action de 2007. Il entend dorénavant être un partenaire actif afin de faciliter l’atteinte des objectifs ambitieux fixés pour 2011 en matière de scolarisation des OEV :
· 90% d’OEV scolarisés.

· Réduction de moitié de leur taux d’abandon au primaire et de 30% au secondaire.

· 15% des OEV non scolarisés et déscolarisés seront à même de se prendre en charge.

Plus précisément, d’ici à 2011, il est prévu que le programme de transfert de fonds constituera le principal instrument à travers lequel un appui approprié sera accordé à la plupart des enfants vulnérables de chaque commune. Il est à souligner que le Gouvernement a supprimé récemment les frais scolaires dans le secondaire pour les élèves indigents.
Afin de pouvoir cerner toutes les dimensions de la vulnérabilité et apporter des réponses adéquates aux diverses situations des enfants à assister, l’état des lieux existant – lié principalement au VIH/SIDA - sera préalablement actualisé et une typologie des enfants vulnérables sera dressée afin de mieux cibler les actions à entreprendre. Un groupe de travail sera mis en place pour mieux coordonner les actions qui seront entreprises pour scolariser les OEV et cherchera à favoriser la synergie des acteurs intervenant dans ce domaine. Ces travaux seront menés en collaboration avec les autres structures impliquées dans l’aide aux enfants vulnérables dans le cadre du plan d’action national de lutte contre la vulnérabilité mentionné plus haut, plan qui sera complété par des actions concrètes au niveau du système éducatif.

Concrètement, les deux ministères en charge de l’éducation concernés par les OEV travailleront sur les aspects suivants :

Les plus pauvres – Le MEPS élargira la portée du programme de cantines scolaires avec le PAM, en ciblant les communes où l’insécurité alimentaire est très forte et où les taux de malnutrition sont les plus élevés. Le nombre d’enfants bénéficiaires du programme passera de 265 000 en 2007 à  350 000 en 2015. Toutefois, sans remettre en cause l’existence des cantines, on sera attentif à l’effet négatif de la présence d’une cantine sur le temps scolaire : une meilleure organisation de la distribution des repas devra sans doute être étudiée dans un premier temps avec une extension des expériences jugées positives.
Les filles – Pour faire face aux contraintes spécifiques des filles plusieurs programmes seront développés, notamment :

· Le rapprochement des écoles des domiciles et l’implication des comités de gestion et des associations des parents d’élèves dans l’administration et la supervision des écoles, permettront de renforcer la sécurité des filles.
· Le plan standard de construction des écoles prévoira des installations sanitaires séparées pour les filles.
· Jusqu’à ce que le programme de transfert de fonds soit élargi, avec l’appui des PTF l’Etat continuera de mettre à disposition de la nourriture, des fournitures et des uniformes scolaires. En liaison avec les comités de gestion des écoles, il sélectionnera des communes sur la base des critères sur lesquels les familles bénéficieront de cette assistance, inscriront et maintiendront leurs enfants à l’école, en particulier les filles.

· La publication par l’Etat d’un code de conduite à l’intention du personnel scolaire sur le harcèlement sexuel et l’usage de la violence ainsi que la mise en place de mesures pour l’application et le respect dudit code.

· Une recherche-action sur d’autres stratégies à base communautaire pour la scolarisation et le maintien des filles à l’école, en particulier les filles mères.

Les enfants Batwa – La plupart d’entre eux connaissent des difficultés qui nuisent à leur scolarisation. A ce titre, ils requièrent une stratégie spécifique pour assurer leur scolarisation effective. Pour ce faire, et en liaison étroite avec les PTF, l’Etat va :

· fournir des kits scolaires complets et des uniformes ;

· élaborer des programmes de sensibilisation des enseignants pour éviter des clichés et des stigmatisations des enfants Batwa.
Les orphelins du SIDA - Le MEPS va apporter une attention soutenue aux orphelins du SIDA pour garantir leur accès à l’école. Des actions seront développées pour donner à ces enfants l’opportunité de vivre positivement avec le VIH/SIDA à l’école :

· la promotion du dépistage volontaire ;
· la prise en charge alimentaire ;
· le soutien psychosocial ;
· la mise sur pied d’un programme de sensibilisation à l’intention des élèves et enseignants contre la discrimination et la stigmatisation ;
· l’élaboration d’un programme d’éducation au traitement.
Les enfants handicapés moteurs et sensoriels – Ils sont nombreux (environ 2% du total des enfants) et ont plusieurs types de handicap : perte de membres qui les rend dépendants, malformations congénitales, surdité, absence de vue, de parole sont les plus répandus.

Il existe déjà un certain nombre d’établissements dits d’enseignement spécial relevant d’organismes religieux et d’ONG et qui accueillent une partie des enfants handicapés pour une scolarisation primaire et/ou une formation à un métier (couture, vannerie, etc.). Le ministère de la Solidarité nationale accorde une très faible subvention à ces établissements qui dépendent donc quasi exclusivement de financements extérieurs.

Conscient des besoins considérables à satisfaire pour cette population, et soucieux de promouvoir une éducation spécialisée en faveur des handicapés qui soit inclusive, le PSDEF propose, à moyen terme, de lancer trois programmes visant à réaliser un état des lieux, à mettre en place des mécanismes et procéder à des réalisations permettant de faire évoluer la situation actuelle dans un sens jugé positif par les parties prenantes. Les trois programmes concerneront :
· Un inventaire de la situation des enfants handicapés quant à leur scolarisation et aux besoins potentiels. Il s’agit d’une démarche analogue à celle préconisée plus haut à propos des OEV : faire d’abord le point dans un contexte où le handicap n’est pas toujours précisé et où il y a de nombreux intervenants.

· L’établissement de propositions concrètes et financièrement chiffrées sur les possibilités d’accueil de handicapés pour une scolarité primaire : établissements spécifiques, y compris avec internat, intégration dans des écoles existantes moyennant des aménagements selon la nature et le degré du handicap, etc.
· La possibilité pour les élèves handicapés ayant terminé leur scolarité primaire d’accéder à un enseignement secondaire général et même à l’enseignement supérieur. Pour ce faire, on étudiera comment sont évaluées les réalisations existant dans la sous-région (Rwanda, Ouganda).

Les deux derniers programmes devraient déboucher sur un chronogramme de mise en place de mesures et de réalisations qui pourraient alors être prises en compte lors de l’actualisation annuelle du plan d’action.

Jusqu’ici, du fait d’une tutelle exercée par le ministère de la Solidarité nationale, les enseignements dispensés dans les centres d’accueil des handicapés n’ont pas été suffisamment pris en compte par l’Education nationale. Aussi, les ministères en charge de l’éducation et directement concernés par cette question vont-ils prendre la place qui leur revient aux côtés du ministère de la Solidarité nationale, des ONG et des associations actives dans ce domaine pour que le plan d’action national prenne mieux en charge les handicapés à côté des orphelins et des autres enfants vulnérables.
S’agissant des enfants rapatriés, seul un petit nombre d’entre eux peuvent être considérés comme vulnérables, par exemple s’ils n’ont plus de parents et ne parlent pas la langue d’enseignement au Burundi. Afin de faciliter l’intégration scolaire de ces enfants, des actions de mise à niveau spécifiques ont été initiées avec l’appui de certains partenaires, afin qu’ils puissent rapidement suivre des cours normaux. Ce type d’action sera poursuivi jusqu’à l’extinction des retours.
D’une manière générale, quelles que soient les catégories concernées, un effort particulier sera fait au niveau des programmes scolaires qui traiteront également des aspects liés à la santé, à la nutrition et à la protection. Les recommandations figurant dans le document Développement Intégré du Jeune Enfant seront adaptées aux publics concernés.

Programme 3 - Répondre aux besoins des jeunes qui n’ont pas eu l’opportunité d’achever l’enseignement primaire

Il est prévu d’accroître la collaboration avec les initiatives en cours des ONG pour augmenter le nombre d’écoles primaires alternatives pour les jeunes déscolarisés âgés de plus 11 ans qui n’ont pas obtenu le certificat de fin d’études primaires et qui s’estiment trop âgés pour s’inscrire dans les écoles primaires. Une formation accélérée de trois ans avec une pédagogie adaptée devrait leur permettre de se présenter au concours national d’entrée dans le secondaire.

Par ailleurs, après une identification des OEV pouvant accéder à une formation professionnelle, ceux-ci pourront suivre une telle formation dans les limites du budget disponible en symbiose avec les actions de formation professionnelle développées dans les centres d’enseignement aux métiers et dans les centres de formation professionnelle. Un kit d’accompagnement – d’un montant équivalent à 200 US$ - sera distribué aux lauréats de ces formations afin de faciliter leur insertion professionnelle. Ceci sera fait en complément d’un encadrement de cette insertion par des enseignants des établissements de formation professionnelle.

Tableau n° 2 : Récapitulation des objectifs et des cibles relatifs à l’accès et au maintien des élèves dans le primaire
	Objectifs à long terme (2015-2016)
	Objectifs à  moyen terme (2011)
	Indicateurs pour 2011

	94% des jeunes âgés de 7-12 ans achèveront l’école primaire avec une éducation de qualité.  


	·   Accès élargi et équitable 

· Parité du genre réalisée

· Parité communale nettement améliorée
	· Taux d’accès en 6ème année : 63%
· Indice de parité du genre = 1

· Réduction des écarts observés entre les communes dans les taux de scolarisation 


	Objectifs à moyen terme : Accès  élargi et  équitable

	Politiques
	Résultats attendus
	Résultats immédiats

	· Réduction de la double vacation des locaux et des enseignants
· Réduction des redoublements en vue d’atteindre une proportion de 10% en 2015

-  Réduction des disparités communales au niveau des infrastructures
	· 44% des salles de classes fonctionnent en double vacation

· Réduction de la proportion moyenne de redoublants  de 32,5% à 22,5% 
	· Taux de double vacation des salles de classe en diminution de 5% par an
· 500 salles de classe sont gagnées en 3 ans du fait de la baisse du redoublement

	Programmes
	Résultats attendus
	Résultats immédiats

	Développement des infrastructures
- Prévoir suffisamment de places non loin des domiciles dans les communautés défavorisées
	· Parité d’inscriptions améliorée de manière significative entre les communes 

· Effectif de 80 élèves maximum par salle de classe dans toutes les communes
	· Construction de 1 550 salles de classes par an et aménagements  connexes dans les zones défavorisées   

	Alléger les charges des familles

 - Accroître significativement le financement direct des écoles dans le cadre de la compensation de la suppression des frais de scolarité  
	· Toutes les écoles reçoivent le montant approprié de la subvention

· Supervision renforcée des dépenses par les associations de parents d’élèves

· Procédures de gestion financière et transparence améliorées
	· Augmentation de la subvention allant directement aux écoles de 350 FBU à 2 357 FBU en 2011
· Les parents d’élèves constituent la majorité des comités de gestion

	Apports aux enfants les plus vulnérables
- Définir et mettre en œuvre des actions visant à favoriser l’accès et le maintien à l’école des groupes les plus défavorisés : OEV, filles, Batwa, handicapés.
	· Davantage d’enfants vulnérables reçoivent chaque année le kit scolaire complet et les uniformes

· Les cantines scolaires sont étendues progressivement dans toutes les communes à risque de famine

· Les orphelins du SIDA sont encadrés
	· Taux d’accès accrus pour les catégories défavorisées
· Taux d’abandon réduits



	Une école primaire alternative
-  Recenser tous les enfants de plus de 11 ans déscolarisés

-  Mettre sur pied des structures d’accueil appropriées
	· Tous les enfants déscolarisés de plus de 11ans sont identifiés

· Des structures d’accueil appropriées fonctionnelles sont mises en place rapidement 
· Les enfants handicapés commencent d’être scolarisés dans l’enseignement primaire
	· Un nombre croissant d’enfants déscolarisés de plus de 11 ans  se présente au concours national 
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3.4.1.2
DEUXIEME PILIER DE LA STRATEGIE A MOYEN TERME DANS   L’ENSEIGNEMENT PRIMAIRE : Ameliorer  l’efficacite des ecoles
Objectif UNIQUE : Renforcer l’efficacite des ecoles en augmentant les taux d’ACHEVEMENT, en reduisant les redoublements et en assurant la PERFORMANCE en calcul, LECTURE ET COMPETENCES A LA VIE COURANTE

Selon les conclusions des études menées à travers le monde, parmi les nombreuses variables qui conditionnent l’efficacité des apprentissages, il est important d’agir au moins sur trois d’entre elles pour assurer la réussite des élèves à l’école :
· un nombre suffisant d’heures d’instruction ;
· un programme d’études cohérent accompagné de matériels pédagogiques de grande qualité, en quantité suffisante et des outils d’évaluation ;
· des enseignants efficaces.
A moyen terme, le plan propose d’entreprendre des actions sur ces trois fronts à travers des politiques visant à augmenter le temps d’instruction, à renforcer la disponibilité et la qualité des matériels pédagogiques, et à améliorer la formation et la gestion des enseignants, ainsi que l’appui professionnel à leur apporter. 

Politiques clés : elles portent sur deux points
Normes relatives au ratio élève/enseignant : A moyen terme, il est prévu que le ratio élèves/enseignant demeure très élevé à 59 élèves par enseignant, à cause des difficultés liées à la mise à niveau des enseignants dans un délai assez court.  A long terme, d’ici à 2015, l’Etat vise la réduction de la taille moyenne des groupes pédagogiques jusqu’à 49 grâce à la réduction anticipée du taux annuel de croissance des effectifs et au recrutement d’enseignants. Un effort particulier sera fait pour réduire les disparités géographiques en matière d’encadrement.
Le temps d’enseignement pour les élèves qui sont dans le système de la double vacation : 

Pour améliorer la qualité des enseignements dispensés à l’école primaire, et dans l’optique de créer des conditions d’apprentissage meilleures, le MEPS entend accroître le temps scolaire dans les écoles primaires. L’enseignant devra avoir plus d’heures de contact avec les écoliers aux fins de dégager des séances consacrées à la consolidation des matières enseignées et à la remédiation des apprentissages pour apporter un soutien aux élèves en difficulté. C’est dans ce cadre que le temps scolaire annuel moyen devra progressivement passer de moins de 800 heures en 2007 à un peu plus de 900 heures à l’horizon 2011 (de 650 à 740 pour les élèves inscrits en double vacation). Des mesures administratives vont être prises pour atteindre cet objectif à moyen terme après concertation avec toutes les parties concernées au sein de groupes de travail qui se réuniront rapidement.
Trois programmes vont être mis en œuvre pour réaliser ces politiques-clés :

Programme 1 - Améliorer le cadre d’enseignement (programmes d’études, matériels scolaires et évaluation). 
Au cours des trois prochaines années, le MEPS se propose de : 

· Mettre à disposition un kit minimum de matériels d’instruction à raison d’un jeu de manuels par élève, des matériels de lecture, du matériel d’appui pour les enseignants et, enfin, suffisamment de recueils de textes supplémentaires. Les contenus des matériels supplémentaires qui seront développés auront comme thèmes transversaux :

· le VIH/SIDA ;
· l’environnement ;
· l’éducation à la paix ;
· le genre et le développement ;
· les droits de l’enfant ;
· les compétences à la vie courante.
Le Gouvernement burundais est conscient qu’en tant que support pédagogique, le manuel scolaire est incontournable pour l’apprentissage des élèves, en même temps qu’il est pour les enseignants un outil de travail privilégié. Pour les guides pédagogiques, la stratégie arrêtée est de fournir à tous les enseignants des manuels pédagogiques accompagnés de corrigés d’exercices pour les aider dans la préparation des leçons, mais aussi pour éviter des tâtonnements en matière de prestation.

· Evaluer les programmes d’études existants ainsi que les travaux réalisés dans le cadre de leur dernière révision
, de façon à élaborer un plan de révision (contenu par matière, méthodes d’enseignement et d’évaluation, matériels pédagogiques) comme souhaité, et renforcer par la même occasion les capacités nationales permettant d’apporter continuellement des améliorations aux programmes d’études.
· Mettre en place un système d’évaluation des acquis des connaissances des élèves au niveau primaire, de façon à établir une base de référence pour les niveaux de compétence en lecture, mathématique et compétences à la vie courante, assurer le suivi des résultats d’apprentissage dans le temps, et identifier les principaux domaines où les élèves éprouvent des difficultés. Ce feedback sera pris en compte lors de l’élaboration des programmes d’étude ainsi que des programmes de formation pour les enseignants. Par ailleurs, pour réformer les modes d’évaluation les mesures suivantes vont être progressivement engagées :

      -   améliorer le système de cotation et d’évaluation dans la perspective de promouvoir une     pédagogie de la réussite ;

· établir un suivi permanent des acquis scolaires ;

· communiquer régulièrement les résultats aux élèves et remédier aux lacunes constatées ;

· mettre en place un système d’évaluation national autonome pour permettre un suivi permanent des acquis scolaires.
A ce niveau, les inspecteurs et les directeurs d’écoles auront un rôle important à jouer. S’agissant des premiers, ils vont être formés à l’encadrement pédagogique de proximité en liaison avec les directeurs d’écoles. Ils ont déjà été dotés de moyens de déplacement (moto) afin d’être plus mobiles. On veillera à ce que les budgets de fonctionnement des inspections de l’éducation de base soient suffisants pour leur permettre d’assurer correctement ces nouvelles fonctions en sus de leurs tâches traditionnelles.
· Poursuivre l’introduction de nouvelles langues. Depuis la rentrée 2006, en liaison avec l’entrée du Burundi dans l’East African Community, une initiation orale à l’anglais et au swahili a été introduite dans le primaire dès la première année. Ceci a entraîné une charge de travail supplémentaire avec un coût non négligeable (formation de formateurs, supports pédagogiques, etc.) qui va encore durer pendant plusieurs années. De plus, cette introduction (2 heures par semaine) a entraîné la réduction du temps consacré à d’autres matières et a pu avoir pour autre conséquence une certaine confusion chez les jeunes élèves qui sont la plupart du temps dans des classes surchargées. Il est réaffirmé que l’introduction de ces deux langues ne doit pas être un facteur supplémentaire d’exclusion. Bien que cette introduction soit récente, il apparaît nécessaire d’opérer une première évaluation (i) des conditions de sa mise en place, (ii) de la cohérence des objectifs et des moyens qui lui sont consacrés et (iii) de ses conséquences mesurables en termes d’acquis. Les résultats de cette évaluation permettront d’effectuer les ajustements nécessaires. Cette évaluation, par une expertise internationale, est prévue pour l’année 2010/11 qui correspond à la fin de la première phase de cette introduction.

Programme 2 – Améliorer la formation et la gestion des enseignants 

Les enseignants sont au cœur même de l’amélioration des résultats scolaires. L’Etat vise comme objectif que toutes les écoles soient pourvues en enseignants compétents, créatifs et motivés. Pour atteindre cet objectif, deux stratégies ont été formulées afin d’assurer :

· un personnel enseignant en nombre suffisant et équitablement affecté dans les écoles ;
· une formation initiale de qualité pour les enseignants, une formation continue, surtout pour les nouveaux enseignants, ainsi que leur développement professionnel régulier.

Déterminé à faire face à la sous-qualification des enseignants, le MEPS s’emploie à renforcer la Radio Scolaire Nderagakura (RSN) et le Bureau de l’Education Rurale (BER) dans la perspective d’accroître leurs capacités dans la conception et l’élaboration des outils de formation destinés aux enseignants. La lutte contre la sous-qualification des enseignants passe aussi et surtout par la formation à distance. C’est dans cette optique que la RSN, en tant que centre de production des émissions scolaires qui fonctionne au sein de la Direction Générale des Bureaux Pédagogiques, sera dotée d’équipements et que les conseillers pédagogiques du BER seront initiés à la préparation et au montage des émissions scolaires radios en vue de produire des émissions pédagogiques et éducatives de qualité. Aussi, avec l’appui de l’OIF et de l’AVF à travers l’Initiative Francophone de Formation à Distance des Maîtres (IFADEM), des renforcements des capacités pédagogiques des enseignants pour l’usage des TIC seront menés et généralisés sur tout le territoire.
Nul doute qu’un tel dispositif est de nature à renforcer l’efficacité de la formation à distance des enseignants à travers le renforcement de leurs capacités professionnelles, ce qui contribuera à améliorer la qualité de l’éducation. Avec la suppression progressive de la double vacation des enseignants et la réduction de leurs charges administratives, du temps pourra être dégagé pour leur permettre de suivre les émissions de la RSN afin d’améliorer davantage l’efficacité de la formation continue. De plus, le MEPS, avec l’appui de l’UNICEF, mettra en place un encadrement de proximité dans le cadre du renforcement des capacités des enseignants. C’est ce qui justifie que l’action du BER, au-delà de la conception et de l’élaboration des outils de formation, se prolonge sur le terrain à travers la cellule pédagogique de base qui fonctionne au niveau de chaque école. C’est dans ce contexte que l’école deviendra une communauté d’apprentissage ou chaque enseignant pourra recevoir et donner le soutien nécessaire à l’acquisition et au développement des compétences. 

En plus de ces sessions de formation, le MEPS, avec l’appui de la Banque Mondiale et du Fonds Commun pour l’Education, va mettre en place une formation à distance en direction de tous les enseignants sur les thèmes ci-après :

· santé et nutrition ;

· éducation à la paix et à l’environnement ;

· compétences pour la vie courante et droits de l’homme ;

· genre et développement ;

· lutte contre le VIH/SIDA ;

· renforcement des compétences linguistiques des enseignants en français ;

· pédagogie des grands groupes ;

· pédagogie de la réussite.

Cette formation va se réaliser par le canal de la RSN et du BER. Elle est estimée à 120 heures par an à raison de 10 heures par mois pendant une période de 12 mois. A l’endroit des directeurs et inspecteurs de l’enseignement primaire, il est envisagé une formation à distance de 80 heures par an à raison de 8 heures par mois pendant une période de 10 mois. Cela permettra de renforcer les acquis des sessions antérieures.

Pour assurer une répartition équitable des enseignants dans les écoles (indicateur de résultat) en fonction du nombre de classes avec un effectif moyen de 60 élèves :

· Les postes seront rattachés à l’école et non à l’individu. Si un enseignant désire quitter son poste, il devra en trouver un autre disponible s’il veut continuer à percevoir sa rémunération.

· On encouragera les nouveaux enseignants, à travers la construction de logements, à aller enseigner dans les zones défavorisées ou difficiles d’accès. 

· On créera des sections pédagogiques dans les lycées situés dans des zones où le recrutement d’enseignants est difficile. 

Pour renforcer les capacités des enseignants au cours des deux premières années de la période du plan, l’Etat se propose :

· de procéder au diagnostic et à l’évaluation du système de formation des enseignants ainsi qu’à une révision des programmes de formation en cours. Dans ce cadre, l’élaboration d’un référentiel de compétences des enseignants en formation et en poste est en voie d’élaboration avec l’appui de l’UNICEF.
· d’élaborer, en consultation avec les enseignants et d’autres partenaires, un schéma directeur et un plan d’action pour la formation sanctionnée par un diplôme, qui prévoit des pistes multiples pour la certification, l’encadrement de proximité et le développement professionnel permanent lié à la gestion des carrières.  

A moyen terme, l’Etat :

· supprimera progressivement les écoles normales existantes ;

· augmentera les sections pédagogiques dans les provinces déficitaires en enseignants
 ;
· offrira des incitations pour attirer vers les sections pédagogiques les élèves les mieux classés au test national de la 10ème année ;
· renforcera la qualité de la formation dispensée dans les lycées pédagogiques par la formation de formateurs et la fourniture de supports pédagogiques. La formation sera renforcée en mettant l’accent sur la pédagogie des disciplines et sur des stages pratiques de formation sur le tas ; 

· maintiendra des pistes multiples pour la certification à travers des formations qualifiantes intensives en cours d’emploi, à l’intention des enseignants sans diplôme pédagogique ;
· continuera d’élargir la formation continue par la promotion des programmes de formation spécifiques déjà conçus avec ou par divers partenaires. Il s’agira, entre autres, des modules de formation continue pour l’appui psychosocial des élèves, le respect des droits de l’homme, l’éducation civique, des méthodes pédagogiques centrées sur l’élève et, enfin,  l’encadrement des grands groupes ;
· concevra et organisera le développement professionnel en cours d’emploi, en vue de renforcer l’enseignement des langues nationales dans les toutes premières classes ;
· s’assurera que chaque commune a un inspecteur pour encadrer en moyenne 138 enseignants, avec des ressources adéquates pour améliorer la prestation des enseignants.
Programme 3 – Préparer les enfants pour l’école

Il ressort des conclusions des études menées dans le monde qu’il existe des preuves évidentes de l’impact positif d’une intervention précoce en matière d’éducation pour les enfants à risque. Cette évidence scientifique justifie les services intégrés (Education, Santé, Nutrition et Protection) et les structures mises en place pour l’extension des garderies communautaires et cercles préscolaires aux communautés ayant le moins accès à l’enseignement primaire. Est prévu également le développement de l’éducation parentale (éveil, stimulation, méthodes de discipline) lié aux programmes d’alphabétisation fonctionnelle qui cible les jeunes femmes et les mères.

Pour permettre l’amélioration du fonctionnement des garderies communautaires, l’Etat va inscrire dans la loi budgétaire une subvention moyenne de 500 000 FBU par structure à partir de 2010. Etant donné que l’accueil des jeunes enfants se fera majoritairement dans les structures communautaires, l’Etat va appuyer chaque année la construction de 133 structures et la réhabilitation de 10 autres structures. La rationalisation des investissements permettra une réduction du coût de revient de ces structures. Les travaux à effectuer seront recensés parmi les constructions et réhabilitations à faire au cours des prochaines années.
	Le coût des personnels

La plupart des personnels du secteur Education sont des fonctionnaires. Leur rémunération est donc rattachée à une grille salariale, d’une part, et fonction de décisions catégorielles (recrutement avec automatiquement 6 ans d’ancienneté en 2006) ou plus générales (accroissement des salaires pour certaines catégories d’agents relevant de la fonction publique d’Etat, dont les enseignants). L’incidence moyenne de la dernière revalorisation salariale a été estimée à 48% du coût salarial : + 70% pour un instituteur débutant et +35% pour un enseignant en fin de carrière.

En incluant ces revalorisations, le salaire moyen d’un enseignant du primaire est inférieur à 100 US$ par mois, ce qui représente pourtant 11 fois le PIB/tête qui est voisin de 100 US$ par an.

Afin de comparer ce salaire relatif à ceux observés dans d’autres pays d’Afrique subsaharienne, on rappellera ci-dessous quelques éléments du contexte burundais, en dehors du fait que le PIB/tête est l’un des plus bas du monde.

1) L’évolution des salaires est une donnée avec des revalorisations qui, jusqu’à présent, ont toujours été acceptées par les principaux bailleurs de fonds (Banque Mondiale et Union Européenne notamment) qui financent la plus grosse part de l’appui budgétaire à l’Etat.

2) Jusqu’à la dernière revalorisation, il était difficile de recruter des enseignants si bien qu’une partie des postes budgétaires ouverts n’étaient pas pourvus et que l’on recrutait des enseignants parfois jugés médiocres. Cette revalorisation a sensiblement modifié la situation : il y a désormais nettement plus de demandes que de postes disponibles avec, en conséquence, une amélioration de la qualité des recrutés du fait qu’une sélection existe.

3) Le PIB/tête est calculé pour une population dont 58% des adultes sont des analphabètes et 90% des actifs cultivent de minuscules parcelles de terre selon des méthodes parfois archaïques, ce qui donne de très faibles rendements comme en témoignent les famines régulièrement constatées dans plusieurs provinces. En termes financiers, la situation d’un enseignant est donc difficilement comparable à celle des paysans analphabètes qui sont très nombreux et vivent souvent avec un fort degré d’autarcie même si le PIB est corrigé pour tenir compte du coût de la vie au Burundi.

4) Pour le moment, le recrutement d’enseignants non fonctionnaires fera revenir à la situation passée avec une pénurie de candidats et une plus grande médiocrité dans les nouvelles recrues.

5) Il existe déjà diverses formes de motivation hors salariale des enseignants : congés d’une durée nettement supérieure à celle des autres fonctionnaires, logement – plus adapté aux célibataires qu’aux couples – pour ceux qui exercent dans des zones jugées difficiles, démarrage de carrière pour tous avec un bonus de 6 ans d’ancienneté. Certaines mesures complémentaires ont déjà fait l’objet d’études exploratoires comme l’amélioration du plan de carrière. D’autres peuvent être prises en considération : logement en location-vente, accès au crédit immobilier à des taux d’intérêt raisonnables, primes en fonction des résultats obtenus dans la classe, etc.

6) Enfin, la simulation financière utilisée pour établir le scénario retenu pour 2016 a fait progresser les coûts salariaux observés en 2008 à un rythme égal à la moitié de celui prévu pour le PIB/tête selon les prévisions du FMI (PIB) et des Nations Unies (population totale).




Tableau n° 3 : Récapitulation des objectifs et des résultats relatifs à
l’amélioration de l’efficacité des écoles

	Objectif à moyen terme : AMELIORER L’EFFICACITE DES ECOLES

	Politiques
	Résultats attendus
	Résultats immédiats

	- Encadrement des élèves
	· Répartition équitable des enseignants entre les écoles
	· Aucune école n’a une classe de moins de 50 élèves

	- Augmentation du temps d’instruction 
	· Temps d’instruction dans les écoles à double vacation augmente de 3,75 à 4,125 heures/jour et de 174 à 180 jours/an
	· Qualité des apprentissages améliorée

· Taux de redoublement réduit 

	Objectifs du programme
	Résultats attendus
	Résultats immédiats

	- Améliorer le cadre d’instruction ou d’apprentissage
	· 1 jeu de manuels par élève

· Matériels supplémentaires de lecture dans les premières classes à raison d’un matériel pour 2 élèves

· Plan de renouvellement des programmes d’études

· Adéquation entre les apprentissages et le système d’évaluation
	· 2 manuels scolaires au moins par écolier

· Programmes d’études renouvelés

	- Améliorer la formation et la gestion des enseignants
	·  Formation et gestion des enseignants assurée
	· Enseignement de qualité dispensé dans les écoles

· Niveau d’encadrement harmonisé au plan national

	- Préparer les enfants pour l’école
	· Programmes d’alphabétisation fonctionnelle et conscientisante élaborés
· Module d’éducation parentale élaboré et mis en oeuvre 

· Publication, diffusion et mise en oeuvre du DIJE

· 133 structures communautaires construites et 10 réhabilitées chaque année

· Subvention de 500 000 FBU accordée à chaque structure communautaire  
	· Programmes d’alphabétisation fonctionnelle et conscientisante mis en oeuvre

· Module d’éducation parentale mis en oeuvre 

· Communautés sensibilisées et formées sur le DIJE

· 6 700 enfants supplémentaires sont accueillis chaque année

· Les dépenses de fonctionnement sont couvertes dans les structures communautaires


3.4.1.3 TROISIEME PILIER DE LA STRATEGIE A MOYEN TERME DANS L’ENSEIGNEMENT PRIMAIRE : AMELIORER   L’ENVIRONNEMENT SCOLAIRE EN RENFORCANT LES COMITES DE GESTION DES ECOLES
OBJECTIF UNIQUE : RENFORCER LES CAPACITES DES ECOLES POUR AMELIORER LEUR GESTION
Pour cela, deux programmes clés ont été définis : 
· Renforcer les capacités des comités de gestion des écoles

· Accroître les fonds publics mis directement à la disposition des écoles

Programme 1 : Renforcer le rôle des parents dans la gestion de l’école

Afin de renforcer le rôle des parents dans la gestion administrative, financière et pédagogique de l’école, des comités de gestion des écoles seront mis en place ; ils serviront d’outils permettant d’améliorer la gouvernance au niveau des écoles. 

Comme stratégie principale pour institutionnaliser et renforcer les capacités des comités de gestion/associations de parents d’élèves, le MEPS intensifiera des partenariats fructueux avec les ONG, en vue de la sensibilisation sur :

· l’ordonnance portant création, missions et fonctionnement des comités de gestion/associations de parents d’élèves ;

· l’utilisation du guide de fonctionnement du comité de gestion des écoles ;

· l’utilisation du manuel de gestion des ressources scolaires.

La mise en place de comités de gestion des écoles sera couplée avec des actions de renforcement des capacités de planification au niveau des écoles. Constituant des instruments importants d’amélioration de la gouvernance des écoles, les comités de gestion permettront de renforcer le suivi de la régularité et de la qualité des prestations des enseignants, de proposer des actions visant  à garantir l’efficience dans l’utilisation des ressources des écoles et de trouver des réponses adéquates à toutes les questions touchant à l’équité en matière d’accès des enfants à l’école. Ces comités de gestion serviront également d’appui à la promotion d’une culture de l’entretien et du suivi du patrimoine de l’école. 

De concert avec l’administration de l’école à tous les niveaux, le comité des parents s’impliquera pour rendre l’école la plus viable possible, avec le leitmotiv d’avoir une « école amie des enfants ».

Programme 2 - Alléger les charges familiales par le transfert de fonds suffisants aux écoles      

primaires
Actuellement, l’Etat accorde une allocation de 350 FBU par élève en guise de compensation des pertes de recettes dues à la suppression des frais de scolarité en 2005, ce qui est insuffisant pour assurer le fonctionnement des directions scolaires qui sont obligées de demander des contributions aux parents d’élèves (estimées à 2 000 FBU par an).

L’Etat, qui dès 2009 a augmenté significativement la part de ce fonds reçue directement par les écoles : de 27% en 2007 à 100%, apportera des ajustements à ce programme en :

· augmentant rapidement le montant du fonds de compensation des frais de scolarité : d’abord à 1 500 FBU par élève puis à 2 357 FBU en 2011 ;

· renforçant les mécanismes et procédures de gestion de fonds au niveau des écoles ;

· finançant les services du MEPS à travers le budget en cohérence avec les règles de la bonne gouvernance ;

· développant une formule avec modulation en fonction de la pauvreté, dans la perspective de promotion d’une plus grande équité dans les intrants et les résultats des écoles. 

3.4.2
ENSEIGNEMENT POST-PRIMAIRE 

Les niveaux éducatifs post-primaires sont directement concernés par le deuxième objectif à long terme qui structure ce plan :

Second objectif à long terme : 
Des opportunités pour l’enseignement post-primaire et l’alphabétisation des adultes seront offertes et diversifiées autant que possible, à travers des modèles abordables, financièrement viables et socialement favorables et durables avec des chances égales d’accès.

 3.4.2.1    ENSEIGNEMENT SECONDAIRE GENERAL
La réalisation de l’enseignement primaire universel et donc l’achèvement du cycle primaire offrent l’opportunité de se focaliser directement sur le premier cycle de l’enseignement secondaire, non seulement à cause de la forte croissance de la demande, mais aussi parce que l’alphabétisation et les notions de calcul ne suffisent pas pour préparer l’écolier à commencer l’enseignement secondaire général dans la perspective de son intégration dans l’économie nationale et régionale.

Aujourd’hui, seulement le tiers des lauréats du primaire poursuivent les études au secondaire général.  Le Burundi affiche le ratio d’inscription le plus bas en Afrique subsaharienne.  Le taux de redoublement est élevé car il atteint en moyenne 16,7% en 2005-2006 comme le montre le tableau ci-dessous.

Tableau n° 4 : Proportion de redoublants et d’abandons dans le secondaire 

général et pédagogique (2007-2008)

	Cycle
	Taux de redoublement
	Taux d’abandon

	
	Garçons
	filles
	total
	Garçons
	filles
	total

	Premier cycle Enseignement Général Communal
	30%
	35%
	32%
	2%
	4%
	3%

	Premier cycle Enseignement Général Public
	17%
	20%
	18%
	7%
	14%
	10%

	
	
	
	
	
	
	

	Second cycle Enseignement Général Communal
	25%
	20%
	23%
	8%
	16%
	10%

	Second cycle Enseignement Général Public
	16%
	15%
	16%
	16%
	28%
	20%

	
	
	
	
	
	
	

	Lycées Pédagogiques Communaux
	51%
	52%
	52%
	ns
	ns
	ns

	Lycées Pédagogiques Publics
	26%
	26%
	26%
	9%
	20%
	16%

	
	
	
	
	
	
	

	Normal communal
	23%
	30%
	25%
	ns
	ns
	ns

	Normal public
	12%
	15%
	14%
	17%
	26%
	21%


Source : Annuaire statistique 2007-2008. ns : Non significatif.
Bien que les besoins de l’enseignement primaire continueront à absorber la plus grande part du financement public à moyen terme, il est essentiel de se préparer à une forte augmentation des effectifs à l’enseignement secondaire à long terme en étant très attentif à l’équité dans l’accès.

Objectifs à long terme pour 2016

A long terme, les trois objectifs que vise l’Etat pour l’enseignement secondaire général sont les suivants : 

· Elargir et assurer l’équité dans l’accès de sorte qu’en 2016, l’équivalent de 28% des jeunes âgés de 13 ans puissent être inscrit en 1ère année de premier cycle du secondaire général. Au second cycle, le taux d’accès sera proche de 7% rapporté à la population âgée de 17 ans. 
· Améliorer l’efficience dans l’utilisation des ressources.

· Renforcer la qualité et la pertinence de l’éducation.

Stratégie à moyen terme (2011)

A moyen terme, l’Etat poursuivra une stratégie focalisée sur trois objectifs : 

1. L’expansion de l’accès tout en améliorant l’équité
2. L’amélioration de l’efficacité interne

3. Le renforcement de la qualité et la pertinence de l’éducation
OBJECTIF 1 : Prevoir suffisamment de places, d’enseignants et de materiels pour accueillir la population prevue dans le scenario a long terme
A cet effet, deux politiques-clés sont envisagées :
Affectation des ressources d’infrastructures  en priorité au niveau des collèges pour réhabiliter et étendre les collèges communaux, afin d’accroître la densité du réseau des collèges et renforcer l’accès dans les communes défavorisées. 
Affectation des enseignants : L’Etat affectera des enseignants selon les besoins (une norme courante) à tous les collèges, de façon à harmoniser les taux d’encadrement entre les collèges communaux et les collèges publics. Etant donné que les collèges publics connaissent un faible ratio élève/enseignant, généralement très inférieur à celui des collèges communaux, il est prévu d’augmenter ce ratio dans les collèges publics en le portant de 19/1 à 35/1, libérant ainsi de nombreux enseignants pour encadrer de nouveaux élèves.  

Quatre programmes seront mis en place :

Programme 1 - Développer les infrastructures

L’Etat vise l’objectif de mobiliser annuellement 20 milliards FBU pendant trois ans pour la réhabilitation et la construction de 540 salles de classes avec des aménagements connexes dans les deux cycles. Les ressources seront affectées aux communes sous forme d’intrants pour la construction et la réhabilitation des collèges conformément aux normes d’allocation de ressources qui prévoient une répartition équitable pour les établissements scolaires dans toutes les communes. Par ailleurs, pour garantir l’équité, l’Etat va veiller à :

· renforcer et promouvoir la scolarisation des filles ;

· favoriser l’accès et la rétention des élèves et des filles issus des groupes sociaux défavorisés ;

· améliorer la gestion des flux au niveau du premier cycle ;

· renforcer et promouvoir le secteur privé, ce qui permettra d’accueillir une partie des sortants du primaire ;

· mettre en place un mécanisme de soutien pour favoriser l’accès et le maintien des filles dans l’enseignement primaire. 

Programme 2 - Mettre en place des aides pour favoriser l’accès et la rétention d’élèves issus de groupes sociaux défavorisés
En général, les enfants issus des groupes sociaux défavorisés, essentiellement des enfants Batwa, ne vont pas à l’école. Ceux qui parviennent à se faire inscrire ne dépassent pas l’enseignement primaire. Rares sont ceux qui continuent et terminent l’enseignement secondaire. Ils abandonnent au début ou au milieu du cycle, par manque de motivation, par pauvreté ou par simple méconnaissance des bienfaits de l’école. Pour les inciter à fréquenter l’école et terminer le cursus, le Gouvernement a programmé les actions suivantes :

· sensibilisation des parents Batwa sur les bienfaits de l’école ;

· exemption des élèves Batwa des frais de scolarité ;

· mise en place d’un fonds d’assistance aux élèves Batwa et autres OEV en kits scolaires.  

Programme 3 - Former des enseignants

Le niveau d’expansion prévu nécessitera le recrutement de 860 nouveaux enseignants par an pendant les trois prochaines années. Or, l’actuel système ne produit pas suffisamment d’enseignants qualifiés désireux d’embrasser la carrière enseignante, plus particulièrement dans les domaines de la science, des mathématiques et des technologies (SMT). Aussi, pour soutenir le sous-secteur de l’enseignement secondaire en pleine croissance, l’Etat se propose à moyen terme:

· d’élargir les programmes de formation des enseignants et d’assurer un encadrement de proximité pour tous les nouveaux enseignants durant leur première année de service ;
· d’évaluer le coût et l’efficacité du système actuel de formation des enseignants ;
· d’envisager des mesures incitatives afin de formuler une stratégie efficace pour répondre aux besoins sans cesse croissants ;
· de rendre effective la formation continue des enseignants ;
· de créer des instituts régionaux de formation des enseignants du cycle collège qui seront des structures déconcentrées de l’enseignement supérieur.
Programme 4 : Eduquer aux dangers du VIH/SIDA

L’école secondaire constitue un milieu avec des interactions sociales, pédagogiques et comportementales tant au niveau des enseignants que des élèves. Ces interactions peuvent rendre ces acteurs vulnérables au risque d’infection du VIH/SIDA. Des actions concrètes sont envisagées pour réduire le taux de séroprévalence en milieu scolaire :

· formation des enseignants sur la prévention du VIH/SIDA ;

· production de matériels didactiques de meilleure qualité pour que les élèves et les enseignants aient accès à l’acquisition de compétences pour la vie courante ;

· promotion du dépistage volontaire ;

· élaboration d’un module sur l’éducation au traitement à l’intention des enseignants et des élèves.
OBJECTIF  2 : ameliorer l’efficacite dANS  l’UTILISATION  des ressources

Politiques-clés :
L’expansion de l’accès à l’éducation secondaire ne sera possible et durable que si des efforts sont faits pour réduire les coûts afin de permettre l’inscription d’un plus grand nombre d’élèves. A cet égard, trois programmes sont prévus :

Programme 1 : Réduire le redoublement 
Le redoublement est un grand frein au développement de l’éducation. Son impact socio-économique se mesure aux dépenses supplémentaires qu’il impose aux parents et à l’Etat et à la détérioration des conditions d’apprentissage qu’il occasionne dans les salles de classe. A l’instar du niveau primaire, les redoublants limitent l’accès des nouveaux élèves. Pour libérer ces places, le Gouvernement se propose de réduire progressivement la proportion de redoublants dans les classes des deux cycles de façon à la faire passer de 25% actuellement à 11% en 2015.    

Des mesures visant la réduction des taux de redoublement et d’abandon s’imposent et vont être engagées rapidement de manière cohérente et efficace. Il s’agit, entre autres, de :

-   sensibiliser les acteurs sur les méfaits de redoublement ;

-   élaborer des textes réglementaires qui concourent à la réduction du redoublement ;

-   améliorer les conditions d’enseignement et renforcer les capacités des enseignants ;

-   prendre des mesures administratives incitatives visant la rétention à l’école ;

-   revoir et adapter les programmes d’enseignement au niveau des élèves ;

-   améliorer les méthodes d’évaluation ;

-   renforcer la formation et l’encadrement des enseignants ;

-   procéder chaque année au suivi des résultats scolaires des apprenants.

Programme 2 : Améliorer la gestion des flux 
La capacité d’accueil à l’enseignement secondaire doit être améliorée pour pouvoir faire face à la forte pression exercée à l’entrée du cycle collège. Les effectifs à l’entrée de ce cycle sont fonction du taux d’achèvement du primaire et du taux de transition entre le primaire et premier cycle secondaire. Selon les projections déjà réalisées, le taux de transition primaire-1er cycle du secondaire qui était égal à 53,8% en 2006/07 devrait atteindre 30% à l’horizon 2016
. L’effectif des élèves dans ce premier cycle passera alors de 166 000 en 2006/07 à 303 000 en 2016 (public + privé) tandis que, dans l’enseignement publics,  le nombre de salles de classe évoluera de 2 650 à 5 300 durant la même période et le ratio élève/classe baissera légèrement de 57 à 54.

A l’entrée du second cycle, le taux de transition effectif collège-lycée passera de 43% en 2006/07 à 30% en 2016. Malgré cela, le nombre total d’élèves scolarisés dans ce deuxième cycle progressera de 120% en 9 ans.
La politique de régulation des flux qu’envisage l’Etat commande l’adoption des mesures spécifiques ci-après :

-    planification des admissions en fonction des places disponibles ;
-   actualisation chaque année des données relatives au nombre de places disponibles dans les classes du second cycle ;

-   redéfinition claire des critères d’orientation à la fin du cycle collège en fonction des places disponibles au second cycle ;

-  conception et la mise en œuvre d’une politique de renforcement et de promotion de l’enseignement privé pour accueillir une partie des élèves. 

Programme 3 : Réduire les internats 
Ils coûtent très chers. Au fur et à mesure que se densifiera le réseau des collèges, les internats seront graduellement supprimés. Cette politique permettra, à long terme, d’augmenter la capacité d’accueil dans les écoles secondaires publiques car les dortoirs pourront être transformés en salles de classe. Il en résultera de meilleures conditions d’apprentissage. Toutefois, il est prévu de réhabiliter sélectivement les internats existants en fonction de leur état et de l’évolution prévue de la carte scolaire des collèges et lycées. Une politique de l’internat, précisant les conditions et critères d’accès, sera rapidement élaborée.
OBJECTIF 3 : Renforcer la qualite et la pertinence des enseignements
Ce dernier objectif se décline en deux programmes :

Programme 1 : Accroître les matériels pédagogiques et le temps scolaire

Ce programme important et urgent concerne la mise à disposition des manuels et autres supports pédagogiques en quantité suffisante dans les établissements et le suivi de leur gestion. Pour faire face à la carence des manuels dans les établissements secondaires, le système actuel d’approvisionnement de tous les établissements en manuels essentiels et autres supports pédagogiques complémentaires sera renforcé et des moyens financiers mobilisés en conséquence.
Le temps scolaire est un important défi auquel le système éducatif se trouve confronté et qui influence de manière significative la qualité. Pour assurer la réussite des élèves à l’école, il faut nécessairement veiller à ce que les enseignants effectuent un nombre suffisant d’heures d’enseignement. Dans cette perspective, le service hebdomadaire des enseignants ne sera pas modifié mais la période des vacances devra être réduite pour que les programmes d’enseignement soient achevés et que les évaluations pédagogiques en classe se fassent de façon satisfaisante. Cette stratégie va contribuer certainement à réduire les redoublements et les abandons constatés aujourd’hui dans les écoles.    

Programme 2 : Renforcer l’enseignement SMT

Le renforcement de la qualité et de la pertinence de l’éducation au niveau de l’enseignement secondaire général procèdera de la mise en vigueur des programmes d’enseignement assurant une articulation cohérente entre le primaire et le secondaire. Cette démarche pourra corriger l’inadéquation observée aujourd’hui entre les formes et les contenus des programmes d’enseignement et les besoins du pays. Les programmes d’éducation pédagogique occuperont une place de choix, de même que l’enseignement des mathématiques, des sciences et des technologies (Education SMT), des TIC et de l’entreprenariat avec une amélioration nette du contenu des apprentissages afin de mieux préparer les élèves du second cycle à l’enseignement supérieur, d’une part et dans la perspective d’une plus grande intégration dans les économies régionale et mondiale, d’autre part.
Tableau n° 5 : Récapitulatif des objectifs et résultats dans l’enseignement secondaire général
	Objectifs à long terme -  2015/16
	Objectifs à moyen terme (2011)
	Indicateurs pour 2011

	Des opportunités pour l’enseignement secondaire seront offertes et diversifiées autant que possible, à travers des modèles abordables, financièrement viables et socialement favorables et durables, et donneront des chances égales d’accès
	· Elargir l’accès tout en améliorant l’équité 

· Améliorer l’efficacité dans l’utilisation des ressources

· Renforcer la qualité et la pertinence de l’enseignement
	· Taux d’accès égal à 27% dans le 1er cycle et à 6% dans le second cycle

· Taux de transition primaire-secondaire égal à 43%

	Objectif à moyen terme: Elargir l’accès tout en améliorant l’équité 

	Politiques
	Résultats attendus
	Résultats immédiats

	Allocation de ressources d’infrastructures  
-En priorité aux collèges pour la réhabilitation et l’expansion des collèges communaux
Affectation des enseignants 
-Harmoniser les taux d’encadrement entre les collèges communaux et  publics
	· Réseau plus dense de collèges dans les communautés défavorisées

· Egalité d’accès dans toutes les communes

· Le ratio élève/enseignant dans les collèges publics passe de 19/1 à 35/1
	· Les infrastructures sont construites d’abord dans les communes ne disposant d’aucun collège

· Un % croissant des ressources affectées aux infrastructures de l’enseignement secondaire est destiné à la réhabilitation des collèges communaux

	Objectifs des programmes
	Résultats attendus
	Résultats immédiats

	1.  Développement des infrastructures

	· Accroissement du nombre de places supérieur à celui des effectifs
· Amélioration de la parité d’inscription à travers les communes
	· Construction de 540 salles de classes et aménagements connexes par an en priorité dans les communes défavorisées 

	2.  Formation des enseignants et appui pédagogique Elargir les programmes de formation des enseignants et améliorer l’appui aux enseignants


	· Enseignants formés en effectifs suffisants, particulièrement dans les domaines SMT

· Les enseignants débutants sont mieux encadrés et les taux de déperdition réduits en conséquence
	·  Le nombre d’enseignants formés augmente de 860 par an avec accent mis sur les domaines SMT
· Tous les nouveaux enseignants reçoivent un  encadrement de proximité durant leur première année de service

	3.  Aides aux  filles et  aux élèves issus de groupes sociaux défavorisés
	· Davantage d’enfants vulnérables inscrits dans des écoles secondaires
	· Des aides distribuées aux plus nécessiteux
· Un recensement des OEV

	Objectif à moyen terme: Améliorer l’efficacité dans  l’utilisation des ressources

	Politiques
	Résultats attendus
	Résultats immédiats

	1.  Réduction des redoublements
2.  Réduction des internats
	· Redoublements réduits de 14% en trois ans
· Davantage de places pour l’enseignement
	· Construction d’un plus grand nombre de collèges dans le cadre du programme

	Objectif à moyen terme: Renforcer la qualité et la pertinence de l’éducation

	Objectifs des programmes
	Résultats attendus
	Résultats immédiats

	1. Fourniture de matériels d’enseignement
	· Ratio d’un jeu de  manuels  pour deux élèves
	· Achat et impression de nombreux manuels scolaires par an

	2. Renforcement de l’éducation SMT
	· Davantage d’enseignants formés dans les SMT
	·  De nouveaux programmes SMT


3.4.2.2  Enseignement  secondaire technique 
Objectifs à long terme 

A long terme, les objectifs que vise l’Etat pour l’enseignement technique sont les suivants : 

· Elargir et assurer l’équité dans l’accès de sorte que les élèves inscrits dans le secondaire technique représentent 7% des effectifs inscrits dans le secondaire en 2016 (public et privé)
· Améliorer l’efficience dans l’utilisation des ressources
· Renforcer la qualité et la pertinence de l’éducation.

Stratégie à moyen terme (2011)

A moyen terme, l’Etat poursuivra une stratégie focalisée sur deux objectifs : 

· L’expansion de l’accès tout en améliorant l’équité 

· Le renforcement de la qualité et de la pertinence de l’éducation
Objectif 1: Prévoir suffisamment de places DANS LES ETABLISSEMENTS PUBLICS pour accueillir des effectif equivalents à 4% des effectifs inscrits au secondaire                                                                                             
Politique-clé 
Des ressources seront mobilisées pour l’extension du réseau des écoles secondaires techniques ce qui permettra à beaucoup d’élèves de toutes les régions, surtout celles défavorisées, d’y accéder plus facilement. 

Programme 1 - Etudier les stratégies possibles pour le développement de l’enseignement secondaire technique

Avant de développer le secteur de l’enseignement secondaire technique, l’Etat désire maîtriser la situation actuelle de ce type d’enseignement et les perspectives d’avenir. Ainsi, une étude prospective est d’ores et déjà programmée ; elle proposera :

· des stratégies d’extension du réseau de l’enseignement secondaire technique en indiquant les nouvelles filières à créer et les réorientations éventuelles de celles existantes ;
· des mécanismes de partenariat entre les établissements de formation et le secteur productif du formel et de l’informel ;
· un système de concertation permettant l’actualisation des nouveaux besoins de qualification en fonction des conjonctures socio-économiques nationale et sous-régionale. 

Programme 2 – Développer les infrastructures

L’Etat prévoit un développement des infrastructures qui s’accompagnera d’une diversification des filières de formation en adéquation avec le marché de l’emploi. Tout sera fait pour préserver l’équité en matière d’offre des capacités d’accueil dans l’enseignement technique. Ainsi, avec l’éclairage apporté par l’étude, des actions seront menées pour : 
· élaborer un plan directeur de développement des infrastructures afin de mettre en évidence les nouvelles filières à ouvrir, leur localisation, les effectifs à former, les capacités d’accueil et un chronogramme de construction privilégiant la déconcentration ;
· accroître les capacités d’accueil ;

· mettre en place un mécanisme d’entretien et de maintenance des équipements et des infrastructures.

La majorité des écoles secondaires techniques publiques connaissent actuellement le régime d’internat et ce système sera maintenu pour permettre aux jeunes de toutes les provinces du pays d’y avoir accès, y compris les indigents, handicapés et autres vulnérables. Le besoin de garder les internats dans les écoles secondaires techniques se justifie par le fait qu’on cherchera à implanter les nouvelles écoles sur une base régionale. 

Dans sa politique pour l’éducation des filles, l’Etat va élaborer des stratégies pour encourager les filles à fréquenter toutes les filières. 

Programme 3 – Gérer les flux d’élèves
Actuellement, l’enseignement secondaire technique est beaucoup recherché par les lauréats du cycle collège. Afin de mieux gérer les flux, des mesures seront prises :
· accroître les écoles et les filières d’enseignement technique tout en maintenant l’objectif d’une formation de qualité ;
· respecter les capacités d’accueil : un ratio de 35 élèves par classe en moyenne ;
· définir les critères d’orientation clairs vers l’enseignement secondaire technique ;
· encourager et encadrer les acteurs privés qui s’engagent dans l’enseignement technique.

OBJECTIF 2 : RENFORCER LA QUALITE ET LA PERTINENCE DES ENSEIGNEMENTS ET DES APPRENTISSAGES                                                                                                                          
Politique-clé

Pour améliorer la qualité des enseignements et des apprentissages dans l’enseignement technique, l’Etat prévoit l’adaptation des programmes, l’acquisition de supports pédagogiques et la formation des enseignants en liaison avec les besoins de l’économie et de la société.

Programme 1 – Finaliser la mise en application des nouveaux programmes de formation 

Les programmes de formation viennent d’être réformés et sont en train d’être mis en application dans l’enseignement secondaire technique. 
L’Etat va doter le Bureau d’études de l’enseignement technique (BEET) et l’Inspection de moyens suffisants pour assurer un encadrement soutenu des enseignants dans l’exécution de ces nouveaux programmes.

Pour les nouvelles filières à introduire, et sur base des résultats, l’Etat veillera à ce que les programmes soient axés sur l’entreprenariat et l’auto-emploi.

Des moyens seront mis en œuvre pour organiser une formation en alternance tout au long du cursus afin de permettre une liaison entre la formation théorique en classe et les pratiques de terrain ou en entreprise. 

Programme 2 - Acquérir de nouveaux supports pédagogiques

Le plan sectoriel vise à pourvoir les écoles en supports pédagogiques suffisants afin d’assurer une formation de qualité. Dans cette optique, le MEPS va :
· mettre en place un plan d’approvisionnement en supports pédagogiques ;
· doter les écoles de manuels scolaires en nombre suffisant suivant les spécialités des filières ;
· équiper les laboratoires et les ateliers.
Programme 3 - Former des enseignants 

L’enseignement secondaire technique connaît une insuffisance tant quantitative que qualitative au niveau des enseignants, insuffisance qui est plus accentuée que dans les autres types d’enseignement secondaire. Les quelques lauréats des filières techniques des  Facultés et Instituts de l’Université du Burundi qui s’orientent vers l’enseignement ne reçoivent aucune formation pédagogique. De plus, les lauréats des filières techniques de l’ENS qui bénéficient d’une formation pédagogique ne sont qualifiés que pour le 1er cycle de l’enseignement secondaire technique qui ne représente que 16% des écoles techniques.
Afin d’accroître le niveau de qualification des enseignants des écoles techniques et de permettre l’ouverture de nouvelles filières, les actions suivantes seront développées :

· mettre en place une formation qualifiante pour les enseignants n’ayant pas une qualification pédagogique reconnue ;
· élargir les programmes de formation initiale pour instaurer la formation pédagogique dans les structures spécialisées de l’enseignement supérieur ;
· négocier, auprès des partenaires, la mise en place de bourses d’études pour former les enseignants qualifiés pouvant prester dans les nouvelles filières.
Programme 4 – Réduire le redoublement 

Pour réduire le  redoublement, les actions suivantes seront développées :
· détermination de critères objectifs au niveau de l’orientation des élèves ;
· amélioration de la qualité des enseignements par des actions visant à renforcer les capacités des enseignants, à améliorer des conditions d’enseignement et d’apprentissage, à sensibiliser les acteurs sur les méfaits du redoublement, à adapter les programmes et les méthodes d’enseignement, enfin, à renforcer le suivi et l’encadrement pédagogique des élèves et des enseignants.

Bien plus, les résultats des évaluations internes et externes constituent un autre élément indicateur de la qualité de la formation. L’amélioration du système d’évaluation se traduira par :

· le suivi des résultats scolaires des apprenants ;
· la redéfinition de l’évaluation continue formative dans les écoles : épreuves mieux élaborées et critériées. 
  3.4.2.3 ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 
Objectif à long terme (2015-2016) : 
Promouvoir un enseignement supérieur plus performant et plus compétitif au service du développement économique et social du pays.

OBJECTIF 1 : ADAPTER L’OFFRE DE FORMATION AU NOUVEAU CONTEXTE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR
Politique-clé 1 - Améliorer la qualité de l’offre de formation 

L’instauration d’une culture de suivi-évaluation à travers la mise en place de mécanismes formels et efficaces d’assurance qualité et d’accréditation constitue un moyen essentiel pour l’édification d’un enseignement supérieur compétitif.  Celle-ci passera par plusieurs programmes :

Programme 1 :  Réformer les programmes

L’amélioration de la qualité de l’offre de formation passera par la poursuite, l’intensification et la généralisation des efforts entrepris en vue d’instituer le système Licence, Mastère, Doctorat (LMD) dans l’ensemble des établissements d’enseignement supérieur du pays, qu’ils soient publics ou privés.
L’introduction généralisée du système LMD, avec la remise à plat des programmes qu’il comporte, implique également la mise à jour des filières existantes, la suppression de certaines, la création d’autres avec un accent particulier sur la diversification des filières courtes à orientation professionnelle d’une part, et le développement des filières scientifiques, d’autre part.
Programme 2 : Rapprocher et réorganiser les structures et les formations
La mise en place du système LMD va fournir l’occasion d’une réflexion critique sur toutes les filières et programmes mais également sur les structures au sein desquelles sont organisés les enseignements, avec une attention particulière relative à la formation des professeurs des collèges et lycées. En effet, le professorat dans le secondaire constitue actuellement le principal débouché de l’enseignement supérieur : toutes filières confondues, il absorbe 70 à 80 % de ses lauréats, sans que les besoins soient pour autant satisfaits. A l’avenir, cette formation pourra être fondée sur un double principe de spécialisation et de déconcentration : 

- La spécialisation conduira, d’une part, à distinguer nettement la formation des professeurs du cycle inférieur de celle de leurs collègues du cycle supérieur ; de l’autre, en ce qui concerne ces derniers, à ne pas confier aux mêmes institutions les formations disciplinaire et pédagogique. 

. Les premiers recevront une formation à la fois disciplinaire et pédagogique de trois ans, dans des instituts ad hoc, ce qui devrait leur permettre d’enseigner systématiquement deux disciplines (principe de bivalence).

. Les seconds suivront une formation de cinq ans : d’abord disciplinaire, au sein des facultés de l’Université du Burundi (Lettres et Sciences humaines, Sciences…), puis pédagogique, organisée à la diligence d’une structure héritière de l’IPA et de l’ENS ; ils auront vocation à enseigner, selon le cas, une ou deux disciplines.

- Dans une perspective de déconcentration, les professeurs du cycle inférieur ne seront plus désormais formés uniquement à Bujumbura, mais également dans quelques chefs-lieux de province, à proximité de leur futur lieu d’exercice, dans des Instituts de Formation des Professeurs, à la mise en place desquels on associera étroitement les collectivités territoriales (provinces, communes).

Des études préalables de faisabilité vont permettre d’évaluer le coût d’un tel dispositif, qui sera à mettre en balance avec les avantages qui en sont attendus.

Programme 3 : Mettre en place des instruments et des procédures de pilotage 

Les établissements d’enseignement supérieur tant publics que privés vont être dotés d’instruments pour orienter l’offre de formation, mais aussi pour évaluer la qualité de celle-ci, une fois que les enseignements auront été dispensés. 

Pour piloter l’offre de formation, deux catégories de procédures périodiques seront instituées et mises en œuvre : il s’agit des procédures d’accréditation ou d’habilitation et des procédures d’appel d’offre.

Des procédures d’évaluation interne et externe a posteriori de la qualité des enseignements dispensés seront mises en place ; les résultats de ces évaluations seront utilisés dans l’instruction des dossiers d’accréditation.

Programme 4 : Appuyer les établissements d’enseignement supérieur privé pour améliorer leur offre de formation

Pour ce faire, les actions suivantes seront menées : 

· redéfinition  du  cadre juridique et règlementaire qui fixe les conditions de création, les missions et les modes de fonctionnement de ces établissements ;

· mise en place des instances de régulation, d’assurance qualité et d’accréditation qui veilleront à ce que les établissements privés se conforment à des normes académiques clairement définies ;

· incitation en direction du secteur privé pour qu’il offre des formations complémentaires au niveau de filières et des programmes ;

· soutien financier de l’Etat tout en précisant les conditions d’attribution.

Programme 5 :  Offrir un soutien pédagogique aux enseignants 

Celui-ci passera par  la création d’une cellule chargée de la pédagogie universitaire ayant pour rôle la formation, la mise à niveau, le suivi-évaluation en matière de techniques de transmission et d’évaluation des savoirs afin de permettre aux enseignants d’enseigner autrement et d’évaluer autrement.

Programme 6 : Mettre en place des mécanismes qui permettent une gestion rationnelle du temps, de l’espace et des moyens
Au niveau des divers établissements d’enseignement supérieur, on explorera les possibilités de mettre en commun ou d’utiliser conjointement un certain nombre de capacités et d’organiser dans ce but une coopération entre eux. Ainsi, des conventions entre établissements pourront être passées. 

Politique-clé 2 - Adapter l’enseignement supérieur à un environnement académique sous-régional et international

L’adaptation de l’enseignement supérieur à un environnement académique sous-régional et international empruntera deux principales voies :

( Initier une politique de formation d’enseignants-chercheurs qualifiés, compétents, motivés et en nombre suffisant.

( Renforcer les capacités pour l’assurance qualité aux niveaux national, régional et sous-régional afin d’assurer le développement durable des systèmes d’enseignement supérieur.

Politique-clé 3 - Améliorer la gestion des flux et l’équité de l’offre de formation
Programme 1 : Réformer l’accès et la régulation des flux
L’amélioration de l’accès va se faire à travers la diversification des filières de formation, tout en veillant à mettre en place des critères d’accès et d’admission fondés sur le mérite, l’équité et les capacités d’accueil. L’objectif visé est de réguler les flux et de réduire les dépenses pour qu’à l’horizon 2015-2016, les effectifs  à l’enseignement supérieur (public et privé) soient de l’ordre de 33.000 étudiants.
Dans le double souci d’équité et de régulation des flux, on envisage de réformer les conditions d’accès à l’enseignement supérieur de telle sorte que : 

- l’autorisation de s’inscrire dans un établissement d’enseignement supérieur ne soit plus liée à l’octroi d’une bourse d’études ;
- le profil et les critères d’admission dans un établissement d’enseignement supérieur, public ou privé seront précisés en conséquence. 

Aux jeunes ne remplissant pas les conditions pour accéder à l’enseignement supérieur proprement dit, seront proposées des possibilités de formation alternative, notamment à travers la création de filières professionnelles courtes. 

 Une étude va être rapidement diligentée pour définir les domaines, les caractéristiques et modalités d’organisation de ces cycles de formation.

Programme 2 : Améliorer l’accès de filles et des femmes à l’enseignement supérieur

Il sera entrepris des campagnes de sensibilisation des filles du secondaire pour les amener à entreprendre des études supérieures, en même temps qu’il sera développé des politiques incitatives pour les encourager à s’orienter vers des filières et professions considérées jusqu’ici comme une chasse gardée des hommes.

Programme 3 : Réviser les conditions d’octroi des bourses et d’accès aux services sociaux

En 2008, sur environ 21.000 étudiants (public et privé), près de 13.000 bénéficiaient de la bourse du Gouvernement, soit 60 % de boursiers.

S’agissant des services sociaux, qui ne concernent que l’Université du Burundi, sur les 10.109 étudiants qu’elle compte, environ 3.500 étudiants bénéficient de la restauration et du logement, soit 32% des effectifs.

Par ailleurs, les œuvres sociales et les bourses consomment 59% des dépenses courantes de l’enseignement supérieur.

Actuellement, tous les lauréats de l’examen d’Etat se voient accorder une bourse, qu’ils poursuivent leurs études dans un établissement public ou privé. Il faudra donc opérer des réformes à ce niveau : la bourse pourra être accordée, dans la limite des crédits annuellement disponibles, en fonction de deux critères :  

- le premier conduira à attribuer préférentiellement la bourse aux étudiants s’engageant dans les filières de formation jugées prioritaires par le Gouvernement (Santé, Enseignement, Informatique, etc.) ; 

- le second amènera à privilégier les étudiants les plus méritants (« bourses d’excellence »).

Les conditions d’accès et d’exploitation des services sociaux sont également à revoir en distinguant : 
- ce qui pourrait être raisonnablement entrepris à brève échéance, et à quel rythme, d’un point de vue aussi bien économique que social, sans trop bouleverser les situations acquises, mais néanmoins avec le souci d’enclencher un cercle vertueux, d’engager la Régie des Œuvres Universitaires dans une direction de nature à lui permettre de rétablir progressivement l’équilibre de ses comptes et de mieux rendre les services attendus d’elle ;

- des voies à explorer à plus long terme. Comme les éléments d’appréciation de la situation présente et des perspectives envisageables font actuellement défaut, il conviendra donc de réunir les informations qui permettront d’établir un diagnostic et de définir une politique, ce qui revient à réaliser une étude lourde. 

Politique-clé 4 – Redynamiser la recherche scientifique et technologique

Programme 1 : Stimuler la recherche et l’innovation

Une des missions dévolues à l’enseignement supérieur est la production du savoir par une recherche soutenue et de qualité, fondée sur la pertinence, l’innovation, la compétitivité et le développement économique et social durable du pays. Les actions suivantes sont envisagées :

· La réactivation de la recherche à travers des centres de recherche actifs à la fois pour offrir un enseignement supérieur de qualité et pour répondre aux besoins de l’économie et de la société.

· La création d’une structure de coordination, la Commission pour la Science, la Technologie et la Recherche, en mesure de contribuer à définir et à mettre en œuvre une politique de recherche.

· L’insertion dans des ensembles plus vastes : sous-régionaux, régionaux voire continentaux (Union africaine) en intensifiant notamment la coopération avec les institutions de recherche des pays membres de la Communauté Economique des Pays des Grands Lacs et la Communauté Est-Africaine, d’une part et, de l’autre, en intensifiant la collaboration entre elles et avec les institutions sous-régionales.

Programme 2 : Créer des écoles doctorales

La redynamisation de la recherche passe par une mobilisation des ressources humaines. Il importe d’abord de former celles-ci. Pour ce faire, il va être créé sans tarder, au sein de l’Université du Burundi, une école doctorale (ou deux) adossée(s) aux centres de recherche nationaux et régionaux, et liée(s) aux universités de la sous-région. 

Programme 3 : Mettre en place des ressources documentaires de qualité

Afin de mettre à niveau les bibliothèques en matière de Technologies de l’Information et de la Communication, des budgets conséquents vont être rendus disponibles pour les bibliothèques qui permettront l’acquisition régulière d’ouvrages fondamentaux, l’abonnement à des revues scientifiques et la mutualisation des ressources documentaires grâce à la coopération interuniversitaire.

Politique-clé 5 – Ouvrir l’enseignement supérieur  à des activités nouvelles
Pour améliorer l’efficience de l’enseignement supérieur, des programmes vont être  initiés afin d’avoir des établissements publics mieux  gouvernés et mieux organisés.

Les principales mesures prendront les voies suivantes :

- la restructuration de l’organisation interne des établissements ;
- la création de conditions de stabilisation et de motivation des enseignants en (i) améliorant le statut des enseignants et autres personnels et (ii) en stabilisant les personnels enseignants.

Cela peut passer par une classique augmentation généralisée des traitements de cette catégorie d’agents ou par des initiatives plus novatrices, en améliorant les conditions générales de travail, mais également par l’ouverture à des activités nouvelles. 

Les universités ouvriront de nouvelles activités, de façon à participer pleinement au processus de reconstruction en cours, en  rendant des services  à la communauté nationale ; elles y gagneront en reconnaissance sociale et visibilité en même temps que des ressources financières pour elles-mêmes et pour leurs enseignants. Ces nouvelles activités pourront couvrir notamment  les domaines ci-après :

Programme 1 : Réformer la formation continue
La formation continue se fixe deux types d’objectifs, en fonction des profils des bénéficiaires : 

- dans un cas, elle vise à enrichir les compétences d’enseignants convenablement qualifiés pour exercer les fonctions qui sont les leurs ; 

- dans l’autre, elle a pour but de  mettre à niveau des enseignants dont la qualification est jugée insuffisante (tant sur le plan disciplinaire que pédagogique). Une étude va être diligentée rapidement pour faire un état des lieux.

Programme 2 : Rédiger des manuels pour l’enseignement secondaire 

Compte tenu de la redéfinition projetée des programmes d’enseignement, il sera nécessaire, dans les années qui viennent, de mettre à la disposition des enseignants et des élèves des cycles inférieur et supérieur, de nouveaux manuels dans les disciplines littéraires et scientifiques. Il s’agit là d’un très lourd travail, auquel il serait souhaitable que participent en tant que telles l’Université du Burundi et l’Ecole Normale Supérieure, aux côtés du Bureau d’Etudes des Programmes de l’Enseignement Secondaire (BEPES) et des enseignants du Secondaire intéressés.

Programme 3 : Développer les travaux d’étude, d’expertise et de conseil par les établissements
Des travaux d’étude, d’expertise et de conseil sont actuellement menés à titre personnel par les enseignants ; il est cependant envisagé que les établissements d’enseignement supérieur s’organisent pour être présents, en tant que tels, sur ce marché.

OBJECTIF 2 : AMELIORER L’EFFICIENCE DANS L’UTILISATION DES RESSOURCES 
Six programmes vont contribuer à cette amélioration : 

Programme 1 – Améliorer la gestion et la viabilité financière 

Les établissements d’enseignement supérieur doivent se doter d’outils de gestion moderne de leurs activités académiques, administratives, mais également pour une gestion plus efficace et une meilleure maîtrise de leurs dépenses. A cet effet, des actions vont être entreprises dans les domaines ci-après : organisation de formations peu consommatrices de ressources, organisation de filières sous-régionales, ouverture intermittente de filières, formation à distance, etc.

De plus, nombre d’opérations qui pourraient être automatisées sont traitées manuellement. Dans un but d’efficacité aussi bien que d’efficience, l’Etat, avec le concours des PTF, va s’orienter vers la mise en place de procédures informatisées qui pourraient concerner le domaine académique (gestion du cursus de l’étudiant), la gestion financière et budgétaire, la gestion des salles de cours, des équipements scientifiques et techniques, etc.

L’informatisation de tout le ministère de Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique envisagée dans ce plan devrait pouvoir accélérer l’exécution de ces actions.

Programme 2 – Redéfinir les rôles des organes de pilotage

L’attention va être portée tant sur les organes eux-mêmes que sur les instruments et procédures qu’ils sont appelés à mettre en œuvre.

a) Au niveau des organes, il importe de bien définir les rôles respectifs de la Direction Générale de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche Scientifique et de la Commission Nationale de l’Enseignement afin qu’ils puissent remplir efficacement leurs missions.

 b) Ces organes ne devront pas se contenter d’agir au jour le jour, mais devront pouvoir s’appuyer sur une vision prospective. Dans ce but, les attributions du Bureau de la Planification de l’Education vont être redéfinies : il va notamment étendre ses activités à l’enseignement supérieur.

Programme 3 – Améliorer la gouvernance des établissements et leurs relations avec la Tutelle 

Pour que les établissements publics s’acquittent au mieux de leurs missions de formation et de recherche, leurs directions doivent être en mesure de mobiliser les énergies et les ressources en vue d’atteindre des objectifs clairement énoncés, de sorte qu’il soit possible de porter une appréciation sur la gestion et de comparer ceux-ci aux résultats obtenus. En conséquence, il est nécessaire que, dans le cadre fixé par les Pouvoirs publics ou en accord avec eux, les directions de ces établissements bénéficient d’une autonomie de gestion, c’est-à-dire qu’elles connaissent précisément les moyens dont elles disposent et qu’elles aient la maîtrise de leur emploi ; leur mode de nomination sera également réexaminé.

Programme 4 – Redéfinir le cadre institutionnel et la politique générale de l’enseignement supérieur dans son ensemble

Le Gouvernement va préparer des textes règlementaires régissant l’enseignement supérieur au Burundi ayant pour contenu notamment l’organisation générale des études (LMD), la réforme des structures, l’orientation des étudiants, la régulation des flux, le système d’accréditation des formations ainsi que les décrets d’opérationnalisation de cette loi (décrets organisant l’enseignement supérieur public et l’enseignement supérieur privé). 

Programme 5 – Stabiliser les dépenses courantes consacrées à l’enseignement supérieur

En 2007-2008, l’enseignement supérieur public burundais (essentiellement, Université du Burundi et Ecole Normale Supérieure) absorbait près de 20% des dépenses courantes publiques d’éducation. En maintenant le statu quo, ces dépenses devraient représenter 25,6% des dépenses courantes allouées à l’éducation à l’horizon 2015.

Compte tenu de la priorité que ce plan sectoriel accorde à la scolarisation primaire universelle et des efforts d’amélioration de l’efficience de son niveau le plus élevé, l’enseignement supérieur et la recherche scientifique peuvent être réformés en profondeur en évoluant vers une consommation représentant 21,3% des dépenses courantes du plan sectoriel en 2015-2016.

Programme 6 – Développer des politiques volontaristes pour le financement de l’enseignement supérieur
 L’efficacité et le bon rendement sont impossibles sans moyens financiers et matériels conséquents ; le Gouvernement va donc doter l’enseignement supérieur d’un budget conséquent et versé régulièrement, appuyer la diversification des sources de financement, assurer une gestion rationnelle et transparente des ressources en renforçant les mécanismes internes et externes de contrôle de la gestion. 

Tableau n° 6 : Récapitulation des objectifs et des résultats dans l’enseignement supérieur

	Objectifs à long terme – 2015/16
	Objectifs à moyen terme (2011)
	Cibles et indicateurs – 2011

	Des opportunités pour l’enseignement supérieur seront offertes et diversifiées autant que possible, à travers des modèles abordables, financièrement viables et socialement favorables et durables, et donneront des chances égales d’accès
	- Un secteur public plus viable financièrement 

- Offre plus grande du secteur privé
- Implication du secteur privé dans la formation, l’apprentissage, les stages pratiques

- Egalité d’accès et financement public


	- 27 000 étudiants à l’enseignement supérieur dont :

   * Environ 13 000 étudiants dans le public,

   * Environ 14 000 étudiants dans le privé. 
- Environ 20 %  du budget alloué à l’enseignement supérieur public dont 58% pour les services sociaux

- 457 enseignants qualifiés disponibles

- Ratio moyen étudiants/enseignants : 29

	Objectif à moyen terme : Organiser les préparatifs préliminaires à la réforme

	Politiques/Objectifs du programme
	Résultats attendus
	Résultats immédiats

	- Définir une véritable politique de l’enseignement supérieur

- Adapter le cadre réglementaire aux nouvelles orientations de l’Enseignement supérieur et de la Recherche scientifique
	- Les orientations à moyen terme pour l’enseignement supérieur sont arrêtées 

- Les orientations sont traduites dans une « Lettre de politique du secteur » approuvée par le Gouvernement

- Approbation du Plan stratégique de l’enseignement supérieur
- Rédaction  de  l’ensemble des textes réglementaires relatifs au secteur et mise en application (lois, décrets, ordonnances, arrêtés)

- Texte sur le statut des enseignants élaboré et mis en application

- Mise en place effective du système LMD


	- Réalisation des études préparatoires à l’évaluation de l’enseignement supérieur
- Réalisation de la mission internationale d’évaluation de l’enseignement supérieur
- Réalisation de l’atelier de refondation de l’enseignement supérieur
- Validation du livre blanc sur l’enseignement supérieur
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Objectif à moyen terme: Améliorer l’efficience des ressources

	Politique/Objectifs du programme
	Résultats attendus
	Résultats immédiats

	- Donner à l’administration centrale et aux établissements les capacités en matière de programmation, de budgétisation, de coordination et de suivi.

- Mettre en place les applications de gestion au sein des établissements

- Rationaliser l’utilisation du patrimoine et moderniser les équipements
	- Conception et mise en place d’une capacité en matière de programmation au niveau central

- Informatisation des services centraux ministériels et des services de l’Université du Burundi avec mise en réseau 

- La part du budget de l’Enseignement supérieur est conforme aux objectifs du Plan Sectoriel Education
- Le modèle de programmation constitue le support pour l’élaboration des budgets de l’ensemble des structures du ministère
	- Les informations statistiques sont disponibles pour le public et le privé (publication d’un annuaire statistique)

- Un outil de programmation pour l’Enseignement Supérieur est opérationnel et le personnel est formé pour l’utiliser
- Une programmation des flux  d’étudiants est disponible pour les 5 prochaines années 

- Elaboration d’un plan de rationalisation de l’utilisation du patrimoine académique et scientifique existant



	Objectifs à moyen terme: Renforcer la qualité

	Politique/Objectifs du programme
	Résultats attendus
	Résultats immédiats

	- Restructurer l’offre de formation publique et les structures de formation 
- Mettre en place un dispositif de recherche pérenne et performant 

	- Mise en place d’un processus d’assurance qualité permettant l’évaluation de la qualité des enseignements 

- L’offre de formation est redéfinie selon le schéma LMD 

- Les filières restructurées sont opérationnelles  

- Le cadre d’orientation de la recherche est approuvé 

- Un cadre de programmation de la recherche est disponible pour une période de 5 ans

- Une structure pérenne d’orientation et de financement de la recherche est mise en place
	- Mise en place des nouveaux programmes LMD : démarrage en 2010 dans l’enseignement supérieur public et privé
- Les formations redondantes sont regroupées  (au moins 25% des formations)

- Des filières professionnelles sont identifiées et conçues 

- La formation des formateurs du secondaire est redéfinie et le nouveau schéma est mis en place

- Une école doctorale est mise en place dans le cadre d’une coopération régionale

	- Améliorer l’offre de formation dans l’enseignement supérieur privé 

	- Les modalités d’incitation pour le développement de la pertinence et la qualité du secteur privé sont mises en place 

- Une réglementation est disponible définissant les conditions pour l’ouverture, l’agrément, l’habilitation et la reconnaissance des établissements et des formations 

- Un cahier des charges est élaboré précisant les exigences attendues et les procédures sont définies 
	- Les établissements proposent une offre de formation selon le système LMD

- Les contrats ou conventions sont signées entre les établissements et l’Etat ;

- Une procédure de reconnaissance des diplômes de l’Enseignement privé est mise en place 

- Les méthodes de gestion des établissements sont améliorées




  3.4.2.4   FORMATION PROFESSIONNELLE
Objectif à long terme (2015-2016) :

Créer des structures souples permettant d’accueillir une proportion croissante des sortants de 6ème et de 10ème années afin de créer pour eux les conditions d’une insertion économique réussie.

Stratégie à moyen terme (2011) :

A moyen terme, la stratégie visera à adapter rapidement l’offre de formation à ses nouvelles missions d’accueil d’un nombre croissant de sortants du primaire et du secondaire général (1er cycle). Par ailleurs, la stratégie s’attachera à intégrer la formation professionnelle dans le cadre sous-régional (Communauté Est-Africaine) en ce qui concerne notamment l’harmonisation des titres professionnels. Pour cela, deux objectifs ont été définis :

- Adapter quantitativement l’offre de formation au nouveau contexte


- Renforcer la qualité et la pertinence des formations.

OBJECTIF 1 : ADAPTER QUANTITATIVEMENT L’OFFRE DE FORMATION AU NOUVEAU CONTEXTE

Politique-clé : 

Cette adaptation vise à développer les structures d’accueil de manière harmonieuse sur le territoire afin de garantir une réelle équité en matière d’accès aux établissements de formation. Plus généralement, une politique nationale de l’enseignement des métiers et de la formation professionnelle va être définie avant la rentrée scolaire 2009/10 en associant de nombreuses personnalités, des représentants de l’enseignement privé et des techniciens dans des groupes de travail. Le document final devrait être adopté en Conseil des ministres et les textes réglementaires rédigés et publiés rapidement.
Programme 1 : Adapter les structures d’accueil aux besoins prévus

L’enquête prochaine sur les relations formation-emploi devrait assez rapidement fournir des informations sur les besoins à satisfaire dans les prochaines années en matière de qualification. D’un autre côté, on veillera à répartir harmonieusement les établissements fonctionnels sur l’ensemble du territoire, en particulier les CEM.

Un effort progressif de rénovation et d’équipement va donc être entrepris dans les prochaines années, surtout pour les CEM mais aussi pour les CFP dont le nombre croîtra cependant plus lentement. Enfin, la construction du Centre de Développement des Capacités Professionnelles (CDCP) commencera en 2010. Ce centre aura quatre fonctions principales :
· identifier en permanence les besoins de formation professionnelle ;

· adapter les programmes de formation en conséquence ;

· former les formateurs ;

· assurer une formation professionnelle approfondie en direction des candidats ayant un bon niveau CFP ou humanités (admission sur sélection).
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Programme 2 : Gérer les flux d’apprenants

Afin d’éviter de former à coût élevé de futurs chômeurs, un attention particulière va être portée à la sélection des apprenants en fonction de plusieurs critères : les besoins réels, la localisation géographique des établissements et la durée des formations. On veillera à avoir une cohérence continue entre les flux d’apprenants et les capacités de formation.

OBJECTIF 2 : RENFORCER LA QUALITE ET LA PERTINENCE DES FORMATIONS
Pour améliorer la qualité des formations professionnelles, l’Etat agira à trois niveaux :

· L’adaptation des programmes

· La formation des formateurs

· Le suivi de l’insertion professionnelle des lauréats 
Programme 1 : Finaliser la réforme des programmes

Une partie d’entre eux est déjà disponible selon la formule modulaire qui s’appliquera rapidement. L’effort de conception, de réalisation et de reproduction de ces programmes va être intensifié pour concerner aussi les CFP afin qu’en 2011 tous les CEM et CFP disposent des nouveaux curricula.

Programme 2 : Former les formateurs

Le développement important des formations nécessite de former le corps des formateurs existant aux nouveaux programmes et aux méthodes pédagogiques adaptées à la formation modulaire. Le CDCP sera en partie consacré à la formation continue des formateurs. Des formations initiales y seront également dispensées pour mieux encadrer la population rapidement croissante d’apprenants. Ici encore, le CDCP s’y emploiera dès la fin de 2011.

Programme 3 : Améliorer l’insertion professionnelle des lauréats

La rotation des cohortes d’apprenants est beaucoup plus forte dans un système de modules d’une durée de quelques mois par rapport à des formations durant 2 ou 3 ans. L’attention portée à l’insertion des lauréats se fera à l’aide d’encadreurs spécialisés en relation directe avec le monde économique sous des formes diverses : micro-crédit accordé sur projet, accueil temporaire dans des unités de production rattachées aux établissements de formation, etc.
Cette question cruciale de l’insertion professionnelle des sortants va être bientôt analysée en profondeur grâce à une étude prospective sur « le marché de l’emploi, les besoins de l’économie et l’adéquation formation/emploi » dont le processus de recrutement d’un consultant est en cours. Elle fournira un cadre de référence très utile pour un développement harmonieux et équilibré des structures de formation professionnelle.

3.4.2.5  ALPHABETISATION

Objectif à long terme (2015-2016) :

L’objectif principal est d’alphabétiser cent mille adultes par an selon un programme quatre fois plus important qu’actuellement afin de réduire très sensiblement l’analphabétisme de retour.
Stratégie à moyen terme (2011) :

Il s’agira en premier lieu d’organiser un enseignement primaire accéléré en direction de déscolarisés de ce cycle d’enseignement. Il s’agira aussi, et surtout, de commencer la mise en place des nouvelles structures d’alphabétisation des adultes par la montée progressive du nombre d’heures que chaque apprenant devra suivre.
OBJECTIF 1 : PRENDRE EN CHARGE UNE PARTIE DES DESCOLARISES DU PRIMAIRE

Programme unique : Instaurer une formation accélérée

La prise en charge de ces ex-élèves vient en complément d’autres actions visant le même but. Le public cible va diminuer chaque année jusqu’à être égal à 0 en 2016, date du début effectif de la scolarisation primaire universelle.

L’objectif assigné à l’alphabétisation est de prendre en charge progressivement une partie de ces déscolarisés afin d’atteindre 10% en 2011 et de maintenir ce taux jusqu’en 2016.

OBJECTIF 2 : DEVELOPPER L’ALPHABETISATION DES ADULTES
Programme 1 : Réviser fondamentalement les programmes actuels

Par rapport à la situation actuelle où chaque apprenant reçoit 62 heures d’alphabétisation, l’objectif qualitatif est de quadrupler progressivement ce nombre d’heures afin de mieux garantir la pérennité des acquis en l’absence de structures de post-alphabétisation. De ce fait, le nombre total d’alphabétisés ne devrait pas beaucoup changer mais la qualité des acquis sera sans commune mesure avec la situation actuelle. Ceci devrait se mettre en place progressivement en vue d’une généralisation en 2016.
Programme 2 : Mieux encadrer les apprenants

L’encadrement de ces apprenants comprend des alphabétiseurs supervisés par des encadreurs communaux (un par commune à partir de 2016) et provinciaux (un par province à partir de 2016). La taille moyenne des groupes pédagogiques passera de 30 à 35 d’ici à 2016.

Dans la nouvelle structure, les alphabétiseurs ont un rôle beaucoup plus important car il s’agit d’exécuter un programme plus long et plus varié qu’actuellement.

A partir du moment où l’on structure davantage l’alphabétisation des adultes en vue d’atteindre le nouvel objectif fixé, on exige plus des alphabétiseurs qui doivent être rémunérés davantage qu’actuellement. Il est donc proposé qu’ils reçoivent chaque année l’équivalent de 2 PIB/tête à partir de 2016 contre 0,2 PIB/tête en 2007. Les encadreurs conserveront environ le même niveau de rémunération qu’actuellement hors inflation.

Au plan pédagogique, un kit de fournitures sera remis à chaque apprenant. De plus, les encadreurs provinciaux et communaux recevront une moto pour faciliter le suivi des nouvelles actions d’apprentissage beaucoup plus exigeantes que celles fonctionnant actuellement.

Enfin, les activités étant organisées dans des locaux scolaires existants, il n’y aura pas de coûts d’investissement programmés pour les activités de formation.
_____________________________________

3.4.3. Ameliorer la gestion, la gouvernance, la responsabilisation et le  renforcement des capacités

Troisième objectif à long terme :   
Utiliser les ressources publiques destinées à l’éducation avec une plus grande équité, efficience, efficacité et transparence, en vue d’atteindre les objectifs d’éducation, ce qui requiert le renforcement des capacités dans tout le secteur.

Stratégie à moyen terme (2011)

A moyen terme, la réalisation des résultats attendus dans le plan sectoriel nécessitera le développement des capacités au niveau des institutions, des systèmes de gestion et d’appui, et des ressources humaines. L’Etat concentrera ses efforts sur le développement institutionnel et le renforcement des capacités dans les domaines suivants qui constituent les deux piliers de la stratégie :

· Au niveau central, disposer des compétences adéquates pour exercer les fonctions essentielles.

· Au niveau local disposer des compétences adéquates pour la mise en œuvre des programmes et améliorer la gestion des écoles.

3.4.3.1    PREMIER PILIER : DISPOSER DE COMPETENCES ADEQUATES AU NIVEAU CENTRAL
Objectif UNIQUE : METTRE EN PLACE des COMPETENCES ADEQUATES au niveau central pour permettre au secteur d’exercer Ses fonctions ESSENTIELLES En matière de planification, analyse DE politique, pilotage, suivi-évaluation et gestion des ressources financières et humaines.

Programme 1 - Renforcer le pilotage et le suivi-évaluation du secteur

Le pilotage du secteur et la mise en œuvre efficace du plan sectoriel dépendent essentiellement d’une coordination forte des trois ministères en charge de l’éducation de même qu’une collaboration avec d’autres agences de l’Etat concernées. Cependant, physiquement, le personnel des ministères et leurs directions sont dispersés à travers la ville de Bujumbura dans des locaux pris en location, ce qui complique énormément la coordination et la collaboration requises au niveau des unités. D’autre part, le secteur Education a besoin de compétences et de systèmes renforcés en matière de planification, d’analyse de la politique éducative, de suivi-évaluation. En liaison avec cette problématique, des éléments de réponse sont déjà en place ou programmés :

- le recrutement début 2009, sur financement belge, auprès du Bureau de la planification de l’éducation, d’un assistant technique spécialisé dans l’analyse de politiques éducatives et de suivi-évaluation. 

- un assistant technique spécialiste dans la planification et les statistiques appliquées à l’éducation (financement AFD) affecté également au Bureau de la planification de l’éducation (recrutement en 2008).
A moyen terme, l’Etat se focalisera sur :

· Le développement des infrastructures afin de regrouper un maximum de composantes du secteur Education sous un même toit.

Pour une meilleure efficacité des services centraux, il est en effet très urgent de regrouper ces services dans les mêmes locaux. A moyen terme, il sera entrepris des travaux de réhabilitation de l’immeuble abritant les principaux services des ministères concernés ainsi que la construction d’un immeuble supplémentaire à côté de l’ancien afin d’améliorer leur coordination.

· La structure de coordination – Suite à l’avènement d’une nouvelle aide pour l’éducation à partir de l’an 2006, des structures de gestion et de coordination des projets ont été définies pour répondre à ces besoins de gestion financière, de passation des marchés publics et de coordination des bailleurs. Bien que ces structures aient atteint leur objectif à court terme, elles doivent être développées et consolidées en un dispositif institutionnel plus efficace pour le leadership du plan sectoriel. C’est notamment le cas en ce qui concerne l’analyse de la politique, de la planification et du suivi-évaluation du secteur, où les fonctions ne sont pas claires.  Les ministères en charge du secteur Education s’engagent à:  

· Assurer le fonctionnement régulier des CCSPS et CTE ;
· Expliciter les mécanismes de suivi-évaluation et renforcer les capacités institutionnelles ;
· Elaborer et envisager d’autres modèles institutionnels pour la coordination et le pilotage. 

· Le renforcement des capacités de planification s’articulera autour de deux grands chantiers, à savoir : la mise en place d’un système d’information pour la gestion de l’éducation (SIGE) et le développement de la carte scolaire. Pour le système d’information, l’objectif spécifique est de disposer d’un système qui puisse fournir les informations et analyses pertinentes en temps opportun pour une gestion axée sur les résultats et le pilotage du système éducatif et du plan sectoriel au niveau national et provincial. Pour le développement de la carte scolaire, il s’agira de renforcer les capacités techniques des services déconcentrés dans la collecte des données et dans la localisation de l’offre et de la demande éducative. 
Programme 2 – Développer l’inspection scolaire

L’encadrement pédagogique des enseignants et des Directions scolaires va être renforcé pour répondre aux défis suivants :

· Accroissement considérable des groupes pédagogiques : + 32% en 8 ans dans le primaire et + 60% dans le premier cycle du secondaire général sur la même période.

· De nouvelles tâches dans l’enseignement primaire : encadrement de proximité des enseignants en étroite collaboration avec les directeurs.

· Réforme des programmes à tous les niveaux.

· Réforme de la formation initiale et continue des enseignants du primaire et du secondaire.

· Rôle accru de l’évaluation en liaison avec la réduction des redoublements (primaire et secondaire) et la suppression progressive des abandons (dans le primaire).

Le renforcement de l’inspection scolaire se fera à trois niveaux : 

(i) Par la mise en place de moyens supplémentaires : davantage d’inspecteurs qui disposent de moyens adaptés à leurs nouvelles tâches (moyens de déplacement, crédits de fonctionnement, matériel documentaire, etc.). A terme (2016), le nombre d’élèves par inspecteur diminuera de 8% dans le primaire (de 6 500 à 6 000) et s’accroîtra de 7% dans le secondaire général (de 4 500 à 4 800).

(ii) Par le renforcement des capacités des inspecteurs à tous les niveaux : formation spécifique pour qu’ils s’approprient davantage le travail d’inspection.

(iii) Par un changement institutionnel en modifiant les attributions de l’Inspection Générale pour que celle-ci se consacre uniquement aux tâches d’ordre pédagogique, gage d’un encadrement amélioré des enseignants.

Programme 3 - Mettre en place des structures de gestion des ressources financières et humaines

La gestion des finances ainsi que celle des enseignants et d’autres membres du personnel pédagogique seront renforcées pour atteindre les objectifs d’équité et d’efficience.  Pour ce faire, au sein des ministères en charge de l’Education vont être créées une Direction des Affaires Financières (DAF) et une Direction des Ressources Humaines (DRH) dotées du personnel et des systèmes appropriés pour :

-   gérer les carrières et assurer une répartition équitable selon les normes établies ;
-   gérer le dispositif de formation continue ;
-   gérer de manière prévisionnelle les effectifs ;
-   gérer la mobilité du personnel ;
-  préparer les budgets annuels et les rapports d’exécution de budget en relation avec le système SIGFI de l’Etat ;
-  utiliser des procédures de gestion financière reconnues au plan international pour permettre la gestion des financements intérieurs et extérieurs ;
-  préparer des plans annuels de passation de marchés en rapport avec les ressources budgétaires ;

-  utiliser des procédures de passation des marchés qui soient acceptables pour les financements de l’Etat et des bailleurs de fonds.

Programme 4 - Renforcer les capacités des directions techniques du secteur Education
La réussite de la mise en œuvre du plan sectoriel dépend étroitement des capacités des responsables des structures centrales. Ces capacités dépendent en fait de deux séries de facteurs : les capacités intrinsèques des agents et la façon de travailler.
Sur le premier point, afin de permettre aux responsables des services centraux de renforcer et d’accroître la visibilité de leur rôle dans le pilotage de la mise en œuvre du PSDEF, des actions de formation et spécifiques sont programmées afin, d’une part, de relever leur niveau des compétences primaires mais aussi d’accroître leurs capacités managériales. Ce type de formation devra leur permettre d’acquérir des outils de management innovants, susceptibles de les aider à asseoir un mode de management axé sur les résultats.
Le deuxième point – travailler différemment – est plus difficile à réaliser mais il est complémentaire du premier : il s’agit de mettre en place des structures responsables qui pourront être jugées sur leurs résultats par rapport à une répartition précise du travail à accomplir. L’exécution du PSDEF va entraîner la formulation opérationnelle, la mise en œuvre et le suivi de nombreuses activités dont beaucoup seront nouvelles. Une étude va être rapidement diligentée sur l’opportunité et la possibilité que les Directions techniques nationales se structurent progressivement en unités – que l’on appellera « Services » dans un premier temps – et qui, par exemple,  pourraient être responsables des domaines suivants pour ce qui relève actuellement des Directions Générales de l’éducation de base et de l’enseignement secondaire général :
1. Programmation

2. Finances et administration

3. Infrastructures et équipements

4. Gestion des intrants

5. Environnement scolaire

Les Directions responsables de l’enseignement secondaire technique et de la formation professionnelle remplaceraient le domaine 5 par « Relations avec l’environnement économique ».

Quant aux Bureaux pédagogiques, l’étude institutionnelle dira s’ils peuvent ou non conserver leur structure actuelle avec d’un côté les ateliers disciplinaires relatifs aux programmes, aux manuels et aux formations et, de l’autre côté, les ateliers de coordination.

Le but recherché est la définition explicite d’ensembles homogènes de tâches à accomplir sous la responsabilité effective d’un cadre, ce qui pourra permettre de fédérer des moyens humains et matériels pour réaliser les missions liées à la mise en œuvre du PSDEF. Par la suite, une expérimentation pourra avoir lieu qui, si elle est évaluée positivement, se traduira par une généralisation formelle dans l’organigramme des ministères concernés.

Programme 5 : Améliorer la coordination des activités administratives
Le plan prévoit un développement quantitatif à tous les niveaux d’enseignement pour les élèves, les capacités d’accueil et l’encadrement. Au plan administratif, ceci va se traduire par de nombreux changements d’envergure :

· Les tâches administratives et de gestion vont s’accroître sensiblement aux niveaux central et déconcentré.

· De nouvelles structures vont être créées : les Directions Communales de l’Enseignement (voir ci-après), la Direction des Ressources.
· De nouvelles tâches vont incomber aux ministres en charge de l’éducation : gestion des personnels et des finances.

· Des restructurations de l’administration centrale vont donner plus de responsabilité aux Directions techniques en créant en leur sein des Services chargés de tâches bien définies qui participent activement à la mise en œuvre du plan d’action et à son actualisation périodique.

La création d’un poste de Secrétaire Général par ministère apparaît nécessaire à court terme pour :

· une meilleure mise en œuvre du plan ;

· la décharge des cabinets ministériels de tâches administratives afin qu’ils puissent mieux se consacrer à des fonctions stratégiques.

· libérer l’Inspection Générale de l’Enseignement des tâches administratives accomplies actuellement.

       3.4.3.2   DEUXIEME PILIER : Faciliter la mise en œuvre du plan sectoriel au niveau local
Objectif UNIQUE : prévoir des COMPETENCES adéquates pour la mise en œuvre des programmes et renforcer la gestion des écoles

Programme unique - Renforcer la déconcentration 

Du point de vue institutionnel, la gestion du système reste centralisée du fait des faibles capacités, tant en termes de personnel que d’équipements ; il faut des structures déconcentrées au niveau des provinces et des communes. Cette faiblesse affecte l’efficacité de certaines fonctions clés telles que la gestion et l’allocation des ressources humaines et financières, l’encadrement des écoles et des enseignants, la mise en œuvre du plan, le suivi ainsi que l’évaluation des réformes envisagées. Ces fonctions suggèrent une organisation institutionnelle appropriée et des capacités institutionnelles à différents niveaux. A moyen terme, les priorités porteront essentiellement sur :

-   la clarification des rôles des différents niveaux institutionnels et l’élaboration d’un plan cohérent pour transférer plus d’autorité, de personnel et de ressources aux niveaux déconcentrés avec la création d’un nouvel échelon administratif : la Direction Communale de l’Enseignement ;
-   le développement des capacités spécifiques pour identifier les besoins, planifier les services et assurer le suivi des résultats à travers l’utilisation de la carte scolaire, d’un système d’information pour la gestion du système éducatif, et de nouveaux concepts de gestion axée sur les résultats (AGEPA, évaluation) ;  

-  la planification et la gestion des infrastructures – mise en place d’une équipe compétente chargée de la gestion des programmes de construction et d’entretien des infrastructures scolaires. 

Tableau n° 7 : Récapitulation des objectifs et des résultats pour la gestion et la gouvernance
	Objectifs à long terme - 2015/16
	Objectifs à moyen terme (2011)
	Cibles et indicateurs – 2011

	 Mieux utiliser les ressources publiques destinées à l’éducation

	· Développer les capacités des agents au niveau de l’administration centrale

· Faciliter la mise en œuvre du plan sectoriel dans l’administration locale 
	· Formation à la gestion et au suivi du plan d’action par les cadres de l’administration centrale
·  Formation à la gestion et au suivi du plan d’action de cadres d’une DPE

	Objectif à moyen terme : Disposer de compétences adéquates au niveau central

	Politique/Objectifs du programme
	Résultats attendus
	Résultats immédiats

	Renforcement du pilotage
	· Des cadres de l’administration centrale mieux formés au pilotage de la mise en oeuvre du plan d’action
· Mise en place d’un système d’information pour la gestion (SIGE)

· Développement d’une carte scolaire détaillée
	· Disponibilité et opérationnalité du logiciel STATEDUC
· Mise en place de la cellule de suivi évaluation du plan sectoriel et du plan d’action

· Parution rapide des annuaires statistiques pour tout le secteur

· Publication de statistiques rétrospectives

	Développement de l’inspection scolaire
	· Accroissement du nombre d’inspecteurs des enseignements primaire et secondaire
· Meilleure formation des inspecteurs
	· Recrutement de 15 inspecteurs-conseillers provinciaux de l’éducation de base en 3 ans
· Dotation de moyens adaptés aux tâches d’inspection

· Recrutement de 40 inspecteurs de l’enseignement secondaire en 3 ans

	Mise en place de structures de gestion financière et humaine fonctionnelles
	· Une DAF et une DRH fonctionnent dans les ministères en charge de l’éducation en 2011
	· Création d’un groupe de travail en charge de mettre en place ces deux structures
· Dépôt en 2010 des conclusions détaillées et opératoires issues des travaux de ce groupe

	Renforcement des Directions techniques
	· Des cadres des services centraux aptes à gérer leurs ressources en liaison avec les résultats attendus
	· Tenue d’actions de formation étroitement liées aux préoccupations de gestion des agents concernés
· Création progressive d’un réseau informatique dans le bâtiment central de l’éducation

	Objectif à moyen terme : Renforcer les capacités de mise en œuvre du plan aux niveaux déconcentrés

	Politique/Objectifs du programme
	Résultats attendus
	Résultats immédiats

	Renforcement de la déconcentration
	· Des cadres provinciaux de l’éducation sont formés à des méthodes efficaces de gestion axée sur les résultats
· Des comités de gestion des écoles sont opérationnels en grand nombre

· Des infrastructures et des équipements entretenus

· Des Directions Communales de l’Enseignement sont créées
	· Formation à la gestion de cadres d’une DPE
· Formation de membres des comités de gestion des écoles en coordination avec plusieurs PTF et ONG

· Constitution d’un service en charge de la maintenance


4. COUTS ET FINANCeMENT DU PLAN 

Du point de vue coût et financement, le plan sectoriel est présenté ci-dessous sous deux éclairages complémentaires pour les années 2009 à 2011 :

· à partir du scénario retenu pour 2015-2016 (2016) ;

· à partir du plan d’action élaboré pour les années 2009 à 2011.

4.1. L’approche par le scénario 2016
Le cadrage financier pour les années 2009 à 2011 du scénario retenu pour 2016 (voir détail à l’Annexe 6 « Cadrage financier du scénario 2009-2016 ») donne les résultats suivants :

Tableau N° 8 : Equilibre financier à moyen terme du scénario retenu pour 2016

(Milliards FBU 2008)

	
	2009
	2010
	2011
	2009-11

	Ressources étatiques courantes

Ressources étatiques en capital

Ressources extérieures (courantes + en capital)
	104
12
51
	108
13
53
	113

13
54
	325
38
158

	Ressources totales
	167
	174
	180
	521

	Dépenses totales
	187
	204
	221
	612

	Besoins de financement
	20
	30
	41
	91


Il s’agit ici d’une vision globale, qui comprend l’ensemble des coûts induits chaque année tels qu’ils apparaissent à travers les simulations pratiquées. Le déficit cumulé à moyen terme est estimé à 91 milliards FBU, soit environ 76 millions US$ au taux de change de 1 200 FBU pour un dollar.

4.2. L’approche par le plan d’action
A la différence de l’approche précédente, celle-ci ne prend en considération que les coûts et les financements supplémentaires calculés pour chacune des années de 2009 à 2011. Les estimations réalisées sont résumées dans le tableau ci-dessous. Pour plus de détail, on se reportera à l’Annexe 5 « Cadrage financier du plan d’action (2009-2011)».
Tableau N° 9 : Eléments de l’équilibre du plan d’action

(Milliards FBU 2008)

	
	2009
	2010
	2011
	2009-2011

	Financement extérieur (courant + en capital)
	51
	53
	54
	158

	Financement national courant additionnel
Financement national en capital additionnel
Financement national additionnel total
	22
12
34
	26
13
38
	26
13
39
	73
38
111

	Récapitulation des coûts (courants + en capital)
	111
	120
	128
	359

	Besoin final de financement
	27
	29
	36
	92


Le financement national en capital est identique à celui estimé dans le cadre de l’approche par le scénario 2016. En revanche, ce n’est qu’après une analyse détaillée des engagements budgétaires courants pour 2008 et du budget voté pour 2009 que l’on a disposé d’une estimation correcte du supplément de financement national courant qui pourra être dégagé chaque année.
On constate qu’il existe un très faible écart entre les besoins de financement sur 3 ans estimés dans le scénario pour 2016 (plan sectoriel) et dans le plan d’action bien que les modes de calcul de ces besoins soient différents. Ils figurent dans les annexes 5 et 6.

Si les montants des financements extérieurs pour 2009 à 2011 sont identiques dans les deux estimations (158 milliards FBU), en revanche, les estimations du financement national diffèrent fortement car il s’agit d’un financement total dans le plan sectoriel et additionnel dans le plan d’action : 363 milliards FBU contre 111 milliards FBU, l’estimation du financement additionnel national reposant sur des hypothèses et non sur des faits avérés.

De même, dans le plan sectoriel, les coûts sont des coûts totaux alors que dans le plan d’action il s’agit de coûts additionnels : 621 milliards FBU contre 359 milliards FBU. En conséquence, les besoins de financement totaux pour les années 2009 à 2011 sont égaux à 91 milliards FBU dans le plan sectoriel et à 92 milliards FBU dans le plan d’action. Les montants sont donc comparables. 
5. DISPOSITIONS RELATIVES A LA GESTION FINANCIERE
Le financement du PSDEF provient principalement de deux sources : locale et internationale. Les ressources domestiques destinées au financement de l’éducation sont gérées par le comptable des dépenses engagées auprès du Ministère en charge des Finances.

Au niveau de la gestion des financements extérieurs, le Secrétariat Exécutif Opérationnel a en charge la mission de gérer les fonds mis à la disposition des ministères concernés par les bailleurs tant bilatéraux que multilatéraux. Pour les ressources du Fonds Commun de l’Education, les procédures suivies en ce qui concerne la passation des marchés se conformeront à la loi des marchés publics. 
Les comptes spéciaux du FCE (compte pivot  et compte d’opérations) ont été ouverts à la BRB. Les décaissements à partir du compte pivot se feront sous signature de l’Ordonnateur Trésorier afin de garantir la saisie des transactions en comptabilité publique. Quant aux décaissements à partir du compte d’opérations, ils se feront sous signature du SEO et d’un représentant des ministères concernés.  
A moyen terme, une Direction Administrative et Financière va être mise en place. Elle aura pour mission de coordonner le processus d’élaboration budgétaire et de suivi des différents engagements. Un appui est prévu dans le cadre de l’Accord de Jumelage financé par le PARSEB afin d’accompagner le secteur Education dans la mise en place et l’opérationnalisation de la Direction des Affaires Financières. 

Afin de garantir la sécurité des transactions, des dispositifs de contrôle a priori et a posteriori sont prévus. 

Pour les financements extérieurs, la surveillance a priori s’effectuera sous forme de non objection préalable des bailleurs et a posteriori au travers de revues semestrielles mais aussi grâce aux audits financiers qui se feront selon un horizon annuel. 

La surveillance se fera également à travers les divers contrôles du processus de passation de marchés mais aussi grâce aux éventuelles inspections de la Cour des Comptes et de l’Inspection Générale de l’Etat.

6. DISPOSITIONS RELATIVES a la mise en œuvre, AU SUIVI ET A L’EVALUATION
La mise en oeuvre du plan sectoriel nécessite la mise en place et le développement d’un système de suivi-évaluation fortement participatif. 
De manière générale, le suivi-évaluation des progrès et de l’impact du plan sectoriel sera réalisé de façon continue en utilisant des méthodes variées. Cela demandera le suivi des indicateurs et des objectifs définis dans le PSDEF ainsi qu’au niveau du plan d’action annuel. Des réunions tant au sommet qu’à tous les niveaux de la hiérarchie des ministères concernés seront régulièrement organisées afin de se rendre compte du niveau d’avancement des différentes activités. 

Le CCSPS a pour mission d’évaluer annuellement les performances du plan sectoriel de développement de l’éducation et la formation. Pour cela, tous les rapports d’activité, tant trimestriel qu’annuel, devront lui être régulièrement transmis. 
Du point de vue opérationnel, la Cellule de suivi-évaluation mise en place au sein du Bureau de la Planification, coordonnera tout le processus de mise en œuvre et de suivi-évaluation des politiques de l’éducation en liaison étroite avec la Secrétariat Exécutif Opérationnel (SEO) du Comité de coordination et de suivi de la mise en œuvre de la politique sectorielle de l’éducation et de la formation (CCSPS). Elle aura pour tâche notamment d’appuyer les acteurs centraux et régionaux dans :

· l’élaboration des plans d’action et le suivi des indicateurs ;
· l’élaboration des outils de suivi-évaluation (tableau de bord, guide de suivi-évaluation, etc.) et la formation des cadres et agents des Directions centrales et provinciales à la planification, à la mise en œuvre des plans d’action et à leur suivi-évaluation ;
· la structuration de la documentation et la collecte des données de base de suivi-évaluation.

Le Directeur de la Planification qui est en même temps membre du CCSPS et responsable du CTE assurera l’interface entre la Cellule de suivi-évaluation et le SEO, d’une part et les services techniques du secteur Education, d’autre part. 
Le suivi-évaluation sera au cœur du travail quotidien des différents responsables des Directions Générales, des départements et des services ainsi que des responsables des structures déconcentrées : Directions provinciales de l’enseignement, Inspections provinciales de l’enseignement primaire, Inspections régionales de l’enseignement secondaire. 

Chaque service technique, et ce à tous les niveaux de la hiérarchie, aura l’obligation de produire un rapport trimestriel sur l’état d’avancement des activités dont il est responsable de la mise en œuvre. Ce rapport comprendra le niveau d’avancement des activités, l’utilisation des ressources financières mises à disposition ainsi que les actions envisagées. Ces rapports serviront de base à l’élaboration du rapport d’activité trimestriel au niveau national. Une revue du rapport  trimestriel sera organisée tant au niveau provincial que national.

Un rapport d’activité annuel sera produit par tous les services du Ministère et comprendra le niveau de progrès sur les différents objectifs et indicateurs. Ces rapports seront présentés lors d’une revue annuelle qui verra la participation de tous les acteurs impliqués dans la mise en œuvre du plan sectoriel. Les résultats de cette revue seront consolidés pour élaborer le rapport annuel sur l’avancement de la mise en œuvre du Plan Sectoriel de Développement de l’Education et la Formation. 

Afin de permettre aux différentes parties prenantes de suivre les progrès réalisés, les rapports suivants seront produits : 

· Un rapport d’activité trimestriel et un rapport trimestriel de suivi financier qui seront présentés au CCSPS.
· Un rapport d’activité annuel présentant le niveau d’exécution du plan d’action annuel sera produit et servira de base aux travaux de la revue conjointe PTF et Gouvernement.  

· Un plan d’action et un budget annuel seront présentés lors de la revue pour approbation (voir ci-après : Coordination des PTF, point e).
Une évaluation à mi-parcours sera réalisée au cours de la 3ème année. Cette évaluation permettra de mettre en évidence les niveaux d’atteinte des objectifs globaux et spécifiques du secteur de l’éducation.

Les deux organes clés de cette mise en œuvre du PSDEF sont donc le SEO et le Bureau de la Planification. Ce dernier est rattaché au ministère de l’Enseignement Primaire et Secondaire, le SEO étant rattaché au CCSPS.
Pour que les fonctions de pilotage et de gestion soient correctement réalisées par l’administration du secteur tout entier, de nombreux renforcements de capacités sont déjà prévus et même programmés afin que les principaux chantiers ouverts puissent se dérouler sans trop de difficultés, en particulier la réalisation du lourd programme d’infrastructures, la formation initiale et continue des enseignants, les réformes des curricula et la production de nouveaux manuels. 

Aussi, en matière d’infrastructures, vont être mises en place deux structures importantes réunissant l’ensemble des compétences nécessaires au bon déroulement des très nombreuses activités de construction, réhabilitation et maintenance : structures de coordination des activités de construction et de réhabilitation des infrastructures au niveau central avec une association étroite des services concernés aux niveaux provincial (DPE) et communal. Une coordination des activités de maintenance et des formations à la maintenance seront également lancées et développées d’ici à 2011.

Les curricula relatifs aux principaux niveaux d’enseignement vont être évalués puis révisés à la lumière des insuffisances constatées. Les Bureaux pédagogiques sont prêts à jouer un rôle important dans ce processus ; pour cela, ils seront appuyés par des expertises extérieures dont les premières arriveront à la rentrée 2009/10 dans le cadre du PARSEB (jumelage). Les ajustements, réécritures et, si besoin, acquisitions des manuels correspondants seront programmés en conséquence. D’ores et déjà, des contacts ont été pris pour apporter un appui à ce niveau à travers des consultations extérieures.

Quant à la formation des personnels enseignants, la montée en puissance des lycées pédagogiques va commencer à se concrétiser à la rentrée 2009/10 pour la formation initiale des futurs enseignants du primaire. En ce qui concerne la formation initiale des enseignants du secondaire, on a mentionné l’implication de l’Université du Burundi (UB) et de l’Ecole Normale Supérieure (ENS) avec le double souci de déconcentrer la formation des enseignants du premier cycle dans un petit nombre de chefs-lieux provinciaux et de regrouper la formation des enseignants du second cycle dans seulement une ou deux structures qui seront renforcées à cet effet. La formation continue dans l’enseignement primaire se déroulera très bientôt à l’aide de la Radio scolaire complétée par un encadrement pédagogique de proximité pour lequel directeurs et inspecteurs commencent d’être formés. Dans le secondaire, l’UB et l’ENS prendront part aux côtés des Bureaux pédagogiques à la formation continue des enseignants selon un programme dont les grandes lignes ont commencé d’être tracées.

Enfin, les activités de planification, de programmation et de budgétisation au niveau des Directions techniques nationales feront l’objet d’une série de formations par la Cellule de suivi-évaluation en liaison avec la mise en réseau informatique de ces Directions. Progressivement, les DPE seront associées à cette nouvelle démarche absolument nécessaire pour anticiper en permanence les réalisations à venir. Ainsi, l’actualisation du plan d’action deviendra l’affaire d’un nombre croissant de structures selon une démarche qu’elles se seront appropriées. Le suivi régulier de la mise en œuvre du plan devrait permettre d’éviter des dérives par rapport à la ligne d’action définie au départ et actualisée chaque année.

7.    Coordination des PTF
Le PSDEF constitue un instrument fédérateur entre le Gouvernement et les PTF dont l’accompagnement dans son élaboration a joué un rôle décisif. La coordination des interventions des PTF dans la mise en œuvre du PSDEF sera assurée à cinq niveaux :

a) le Groupe Sectoriel Education 
Il a été créé au deuxième semestre 2008 en tant que partie du Cadre de Partenariat du développement entre le gouvernement du Burundi et les partenaires du développement. Ce cadre résulte des décisions prises lors de la Table Ronde des bailleurs de fonds tenue en mai 2007. 
Ce groupe va devenir la structure principale au sein de laquelle vont être coordonnés les financements extérieurs en liaison avec les informations disponibles sur le financement national. Un sous-groupe est d’ores et déjà chargé de préparer les documents qui viendront en appui des discussions programmées. De même, l’administration fournira les informations nécessaires au bon déroulement des travaux.

b) Le  Comité de Concertation et de Coordination (CCC) du Fonds Commun de l’Education (FCE) 

Ce Fonds et son comité ont été créés par un sous-groupe de bailleurs de fonds (AFD, CTB, DFID et le Luxembourg) ayant décidé de mettre en commun tout ou partie de leur aide à l’éducation. Il a commencé de fonctionner en juillet 2007. Ce fonds est conçu comme une étape transitoire vers un appui budgétaire à l’éducation. Ce financement, non affecté a priori comme dans un projet, permet à l’administration de programmer ses besoins de financement à travers des fiches-action et va progressivement la responsabiliser dans la mise en œuvre des activités programmées car c’est elle seule qui devra répondre de cette mise en œuvre. Au sein du fonds, le Comité de concertation et de coordination est une instance de dialogue et de coordination entre l’Etat et les PTF du FCE, au sein de laquelle sont notamment examinés et validés les plans d’action proposés au financement du FCE et l’exécution ultérieure de ces programmes (Ce comité est composé du Ministre en charge de l’Education Nationale (Président), d’un représentant du Ministère en charge des Finances, du CNCA, de cinq représentants des différentes structures du secteur Education, ainsi que d’un représentant de chaque bailleur membre du fonds). Le CCC examine ex-ante les programmes d’activité à financer par le FCE pour validation ; il devrait élaborer un rapport d’avancement et se réunir au moins une fois par semestre. 

c) Le Comité de Coordination et de Suivi de la Politique Sectorielle 

Le CCSPS, créé en 2006, réunit les ministres directement en charge de l’Education ainsi que ceux en charge des Finances, de la Planification, de la Fonction publique, de l’Intérieur et des Affaires extérieures. Il a pour missions : (i) de définir les orientations de la politique sectorielle du secteur Education ; (ii) d’approuver et valider le plan sectoriel ; (iii) de stimuler et coordonner le dialogue entre l’Etat et les PTF ; (iv) de coordonner et superviser toutes les aides financières des PTF ; et (v) d’évaluer annuellement les performances de mise en œuvre du plan sectoriel.  Il est assisté pour ce faire par le SEO et le CTE. Il se réunit une fois par trimestre en session ordinaire et autant que de besoin en session extraordinaire. La création d’un troisième ministère en charge de l’Education va entraîner un changement dans sa composition et un rattachement à la Deuxième Vice-Présidence mieux à même de coordonner les actions des ministères concernés directement ou non par l’éducation.
d) Cadre Partenarial 

Un cadre partenarial réunissant les partenaires techniques et financiers appuyant le secteur Education a été signé le 14 mars 2008 et consacre un dispositif de coordination des efforts des principaux bailleurs intervenant dans la mise en œuvre du PSDEF. Au sein de ce cadre, il existe un « comité technique des partenaires du secteur éducation » qui se réunira trimestriellement. L’ensemble des PTF ayant souscrit au cadre partenarial participeront à la revue annuelle du PSDEF.  
e) Revues du PSDEF
Des revues conjointes réunissant les PTF d’une part et le Gouvernement, d’autre part, seront régulièrement organisées sur une base annuelle. A l’occasion de ces revues, il sera évalué l’état d’avancement de la mise en œuvre du plan d’action annuel, d’une part, et le plan d’action et budget de l’année suivante seront approuvés, d’autre part. La 3ème revue du plan d’action 2009-2011 tiendra lieu de revue à mi-parcours du PSDEF.
8. PLAN DE COMMUNICATION
Bien que l’élaboration du PSDEF ait fait l’objet de consultations à différents niveaux, la réussite du Plan d’action dépendra de sa diffusion auprès de tous les intervenants pour les mobiliser autour des objectifs clés et des résultats cibles. Il sera nécessaire que les plus hautes autorités du pays et les institutions du législatif soient impliquées de même que les partenaires des organisations de la société civile seront mis à contribution dans une véritable caravane de mobilisation pour fédérer les acteurs de terrain autour des idéaux de l’éducation véhiculés par le PDSEF. 
En direction de la société civile, à court terme, les trois étapes préalables de la communication seront :

· recrutement d’une institution spécialisée en matière de communication pour :

· la conception des messages-clés

· la répartition des messages en fonction de la diversité des médias : affiches, dépliants, radiodiffusion avec programme spécifique pour la radio scolaire, télévision, etc.
· élaboration d’un plan de communication ;
· lancement de la caravane par les plus hautes autorités du pays ;
· ensuite, déplacement de la caravane par les équipes mixtes cadres de l’éducation/organisations de la société civile dans les provinces et communes. 

A l’occasion des revues et des grands événements, les discours comporteront toujours un extrait relatif au plan sectoriel. 

En direction des partenaires techniques et financiers, il existe de nombreuses possibilités de communication d’informations sur la mise en œuvre du PSDEF mais aussi sur son actualisation et sur les choix qu’il faudra faire lors des phases de planification à long terme. Ces opportunités  de communication ont été mentionnées précédemment. Les informations en direction des PTF se feront principalement à l’aide d’indicateurs.
Enfin, en direction des acteurs, la communication se fera en liaison avec la mise en œuvre du plan d’action. La réussite de celui-ci repose sur des flux d’information ascendants (des écoles vers les DPE puis vers l’administration centrale) et descendants (schéma inverse) afin que les enseignants, les directeurs et les parents d’élèves puissent mieux contribuer à l’atteinte des objectifs concrets fixés par le plan d’action. Ils participeront non seulement à la fourniture d’informations chiffrées mais seront associés à la résolution des problèmes les concernant directement : temps scolaire, redoublement, abandons, etc..

_____________________
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ANNEXE 1 :  CONSULTATIONS AVEC LES PARTIES PRENANTES
	Consultations
	Dates/Lieux
	Etat
	Société civile
	Bilatéraux
	Multilatéraux
	ONG internationales

	Huit missions conjointes Gouvernement-PTF
	Bujumbura

De novembre 2005 à mars 2008
	x
	x
	x
	x
	x

	Consultations avec les PTF à travers les visioconférences
	Bujumbura

De 2006 à 2008
	x
	
	x
	x
	

	Rapport d’état sur le système éducatif burundais (RESEN)
	Bujumbura

2006
	x
	x
	x
	x
	x

	Diffusion des résultats du RESEN au Parlement
	Bujumbura

2006
	x
	x
	
	
	x

	Lettre de politique éducative 
	Bujumbura 2006
	x
	
	
	
	

	Atelier de restitution du Voyage d’étude dans les pays de la Communauté d’Afrique de l’Est
	Bujumbura 
Mai 2006
	x
	x
	
	
	

	Participation aux ateliers de renforcement des capacités pour la mise en œuvre des plans EPT à Cape Town et Bonn
	Cap Town

Juin 2007

Bonn

Octobre 2007
	x
	
	x
	x
	

	Atelier national sur les grandes questions de l’Education
	Septembre 2007
	x
	x
	x
	
	x

	Atelier de restitution de six études thématiques sur la réforme de l’enseignement supérieur
	Novembre 2007
	x
	x
	
	
	

	Consultations nationales sur l’élaboration du PSDEF
	Tout le pays

10 au 17 décembre 2007
	x
	x
	
	
	x

	Groupes de travail thématiques (Qualité, infrastructures, temps scolaire, redoublement, gestion et formation des enseignants, gestion des écoles, enseignement technique et professionnel, enseignement secondaire général, enseignement supérieur) 
	Bujumbura Février 2008
	x
	x
	x
	x
	

	Signature de la lettre d’entente instituant le Fonds Commun de l’Education et du Cadre partenarial
	Bujumbura 
14 mars 2008
	x
	
	x
	x
	

	Mission d’évaluation internationale de la réforme de l’enseignement supérieur
	Bujumbura

Mars  2008
	x
	x
	x
	x
	x

	Atelier de refondation de l’enseignement supérieur
	14  au 16 avril 2008
	x
	x
	x
	x
	x

	Atelier de restitution relatif au voyage d’étude à Madagascar
	Septembre  2008
	x
	
	x
	x
	

	Atelier sur la lettre de politique pour le sous-secteur de l’enseignement supérieur
	Bujumbura

Octobre 2008
	x
	x
	x
	x
	x

	Ateliers thématiques « allocation des infrastructures scolaires, politique de réduction du redoublement, Gestion de l’école »
	17 au 18 novembre 2008

Tout le pays
	x
	x
	
	
	

	Présentation aux médias de la dernière version du projet de plan sectoriel
	14 mai 2009
	
	x
	
	
	

	Atelier national de présentation de la dernière version du projet de plan sectoriel
	15 mai 2009 
	x
	x
	x
	x
	


ANNEXE 2

Le modèle de simulation financière du secteur de l’éducation du Burundi

Note relative à la logique de construction du modèle

1. Rappels sur le modèle de simulation financière du secteur éducation (MSFE)

1.1. Un modèle de planification à long terme…

Le modèle de simulation financière du secteur éducation a pour objectif d’offrir à l’horizon 2015/2016 (ou l’année civile 2016) la vision souhaitée pour un système éducatif en fournissant des informations à la fois sur les flux physiques et sur les aspects financiers. L’année 2015 est généralement retenue comme horizon cible pour identifier les contours de la politique éducative sectorielle dans la mesure où c’est la date butoir fixée pour l’atteinte des objectifs de développement du millénaire et de l’éducation pour tous. Ici, sur le plan financier, on a choisi l’année 2016.

1.2.  Un outil de dialogue

Le modèle est un outil de dialogue entre tous les partenaires concernés par l’éducation par le fait qu’il explicite les caractéristiques du système éducatif, qu’il décrit les possibilités d’action et, surtout, parce qu’il donne immédiatement les résultats des propositions faites par les partenaires.

1.3…qui repose sur la variation d’un certain nombre de paramètres…

Le modèle met en regard d’une part les contraintes et les choix faits dans le financement du système et d’autre part ceux faits pour produire les services éducatifs en termes de couverture, de modes de fonctionnement et d’organisation. Une caractéristique de base du MSFE est que toutes les projections pour le futur sont fondées sur les facteurs qui guident explicitement les évolutions et sur les relations qui relient fonctionnellement les différentes grandeurs considérées. Ces facteurs identifient les objectifs quantitatifs, organisationnels et qualitatifs de la production des services éducatifs ; ils sont par conséquent considérés comme des paramètres susceptibles de varier en fonction des politiques suivies. 

1.4. …et des projections en monnaie constante

Il est utile de souligner que l’ensemble des projections est exprimé en unités monétaires constantes de l’année de base du modèle. Il est en effet préférable de procéder ainsi, dans la mesure où il peut être hasardeux de prévoir l’évolution de l’inflation sur longue période. Cela ne veut pas pour autant dire que tous les paramètres mesurés en unités monétaires sont fixés à leur valeur observée au cours de l’année de base ; ils sont bien sûr susceptibles d’évoluer. 

1.5.  …et avec des projections de coûts unitaires exprimés en unités de PIB/tête

Les coûts unitaires (des personnels, du fonctionnement, des dépenses sociales, des élèves, etc.) utilisés dans les projections sont exprimés en unités de PIB/tête. Cette unité permet de tenir compte à la fois de l’évolution de la population et de la richesse créée. 

1.6. Une structure analytique ni trop limitée ni trop détaillée

Le modèle est un outil qui se veut utile : il faut donc trouver le degré  de désagrégation pertinent dans la structure analytique à la base de la modélisation. On peut en effet considérer tout un continuum allant d’une agrégation massive dans laquelle par exemple les dépenses courantes sont simplement le produit d’un coût unitaire moyen par le nombre d’élèves scolarisés au niveau national, à une désagrégation très poussée dans laquelle on vise un grand niveau de détail tant du point de vue des postes de dépenses que des populations concernées. L’expérience suggère qu’il est préférable de travailler sur un modèle suffisamment détaillé pour faire apparaître de façon transparente toutes les grandes variables des politiques nationales, mais aussi suffisamment agrégé pour que la modélisation retenue soit concrètement transparente et utilisable pour identifier, instruire et définir les principaux arbitrages fondateurs de la politique éducative.

1.7. Une construction en quatre « blocs »

Le MSFE est composé de quatre blocs distincts : un bloc pour la mobilisation des ressources publiques pour le secteur, un bloc de dépenses courantes avec autant de sous-blocs qu’il y a de niveaux d’enseignement, les dépenses étant fondées sur les effectifs d’élèves ou d’étudiants, un bloc sur l’équilibre ressources-dépenses courantes et, enfin, un bloc de dépenses en capital où sont estimés les coûts de construction additionnelle de salles de classe équipées entraînés par l’expansion du système éducatif. 

a) Le bloc de ressources.

Les principaux items de ce bloc sont le PIB, la population totale, la pression fiscale (rapport entre les recettes fiscales et le PIB) ainsi que la part accordée à l’éducation dans les recettes de l’Etat.  Ces quatre paramètres sont exogènes par rapport au(x) ministère(s) en charge de l’Education et sont fournies par le ministère des Finances. A partir des hypothèses prévues sur le rythme de progression pour ces items, le modèle calcule le total des ressources disponibles pour le secteur sur les années de la période de projection considérée. 

En revanche, il revient aux ministères en charge de l’éducation d’arbitrer entre les différents niveaux d’enseignement pour la répartition du budget de l’éducation. 

b)  Le bloc de dépenses courantes

La base de toutes les projections va être le flux des élèves qui évolue chaque année en fonction de divers facteurs que l’on détermine. Pour chaque niveau d’enseignement, l’effectif d’élèves ou d’étudiants au cours d’une année va générer des dépenses que l’on va estimer en fonction d’hypothèses que l’on explicitera.
Ce bloc se décompose en sous-blocs décrivant chacun un niveau d’enseignement et/ou un type d’enseignement, à savoir pour le Burundi : le préscolaire, le primaire, le secondaire (1er cycle et 2nd cycle), l’enseignement technique et la formation professionnelle, l’enseignement normal (pédagogique), l’enseignement supérieur et la recherche scientifique. Les blocs du préscolaire et de l’enseignement supérieur, soit les deux extrêmes de la pyramide éducative, sont présentés de manière agrégée pour avoir à l’esprit quelques grandeurs dans ces deux sous-secteurs. Il existe toutefois pour chacun de ces blocs un modèle spécifique beaucoup plus détaillé d’évaluation des coûts.

A chaque niveau d’enseignement une distinction est faite entre l’estimation des effectifs scolarisés et les dépenses courantes entraînées en se fondant sur les différents coûts unitaires.

c) Le bloc présentant l’équilibre ressources-dépenses courantes et le gap de financement afférent.

Ce bloc présente le gap de financement pour l’ensemble des niveaux de financement en faisant apparaître de façon spécifique le gap du primaire. 


d) le bloc des dépenses en capital

L’ensemble des dépenses en capital a été pris en compte dans ce bloc. Pour chaque niveau d’enseignement formel et non formel, les coûts de construction et de réhabilitation de locaux d’enseignement (salles de classe, laboratoires), connexes (blocs de direction, blocs sanitaires, etc.) ont été estimés en fonction de deux modes principaux d’intervention : construction/réhabilitation d’établissements complets ou de locaux divers, d’une part et appui au communautés pour ces travaux, d’autre part. Le cas échéant (inspection, alphabétisation), l’achat de motos a été programmé.
Dans l’enseignement primaire, secondaire général et pédagogique et dans la formation professionnelle, des dépenses de formation continue ont été explicitement prévues et comptabilisées ici, de même que l’acquisition de matériels didactiques aux niveaux primaire et secondaire général.

Enfin, les dépenses d’inspection et d’administration centrale et déconcentrée ont été imputées aux niveaux d’enseignement concernés à l’exception de l’enseignement supérieur qui dispose d’une administration propre.
1.8. Choix de l’année de base pour le Burundi

Les premières simulations ont pris appui sur les analyses faites dans le RESEN et, en particulier sur la dernière année analysée dans le RESEN (2004). On soulignera que la mise à jour du modèle nécessite de disposer de l’ensemble des informations pour la nouvelle année de base. Actuellement, l’année de base est 2006/07.
2. Construction des différents  blocs pour les dépenses courantes

2.1 Les ressources publiques disponibles pour le secteur
A ce stade, on cible uniquement les ressources publiques nationales. Ces ressources pour le secteur « éducation » sont ici identifiées comme résultant i) de l’évolution de la richesse du pays (PIB), ii) de la capacité du pays à prélever des revenus pour abonder les caisses de l’Etat, et iii) des arbitrages intersectoriels effectués et en particulier du degré de priorité accordé au financement des dépenses courantes d’éducation. 

► Pour la croissance du PIB en volume, on table sur un taux de croissance moyen annuel donné par le FMI pour la période de projection ;

► Pour la définition des recettes de l’Etat, on calcule la pression fiscale qui est le rapport entre les recettes fiscales de l’Etat et le PIB. Plus ce ratio est élevé, plus l’Etat dispose de ressources pour mener à bien sa politique. Au Burundi, le taux actuel de pression fiscale est relativement élevé (18,7% en 2007). Le cadre indicatif de l’IMOA suggère une valeur de 14% pour les pays comparables au Burundi. On a cependant estimé que ce ratio allait s’accroître jusqu’à 20% en 2016 car il est prévu par le FMI que l’Etat augmentera ses prélèvements sur la richesse nationale créée.

► Pour la priorité en faveur de l’éducation dans les arbitrages intersectoriels, on constate que le budget des dépenses courantes pour l’éducation représentait 28,1% des recettes de l’Etat en 2008. Le cadre indicatif de l’IMOA suggère une valeur de 20% pour le secteur éducatif. Le Burundi est donc très au-delà de cette valeur. La valeur cible pour 2016 a été fixée à 25%.

En termes d’effort éducatif mesuré par rapport au PIB, le cadre indicatif de l’IMOA préconise un effort national égal à 2,8% du PIB (14% de pression fiscale x 20% des recettes). Il est intéressant de souligner qu’actuellement l’effort national burundais est estimé très nettement au dessus de cette valeur : 5,25% du PIB en 2008 (18,7% x 0,281) et il devrait rester à ce niveau en 2016 (5% = 20% x 0,25).
S’agissant du primaire, le cadre indicatif de l’IMOA a prévu de calculer le gap de financement par rapport à 1,4% du PIB (la moitié de l’effort national prévu par le cadre indicatif : 2,8%). Ce mode de calcul évite de pénaliser les pays qui feront un effort supérieur à 2,8% du PIB pour l’éducation : la partie supérieure à 2,8% sera consacrée aux niveaux autres que le primaire. Une adaptation s’avèrera nécessaire pour le Burundi qui est très nettement en dehors de ce cadre.

2.2. Construction des blocs de dépenses courantes : adaptation du modèle au contexte burundais

2.2.1. Le préscolaire

Le service éducatif dure 3 années pour des enfants âgés de 4 à 6 ans

Le système est articulé autour de trois modes de fonctionnement : le public, le privé et le communautaire.

L’importance de chacun de ces modes de fonctionnement à l’horizon 2016 a été définie avec une nette priorité pour l’encadrement communautaire. 

Principaux paramètres de politique à l’horizon 2016 : 

- Nombre d’élèves dans le public 

- Accroissement annuel de la part du privé 

- Nombre d’élèves dans le communautaire 

- Subvention publique accordée au préscolaire communautaire

2.2.2. Le primaire

L’un des objectifs du millénaire auxquels le Burundi a souscrit prévoit la scolarisation primaire universelle en 2015 (achèvement universel en 2015) ce qui implique un taux d’accès universel au moins 6 ans avant.

- L’effectif d’élèves

Il est prévu en fonction de la population scolarisable, de l’accès, de l’achèvement et du redoublement. Ces élèves sont répartis dans des établissements publics et privés, le modèle se concentrant sur l’enseignement public en reconstituant les grandes masses de dépenses permettant le fonctionnement du service éducatif dans des conditions que l’on définira à l’aide de paramètres (taille des classes, taux de redoublement, etc.).
- Les dépenses de personnel enseignant

Le nombre d’enseignants est fonction du taux d’encadrement (rapport élèves/maître). 

Trois catégories d’enseignants ont été retenues avec, pour chacune, un salaire moyen exprimé en fonction du PIB/tête : 

- D7 +  diplômés des humanités

- D6 (car les D4 vont disparaître)

- Autres catégories d’enseignants

- Les dépenses autres que le coût salarial des enseignants

Trois catégories ont été retenues :

(i) Dépenses des personnels d’appui dans les écoles comme dans les services déconcentrés en charge du primaire (masse salariale)


(ii) Dépenses pédagogiques de support (manuels scolaires, guides du maître, etc.)

(iii) Dépenses liées à la stimulation de la demande des enfants vulnérables (exemple : pour les orphelins, il s’agit des subventions accordées aux familles d’accueil)

Des arbitrages ont été faits sur l’importance respective de chacune de ces trois catégories à l’intérieure de l’enveloppe dédiée aux dépenses autres que le coût salarial des enseignants.

Principaux paramètres de politique à l’horizon 2016 : 

- Taux d’accès en 1ère année du primaire

- Taux de rétention en cours d’étude

- Proportion de redoublants

- Part des élèves dans le privé

- Taux d’encadrement (ratio élèves/maître) dans le public

- Salaire moyen de chaque catégorie d’enseignant exprimé en unités de PIB/tête dans le public

- Part des dépenses autres que le coût salarial des enseignants dans la dépense courante totale

2.2.3. Le secondaire 1er cycle (collège)

- L’effectif d’élèves

Il est calculé à partir du taux de transition effectif entre le primaire et la première classe du secondaire 1er cycle (7ème année), de la survie et du redoublement.

Ces élèves se répartissent entre trois sortes d’établissements : les collèges publics, communaux et les établissements privés. Les deux premiers sont regroupés.
- L’effectif d’enseignants

Les enseignants étant spécialisés, il est nécessaire de connaître le nombre de groupements pédagogiques ainsi que les horaires hebdomadaires des élèves et le service effectif de chaque catégorie d’enseignant retenue pour prévoir les besoins en enseignants. 

- Les dépenses de personnel enseignant (collèges publics et communaux)

Deux groupes d’enseignants ont été retenus :

* Les « vacataires » ont été pris en compte au travers du volume horaire assuré et du budget correspondant. 


* Les enseignants permanents sont répartis en trois catégories 

- Les dépenses autres que le coût salarial des enseignants

Bien qu’il n’existe pas de cadre indicatif de référence pour le secondaire 1er cycle permettant d’avoir un cadrage de ces dépenses, leur importance a été paramétrisée afin de disposer d’un levier sur les personnels d’appui particulièrement nombreux à ce niveau d’enseignement d’une part, et sur les supports pédagogiques gages d’une qualité à ce niveau d’enseignement, d’autre part.

Principaux paramètres de politique à l’horizon 2016 : 

- Taux de transition  (primaire-1er cycle du secondaire)

- Taux de survie

- Proportion des redoublants

- Part des élèves dans le privé

- Ratio élèves/groupement pédagogique dans le public/communal

- Volume hebdomadaire de cours reçu par l’élève dans le public/communal

- % des enseignements assuré par les vacataires dans le public/communal

- Service hebdomadaire effectif de chaque catégorie d’enseignant dans le public/communal

- Part des dépenses autres que le coût salarial des enseignants dans la dépense courante totale

2.2.4. Le secondaire 2nd cycle (lycée)

- L’effectif d’élèves

L’effectif total d’élèves admis en première année est un paramètre de politique éducative qui peut s’exprimer soit en fixant un nombre d’élèves à admettre soit en appliquant un taux de transition. Cet effectif se répartit entre les lycées publics, communaux et privés. C’est pourquoi on conserve la même structure analytique du modèle pour ce niveau d’enseignement (publics+communaux d’une part et privé d’autre part).

- En conséquence, le nombre d’enseignants, leur coût salarial, la part des dépenses allouée au personnel d’appui et au support pédagogique ainsi que les dépenses en capital se déclinent selon les mêmes principes que ceux décrits ci-dessus à propos du secondaire premier cycle.

Principaux paramètres de politique à l’horizon 2016 : identiques à ceux du 1er cycle

2.2.5. Le technique et le professionnel 

L’enseignement technique concerne les élèves du niveau secondaire ; en revanche la formation professionnelle peut se dérouler à l’issue des cycles primaire et secondaire premier cycle.

- L’enseignement technique

L’effectif d’élèves à l’horizon 2016 est fixé en fonction des anticipations concernant l’évolution de l’économie. Il s’agit d’une estimation globale qui ne distingue pas entre les formations secondaires et tertiaires. En revanche, une distinction est faite entre établissements publics et privés. Dans l’enseignement public, le coût moyen de formation par élève est exprimé en unités de PIB/tête.

- La formation professionnelle

L’effectif d’élèves sera déterminé en fonction des sortants de chaque cycle d’enseignement concerné. Les pourcentages correspondants sont déterminés en fonction des qualifications anticipées par le marché du travail. Un coût prévisionnel moyen par apprenant est fixé en unités de PIB/tête.

Principaux paramètres de politique à l’horizon 2016 :

- Nombre global d’élèves dans les établissements publics

- Nombre global d’élèves dans les établissements privés

- Coût moyen de formation par élève dans les établissements publics en unités de PIB/tête

- Pourcentage des sortants aux niveaux d’enseignement concernés bénéficiant d’une formation professionnelle.

- Coût moyen de formation par apprenant en unités de PIB/tête

2.2.6. L’enseignement pédagogique (la formation des enseignants du primaire)

Il concerne uniquement la formation initiale des enseignants du primaire.

Les dépenses sont liées : 

(i) au nombre d’enseignants à former annuellement qui est déterminé par l’estimation des besoins de recrutement qui intègrent également le taux de déperdition ;
(ii) à la durée de la formation initiale en fonction du type d’établissement de formation ; 

(iii) et au coût unitaire annuel de la formation exprimé en unités de PIB/tête.

Principaux paramètres de politique à l’horizon 2016 :

- Besoins en nouveaux enseignants

- Durée de la formation initiale

- Coût unitaire annuel de la formation exprimé en unités de PIB/tête

2.2.7. L’enseignement supérieur et la recherche scientifique

- L’effectif d’étudiants

L’effectif total comprend les étudiants inscrits dans trois catégories d’établissements : l’Université du Burundi, l’Ecole Normale Supérieure et les universités privées. Il pourrait inclure les étudiants inscrits dans une formation à distance si celle-ci est créée.

Les prévisions d’effectifs se fondent sur le ratio nombre d’étudiants pour 100 000 habitants dans la mesure ou on ne peut pas calculer un TBS à ce niveau d’enseignement en raison de l’âge très variable des étudiants.

- Les dépenses courantes de l’enseignement supérieur

A ce niveau d’enseignement, on distingue les dépenses de fonctionnement et les dépenses sociales (bourses aux étudiants, œuvres universitaires, etc.). L’impératif de qualité conduit à modifier la répartition entre ces deux catégories de dépenses au profit de la composante pédagogique au sein de la première catégorie.

- Les dépenses courantes de recherche scientifique

Elles sont exprimées par rapport aux dépenses de fonctionnement de l’enseignement supérieur.

Principaux paramètres de politique à l’horizon 2016 : 

- Nombre d’étudiants pour 100 000 habitants

- Nombre d’étudiants à l’Université du Burundi

- Nombre d’étudiants à l’Ecole Normale Supérieure

- Nombre d’étudiants dans les établissements privés

- Dépenses de fonctionnement par étudiant en unités de PIB/tête (UB+ENS)

- Dépenses sociales par étudiant en unités de PIB/tête dans le public (UB+ENS)

- % des dépenses de fonctionnement de l’enseignement supérieur public (UB+ENS) affecté à la recherche scientifique

3. Le bloc des dépenses en capital

· Primaire
Le modèle incorpore l’ensemble des dépenses en capital projetées. En premier lieu, les constructions et réhabilitations de salles de classe selon plusieurs formules : constructions d’écoles complètes, appui aux communautés, extension de locaux existants, réhabilitations. Les autres locaux sont également pris en compte : blocs de direction (construction et réhabilitation), blocs sanitaires, logements pour enseignants. Dans tous les cas, le mobilier est inclus. Les coûts correspondants sont déterminés à partir des effectifs d’élèves et de divers paramètres dont l’encadrement et les salles empruntées qu’il faut rendre à leurs propriétaires.

Il s’y ajoute des dépenses en capital à vocation pédagogique directe : formation continue des enseignants et achats de matériels didactiques.

· Secondaire général et pédagogique

Comme dans le primaire, les locaux à construire sont déterminés à partir des effectifs d’élèves attendus et du nombre de groupes pédagogiques par salle. Différentes formules existent : appui aux communautés, construction/réhabilitation de collèges/lycées complets, extension de locaux, remplacement de bâtiments provisoires et de locaux empruntés, construction de locaux connexes (infirmerie, salles des professeurs, etc.) et d’infrastructures.
La formation continue des enseignants et l’acquisition de matériels didactiques sont également programmées dans ce bloc.

· Secondaire technique

Un coût moyen d’investissement et d’équipement par élève supplémentaire a été appliqué. Ce coût est exprimé en unités de PIB/tête et il est croissant sur l’ensemble de la période : de 37 à 50 PIB/tête entre 2007 et 2016.

· Formation professionnelle

Etant donné le grand nombre de CEM existants mais peu fonctionnels, les coûts en capital pour ce niveau seront uniquement des coûts de réhabilitation, y compris les équipements. En revanche, pour les CFP et le CDCP, il n’y aura que des constructions et des équipements. Enfin, les coûts de la formation continue des enseignants sont comptabilisés ici.
· Alphabétisation

Les séances d’alphabétisation se déroulant dans les locaux empruntés, les seules dépenses en capital sont les acquisitions de motos pour les encadreurs provinciaux et communaux.

· Enseignement supérieur

Une dépense moyenne en capital par étudiant a été appliquée à l’ensemble des effectifs d’étudiants inscrits dans les établissements publics. Ce coût passe de 0,6 à 3 PIB/tête entre 2007 et 2016.

· Inspection

On a pris en compte la construction de nouveaux bureaux liée à l’amélioration des conditions de travail actuelles et au recrutement de nouveaux inspecteurs. Il s’y ajoute la réhabilitation de locaux existants et l’acquisition de motos (durée de vie : 3 ans).

· Administration

Un effort très important est prévu pour fournir des conditions de travail satisfaisantes tant au niveau de l’administration centrale que provinciale. De plus, la construction et l’équipement de locaux sont programmés en liaison avec la création des Directions communales de l’enseignement.

Enfin, les dépenses d’administration sont imputées aux différents niveaux d’enseignement hors enseignement supérieur et celles d’inspection aux niveaux primaire et secondaire général.

_______________________
ANNEXE 3
PLAN SECTORIEL DE DEVELOPPEMENT
DE L’EDUCATION ET DE LA FORMATION

CADRE LOGIQUE

Objectif à long terme (2016) N°1 : Mettre en place une éducation de base de qualité pour tous les enfants âgés de 7 à 12 ans
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	Objectifs à moyen terme (2011)
	Objectifs spécifiques
	Stratégies mises en oeuvre
	Programmes
	Principaux résultats attendus
	Principales actions programmées (2009-2011)

	Mettre en place une éducation préscolaire de qualité
	Accueillir en 2011 7,8 % de la population âgée de 4 à 6 ans
	Priorité mise sur les structures d’accueil communautaires
	Appui à la construction de structures d’accueil communautaires
	- Une progression rapide des capacités d’accueil : construction de 25 nouvelles salles par an

-Une motivation accrue des encadreurs communautaires
	- Octroi d’une aide forfaitaire de 4 millions FBU par salle construite

- Prise en charge des éducateurs communautaires à raison de 300 000 FBU/an

	
	
	
	Recrutement et prise en charge de nombreux éducateurs communautaires
	
	

	
	
	Amélioration de la qualité de l’éducation préscolaire
	Enrichissement et harmonisation des programmes
	- Amélioration sensible de l’éducation dispensée
	- Acquisition progressive de 360 kits de jeu / an pour les structures publiques et communautaires

- Formation de tous les éducateurs aux nouveaux programmes

	
	
	
	Formation initiale et continue des éducateurs dans les structures publiques et communautaires
	
	

	
	
	
	Appui à la généralisation de la mise en place de supports pédagogiques ad hoc
	
	

	
	
	Développement de l’éducation parentale
	Association des communautés et des ONG à la sensibilisation et à l’éducation parentales
	- Un nombre croissant de parents sensibilisés

- Une demande accrue de scolarisation dans le préscolaire en milieu rural
	- Mise en place d’une structure légère de sensibilisation au niveau de quelques provinces

	
	
	
	Actions en direction des parents sur l’éveil et la stimulation des enfants
	
	

	Atteindre une scolarisation primaire universelle de qualité pour les enfants âgés de 7 à 12 ans (début)
	Favoriser un accès et un maintien équitables des enfants à l’école primaire
	Accroissement et amélioration des capacités d’accueil
	Construction et équipement de nouvelles salles de classe
	- Accroissement des taux d’accès en 1ère et 6ème années

- Accroissement du temps scolaire

- Réduction de la double vacation

- Réduction de la taille des groupes pédagogiques
	- Accroissement du nombre de salles de classes construites chaque année (de 1 500 en 2008 à 1 600 en 2011)

- Restitution d’une partie des salles de classe empruntées (880 salles restituées en 4 ans)

- Acquisition de mobilier scolaire (80 000 bancs-pupîtres/an)

- Réhabilitation de salles existantes (100 par an)

	
	
	
	Réhabilitation de salles de classe existantes
	
	

	
	
	
	Partenariat avec l’enseignement privé
	
	

	
	
	Amélioration de l’offre d’éducation dans les zones défavorisées
	Mise en place d’un programme de rattrapage du retard dans les zones déficitaires 
	- Réduction des disparités entre zones quant à l’offre de places et l’encadrement des élèves
	- Etablissement d’une carte scolaire des zones défavorisées

- Instauration d’une prime d’éloignement pour les enseignants affectés dans les zones en difficulté (dès 2009)

	
	
	
	Réduction des disparités en matière d’encadrement
	
	

	
	
	Stimulation de la demande scolaire dans les zones où elle est faible
	Poursuite et extension des apports en nourriture 
	- Accroissement du nombre d’enfants concernés par les apports de nourriture

- Début d’une alternative aux apports de nourriture (les parents se prennent davantage en charge)
	- Maintien de l’aide alimentaire (420 000 élèves concernés chaque année en moyenne)

- Appuis divers aux parents d’élèves pour qu’ils puissent progressivement scolariser leurs enfants sans apport extérieur de nourriture

	
	
	
	Poursuite et extension des apports en fournitures scolaires 
	
	

	
	
	
	Recherche d’autres formes de stimulation de la demande scolaire
	
	

	
	
	Mise en place de mesures favorisant une scolarisation adaptée aux enfants orphelins et vulnérables (OEV)
	Analyse critique des programmes en cours en faveur des OEV
	- Scolarisation effective d’un plus grand nombre d’OEV (accès et maintien)
- Début d’une scolarisation primaire normale pour les handicapés
	- Mise en place et financement d’un groupe de travail pour dresser un état des lieux et un bilan critique des actions déjà entreprises et faire des propositions d’amélioration en cohérence avec les autres niveaux d’enseignement concernés

	
	
	
	Extension progressive des mesures les plus coût/efficaces en faveur des OEV, y compris les enfants handicapés
	
	

	
	
	
	Elaboration de stratégies pour intégrer les OEV à grande échelle dans le système éducatif
	
	

	
	
	Intégration de la dimension genre dans tous les aspects de l’école
	Analyse de la dimension genre dans la formation des enseignants, dans les manuels et autres supports pédagogiques
	- Amélioration du ratio filles/garçons dans les effectifs scolarisés, notamment dans les classes terminales du cycle primaire


	- Atelier de suivi et d’évaluation des propositions déjà faites pour améliorer la scolarisation des filles

- Etablissement, mise en œuvre et suivi d’un programme destiné à mieux scolariser les filles

	
	
	
	Instauration d’un dialogue à la base sur la scolarisation des filles
	
	

	
	
	
	Poursuite des activités en cours en faveur de la scolarisation des filles
	
	

	
	
	
	Prévention à l’égard des violences sexuelles faites aux filles à l’école
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	Objectifs à moyen terme (2011)
	Objectifs spécifiques
	Stratégies mises en oeuvre
	Programmes
	Principaux résultats attendus
	Principales actions programmées (2009-2011)

	Atteindre une scolarisation primaire universelle de qualité pour les enfants âgés de 7 à 12 ans (suite et fin)
	Offrir aux élèves une éducation de qualité
	Révision du curriculum et développement des supports pédagogiques y afférents
	Evaluation du curriculum existant et propositions pour une révision de celui-ci
	- Des programmes mieux adaptés au fait que progressivement une majorité d’élèves quittera l’école après la 6ème année

- Des programmes intégrant les grandes questions transversales (paix, VIH/SIDA..)

- Création d’une capacité nationale de rédaction de supports pédagogiques

- Mise à disposition des élèves d’un « paquet minimum »
	- Groupes de travail pour faire des propositions

- Ateliers de validation et d’appropriation de ces propositions

- Rédaction, impression et diffusion des nouveaux programmes

- Rédaction de nouveaux manuels et de fiches du maître au niveau national

- Acquisition de nouveaux manuels

- Appui à la réimpression de manuels existants

	
	
	
	Refonte des programmes actuels
	
	

	
	
	
	Conception, expérimentation et sélection de nouveaux manuels et autres supports pédagogiques
	
	

	
	
	
	Achat et réimpression de manuels
	
	

	
	
	Accroissement du temps scolaire
	Etat des lieux et propositions pour une nouvelle organisation de l’année scolaire
	- Une augmentation sensible du temps scolaire (de 798 h en 2007 à 908 h en 2011) selon un calendrier accepté par les enseignants 
	- Ateliers d’évaluation et d’appropriation des mesures proposées par des groupes de travail

	
	
	
	Application progressive des réformes retenues
	
	

	
	
	Renforcement de l’encadrement en enseignants et des capacités des intervenants (enseignants, directeurs et inspecteurs)
	Réorganisation de la formation initiale des enseignants dans les sections pédagogiques
	- Une filière unique de formation initiale des enseignants du primaire dès 2012

- Stabilisation du taux d’encadrement à moyen terme avant son amélioration

- Baisse sensible de la part des groupes pédagogiques fonctionnant en double vacation (de 72% en 2007 à 61% en 2011)

- Une formation continue moins coûteuse et au moins aussi efficace qu’avant

- Un meilleur encadrement pédagogique des enseignants 
	- Suppression des écoles normales existantes

- Refonte des programmes des sections pédagogiques

- Formation intensive des formateurs des sections pédagogiques

- Recrutement croissant d’enseignants D6 (de 70 % actuellement à 100% en 2012)

- Mise en place d’un dispositif pérenne de formation continue à distance pour les enseignants, directeurs et inspecteurs

- Mise en place d’un dispositif d’encadrement de proximité des enseignants

	
	
	
	Recrutement d’enseignants
	
	

	
	
	
	Renforcement de la pratique de la langue d’enseignement chez les enseignants D6
	
	

	
	
	
	Renforcement de la formation continue en appui sur la radio scolaire
	
	

	
	
	
	Poursuite de la formation présentielle
	
	

	
	
	
	Développement d’un encadrement de proximité des enseignants
	
	

	
	Améliorer l’environnement scolaire
	Définition des standards de qualité d’une école en ce qui concerne l’environnement scolaire
	Rédaction d’une charte sur les valeurs que l’école doit respecter
	- Disponibilité et diffusion de standards relatifs à une école « amie des enfants »
	- Mise en place de groupes de travail pour la rédaction des documents d’orientation

- Large diffusion des ces documents

	
	
	
	Mise en place de mesures de prévention en matière d’hygiène et de santé
	
	

	
	
	Renforcement de l’association des communautés, des parents et des élèves à la vie de l’école
	Analyse et extension des expériences réussies en ce qui concerne l’association des acteurs à la vie de l’école
	- Une école plus proche des parties prenantes

- Une responsabilisation accrue des comités de gestion, y compris pour les finances

- Une mobilisation de l’ensemble des acteurs autour de grands thèmes concernant l’école (scolarisation universelle, genre, VIH/SIDA, etc.)
	- Généralisation des bonnes pratiques identifiées

- Expérimentation de projets d’école

- Finalisation des textes sur les comités de gestion

- Formation de certains membres des comités de gestion

- Réorientation en faveur de l’école des crédits du fonds de compensation des frais de scolarité

	
	
	
	Développement de projets d’école mobilisateurs
	
	

	
	
	
	Réorganisation des structures de concertation
	
	

	
	
	Construction et réhabilitation de locaux autres que les salles de classe et d’infrastructures
	Construction et équipement de locaux scolaires autres que les salles de classe
	- Des écoles dotées progressivement des équipements et infrastructures minimaux pour un meilleur fonctionnement

- Une action positive indirecte sur la réduction des redoublements et des abandons
	- Mise sur pied d’une carte scolaire pour la construction et la réhabilitation de locaux scolaires autres que les salles de classe

- Adjonction systématique d’une salle pédagogique dans les nouvelles constructions d’écoles

	
	
	
	Réhabilitation de locaux scolaires autres que les salles de classe
	
	

	
	
	
	Aménagements d’infrastructures de base
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	Objectifs à moyen terme (2011)
	Objectifs spécifiques
	Stratégies mises en oeuvre
	Programmes
	Principaux résultats attendus
	Principales actions programmées (2009-2011)

	Disposer d’un enseignement secondaire général capable de former dans de bonnes conditions un flux croissant d’élèves
	Favoriser un accès et un maintien équitables des élèves du primaire dans l’enseignement secondaire général
	Accroissement et amélioration des capacités d’accueil en locaux d’enseignement
	Construction et équipement de nouvelles salles de classe et de laboratoires
	- Accueil possible de nouveaux élèves sans dégradation des conditions de fonctionnement des établissements
	- Construction de 47 collèges communaux chaque année en moyenne

- Extension de la capacité d’accueil du 2ème cycle de l’équivalent de 7 lycées chaque année en moyenne

	
	
	
	Réhabilitation de locaux d’enseignement existants
	
	

	
	
	
	Création d’un partenariat avec l’enseignement privé
	
	

	
	
	Amélioration de l’offre d’éducation dans les zones défavorisées
	Mise en place d’un programme de rattrapage du retard dans les zones déficitaires 
	- Réduction des disparités entre zones quant à l’offre de places et  à l’encadrement des élèves
	- Instauration d’une prime d’éloignement pour les enseignants affectés dans les zones en difficulté (dès 2010) ; 10% des enseignants concernés dès 2010

	
	
	
	Réduction des disparités en matière d’encadrement
	
	

	
	
	Mise en place de mesures favorisant une scolarisation adaptée aux enfants orphelins et vulnérables (OEV)
	Analyse critique des programmes en cours en faveur des OEV dans le secondaire
	- Scolarisation d’un nombre croissant d’OEV dans des établissements du secondaire général
	- Participation au groupe de travail mis en place sur l’intégration des OEV dans le système éducatif (formel et informel) ainsi que les enfants handicapés

	
	
	
	Extension progressive des mesures les plus coût/efficaces en faveur des OEV
	
	

	
	
	
	Participation à l’élaboration de stratégies pour intégrer les OEV à grande échelle dans le système éducatif
	
	

	
	
	Intégration de la dimension genre dans tous les aspects de l’enseignement secondaire général
	Analyse de la dimension genre dans la formation des enseignants, dans les manuels et autres supports pédagogiques
	- Amélioration du ratio filles/garçons à tous les niveaux
	- Actions de sensibilisation des enseignants et des parents à la scolarisation des filles dans le secondaire et aux attitudes à adopter

	
	
	
	Sensibilisation des populations à l’inscription et au maintien des filles au-delà du primaire
	
	

	
	
	
	Prévention à l’égard des violences sexuelles faites aux filles à l’école
	
	

	
	Offrir aux élèves un enseignement de qualité
	Révision du curriculum et développement des supports pédagogiques y afférents
	Evaluation du curriculum existant et propositions pour une révision de celui-ci
	- Des programmes mieux adaptés à la situation actuelle

- Des programmes intégrant les grandes questions transversales (paix, VIH/SIDA..)

- Davantage de manuels pour les élèves et les enseignants
	- Groupes de travail pour faire des propositions

- Ateliers de validation et d’appropriation de ces propositions

- Rédaction, impression et diffusion des nouveaux programmes

- Rédaction de nouveaux manuels et de fiches du maître au niveau national

- Acquisition de nouveaux manuels

- Appui à la réimpression de manuels existants

	
	
	
	Refonte des programmes actuels
	
	

	
	
	
	Conception, expérimentation et sélection de nouveaux manuels et autres supports pédagogiques
	
	

	
	
	
	Achat et réimpression de manuels
	
	

	
	
	Renforcement de l’encadrement et des capacités des enseignants
	Recrutement d’enseignants
	- Accueil d’élèves sans réduire la taille des groupes pédagogiques dans le 1er cycle

- Des formations initiale et continue des enseignants nettement améliorées en liaison étroite avec l’enseignement supérieur + bivalence dans le 1er degré
	- Recrutement prioritaire d’enseignants qualifiés (leur proportion dans les recrutements passera de 15% en 2007 à 40% en 2011)

- Déconcentration de la formation initiale des professeurs du 1er cycle

- Voir enseignement supérieur pour aspects institutionnels

	
	
	
	Réorganisation de la formation initiale des enseignants en liaison avec l’enseignement supérieur
	
	

	
	
	
	Renforcement de la collaboration avec l’enseignement supérieur
en matière de formation continue des enseignants
	
	

	
	Améliorer l’environnement scolaire
	Construction et réhabilitation d’infrastructures et de locaux autres que ceux destinés à l’enseignement
	Aménagement d’infrastructures de base
	- Un meilleur fonctionnement des établissements en complément des mesures déjà mentionnées plus haut
	- Construction et réhabilitation de bibliothèques, de salles des professeurs, blocs administratifs, blocs sanitaires, etc.

- Aménagement d’infrastructures en liaison avec les communautés

	
	
	
	Construction de locaux autres ques ceux directement destinés à l’enseignement mais hors internat
	
	

	
	
	
	Réhabilitation de locaux existants autres que ceux directement destinés à l’enseignement, hors internats
	
	

	
	
	Amélioration des capacités d’accueil des internats
	Définition d’une politique au niveau des internats
	- Des choix clairs en matière d’internats

- Une amélioration sensible des conditions d’accueil des élèves
	- Une provision annuelle de 1 milliard FBU programmée pour l’amélioration de la situation des internes dans les lycées à partir de 2010

	
	
	
	Réhabilitation des internats existants
	
	

	
	
	
	Apport de compléments en mobilier et équipements
	
	

	
	
	Meilleure insertion des établissements dans leur environnement
	Renforcement progressif des capacités des comités de parents en matière de gestion des collèges communaux
	- Une responsabilité accrue des parents

- Une mobilisation de l’ensemble des acteurs autour de grands thèmes concernant l’école (scolarisation universelle, genre, VIH/SIDA, etc.)
	- Généralisation des bonnes pratiques identifiées

- Expérimentation de projets d’école

- Formation de certains membres des comités de parents

	
	
	
	Développement de projets d’école mobilisateurs
	
	

	
	
	
	Renforcement des messages en matière de santé
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	Objectifs à moyen terme (2011)
	Objectifs spécifiques
	Stratégies mises en oeuvre
	Programmes
	Principaux résultats attendus
	Principales actions programmées (2009-2011)

	Accroître la qualité et la pertinence du secondaire technique et professionnel tout en gérant les flux d’élèves
	Elaborer un schéma directeur à moyen terme pour les formations à dispenser
	Définition d’une stratégie de développement des formations techniques et professionnelles
	Détermination des filières à ouvrir et des effectifs à former en liaison avec les travaux prospectifs sur l’emploi
	- Un nombre d’élèves à former davantage en liaison avec les besoins à moyen et long termes en personnel qualifié

- Des capacités d’encadrement répondant aux normes en vigueur
	- Traduction rapide, en termes de places à créer ou à transformer, des résultats de l’enquête prospective sur les besoins en qualifications

- Accord avec l’enseignement privé pour une répartition des filières

	
	
	
	Détermination des capacités d’encadrement et d’accueil à mobiliser dans l’enseignement public
	
	

	
	
	
	Mise en place d’un partenariat avec l’enseignement privé
	
	

	
	Favoriser un accès et un maintien équitables des élèves de l’enseignement technique et professionnel avec une attention particulière aux flux d’élèves
	Accroissement ciblé des capacités d’accueil scolaires
	Accroissement des places pour certaines formations
	- Meilleur suivi des évolutions de la demande de qualifications
	- Réorganisation concrète de la carte des formations

	
	
	
	Equipement de locaux d’enseignement
	
	

	
	
	Réhabilitation de structures d’enseignement
	Réhabilitation d’ETM
	- Amélioration sensible de la qualité des formations dispensées
	- Un forfait annuel  (525 millions FBU) programmé pour des réhabilitations sélectives

	
	
	
	Réhabilitation de lycées techniques
	
	

	
	
	Amélioration de l’offre de formation dans les zones défavorisées
	Réduction des disparités en matière de localisation des établissements
	- Une carte des établissements et des filières proposées plus équilibrée géographiquement
	- Travail effectué en liaison étroite avec le Bureau de la planification

	
	
	
	Réduction des disparités en matière d’encadrement des élèves
	
	

	
	
	Mise en place de mesures favorisant une scolarisation adaptée aux enfants orphelins et vulnérables (OEV)
	Participation aux travaux sur le recensement des OEV et sur les possibilités de les insérer dans le système éducatif
	- Une réelle possibilité pour certains OEV d’acquérir une qualification, meilleur gage d’une insertion effective dans la société
	- Un quota de places permettant aux OEV d’accéder à l’enseignement technique et professionnel

	
	
	
	Mise en place des passerelles permettant à certains OEV d’accéder à des études techniques et professionnelles
	
	

	
	
	Intégration de la dimension genre dans tous les aspects de l’enseignement secondaire technique et professionnel
	Sensibilisation des populations à l’inscription et au maintien des filles dans le technique et le professionnel
	- Amélioration du ratio filles/garçons à tous les niveaux
	- Actions de sensibilisation des enseignants et des parents à la scolarisation des filles dans le secondaire technique et aux attitudes à adopter

	
	
	
	Prévention à l’égard des violences sexuelles faites aux filles dans les établissements techniques et professionnels
	
	

	
	Offrir des formations de qualité et pertinentes
	Adaptation du curriculum et mise à disposition des élèves et enseignants de manuels 
	Elaboration de propositions par des commissions ad hoc de spécialistes
	- Des programmes mieux adaptés à la situation actuelle et des manuels correspondants

- Des programmes intégrant les grandes questions transversales (paix, VIH/SIDA..)
	- Groupes de travail pour faire des propositions

- Acquisition de nouveaux manuels

	
	
	
	Mise à disposition des classes de manuels 
	
	

	
	
	Renforcement de l’encadrement et des capacités des enseignants
	Recrutement d’enseignants (nouvelles filières)
	- Des formations initiale et continue des enseignants nettement améliorées en liaison étroite avec l’enseignement supérieur 
	- Voir enseignement supérieur pour aspects institutionnels

	
	
	
	Réorganisation de la formation initiale des enseignants en liaison avec l’enseignement supérieur
	
	

	
	
	
	Renforcement de la collaboration avec l’enseignement supérieur en matière de formation continue des enseignants
	
	

	
	Améliorer l’environnement scolaire
	Construction et réhabilitation d’infrastructures et de locaux autres que ceux destinés à l’enseignement
	Aménagement d’infrastructures de base
	- Un meilleur fonctionnement des établissements en complément des mesures déjà mentionnées plus haut
	- Construction et réhabilitation de bibliothèques, de salles des professeurs, blocs administratifs, blocs sanitaires, etc.

- Aménagement d’infrastructures en liaison avec les communautés

	
	
	
	Construction de locaux autres que les salles de classe et ateliers mais hors internats
	
	

	
	
	
	Réhabilitation de locaux existants autres que les salles de classe et ateliers, hors internats
	
	

	
	
	Accroissement et amélioration des capacités d’accueil des internats
	Définition d’une politique au niveau des internats
	- Des choix clairs en matière d’internats

- Une amélioration sensible des conditions d’accueil des élèves à l’internat

- Davantage de places permettant l’accueil d’élèves géographiquement éloignés
	

	
	
	
	Création de nouvelles places dans les dortoirs
	
	

	
	
	
	Création de nouvelles places dans les réfectoires
	
	

	
	
	
	Réhabilitation des internats existants
	
	

	
	
	
	Apport de compléments en mobilier et équipements
	
	

	
	
	Création d’un service de maintenance des bâtiments et des équipements
	Création d’un service léger au niveau des établissements
	- Des établissements mieux entretenus et donc plus fonctionnels
	- Formation progressive d’agents qui seront chargés de cette maintenance et sélectionnés au sein du personnel actuel de l’enseignement technique et professionnel

	
	
	Meilleure insertion des établissements dans leur environnement
	Développement de projets d’école mobilisateurs
	- Meilleure prise en compte des grands thèmes concernant l’école (scolarisation universelle, genre, VIH/SIDA, etc.)
	

	
	
	
	Renforcement des messages en matière de santé
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	Objectifs à moyen terme (2011)
	Objectifs spécifiques
	S     Stratégies mises en oeuvre
	Programmes
	Principaux résultats attendus
	Principales actions programmées (2009-2011)

	Promouvoir un enseignement supérieur plus performant et plus compétitif au service du développement économique et social du pays
	Adapter l’enseignement supérieur à un environnement académique

international
	Appréciation l’état actuel de l’enseignement supérieur dans le contexte sous-régional et international
	Elaboration d’un plan stratégique pour la réforme de l’enseignement supérieur
	- Début effectif de la mise en place du réseau universitaire des Grands Lacs
	- Rédaction et validation des textes réglementaires relatifs à la création du réseau (2008/09)

- Tenue des premières réunions du réseau (2009/10)

	
	
	
	Opérationnalisation du plan stratégique
	
	

	
	
	
	Lancement des travaux préparatoires à la mise en place du réseau universitaire des Grands Lacs
	
	

	
	Adapter les capacités d’accueil aux flux d’étudiants attendus
	Analyse prospective des besoins à long terme en main-d’oeuvre qualifiée de haut niveau
	Participation au groupe de travail multisectoriel sur cette question
	- Existence d’un cadrage absent jusqu’ici
	- Travaux d’un groupe ad hoc appuyé par un expert international

- Traduction des conclusions de ces travaux en termes de spécialisation universitaire compte tenu de la mise en place du réseau

	
	
	
	Analyse des conséquences possibles d’une spécialisation des universités de la sous-région
	
	

	
	
	Détermination de l’ordre de grandeur des flux d’étudiants à admettre dans l’enseignement supérieur
	Traduction des analyses prospectives en flux d’étudiants à accueillir
	- Gestion cohérente des flux d’entrée car  ils impliquent les établissements publics et privés d’enseignement supérieur
	- Travaux parallèles de groupes thématiques associant établissements d’enseignement supérieur publics et privés

	
	
	
	Positionnement de l’UB et des universités privées en matière d’accueil d’étudiants
	
	

	
	
	Adaptation des capacités physiques d’accueil existantes aux besoins anticipés en matière d’enseignement
	Recensement des capacités existantes d’accueil d’étudiants
	- Etude complète et documentée sur les infrastructures et équipements existants et nécessaires
	- Inventaire des locaux et des équipements

- Détermination des besoins en locaux et équipements

	
	
	
	Détermination des capacités physiques d’enseignement nécessaires en fonction de l’architecture prévue pour les enseignements
	
	

	
	
	
	Satisfaction des besoins mis en évidence
	
	

	
	Réformer les conditions d’accès et d’aide aux étudiants dans un contexte sous-régional
	Révision des conditions d’octroi des bourses
	Redéfinition du lien entre l’examen d’Etat et l’attribution de bourses
	- Mise en place d’un cadrage du montant total des bourses

- Gestion plus souple et dynamique des bourses qui deviennent un levier d’action
	- Détermination d’une enveloppe globale pour les bourses

- Publication d’un texte réglementaire régissant les bourses

	
	
	
	Détermination du montant des bourses avec possibilité de variation de ce montant
	
	

	
	
	Révision du mode de fonctionnement de la ROU
	Réalisation d’un audit de la ROU et propositions
	- Révision complète du mode de fonctionnement actuel dans le sens d’une maîtrise de l’évolution des coûts et d’une plus grande équité
	- Atelier de validation des mesures proposées lors de l’audit de la ROU

	
	
	
	Adoption d’un texte réglementaire sur cette question
	
	

	
	Améliorer la qualité des formations
	Réformes des contenus et des méthodes d’enseignement
	Mise en place de procédures d’habilitation et d’évaluation des établissements
	- Un série de réformes imbriquées pour permettre l’adoption du système LMD
	- Définition des conditions d’ouverture des établissements privés et des équivalences de diplômes

- Révision complète des programmes pour passer progressivement au système LMD

- Etude des possibilités d’enseignement à distance et début de mise en place

- Introduction progressive des TIC dans l’enseignement

	
	
	
	Réforme des programmes
	
	

	
	
	
	Introduction de nouvelles méthodes d’enseignement plus actives
	
	

	
	
	Amélioration de l’encadrement des étudiants
	Elaboration d’une politique de recrutement d’enseignants dans le cadre du réseau
	- Mettre fin aux taux d’encadrement défavorables et à la sous-qualification observée en moyenne dans l’encadrement
	- Elaboration d’un référentiel sous-régional des compétences par grade et des rémunérations correspondantes

- Mise en place d’une gestion prévisionnelle des ressources humaines en concertation avec les membres du réseau

- Mise en place d’une école doctorale

	
	
	
	Appui financier à l’amélioration de la formation des assistants
	
	

	
	
	
	Mise en place d’une formation continue des enseignants
	
	

	
	
	Mise à disposition des étudiants et des enseignants de matériels didactiques en quantité suffisante
	Mise à disposition des étudiants, des enseignants et des chercheurs de livres, de revues et de manuels
	- Effort considérable et maintenu pour constituer un stock minimal de supports pédagogiques
	- Acquisition de matériels didactiques

- Installation de postes de travail reliés à Internet pour les enseignants et les étudiants

	
	
	
	Développement de l’accès aux sources internationales de documentation
	
	

	
	
	
	Mise à disposition des étudiants et des enseignants d’autres matériels didactiques (sciences expérimentales)
	
	

	 SUPERIEUR (suite et fin)
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	Objectifs à moyen terme (2011)
	Objectifs spécifiques
	Stratégies mises en oeuvre
	Programmes
	Principaux résultats attendus
	Principales actions programmées (2009-2011)

	Promouvoir un enseignement supérieur plus performant et plus compétitif au service du développement économique et social du pays
	Adapter l’Université du Burundi aux changements caractérisant son environnement
	Amélioration de l’environnement institutionnel
	Mise en place effective de la Commission Nationale de l’Enseignement Supérieur
	- Création des conditions d’un meilleur fonctionnement de l’enseignement supérieur en général et de l’UB en particulier
	- Groupes de travail et séminaire de validation des propositions relatives à la réforme institutionnelle de l’UB

- Rédaction et adoption des textes réglementaires qui en découlent

	
	
	
	Réforme du cadre institutionnel de l’UB
	
	

	
	
	
	Création des conditions pour générer des ressources propres au niveau de l’Université du Burundi
	
	

	
	
	Implication dans la formation des professeurs du secondaire
	Formation déconcentrée des professeurs de collège
	- Restructuration d’une mission de plus en plus importante de l’enseignement supérieur si l’on veut que les futurs nouveaux étudiants aient un bon niveau académique 
	- Dialogue avec les Bureaux Pédagogiques pour mettre en place un nouveau schéma de formation initiale et continue des enseignants des deux cycles du secondaire général et technique



	
	
	
	Restructuration des établissements de formation des professeurs des lycées
	
	

	
	
	
	Réforme des programmes de formation des professeurs en liaison avec les bureaux pédagogiques
	
	

	
	Améliorer la recherche et l’innovation
	Réactivation de la recherche universitaire
	Mise en place d’une Commission pour la Science, la Technologie et la Recherche
	- Début d’un effort durable pour développer une recherche universitaire en cohérence avec le réseau universitaire des Grands Lacs
	- Mise en place d’un groupe de travail spécialisé pour faire des propositions en matière de restructuration de la recherche universitaire (avec appui international)

	
	
	
	Ebauche d’une carte régionale de la recherche
	
	

	
	
	
	Création d’un Fonds national de la Recherche scientifique
	
	

	
	
	Création d’écoles doctorales
	Création de deux écoles doctorales nationales
	- Création des structures de base pour assurer la promotion des meilleurs assistants
	Lien avec les besoins de formation des enseignants (voir plus haut)

	
	
	
	Création d’un réseau régional d’écoles doctorales
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	Objectifs à moyen terme (2011)
	Objectifs spécifiques
	Stratégies mises en oeuvre
	Programmes
	Principaux résultats attendus
	Principales actions programmées (2009-2011)

	Mettre en place progressivement un dispositif de formation professionnelle adapté aux besoins
	Intégrer la formation professionnelle dans le dispositif de formation en cours de mise en place
	Elaboration et adoption d’une politique nationale de la formation professionnelle
	Préparation d’un projet de document de politique de la formation professionnelle
	- Une vision claire et documentée de l’avenir de la formation professionnelle
	- Atelier national préparé par un groupe de travail qui élabore le projet de document

- Adoption par le gouvernement du document de politique

	
	
	
	Validation et adoption de ce document
	
	

	
	Elaborer une carte scolaire pertinente et équitable de la formation professionnelle 
	Amélioration de l’adéquation entre les capacités physiques d’accueil et les apprenants potentiels
	Détermination précise des possibilités d’accueil des apprenants (carte scolaire)
	- Une carte actualisée des formations et des filières

- Une clarification des relations entre établissements publics et privés
	- Recensement des places disponibles par établissement et filière

- Fixation à moyen terme du nombre de places à créer

- Signature d’une convention avec les établissements privés volontaires

	
	
	
	Accroissement/réorganisation du nombre de places en fonction des priorités accordées aux filières
	
	

	
	
	
	Mise en place d’un partenariat avec les établissements privés
	
	

	
	
	Promotion de la formation professionnelle en direction de populations nouvelles et/ou défavorisées
	Sensibilisation des communautés, des parents et des apprenants potentiels à l’importance de la FP
	- Les zones en difficulté et les OEV sont explicitement pris en compte dans l’établissement de la carte
	-Mise au point et déroulement d’activités de sensibilisation

- Construction de homes pour les encadreurs dans les zones défavorisées

- Participation active aux travaux relatifs à l’insertion des OEV dans le système éducatif formel et mise au point de formules d’insertion propres à la formation professionnelle

	
	
	
	Réduction des disparités existantes dans la localisation des établissements et des filières de formation
	
	

	
	
	
	Mise en place d’actions destinées à faciliter l’intégration d’OEV dans les CEM et les CFP
	
	

	
	
	Intégration effective de la dimension genre dans tous les aspects de la formation professionnelle
	Elaboration d’actions en faveur de la scolarisation des filles dans l’ensemble des filières
	- Davantage de filles dans les filières où elles étaient peu représentées

- Plus généralement, davantage de filles dans les CEM et les CFP
	- Tenue d’activités de sensibilisation

- Amélioration de la densité des filières non traditionnelles dans lesquelles les filles pourront s’inscrire plus facilement

	
	
	
	Participation aux travaux sur la prévention à l’égard des violences sexuelles faites aux filles à l’école
	
	

	
	Offrir des formations de qualité et pertinentes
	Adaptation du curriculum et mise à la disposition des apprenants et des formateurs de supports pédagogiques dans les établissements
	Elaboration de propositions par des commissions ad hoc de spécialistes
	- Les modules pédagogiques sont définis et les livrets correspondants sont rédigés et distribués à chaque apprenant
	- Finalisation de la rédaction des guides et livrets relatifs aux modules pédagogiques

- Reproduction et distribution de ces supports pédagogiques

	
	
	
	Création de supports pédagogiques liés à la nouvelle architecture pédagogique modulaire dans les CEM et les CFP
	
	

	
	
	
	Mise à disposition des groupes pédagogiques d’autres matériels didactiques en état de fonctionner et des consommables
	
	

	
	
	Recrutement et formation de formateurs
	Recrutement et formation initiale de personnels dans les CEM et les CFP 
	- Un encadrement plus nombreux et mieux formé, gage d’une qualité accrue des formations dispensées
	- Recrutement en 3 ans de plusieurs dizaines de formateurs dans les CEM et les CFP

	
	
	
	Recrutement et formation de personnels dans le CDCP
	
	

	
	
	Amélioration de la qualification des formateurs
	Mise au point d’un dispositif de formation continue des formateurs dans le CDCP
	- Une systématisation des actions de formation continue est possible
	- Les cadres recrutés en 2011 mettent au point les modules de formation continue

	
	
	Accroissement de la pertinence des formations dispensées
	Suivi de l’évolution du marché du travail aux niveaux local et national
	- Une meilleure adaptation quantitative et qualitative des formations dispensées aux besoins du développement économique du pays
	- Constitution d’un petit groupe de cadres spécialisés dans le suivi des opportunités d’emploi

- Mise au point d’un dispositif souple de traduction des besoins en modules et supports pédagogiques

	
	
	
	Mise en contact des apprenants avec la réalité du monde du travail en vue de leur auto emploi effectif
	
	

	
	Améliorer l’environnement scolaire
	Construction et réhabilitation d’infrastructures et de locaux hors formation
	Rattrapage du retard en matière d’infrastructures
	- Des établissements mieux adaptés physiquement à l’accueil d’apprenants dans une optique modulaire
	- Réhabilitation progressive des CEM existants (en moyenne 5 par an)

- Construction d’un CFP par an

	
	
	
	Construction et équipement de locaux autres que les salles de classe et ateliers
	
	

	
	
	Amélioration des conditions effectives de fonctionnement des établissements
	Renforcement des capacités de l’administration des CEM et des CFP en liaison avec la formation modulaire
	- Des locaux scolaires plus nombreux et mieux équipés

- Une administration sensiblement plus efficace
	- Mise au point et lancement d’un programme de formation et d’équipement des agents nationaux en charge de l’administration des CEM et CFP

	
	
	
	Apports complémentaires en mobilier et équipement dans les locaux existants
	
	

	
	
	Création d’un service de maintenance des bâtiments et équipements
	Création d’un service léger au niveau des CEM et des CFP
	- Des économies réelles dans la réhabilitation des locaux et des équipements
	- Implantation progressive du service dans les CEM et les CFP : formation d’un agent par établissement et mise à disposition d’outils et de pièces de rechange

	
	
	Meilleure insertion des établissements dans leur environnement
	Développement de projets d’établissement mobilisateurs
	- Ouverture concrète des établissements sur une série de questions importantes
	- Organisation de visites d’entreprises en vue de favoriser l’auto emploi des futurs lauréats

	
	
	
	Mise en contact avec la réalité du monde du travail
	
	

	
	
	
	Renforcement des messages en matière de santé
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	Objectifs à moyen terme (2011)
	Objectifs spécifiques
	Stratégies mises en oeuvre
	Programmes
	Principaux résultats attendus
	Principales actions programmées (2009-2011)

	Développer et restructurer l’alphabétisation
	Accroître les capacités d’alphabétisation au niveau national
	Identification des intervenants en alphabétisation au niveau des communes
	Réalisation d’une enquête nationale sur les intervenants en matière d’alphabétisation
	- Connaissance exhaustive des intervenants en alphabétisation et des lieux d’intervention

- Mise au point d’un plan d’action pour les cinq prochaines années
	- Recueil d’informations sur le terrain et auprès des autres intervenants

- Exploitation des données recueillies

- Rédaction d’un plan d’action

	
	
	
	Etablissement d’une carte de l’alphabétisation à partir de l’enquête
	
	

	
	
	Développement des structures d’accueil et d’encadrement
	Implantation de centres d’alphabétisation en priorité dans les zones défavorisées
	- La densité des interventions du MEMFPA est accrue dans les zones jugées insuffisamment couvertes
	- Implantation de centres d’alphabétisation dans 5 chefs-lieux provinciaux et 24 communes en 3 ans

	
	
	
	Recherche de nouveaux locaux pour les actions de formation
	
	

	
	
	
	Recrutement d’encadreurs et d’alphabétiseurs dans les zones défavorisées
	
	

	
	Améliorer la qualité des formations dispensées
	Renforcement de l’efficacité des actions de formation
	Réforme du curriculum et des programmes en liaison avec les communautés
	- Accroissement sensible du nombre d’heures de formation par apprenant

- Des programmes nouveaux et mieux adaptés aux réalités vécues par les apprenants

- Des alphabétiseurs fidélisés et donc plus efficaces
	- Groupe de travail pour adapter le curriculum aux exigences d’une alphabétisation plus longue et répondant à de nouvelles priorités

- Recrutement en 3 ans d’encadreurs dans les 5 chefs-lieux provinciaux et dans les 24 communes des zones en difficulté

- Mise à disposition de kits pour les encadreurs et les alphabétiseurs

- Institution d’une prime pour les alphabétiseurs qui sera liée au nombre d’apprenants formés

	
	
	
	Renforcement des capacités d’intervention des encadreurs et des alphabétiseurs
	
	

	
	
	
	Institution d’une motivation pour les alphabétiseurs
	
	

	
	
	Appui au suivi des campagnes d’alphabétisation
	Octroi de moyens de déplacement aux encadreurs
	- Un réel encadrement des alphabétiseurs
	- Dotation progressive d’une moto aux encadreurs provinciaux et communaux

- Organisation d’une journée mensuelle d’évaluation et de programmation pour les alphabétiseurs

	
	
	
	Organisation du suivi depuis le niveau central
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	Objectifs à moyen terme (2011)
	Objectifs spécifiques
	Stratégies mises en oeuvre
	Programmes
	Principaux résultats attendus
	Principales actions programmées (2009-2011)

	Améliorer l’efficacité de l’inspection à tous les niveaux
	Se doter de moyens adaptés aux tâches d’inspection
	Renforcement des moyens humains
	Recrutement d’inspecteurs de l’enseignement de base
	- Accroissement de la fréquence et de la qualité des inspections
	- Recrutement de 81 inspecteurs-conseillers de l’éducation de base en 3 ans

- Recrutement de 42 inspecteurs régionaux en 3 ans

	
	
	
	Recrutement d’inspecteurs de l’enseignement secondaire
	
	

	
	
	Construction et équipement progressifs de locaux
	Construction de locaux pour les inspections à tous les niveaux
	- Regroupement physique progressif des services d’inspection avec tous les autres services éducatifs. Les 4 inspections régionales sont localisées dans 4 DPE
	Voir la partie « Gestion administrative et pédagogique »

	
	
	
	Equipement des locaux à tous les niveaux administratifs
	
	

	
	
	Dotation de moyens de déplacement
	Dotation aux inspections générale et principale
	- Tous les niveaux d’inspection et la Direction de l’Evaluation disposent progressivement d’un véhicule, ce qui accroît le nombre de missions effectivement réalisées
	- Dotation de 6 véhicules au niveau central

- Dotation de 8 véhicules au niveau régional

- Dotation de 17 véhicules au niveau provincial

	
	
	
	Dotation aux inspections régionales 
	
	

	
	
	
	Dotation aux inspections provinciales et communales
	
	

	
	
	Financement des dépenses induites par les recrutements et par les aménagements de locaux
	Dotation d’une somme forfaitaire par inspecteur supplémentaire
	- Les inspecteurs disposent de crédits suffisants pour réaliser leurs missions
	- 131 inspecteurs-conseillers sont progressivement (3 ans) concernés par les dotations de fonctionnement variables selon les niveaux

	
	Améliorer la formation des inspecteurs
	Mise en place de fonds documentaires aux quatre niveaux d’inspection
	Dotation d’une somme forfaitaire pour chaque fonds
	- Amélioration sensible de la capacité des inspecteurs car la documentation est disponible immédiatement
	- Constitution des fonds en 3 ans

	
	
	Mise en place de sessions de formation
	Formation aux missions d’évaluation et à un encadrement de proximité
	- Des inspecteurs plus informés et ouverts sur l’extérieur
	- Les formations sont organisées sur 3 ans

- Quelques voyages d’étude sont programmés sur 3 ans

	
	
	
	Organisation de voyages d’étude à l’étranger
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	Objectifs à moyen terme (2011)
	Objectifs spécifiques
	Stratégies mises en oeuvre
	Programmes
	Principaux résultats attendus
	Principales actions programmées (2009-2011)

	Améliorer les capacités de pilotage et de suivi du plan sectoriel
	Renforcer les capacités des services en charge de la planification
	Accroissement des capacités de planification au niveau central
	Disposer de personnel formé aux techniques de la planification
	 - Renforcement conséquent des capacités de collecte, de traitement et d’analyse des données

- Constitution d’une base de données actualisée en permanence et consultable par les directions du ministère pour leur gestion
	- Mise à disposition du Bureau de la Planification d’une assistance technique internationale pendant 2 ans

- Recrutement de 6 cadres nationaux

- Mise en place d’un système d’information et de gestion de l’éducation (SIGE)

	
	
	
	Installation d’une configuration informatique adaptée aux missions du Bureau de la Planification
	
	

	
	
	
	Mise à disposition de moyens supplémentaires de fonctionnement
	
	

	
	
	
	Mise à disposition de moyens minimaux de déplacement
	
	

	
	
	Accroissement sensible des capacités de planification au niveau déconcentré
	Renforcement de la planification au niveau provincial
	- Des informations plus fiables transmises plus rapidement aux niveaux hiérarchiques supérieurs

- Création de capacités de traitement des informations aux niveaux déconcentrés
	- Recrutement d’un chargé de la planification-adjoint au niveau de chaque DPE

- Recrutement de 17 chargés de la carte scolaire pour l’enseignement secondaire (un par DPE)

- Dotation d’une moto aux 17 services de la planification des DPE et aux 17 chargés de la carte scolaire



	
	
	
	Renforcement de la planification au niveau communal
	
	

	
	
	
	Formation des personnels des niveaux déconcentrés aux techniques de la planification
	
	

	
	
	Accent mis sur les prévisions au plan opérationnel
	Reformulation des missions du Bureau de la Planification
	- Responsabilité du Bureau pour l’actualisation du plan sectoriel, de son plan d’action et du cadrage financier

- Une meilleure planification des flux d’élèves à admettre à l’entrée des cycles d’études
	- Mise en place d’une interface permanente avec les services ministériels, les PTF et certains autres ministères en charge notamment des Finances, de la Fonction publique et de la Planification 

	
	
	
	Appui à l’actualisation des instruments de pilotage
	
	

	
	
	
	Analyse prospective des besoins en main-d’œuvre qualifiée à l’horizon 2020
	
	

	
	
	
	Traduction des besoins identifiés en termes de recrutement d’élèves dans les formations techniques et professionnelles
	
	

	
	Suivre la mise en œuvre du plan sectoriel
	Création d’une structure légère en charge de ce suivi
	Mise en place de moyens humains au niveau central
	- Mise en place d’une structure chargée du suivi de l’exécution des programmes du plan sectoriel

- Une cellule constituée de personnels nationaux qui se formeront pour prendre la relève de l’assistance technique
	- Mise à disposition du Bureau de la Planification d’une assistance technique internationale pendant 3 ans pour animer la cellule de suivi

- Recrutement de plusiurs agents nationaux qui seront formés progressivement au suivi de la mise en œuvre du plan sectoriel

	
	
	
	Dotation de moyens d’équipement et de fonctionnement adaptés
	
	

	
	
	Mise en place d’un système de suivi et de rapportage
	Création d’une base de données spécifique au suivi de la mise en œuvre du plan sectoriel
	- Cohérence assurée entre les informations fournies dans les différents rapports demandés
	- Création et renseignement de plusieurs tableaux de bord en liaison étroite avec tous les acteurs impliqués dans la mise en œuvre du plan sectoriel

	
	
	
	Création d’un tableau de bord relatif au plan sectoriel
	
	

	
	
	
	Rapportage en direction des structures de décision
	
	

	
	
	Mise en place d’un système de formation facilitant la mise en œuvre du plan sectoriel
	Identification et chronogramme des formations à effectuer
	- Formations en relation directe avec les besoins des services gestionnaires
	- Formation à la gestion/planification dans les directions de l’administration centrale et au niveau des DPE

	
	
	
	Montage et déroulement des formations
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	Objectifs à moyen terme (2011)
	Objectifs spécifiques
	Stratégies mises en oeuvre
	Programmes
	Principaux résultats attendus
	Principales actions programmées (2009-2011)

	Adapter la gestion administrative et pédagogique au nouveau contexte de mise en œuvre du plan sectoriel 
	Adapter l’administration au plan institutionnel  pour une mise en œuvre réussie du plan d’action
	Accroissement de la responsabilité de l’administration au plan institutionnel dans la mise en œuvre du PSDEF
	Création d’un Secrétariat général par ministère
	- Une séparation claire des tâches administratives

- Une responsabilité effective des ministères dans la gestion des personnels et celle des crédits alloués

- Une cohérence accrue dans les actions éducatives au niveau communal
	- Lancement d’études de faisabilité avec chronogramme

- Mise en œuvre progressive des recommandations issues de ces études

	
	
	
	Création d’une DAF par ministère, hors enseignement supérieur
	
	

	
	
	
	Création d’une DRH par ministère
	
	

	
	
	
	Création d’une Direction Communale de l’Enseignement (DCE)
	
	

	
	
	Création de nouveaux services
	Création d’un service de coordination des constructions scolaires
	- Une meilleure cohérence dans les multiples interventions au niveau des constructions scolaires

- Une vision synthétique de la mise en œuvre du plan sectoriel

- Une durée de vie accrue des immobilisations
	- Installation rapide (2009) de la cellule de coordination des constructions avec dotation pour frais de fonctionnement

- Installation de la cellule de suivi (2009)
- Etude de faisabilité du service de maintenance (2009) puis installation progressive aux niveaux central et provincial (2 provinces en 2010 et 2 autres en 2011)

	
	
	
	Création d’une cellule de suivi de la mise en œuvre du plan sectoriel
	
	

	
	
	
	Création d’un service de maintenance
	
	

	
	Adapter l’administration au plan des capacités et des moyens  pour une mise en œuvre réussie du plan d’action
	Accroissement des capacités des agents administratifs
	Accroissement des capacités de l’administration au niveau central
	- L’administration dispose d’agents mieux formés aux tâches qui leur incombent
	- Formation des agents à la gestion informatisée en liaison directe avec leurs besoins

- Début effectif des formations en 2010 pour le niveau central et une DPE

	
	
	
	Accroissement des capacités de l’administration aux niveaux déconcentrés
	
	

	
	
	Accroissement des moyens mis à la disposition de l’administration
	Equipement complémentaire en moyens informatiques dans l’administration centrale
	- Des moyens en mobilier et en traitement rapide des données manipulées quotidiennement sont accordés en fonction des tâches à accomplir et de l’environnement des services concernés (présence d’électricité, etc.)
	- Dotation progressive de moyens en cohérence avec les besoins et le regroupement des services déconcentrés

	
	
	
	Installation de configurations informatiques dans les DPE
	
	

	
	
	
	Installation d’équipements de base dans les services communaux
	
	

	
	
	
	Dotation de moyens de fonctionnement courant à tous les niveaux administratifs
	
	

	
	Regrouper les services administratifs existants
	Regroupement des services centraux
	Réhabilitation du bâtiment principal
	- Un regroupement des Cabinets et de plus de dix directions et services centraux dans un seul bâtiment contigu au bâtiment principal actuel

- Des gains de temps considérables et un fonctionnement plus rapide des services
	- Etude de faisabilité technique administrative et financière (2009)

- Premiers appels d’offre en 2010

- Début de la construction en 2011

	
	
	
	Etude de faisabilité d’un second bâtiment central
	
	

	
	
	
	Construction de ce bâtiment
	
	

	
	
	Regroupement des services régionaux (inspections) et provinciaux
	Etude technique et financière du regroupement de tous les services administratifs et des inspections dans un même bâtiment
	- Regroupement sous un même toit de services déconcentrés fonctionnant de manière mal coordonnée : services administratifs, inspection, formation professionnelle et alphabétisation 
	- Etude de faisabilité technique, administrative et financière (2009)

- Premiers appels d’offre en 2010 (2 DPE)

- Début de la construction en 2011 (2DPE)

	
	
	
	Construction progressive de ces bâtiments
	
	

	
	Améliorer l’efficacité interne dans les écoles
	Réduction des redoublements
	Réduction des redoublements dans le primaire
	- Une baisse rapide des redoublements à tous les niveaux, ce qui libère des places et réduit la taille des groupes pédagogiques
	- Ateliers réunissant les acteurs concernés, y compris les parents (2009)

- Mise en œuvre des recommandations (année scolaire 2009/2010)

	
	
	
	Réduction des redoublements dans le post-primaire
	
	

	
	
	Réforme de l’évaluation 
	Réforme de l’évaluation dans le primaire
	- Passage à une évaluation réellement formative
	- Ateliers sur l’évaluation (2009)

- Application progressive des recommandations à partir de 2010

	
	
	
	Réforme de l’évaluation dans le post-primaire
	
	

	
	
	Réduction des abandons
	Réduction des abandons dans le primaire
	- Une suppression progressive des abandons en agissant sur leurs causes : redoublements répétés, évaluation, etc.
	- Ateliers sur les abandons (2009)

- Application progressive des recommandations à partir de 2010


ANNEXE 4

PLAN D’ACTION POUR 2009 – 2011

Liste des objectifs, stratégies et programmes

avec coûts correspondants (millions FBU 2008)
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[image: image5.wmf]RECAPITULATION DES COUTS PREVUS (Millions FBU de 2008) [MFBU]

2009

2010

2011

2009/11

MA

2 169

2 216

2 629

7 014

PR

53 259

52 942

55 237

161 438

SG

24 957

32 969

34 472

92 398

ST

5 668

6 049

6 078

17 795

SU

13 428

13 555

13 740

40 723

FP

3 181

4 040

3 945

11 165

AL

301

159

200

660

IN

1 101

1 678

1 462

4 242

PL

1 800

1 301

780

3 881

AD

4 974

5 206

9 598

19 778

TOTAL

110 839

120 114

128 141

359 094

RECAPITULATION DES COUTS PREVUS (Millions $ de 2008)

Taux de change FBU / $

1 200

2009

2010

2011

2009/11

MA

1,8

1,8

2,2

5,8

PR

44,4

44,1

46,0

134,5

SG

20,8

27,5

28,7

77,0

ST

4,7

5,0

5,1

14,8

SU

11,2

11,3

11,5

33,9

FP

2,7

3,4

3,3

9,3

AL

0,3

0,1

0,2

0,5

IN

0,9

1,4

1,2

3,5

PL

1,5

1,1

0,7

3,2

AD

4,1

4,3

8,0

16,5

TOTAL

92

100

107

299

128

299

Primaire

Inspection

Alphabétisation

359 094

Secondaire général

Secondaire technique

Supérieur

Formation professionnelle

Préscolaire

Pilotage

Administration

Préscolaire

TOTAL 2009 / 2011

Primaire

Secondaire général

TOTAL 2009 / 2011

Secondaire technique

Supérieur

Formation professionnelle

Alphabétisation

Inspection

Pilotage

Administration



[image: image6.wmf]EDUCATION PRESCOLAIRE

Objectif 

spécifique

2009

2010

2011

2009/11

1.1

1.1.1

Diffusion du document de politique de DIJE

4

0

0

4

1.2

1.2.1

12

0

0

12

1.2.2.

Généralisation progressive des expériences positives

8

3

0

11

1.3

1.3.1

Appui à la construction de structures publiques et communautaires

1 245

1 245

1 620

4 110

1.3.2

20

18

18

56

1.3.3

Recrutement d'éducateurs

195

195

195

585

1.4

1.4.1

13

0

0

13

1.4.2

79

96

96

271

1.4.3

29

21

21

71

1.4.4

Appui au fonctionnement des classes avec accent mis sur les aides à finalité padagogique

187

197

217

601

1.4.5

322

411

432

1 165

1.5

1.5.1

7

0

0

7

1.5.2

48

30

30

108

TOTAL (MFBU de 2008)

2 169

2 216

2 629

7 014

Programmes

Mise en place d'un partenariat avec le secteur privé

Finalisation de l'enrichissement et de l'harmonisation des programmes

Elaboration d'une politique de développement intégré du jeune enfant (DIJE)

Coûts (MFBU de 2008)

Développement de l'éducation parentale

Association des communautés et des ONG à la sensibilisation et à l'éducation parentales

Actions en direction des parents sur l'éveil et la stimulation des enfants

Stratégies

1. O.S.unique : 

Développer 

rapidement une 

éducation 

préscolaire de 

qualité

Formation continue des éducateurs dans les structures publiques

Motivation et formation continue des éducateurs dans le structures communautaires

Formation des éducateurs aux nouveaux programmes

Capitalisation des expériences communautaires positives et élaboration de stratégies complémentaires

Documentation et évaluation des expériences avec les communautés et les ONG

Accroissement des capacités d'accueil et d'encadrement

Amélioration de la qualité de l'éducation préscolaire


[image: image7.wmf]ENSEIGNEMENT PRIMAIRE (1 sur 2)

Objectifs 

spécifiques

2009

2010

2011

2009/11

1.1

Construction, réhabilitation et équipement en mobilier des salles de classe

1.1.1

Construction et équipement en mobilier de salles de classe 

30 487

28 564

28 580

87 631

1.1.2

Réhabilitation de salles de classe

3 040

3 040

3 040

9 120

1.1.3

4

50

60

114

1.2

1.2.1

0

0

0

0

2.1

2.1.1

5

5

0

10

2.1.2

Réduction des disparités en matière d'encadrement des élèves

348

720

1 333

2 401

2.1.3

Amélioration de la fréquentation scolaire

7 623

7 040

5 250

19 913

2.2

2.2.1

Poursuite et extension éventuelle des programmes en cours en faveur des OEV

0

0

0

0

2.2.2

Evaluation des activités en cours pour une extension des mesures les plus favorables aux OEV

102

0

0

102

2.2.3

Elaboration de stratégies pour intégrer les enfants vulnérables à grande échelle

5

50

100

155

2.3

2.3.1

Analyse de la dimension genre dans la formation des enseignants, dans les manuels et autres supports pédagogiques

10

20

20

50

2.3.2

Instauration d'un dialogue à la base sur la scolarisation des filles

33

50

100

183

2.3.3

Poursuite des activités en cours en faveur de la scolarisation des filles

20

20

20

60

2.3.4

Prévention à l'égard des violences sexuelles faites aux filles à l'école

13

20

30

63

2.4

2.4.1

Autre programme lié à l'équité

0

0

0

0

3.1

3.1.1

Evaluation du curriculum existant et propositions pour une révision de celui-ci

0

0

0

0

3.1.2

Refonte des programmes (spécificités locales, VIH/SIDA, paix, etc.)

219

10

10

239

3.1.3

Conception, expérimentation et sélection de nouveaux manuels et de supports pédagogiques en fonction des nouveaux programmes

604

17

0

621

3.1.4

Mise à disposition des classes de manuels et d'autres supports pédagogiques

3 500

2 600

2 600

8 700

3.1.5

Accroissement des capacités de gestion des manuels scolaires

0

0

0

0

3.2

3.2.1

Accroissement du temps scolaire

4

0

0

4

3.2.2

Réduction des redoublements

33

45

0

78

3.2.3

Réduction des abandons

21

3

0

24

3.2.4

Réforme du système d'évaluation en vue de réduire les échecs scolaires et les exclusions

199

81

140

420

3.3

3.3.1

Réorganisation de la formation initiale

90

200

0

290

3.3.2

3 896

7 310

10 720

21 926

3.3.3

0

50

150

200

3.3.4

Renforcement de la formation continue des enseignants en appui sur la radio scolaire

258

197

195

650

3.3.5

242

423

424

1 089

3.3.6

Développement d'un encadrement de proximité des enseignants

110

85

85

280

3.4

3.4.1

Autre programme lié à la qualité

0

0

0

0

Autre stratégie liée à la qualité

O.S. 3. Offrir 

aux enfants 

burundais une 

éducation de 

qualité

Renforcement des capacités des enseignants

Recrutement d'enseignants

Amélioration de la langue d'enseignement

Formation présentielle d'agents

Autre stratégie liée à l'équité

O.S. 2. 

Augmenter 

l'équité en 

matière d'accès 

et de maintien à 

l'école

Révision du curriculum et développement des supports pédagogiques y afférents

Amélioration de l'efficacité interne du processus éducatif

Extension de mesures jugées positives en faveur des enfants vulnérables

Intégration de la dimension genre dans tous les aspects de l'éducation

O.S. 1. Créer les 

conditions 

physiques 

favorables à un 

accès et à un 

maintien à 

l'école primaire

Amélioration de l'offre d'éducation dans les localités défavorisées

Amélioration de la densité des écoles dans les zones administratives défavorisées

Mise en place d'un partenariat avec le secteur privé

Autre stratégie liée à l'accès

Autre programme lié à l'accès

Coûts (MFBU de 2008)

Stratégies

Programmes
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Objectifs 

spécifiques

2009

2010

2011

2009/11

4.1

4.1.1

Une école respectant des valeurs réaffirmées

20

0

0

20

4.1.2

Une école saine et prévenante en matière de santé

30

30

30

90

4.2

Renforcement de l'association des communautés, des parents et des élèves à la vie de l'école

4.2.1

Extension des bonnes pratiques

30

20

20

70

4.2.2

Développement de projets d'école

40

20

20

80

4.2.3

Réorganisation des structures de concertation

34

21

20

75

4.3

4.3.1

1 135

1 146

1 185

3 466

4.3.2

85

85

85

255

4.3.3

Aménagement d'infrastructures de base

1 020

1 020

1 020

3 060

4.4

4.4.1

Autre programme lié à l'environnement scolaire

0

0

0

0

TOTAL (MFBU de 2008)

53 259

52 942

55 237

161 438

Autre stratégie liée à l'environnement scolaire

Construction et équipement d'autres locaux scolaires

Réhabilitation d'autres locaux

O.S. 4. 

Améliorer 

l'environnement 

scolaire

Définition des standards de qualité d'une école

Construction et réhabilitation d'infrastructures et de locaux autres que les salles de classe 

Coûts (MFBU de 2008)

Stratégies

Programmes



[image: image9.wmf]ENSEIGNEMENT SECONDAIRE GENERAL  (1 sur 2)

Objectifs 

spécifiques

2009

2010

2011

2009/11

1.1

1.1.1

Fixation d'un nombre maximal de places à l'entrée de chaque cycle (par province)

0

0

0

0

1.1.2

Etablissement d'un chronogramme des implantations par zones géographiques

36

0

0

36

1.1.3

Mise en place d'un partenariat avec le secteur privé

1

10

15

26

1.2

1.2.1

Construction et équipement en mobilier de salles de classe 

16 100

22 444

22 500

61 044

1.2.2

Réhabilitation de locaux d'enseignement

71

71

71

213

1.3

1.3.1

Autre programme lié à l'accès

0

0

0

0

2.1

2.1.1

Réduction des disparités en matière de localisation des établissements

0

0

0

0

2.1.2

Réduction des disparités en matière d'encadrement des élèves

13

141

148

302

2.2

2.2.1

Recensement des enfants vulnérables susceptibles d'être scolarisés dans le secondaire général et des activtés en cours pour ces enfants

7

0

0

7

2.2.2

Elaboration de stratégies pour intégrer les enfants vulnérables à grande échelle dans le secondaire général

210

300

500

1 010

2.3

Intégration de la dimension genre dans tous les aspects de l'enseignement secondaire général

2.3.1

Introduction de la dimension genre dans les textes réglementaires

1

0

0

1

2.3.2

Sensibilisation des populations à l'inscription et au maintien des filles au-delà du primaire

6

100

100

206

2.3.3

Prévention à l'égard des violences sexuelles faites aux filles dans l'enseignement secondaire général

6

50

50

106

2.4

2.4.1

Autre programme lié à l'équité

0

0

0

0

3.1

3.1.1

Evaluation du curriculum existant et propositions pour une révision de celui-ci

30

0

0

30

3.1.2

Refonte des programmes (VIH/SIDA, paix, etc.)

20

40

0

60

3.1.3

Conception, expérimentation et sélection de nouveaux manuels et de supports pédagogiques en fonction des nouveaux programmes

32

6

0

38

3.1.4

Mise à disposition des classes de manuels et d'autres supports pédagogiques

440

440

440

1 320

3.1.5

Prise en considération des droits d'auteurs

1

0

0

1

3.2

3.2.1

Réduction rapide des redoublements

3

70

10

83

3.2.2

Réduction des abandons

13

60

10

83

3.2.3

Réforme du système d'évaluation en vue de réduire les échecs scolaires et les exclusions

25

20

3

48

3.3

3.3.1

Recrutement d'enseignants

1 294

2 583

3 866

7 744

3.3.2

Réorganisation de la formation initiale en liaison étroite avec l'enseignement supérieur

802

490

450

1 742

3.3.3

Renforcement de la collaboration avec l'enseignement supérieur en matière de formation continuée des enseignants

100

250

250

600

3.4

3.4.1

Autre programme lié à la qualité

300

200

200

700

Autre stratégie liée à l'équité

Autre stratégie liée à la qualité

O.S. 3. Offrir 

aux élèves un 

enseignement de 

qualité

Révision du curriculum et développement des supports pédagogiques y afférents

Amélioration de l'efficacité interne des écoles secondaires

Renforcement de l'encadrement et des capacités des enseignants

O.S. 2. 

Augmenter 

l'équité 

Coûts (MFBU de 2008)

Stratégies

Programmes

Coordination et planification des constructions scolaires

Construction, réhabilitation et équipement en mobilier des locaux d'enseignement

Autre stratégie liée à l'accès

O.S. 1. 

Accroître les 

capacités 

d'accueil 

Amélioration de l'offre d'éducation dans les zones défavorisées

Généralisation de mesures jugées positives en faveur des enfants vulnérables
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Objectifs 

spécifiques

2009

2010

2011

2009/11

4.1

Construction et réhabilitation d'infrastructures et de locaux non directement affectés à l'enseignement

4.1.1

Aménagement d'infrastructures

215

215

215

645

4.1.2

Construction de locaux et d'équipements complémentaires

1 965

1 865

1 915

5 745

4.1.3

Réhabiliation de locaux existants non directement destinés à l'enseignement

321

321

321

963

4.1.4

Construction de locaux complémentaires

560

560

560

1 680

4.2

4.2.1

Définition d'une politique de rénovation des internats existants

5

0

0

5

4.2.2

Réhabilitation des locaux

240

240

240

720

4.2.3

Entretien des élèves internes

1 000

2 000

2 000

5 000

4.3

4.3.1

Création progressive d'un service léger au niveau des écoles

32

88

148

268

4.3.2

Appui au fonctionnement du service de maintenance

1 000

300

400

1 700

4.4

4.4.1

Extension des expériences positives

15

15

15

45

4.4.2

Développement de projets d'école

51

55

15

121

4.4.3

20

20

20

60

4.4.4

Amélioration du fonctionnement des organes de concertation

22

15

10

47

4.5

4.5.1

Autre programme lié à l'environnement scolaire

0

0

0

0

TOTAL (MFBU de 2008)

24 957

32 969

34 472

92 398

O.S. 4. 

Améliorer 

l'environnement 

scolaire

Renforcement des messages en matière de santé en liaison étroite avec les communautés et les parents d'élèves

Amélioration des capacités d'accueil des internats

Création d'un service efficace de maintenance des bâtiments et équipements

Renforcement de l'association des communautés, des parents et des élèves à la vie de l'école

Autre stratégie liée à l'environnement  scolaire

Coûts (MFBU de 2008)

Stratégies

Programmes
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Objectifs 

spécifiques

2009

2010

2011

2009/11

1.1

1.1.1

Détermination des effectifs à former dans l'enseignement technique et dans la formation professionnelle

1

0

0

1

1.1.2

Détermination des capacités d'accueil et d'encadrement à mobiliser dans l'enseignement public

2

0

0

2

1.1.3

11

10

10

31

2.1

2.1.1

Etablissement d'un chronogramme des implantations par zones géographiques

8

0

0

8

2.2

2.2.1

Accroissement du nombre de places 

550

550

550

1 650

2.2.2

Equipement des locaux d'enseignement

475

475

475

1 425

2.3

2.3.1

Réhabilitation d'ETM

300

300

300

900

2.3.2

Réhabilitation de lycées techniques

225

225

225

675

2.4

2.4.1

Autre programme lié à l'accès

0

0

0

0

3.1

3.1.1

Réduction des disparités en matière de localisation des établissements

0

0

0

0

3.1.2

Réduction des disparités en matière d'encadrement des élèves

13

100

100

213

3.2

3.2.1

Recensement des enfants vulnérables susceptibles d'être scolarisés dans le secondaire technique et des activités en cours pour ces enfants

0

0

0

0

3.2.2

Elaboration de stratégies pour intégrer les enfants vulnérables à grande échelle dans le secondaire techn. et profess.

0

0

0

0

3.3

3.3.1

Sensibilisation des parents à l'inscription et au maintien des filles dans le secondaire technique et professionnel

4

1

0

5

3.3.2

Prévention à l'égard des violences sexuelles faites aux filles dans l'enseignement secondaire technique et professionnel

5

1

0

6

3.4

3.4.1

Autre programme lié à l'équité

0

0

0

0

4.1

4.1.1

Elaboration de propositions par des commissions ad hoc de spécialistes

8

5

0

13

4.1.2

Modification du temps scolaire

1

1

0

2

4.1.3

Mise à disposition des classes de manuels et d'autres supports pédagogiques

762

862

962

2 586

4.2

4.2.1

Réduction rapide des redoublements

18

5

5

28

4.2.2

Réduction des abandons

19

5

5

29

4.2.3

Réforme du système d'évaluation en vue de réduire les échecs scolaires et les exclusions

10

10

0

20

4.3

4.3.1

Recrutement d'enseignants

90

180

210

480

4.3.2

Réorganisation de la formation initiale en liaison étroite avec l'enseignement supérieur

15

150

150

315

4.3.3

Renforcement de la collaboration avec l'enseignement supérieur en matière de formation continue des enseignants

270

250

150

670

4.4

4.4.1

Autre programme lié à la qualité

100

100

100

300

O.S.2. Accroître 

sélectivement 

les capacités 

d'accueil en 

matière 

d'enseignement

Amélioration de l'offre d'éducation dans les zones défavorisées

Généralisation de mesures jugées positives en faveur des enfants vulnérables

Elaboration d'une stratégie de développement des formations techniques et professionnelles

Coûts (MFBU de 2008)

Stratégies

Programmes

O.S.1.  Elaborer 

un schéma 

directeur pour les 

formations à 

l'horizon 2015

Programmation des constructions scolaires

Accroissement des capacités d'accueil des élèves en matière d'enseignement

Réhabilitation des structures d'accueil des élèves en matière d'enseignement

O.S. 3. 

Développer 

l'équité

Adaptation du curriculum et mise à disposition des élèves et enseignants de supports pédagogiques

Amélioration de l'efficacité interne des écoles secondaires techniques

Renforcement de l'encadrement et des capacités des enseignants

O.S. 4. Offrir 

des formations 

de qualité et 

pertinentes 

Mise en place d'un partenariat avec le secteur privé

Autre stratégie liée à la qualité

Intégration de la dimension genre dans tous les aspects de l'enseignement secondaire général

Autre stratégie liée à l'équité

Autre stratégie liée à l'accès
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Objectifs 

spécifiques

2009

2010

2011

2009/11

5.1

5.1.1

Aménagement d'infrastructures

150

150

150

450

5.1.2

Construction de locaux et d'équipements complémentaires

95

95

95

285

5.1.3

Réhabiliation de locaux existants 

185

185

185

555

5.2

5.2.1

Définition d'une politique au niveau des internats

503

700

700

1 903

5.2.2

Création de nouvelles places dans les dortoirs

300

300

300

900

5.2.3

Création de nouvelles places dans les réfectoires

365

365

365

1 095

5.2.4

Réhabilitation des locaux

175

175

175

525

5.2.5

Compléments apportés au mobilier et aux équipements

40

40

40

120

5.3

5.3.1

Création progressive d'un service léger au niveau des établissements

252

194

216

662

5.4

Renforcement de l'association des communautés, des parents et des élèves à la vie des établissements

5.4.1

Extension des expériences positives

12

10

15

37

5.4.2

Développement de projets d'établissement

12

60

50

122

5.4.3

Renforcement des messages en matière de santé en liaison étroite avec les communautés et les parents d'élèves

15

15

15

45

5.4.4

Réorganisation des structures de concertation

30

30

30

90

5.5

5.5.1

Autre programme lié à l'environnement scolaire

650

500

500

1 650

TOTAL (MFBU de 2008)

5 669

6 049

6 078

17 796

Coûts (MFBU de 2008)

Stratégies

Programmes

Construction et réhabilitation d'infrastructures et de locaux non directement affectés à l'enseignement

Accroissement et amélioration des capacités d'accueil des internats

Création d'un service efficace de maintenance des bâtiments et équipements

Autre stratégie liée à l'environnement scolaire

O.S. 5. 

Améliorer 

l'environnement 

scolaire
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Objectifs 

spécifiques

2009

2010

2011

2009/11

1.1

1.1.1

Elaboration d'un plan stratégique pour la réforme de l'enseignement supérieur

0

0

0

0

1.1.2

Opérationnalisation du plan stratégique

0

0

0

0

1.1.3

Réalisation des travaux préparatoires au lancement du réseau universitaire des Grands Lacs

0

0

0

0

2.1

2.1.1

Participation au travaux du GT multisectoriel national sur cette question (voir Planification)

0

0

0

0

2.1.2

Analyse des conséquences possibles d'une spécialisation des universités de la sous-région des Grands-Lacs

10

10

0

20

2.2

Détermination de l'ordre de grandeur des flux d'étudiants à admettre dans l'enseignement supérieur burundais

2.2.1

Traduction des analyses prospectives en flux d'étudiants (burundais et d'autres pays de la sous-région) à accueillir

20

0

0

20

2.2.2

Positionnement de l'UB et des universités privées en matière d'accueil d'étudiants

0

5

0

5

2.3

Adaptation des capacités physiques d'accueil existantes aux besoins anticipés en matière d'enseignement

2.3.1

Recensement des capacités existantes d'accueil d'étudiants 

4

0

0

4

2.3.2

Détermination des capacités d'enseignement nécessaires en fonction de l'architecture des enseignements prévue

5

0

0

5

2.3.3

Détermination des besoins à combler

8

0

0

8

2.3.4

Satisfaction des besoins

1 700

1 400

1 250

4 350

3.1

3.1.1

Redéfinition du lien entre l'examen d'Etat et l'attribution de bourses

9 500

10 000

10 500

30 000

3.2

3.2.1

Réalisation d'un audit de la ROU avec propositions de mesures concrètes

15

0

0

15

4.1

4.1.1

Mise en place de procédures d'habilitation et d'évaluation des établissements

35

20

20

75

4.2

4.2.1

Elaboration de propositions par des commissions ad hoc de spécialistes

80

50

0

130

4.3

4.3.1

Elaboration d'un statut et d'une politique de recrutement d'enseignants dans le cadre du réseau

50

50

0

100

4.4

4.4.1

Appui financier à l'amélioration de la formation des assistants

50

150

100

300

4.4.2

Mise en place d'une formation continue des enseignants

20

0

0

20

4.5

4.5.1

Introduction de nouvelles méthodes d'enseignement actives

110

200

200

510

4.6

4.6.1

Mise à la disposition des étudiants et des enseignants de livres, de revues et de manuels 

100

100

100

300

4.6.2

Développement de l'accès aux sources internationales de documentation

250

250

250

750

4.6.3

Mise à la disposition des étudiants et des enseignants d'autres matériels didactiques (sciences expérimentales)

210

200

200

610

4.7

4.7.1

Réduction des redoublements

20

0

0

20

4.7.2

Réduction des abandons

10

0

0

10

4.7.3

Réforme de l'évaluation

50

0

0

50

Coûts (MFBU de 2008)

Analyse prospective des besoins à long terme en main d'œuvre qualifiée de haut niveau 

Mise à la disposition des étudiants et des enseignants de matériels didactiques en quantité suffisante

Amélioration de l'efficacité interne dans l'enseignement supérieur public

O.S. 2. Adapter 

les capacités 

d'accueil aux 

flux d'étudiants 

attendus

Stratégies

Programmes

Appréciation de l'état de l'enseignement supérieur burundais dans le contexte international et sous-régional et premiers travaux d'adaptation

O.S. 1. Adapter 

l'enseignement 

supérieur burundais à 

un environnement 

académique 

international

OS 3. Réformer les 

conditions d'accès et 

d'aide aux étudiants 

dans un cadre sous-

régional

Réexamen du système de bourses

Révision du mode de fonctionnement de la ROU

Amélioration de la qualité des établissements d'enseignement supérieur

O.S. 4. 

Améliorer la 

qualité de 

l'enseignement

Réforme des programmes

Amélioration de l'encadrement des étudiants

Formation des enseignants-chercheurs

Amélioration des méthodes d'enseignement
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Objectifs 

spécifiques

2009

2010

2011

2009/11

5.1

5.1.1

Mise en place d'une structure de coordination des activités académiques

60

120

120

300

5.1.2

Réforme du cadre institutionnel de l'UB

50

0

0

50

5.1.3

Amélioration de la gouvernance des établissements publics

0

0

0

0

5.1.4

Génération de ressources propres au niveau de l'UB

0

0

0

0

5.2

5.2.1

Réhabiliation d'infrastructures et de locaux

200

200

200

600

5.2.2

Mise en place d'un plan de développement et de maintenance des équipements informatiques à l'UB

400

400

400

1 200

5.3

5.3.1

Formation déconcentrée des professeurs de collèges secondaires

300

300

300

900

5.3.2

Réflexions sur d'autres modalités de déconcentration

1

0

0

1

6.1

6.1.1

Mise en place d'une structure nationale de coordination des activités de recherche

100

100

100

300

6.2

6.2.1

Préparation d'un plan stratégique de la recherche à l'horizon 2020 en liaison avec les autres Etats de la sous-région

60

0

0

60

6.2.2

Première estimation des ressources à mobiliser

0

0

0

0

6.2.3

Mise en place d'une école doctorale liée au réseau des Grands-Lacs

10

0

0

10

TOTAL (MFBU de 2008)

13 428

13 555

13 740

40 723

Coûts (MFBU de 2008)

Stratégies

Programmes

Amélioration de l'environnement institutionnel

Amélioration de l'environnement académique 

Amorce d'une déconcentration géographique de l'UB 

O.S. 5. 

Améliorer 

l'environnement 

universitaire 

Mise en place d'une structure pour avoir une vision prospective de la recherche

Adaptation de l'UB au nouveau contexte de la recherche scientifique

O.S. 6. 

Dynamiser la 

recherche 

scientifique et 

technologique 

(RST)



[image: image15.wmf]FORMATION PROFESSIONNELLE

Objectifs 

spécifiques

2009

2010

2011

2009/11

1.1

1.1.1

Préparation d'un projet de document de politique

2

0

0

2

1.1.2

Atelier national de validation du projet de document de politique

5

0

0

5

1.1.3

Adoption gouvernementale du projet de document de politique

0

5,1

0

5,1

1.2

Amélioration de l'adéquation entre les capacités physiques d'accueil et les apprenants potentiels

1.2.1

Détermination des possibilités d'accueil d'apprenants

7

0

0

7

1.2.2

Accroissement du nombre de places en fonction des priorités accordées aux filières

1 714

2 499

2 242

6 455

1.2.3

Mise en place d'un partenariat avec le secteur privé

22

20

20

62

2.1

2.1.1

Sensibilisation des communautés, des parents et des apprenants potentiels à l'importance de la formation professionnelle

6

3

3

12

2.2

Prise de dispositions pour que les apprenants d'origine défavorisée soient placés dans des conditions semblables aux autres

2.2.1

Réduction des disparités en matière de localisation des établissements, de filières proposées et d'encadrement

239

224

224

687

2.2.2

Mise en place d'actions pour faciliter l'intégration des enfants vulnérables dans les CEM et les CFP et leur insertion professionnelle

29

27

27

83

2.3

2.3.1

Elaboration d'actions en faveur de la scolarisation des filles dans l'ensemble des filières

20

15

15

50

2.3.2

Participation aux travaux sur la prévention à l'égard des violences sexuelles faites aux filles à l'école

4

2

2

8

3.1

3.1.1

Elaboration de propositions par des commissions ad hoc de spécialistes

3

1

0

4

3.1.2

Création effective de supports pédagogiques liés à la nouvelle architecture pédagogique (enseignement modulaire)

14

57

20

91

3.1.3

Mise à disposition des groupes pédagogiques d'autres matériels didactiques en état de fonctionner et des consommables

250

280

350

880

3.2

3.2.1

Recrutement de personnels dans les CEM et les CFP

40

90

118

247

3.2.2

Recrutement de personnels dans le CDCP

0

0

35

35

3.3

3.3.1

Mise au point d'un système de formation continue des formateurs au sein du CDCP

0

0

56

56

3.4

3.4.1

Suivi de l'évolution du marché du travail au niveau local

130

139

145

414

3.4.2

Mise des apprenants en contact avec la réalité du monde du travail en vue de leur auto emploi effectif

3

3

3

9

4.1

4.1.1

Rattrapage du retard en matière d'infrastructures

160

160

160

480

4.1.2

Construction de locaux autres que les salles de classe et ateliers

75

75

75

225

4.2

4.2.1

Renforcement des capacités de l'administration des CEM en liaison avec la formation modulaire

5

4

4

12

4.2.2

Apports de compléments pour le mobilier et l'équipement manquant dans les locaux existants

316

316

316

948

4.3

4.3.1

Création d'un service léger au niveau des CEM et des CFP

50

60

70

180

4.4

Renforcement de l'association des communautés, des parents et des apprenants à la vie des établissements

4.4.1

Extension des expériences positives

27

20

30

77

4.4.2

Renforcement des messages en matière de santé en liaison étroite avec les communautés et les parents d'élèves

30

20

20

70

4.4.3

Amélioration du fonctionnement des organes de concertation

32

20

10

62

TOTAL (MFBU de 2008)

3 181

4 040

3 945

11 165

Sensibilisation des populations à l'apport de la formation professionnelle

Intégration effective de la dimension genre dans tous les aspects de la formation professionnelle

O.S. 2. 

Développer 

l'équité

Accroissement de la pertinence des formations dispensées

O.S. 3. Offrir 

des formations 

de qualité et 

pertinentes

O.S. 4. 

Améliorer 

l'environnement 

des formations

Construction et réhabilitation d'infrastructures et de locaux hors formation

Amélioration des conditions de fonctionnement effectif des établissements

Création d'un service efficace de maintenance des équipements

Elaboration et adoption d'une politique nationale de la formation professionnelle

O.S. 1. 

Développer 

harmonieusement 

la formation 

professionnelle

Adaptation du curriculum et mise à disposition des apprenants et des formateurs de supports pédagogiques dans les CEM et CFP

Recrutement et formation de formateurs

Amélioration de la qualification des formateurs

Coûts (MFBU de 2008)

Stratégies

Programmes



[image: image16.wmf]ALPHABETISATION

Objectifs 

spécifiques

2009

2010

2011

2009/11

1.1

1.1.1

Réalisation d'une enquête nationale sur les intervenants en matière d'alphabétisation

18

0

0

18

1.1.2

Utilisation des résultats de l'enquête pour élaborer une carte de l'alphabétisation

1

0

0

1

1.2

1.2.1

Implantation de centres d'alphabétisation en priorité dans les zones défavorisées

0

0

0

0

1.2.2

Recherche de nouveaux locaux pour les actions de formation

8

0

0

8

2.1

2.1.1

Réforme du curriculum et des programmes en association avec les communautés

4

3

0

7

2.1.2

Recrutement d'encadreurs et d'alphabétiseurs dans les zones en difficulté 

12

24

36

72

2.1.3

Renforcement des capacités d'intervention des encadreurs et des alphabétiseurs

4

6

7

16

2.1.4

Institution d'une motivation pour les alphabétiseurs

40

60

80

180

2.2

2.2.1

Octroi des moyens nécessaires au déplacement des encadreurs 

195

36

39

270

2.2.2

Organisation du suivi depuis le niveau central

20

30

38

88

TOTAL (MFBU de 2008)

301

159

200

660

Coûts (MFBU de 2008)

Stratégies

Programmes

Identification des intervenants dans l'alphabétisation au niveau des communes

Développement des structures d'accueil

O.S. 1. Accroître 

les capacités 

d'alphabétisation 

au niveau national

Renforcement de l'efficacité des actions de formation

Appui au suivi des campagnes d'alphabétisation

O.S. 2  

Améliorer la 

qualité des 

formations 

dispensées



[image: image17.wmf]INSPECTION

Objectifs 

spécifiques

2009

2010

2011

2009/11

1.1

1.1.1

Recrutement d'inspecteurs dans l'enseignement de base

88

131

131

351

1.1.2

Renforcement de l'inspection régionale pour le secondaire

25

50

76

151

1.2

Dotation de locaux adaptés

1.2.1

Construction de locaux dans les provinces et les communes

0

0

0

0

1.3

Financement des dépenses de fonctionnement induites par les recrutements et les aménagements de locaux

1.3.1

Prévision d'une somme forfaitaire annuelle par inspecteur supplémentaire

140

274

314

728

1.4

Equipement des locaux d'inspection

1.4.1

Equipement des locaux au niveau central

0

0

0

0

1.4.2

Equipement des locaux régionaux

90

96

96

282

1.4.3

Equipement des locaux provinciaux

85

130

128

343

1.4.4

Equipement des locaux communaux

212

213

213

638

1.5

1.5.1

Dotation des services centraux

80

80

80

240

1.5.2

Dotation des 4 inspections régionales

80

160

80

320

1.5.3

Dotation des inspections provinciales et communales

160

360

160

680

2.1

2.1.1

Dotation d'une somme forfaitaire pour chaque fonds

36

39

39

114

2.2

2.2.1

Formation aux missions d'évaluation

20

60

60

140

2.2.2

Organisation de voyages d'étude à l'étranger

85

85

85

255

TOTAL (MFBU de 2008)

1 101

1 678

1 462

4 242

Mise en place de fonds documentaires

Mise en place de sessions de formation

O S 2. 

Améliorer la 

formation des 

inspecteurs

Dotation de moyens de déplacement

O S 1. Se doter 

de moyens 

adaptés aux 

tâches 

d'inspection

Coûts (MFBU de 2008)

Stratégies

Programmes

Renforcement des moyens humains
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Objectifs 

spécifiques

2009

2010

2011

2009/11

1.1

1.1.1

Mise à disposition du Bureau de la planification de capacités lui permettant d'accomplir ses missions

588

84

26

698

1.1.2

Installation d'une configuration informatique adaptée

100

0

0

100

1.1.3

Mise à disposition de moyens supplémentaires de fonctionnement

38

41

16

95

1.1.4

Mise à disposition de moyens minimaux de déplacement

45

5

5

55

1.2

1.2.1

Renforcement de la planification au niveau provincial

206

50

50

306

1.2.2

Renforcement de la planification au niveau communal

450

454

194

1 098

1.2.3

Formation des personnels des niveaux déconcentrés aux techniques de la planification

30

30

30

90

2.1

2.1.1

Reformulation des missions en matière de gestion, d'analyses, d'information et de communication

0

0

0

0

2.1.2

Appui à l'actualisation des instruments de pilotage

0

0

0

0

2.2

2.2.1

Analyse prospective des besoins en main-d'oeuvre qualifiée à l'horizon 2020

37

0

0

37

2.2.2

Traduction des besoins prospectifs en termes de recrutement d'élèves au niveau des formation techniques et professionnelles

1

0

0

1

3.1

3.1.1

Mise en place de moyens humains au niveau central

154

154

154

462

3.1.2

Dotation de moyens d'équipement et de fonctionnement adaptés

49

50

50

149

3.2

3.2.1

Création d'une base de données spécifique au suivi du plan sectoriel

40

10

0

50

3.2.2

Création d'un tableau de bord relatif au plan sectoriel

10

5

0

15

3.2.3

Rapportage en direction des structures de décision

5

5

0

10

3.3

3.3.1

Identification et chronogramme des formations à effectuer

5

0

0

5

3.3.2

Montage et déroulement des formations

37

376

240

653

3.4

Communication sur le PSDEF

3.4.1

Mise en place du plan de communication

5

20

0

25

3.4.2

Mise en œuvre du plan de communication

0

17

15

32

TOTAL (MFBU de 2008)

1 800

1 301

780

3 881

Mise en place d'un système de suivi et de rapportage

Reformulation opérationnelle des missions du Bureau de la planification

Appui à la détermination des besoins de recrutement d'élèves et d'enseignants

O S 2. Redéfinir 

les missions des 

services en charge 

de la planification 

et lancer 

rapidement des 

analyses

Création d'une structure légère en charge de ce suivi

O S 3. Suivre la 

mise en œuvre 

du plan sectoriel

Mise en place d'un système de formation facilitant la mise en œuvre du plan sectoriel

Accroissement des capacités de planification au niveau central

Accroissement sensible des capacités de planification au niveau déconcentré

O S 1.  

Renforcer les 

capacités de la 

planification

Coûts (MFBU de 2008)

Stratégies

Programmes



[image: image19.wmf]ADMINISTRATION

Objectifs 

spécifiques

2009

2010

2011

2009/11

1.1

1.1.1

Recours à un organisme professionnel pour cette étude

1

0

0

1

1.2

1.2.1

Amélioration rapide de l'efficacité du travail

10

10

10

30

1.2.2

Réalisation des réhabilitations déjà programmées (Ministère des Travaux publics)

250

250

0

500

1.3

1.3.1

Etudes préliminaires

0

200

0

200

1.3.2

Réalisation des travaux

0

0

5 000

5 000

2.1

2.1.1

Création d'une Direction des affaires financières (DAF)

0

85

20

105

2.1.2

Création d'une Direction des ressources humaines (DRH)

0

85

20

105

2.2

2.2.1

Dotation de moyens informatiques

54

0

0

54

2.2.2

Dotation d'autres moyens

130

210

210

550

2.3

2.3.1

Formations à l'utilisation des moyens informatiques

3

6

3

12

2.3.2

Formation à la mise en œuvre efficiente du plan sectoriel (voir Pilotage : objectif spécifique 3)

0

0

0

0

3.1

3.1.1

Construction progressive de locaux regroupant tous les services provinciaux du MENRS (20 bureaux et locaux)

592

586

586

1 764

3.1.2

Réhabilitation et équipement de certains locaux provinciaux

22

12

12

46

3.1.3

Construction progressive de locaux regroupant tous les services communaux du MENRS (8 bureaux et locaux)

2 370

2 364

2 364

7 098

3.1.4

Réhabilitation et équipement de certains locaux communaux

30

30

30

90

3.2

3.2.1

Mise en place de configurations informatiques dans les DPE

125

125

125

375

3.2.2

Mise en place d'équipements de bureau légers dans les services communaux

25

22

22

69

3.3

3.3.1

Affectation de moyens de déplacement aux services provinciaux

200

240

240

680

3.4

3.4.1

Accroissement des moyens de fonctionnement des services provinciaux

150

150

150

450

3.4.2

Accroissement des moyens de fonctionnement des services communaux

258

260

270

788

4.1

4.1.1

Coordination des activités liées aux constructions et aux réhabilitations au niveau central

40

40

35

115

4.1.2

Coordination des activités liées aux constructions et aux réhabilitations au niveau provincial

20

30

25

75

4.2

4.2.1

Coordination des activités de maintenance au niveau central

307

169

174

650

4.2.2

Mise en place d'un service en charge de la maintenance des établissements au niveau de chaque DPE

303

248

218

769

4.2.3

Mise en place d'un fonds destiné à financer le recours à des entreprises extérieures pour une maintenance spécialisée

84

84

84

252

TOTAL (MFBU de 2008)

4 974

5 206

9 598

19 778

Dotation de moyens de fonctionnement adaptés aux missions

O S 3. Doter les 

services 

déconcentrés de 

moyens adaptés 

à leurs missions

Coordination des activités liées aux constructions et aux réhabilitations

Prise en charge effective de la maintenance aux niveaux central et provincial

O S 4. Doter 

l'administration de 

capacités de 

coordonner les 

constructions et 

d'assurer une 

maintenance des 

locaux et 

équipements 

Dotation de moyens de déplacement

Formation des personnels à la mise en œuvre du plan sectoriel

O S 2. 

Améliorer 

l'efficacité du 

fonctionnement 

des services 

centraux

Construction et équipement en mobilier de locaux administratifs

Equipement des locaux en bureautique

Renforcement des capacités d'administration et de gestion

Dotation aux services centraux de moyens de fonctionnement adaptés à leurs missions

Coûts (MFBU de 2008)

Stratégies

Programmes

Réhabilitation du bâtiment principal

Construction d'un nouveau bâtiment administratif central

O S 1. 

Améliorer la 

fonctionnalité 

des locaux des 

services 

centraux

Etude de l'opportunité de regrouper l'ensemble des services centraux



ANNEXE 5
PLAN SECTORIEL DE DEVELOPPEMENT

DE L’EDUCATION ET DE LA FORMATION

Cadrage financier
du plan d’action

(2009-2011)

143

	CADRAGE FINANCIER DU PLAN D’ACTION

(2009-2011)


I. INTRODUCTION

Le devenir du système éducatif au cours des trois prochaines années (2009-2011) est décrit à travers le plan d’action qui recense les dépenses nouvelles prévues en cohérence avec le plan sectoriel élaboré pour l’horizon 2016. La cohérence se mesure en comparant les évolutions à la marge : accroissement du personnel enseignant, investissements, etc.

Pour des raisons de soutenabilité, et donc de crédibilité, le plan d’action est inséparable du cadrage financier, pour autant qu’on puisse déterminer précisément ce dernier qui est composé de deux séries de financements :

· Les financements extérieurs : l’ensemble a été regroupé sous 18 rubriques en distinguant l’origine des financements et les canaux d’exécution. De plus, une douzaine d’ONG internationales oeuvrant dans l’éducation ont été recensées – ce qui est assez exhaustif – et ont été regroupées.

· Le financement national qui transite essentiellement par le budget des ministères en charge de l’Education. Sont donc exclues les quelques écoles techniques dépendant de certains ministères (Santé, Défense nationale, Solidarité nationale)
La confrontation, sous un même format, des dépenses et des financements prévus conduit à identifier des excédents (rarement) ou des gaps (la plupart du temps). En théorie, la structure des tableaux récapitulatifs permet de classer les dépenses et les financements d’un quadruple point de vue :

· par nature : Fonctionnement et Investissement.

· par composante : 10 composantes ont été identifiées 

· par grand objectif général : 5 objectifs ont été retenus

· par année : 3 années ont fait l’objet d’un chiffrage (2009 à 2011 inclus)

Ainsi, pour chaque année, ce sont 2x10x5 = 100 informations synthétiques qui sont fournies afin de mieux qualifier les gaps pour faciliter la prise de décisions.

Toutefois, compte tenu du fait que le financement national n’a pas été classé aussi finement que les financements extérieurs, les gaps seront présentés globalement. Par la suite, un effort va être fait pour présenter le financement national avec un degré de détail nettement amélioré, ce qui permettra de mieux identifier les besoins de financement.

II. LES COUTS

Ils se rapportent aux dix composantes mentionnées plus haut avec, pour chacune, un nombre variable d’actions regroupées en programmes, stratégies et objectifs spécifiques. A titre informatif, le nombre total d’actions chiffrées dépasse légèrement 750 et se décompose ainsi :

- Préscolaire :


  20

- Primaire :


142

- Secondaire général :

119

- Secondaire technique :
113

- Supérieur et Recherche :
  91

- Formation professionnelle :       91

- Alphabétisation :

  21

- Inspection :


  35

- Pilotage :

               51

- Administration :

  65








------






Total :

757

Tableau 1 : Récapitulation des coûts par nature et par objectif (Milliards FBU 2008)
	Années
	Nature des coûts supplémentaires
	Objectifs généraux : Dépenses supplémentaires courantes et en capital

	
	Fonctionnement
	Capital
	TOTAL
	Accès
	Equité
	Qualité
	Environnement scolaire
	Efficience
	TOTAL

	2009

2010

2011
	28
34
38
	83
86
90
	111
120
128
	58
63
63
	18
19
19
	16
20
24
	9
9
9
	9

9

12
	111
120
128

	2009-2011
	100
	259
	359
	185
	56
	61
	28
	30
	359


Au stade actuel, le chiffrage de ces actions conduit à une dépense estimée à 359 millions FBU de 2008 en trois ans, soit en moyenne 120 millions FBU 2008 par an avec une répartition des dépenses entre les trois années en progression assez régulière, dépenses de fonctionnement et d’investissement confondues [Annexes A à D]. On rappellera qu’il s’agit de dépenses nouvelles, les dépenses récurrentes (essentiellement les coûts salariaux) n’étant pas incluses sauf celles initiées par les nouvelles dépenses faites en 2009 et 2010 (recrutement de personnels notamment).

Le primaire et le secondaire général représentent la majeure partie de ces dépenses : respectivement 45% et 26%, soit près des trois quarts à eux deux.

Les dépenses courantes représentent 28% des dépenses totales anticipées pour les trois années de la projection. En fait, ce pourcentage va en croissant : de 25% en 2009 à 30% en 2011. Ceci s’explique en grande partie par les coûts de personnel qui sont des dépenses récurrentes avec une incidence cumulative.

Enfin, les deux objectifs « Accès » et « Qualité » consomment respectivement 51% et 17% des coûts. Ces pourcentages ne changent pas significativement au cours de la période.
III. LES FINANCEMENTS

A. Les financements extérieurs
A.1. Une estimation de leur montant pour les années 2009-2011
D’abord, il s’agit de financements acquis ou quasi certains. C’est la raison pour laquelle les montants diminuent très sensiblement après 2008. Cette année 2008 est caractérisée par un montant élevé de financements extérieurs pour au moins trois raisons :

· Une partie de ces fonds correspond encore à la fin du Programme d’urgence : ceci représente au maximum quelques millions $.

· Une partie importante des financements n’est connue qu’au début de l’année civile considérée ou, au mieux, à la fin de l’année précédente : par exemple, pour l’UNICEF, on n’a connu le montant des ressources principales pour 2009 qu’à la fin de 2008.

· En cours d’année, de nouveaux financements sont trouvés dans de nombreux cas. Ce n’est donc qu’en fin d’année que l’on connaît le montant exact des financements de l’année en cours. Il s’y ajoute d’ailleurs le problème des délais de paiement lorsque celui-ci concerne une commande de fin d’année (différence entre crédits disponibles et engagements).

En conséquence, les données relatives aux trois années de la projection seront donc nettement dépassées sans que l’on puisse disposer d’estimations précises à quelques millions $ près. Dans le scénario retenu pour 2016
, on a estimé que ces financements seraient exclusivement consacrés à des investissements et qu’un faible montant supplémentaire serait consacré au paiement de dépenses de fonctionnement. Les montants des financements extérieurs évolueraient ainsi (en milliards FBU 2008) :

Tableau 2 : Estimation du montant des financements extérieurs

(Milliards FBU 2008)

	Années
	Financements acquis
	Financements supplémentaires prévus
	Financements totaux

	2009

2010

2011
	49
33

22
	  2
20
32
	51
53
54

	2009 - 2011
	104
	54
	158


Les Annexes E et F détaillent sous plusieurs angles ces financements extérieurs.

Par ailleurs, les frais de gestion des projets/programmes (assistance technique étrangère, personnel national recruté, frais courants et équipements) n’ont pas été comptabilisés à deux exceptions près. Il s’agit donc d’un financement « opérationnel » qui pourra être mis en regard des coûts programmés.

D’un autre côté, à partir du moment où le Fonds Commun de l’Education (FCE) ne fait pas de différence entre la nature des financements qu’il est amené à décider, la distinction fonctionnement/investissement est de moins en moins pertinente étant donné l’importance de ce fonds dans le financement extérieur. 

A.2. La capacité de consommation des crédits
Une autre question importante est celle du rythme réel de consommation des ressources mises à la disposition de l’éducation. Jusqu’ici, au sein du MENRS, la mise en route de nombreuses procédures nouvelles en matière de financement d’activités a été lente pour diverses raisons. On peut raisonnablement anticiper une accélération de ce rythme sous réserve qu’un effort considérable soit fait pour consommer les crédits disponibles dans les deux principaux canaux de ressources externes gérées par les trois ministères en charge de l’éducation : désormais, le FCE et, dans une moindre mesure, le PARSEB de la Banque Mondiale. Il s’y ajoute les crédits PPTE destinés à l’éducation qui, jusqu’ici, n’ont pas toujours pu être engagés en totalité dans les délais requis. Quant aux projets/programmes gérés par les agences d’exécution et les ONG, le rythme de consommation est nettement plus rapide si bien que les reports de crédits au-delà de la fin des projets sont faibles.

A.3. L’affectation des ressources extérieures
En général, les ressources extérieures sont affectées à l’une des dix composantes et à l’un des cinq objectifs retenus. Toutefois, le FCE – de création récente – constitue une exception puisque les ressources de ce fonds ne sont pas affectées a priori comme dans un projet/programme. Au contraire, l’originalité du Fonds est de financer les gaps qui ont été mis en évidence et qui justifient un investissement ou le déblocage de crédits de fonctionnement. Pour le moment, ces crédits non affectés représentent près de 32 milliards FBU pour la période 2009-2011 sur un total de 75 milliards, soit 42%. Cette part risque même de s’accroître si les crédits de ce fonds programmés pour 2009 (11 milliards FBU) ne sont pas affectés et/ou dépensés intégralement. En revanche, l’arrivée de fonds supplémentaires au niveau des autres sources de financement contribuera à réduire cette part. De toute façon, il y a là une marge de manoeuvre considérable qui va être utilisée.

B. Le financement national
L’évolution de ce financement a été tirée du cadrage financier pour 2016 (plan sectoriel) dans lequel on a repris les montants calculés pour les trois années du plan d’action. De plus, les dépenses de fonctionnement et d’investissement ont été traitées séparément.

Les premières sont récurrentes et doivent elles-mêmes être divisées en deux sous-ensembles :

· Les dépenses cumulatives : salaires des enseignants (un enseignant recruté au cours d’une année doit être rémunéré les années suivantes). Par exemple, dans l’estimation des coûts pour 2010, on doit cumuler les coûts des nouveaux recrutements de 2010 avec le coût salarial pour 2010 des agents recrutés en 2009. En toute logique, le budget doit prendre en compte ce besoin cumulé de financement. Ces coûts salariaux représentent les quatre cinquièmes des charges budgétaires courantes sur la période 2009-2011.

Comme le plan d’action commence en 2009, on n’introduit cette notion de cumul qu’à partir de 2010 car ce plan ne prend en compte que les nouvelles dépenses envisagées. Les coûts salariaux des agents recrutés jusqu’en 2008 inclus sont des données que le budget prend en compte. Ici, on compare les suppléments de coût annuels induits par les activités programmées au financement disponible après que les dépenses récurrentes issues de choix antérieurs à 2009 aient été retirées du budget alloué pour 2009 et des budgets anticipés pour 2010 et 2011.
· Les autres dépenses courantes qui ne se cumulent pas. Elles sont donc prises en compte intégralement pour l’estimation du financement national disponible.

On constate que les marges de financement disponibles sont faibles, notamment pour les coûts salariaux.

Tableau 3 : Estimation de l’évolution du budget de l’Etat consacré

aux dépenses courantes d’éducation (Milliards FBU)

	Années
	Dépenses courantes (en FBU courants)
	Indice des prix PIB

(2008 = 100)
	Dépenses courantes (en FBU de 2008)
	Dépenses relatives aux salaires (80%)
	Marge de financement pour les salaires supplémentaires
	Financement hors salaires (20%)
	Financement disponible (en FBU de 2008)

	2008

2009

2010

2011
	101,9

114,0

129,4

143,6
	100

110

119

128
	101,9

103,7

108,6

112,6
	82

83

87

90
	-

1
4

3
	19,9

20,7

21,6

22,6
	-

  21,7

  25,6

  25,6


Les secondes – dépenses d’investissement – sont comptabilisées année par année. Une attention particulière va être portée aux coûts récurrents de fonctionnement induits par la vague d’investissements prévue au cours des trois prochaines années du plan. Cette prise en compte des dépenses induites a commencé dans le cadre du Fonds Commun de l’Education.

Tableau 4 : Estimation de l’évolution du budget de l’Etat consacré

aux dépenses en capital d’éducation (Milliards FBU)
	Années
	Dépenses en capital  (en FBU courants)
	Indice des prix PIB

(2008 = 100)
	Dépenses en capital  (en FBU de 2008)

	2008

2009

2010

2011
	 9,9 
13,6
15,0
16,7
	100

110

119

128
	9,9
12,5
12,6
13,1


Ces dépenses en capital ont été tirées des simulations explicitées à l’Annexe 6.

Au total, le financement national disponible pour les trois prochaines années, dans la logique du plan d’action qui ne considère que le supplément de dépenses, s’établit ainsi :

Tableau 5 : Financement national disponible pour le plan d’action

(Milliards FBU de 2008)

	Années
	Financement des dépenses courantes
	Financement des dépenses en capital
	Financement total

	2009

2010

2011
	21,7

25,6

25,6
	12,5
12,6
13,1
	34,2
38,2
38,7

	2009-2011
	72,9
	38,1
	111,1


	Les fonds PPTE

La dette extérieure du Burundi se rapporte à plusieurs organismes multilatéraux et bilatéraux.

Le processus d’allègement de la dette en cours (PPTE) concerne trois bailleurs multilatéraux : Banque Mondiale, Banque Africaine de Développement et Union Européenne.

Après le point d’achèvement, qui vient d’intervenir, d’autres négociations pourront avoir lieu pour l’allègement des dettes contractées auprès d’autres bailleurs de fonds multilatéraux et bilatéraux mais ceci n’aura des effets qu’à plus long terme ou, au mieux, à moyen terme. Pour le moment, les crédits correspondant à la suppression de la dette vis-à-vis des trois bailleurs de fonds multilatéraux mentionnés ci-dessus devraient toujours être consacrés aux secteurs économiques et sociaux susceptibles de réduire la pauvreté. L’éducation en fait partie, mais elle est en concurrence avec de nombreux secteurs, notamment : Santé, SIDA, Agriculture, Energie, Travaux publics et Equipement, Jeunesse et Sports, Justice, Droits de l’Homme. Ces crédits peuvent être consacrés au financement de dépenses ordinaires et en capital. Jusqu’ici, l’Education a seulement bénéficié de crédits inscrits au Budget d’Equipement et d’Investissement.

Depuis 4 ans, le secteur Education a reçu une part décroissante des fonds PPTE utilisables. Cette part a, en effet, évolué ainsi :

Années

Fonds PPTE disponibles (Millions FBU courants)

Fonds PPTE alloués à l’éducation

 (Millions FBU courants)

Part de l’éducation

Taux d’exécution des crédits alloués

2006

2007

2008

2009

39 459

29 621

45 660

48 290

18 366

  9 735

10 001

  7 843

47 %

33 %

22 %

16 %

90 %

100 %

92 %

-

Les sommes allouées à l’éducation sont principalement consacrées au financement d’écoles primaires et, plus récemment, à l’acquisition d’équipements pour les établissements secondaires généraux et techniques.




L’Annexe G présente le financement national acquis et attendu par composante et par nature (Fonctionnement/Investissement).

Une ventilation du financement national entre les dix composantes distinguées pour les trois années du plan d’action a été réalisée sur les bases suivantes :

· Le financement en capital a été réparti entre les niveaux d’enseignement au prorata de la ventilation constatée dans le budget voté de l’Education pour 2009.

· Le financement des dépenses courantes :

· Le financement des salaires supplémentaires a été affecté au primaire (80%) et au secondaire général (20%).

· Le financement des dépenses courantes hors salaires a été réparti entre les niveaux d’enseignement au prorata de la ventilation constatée dans le budget voté de l’Education en 2009 pour les charges correspondantes.

On obtient alors les ventilations  suivantes :
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Total

F

I

Total

F

I

Total

F

I

Total

Préscolaire

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Primaire

11,0

7,7

18,7

13,9

7,8

21,6

13,6

8,1

21,6

38,5

23,5

62,0

Secondaire général

4,7

2,9

7,6

5,5

2,9

8,4

5,5

3,0

8,5

15,6

8,9

24,5

Secondaire techn. & prof.

0,8

0,4

1,3

0,9

0,4

1,3

0,9

0,4

1,4

2,7

1,3

3,9

Sup. & Rech. Scientif.

4,0

1,2

5,2

4,2

1,2

5,4

4,4

1,3

5,7

12,6

3,7

16,3

Formation professionnelle

0,3

0,2

0,5

0,3

0,2

0,5

0,3

0,2

0,5

0,9

0,7

1,6

Alphabétisation

0,0

0,0

0,1

0,0

0,0

0,1

0,0

0,0

0,1

0,1

0,1

0,2

Inspection

0,2

0,0

0,2

0,2

0,0

0,2

0,3

0,0

0,3

0,7

-

0,7

Planification

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

0,0

Administration

0,6

0,0

0,6

0,6

0,0

0,6

0,6

0,0

0,6

1,8

-

1,8

TOTAL

21,7

12,5

34,2

25,6

12,6

38,2

25,6

13,1

38,7

72,9

38,2

111,1

Tableau 6 : Répartition du financement national attendu entre les composantes

Composantes

(Milliards FBU 2008)

2009

2010

2011

2009-2011


IV. LES BESOINS DE FINANCEMENT

Ils résultent de la confrontation des coûts et des financements et sont estimés ci-dessous pour les trois années du plan d’action. L’Annexe H présente les financements totaux acquis et attendus par composante et par nature (Fonctionnement/investissement).
Comme on l’a indiqué précédemment, il n’y a pas été fait de distinction entre gap de fonctionnement et gap d’investissement.

A. Une vision globale
Tableau 7 : Estimation des gaps annuels totaux au cours du plan d’action
(Fonctionnement + Investissement)
Milliards FBU 2008 arrondis
	Années
	Coûts totaux
	Financements totaux anticipés
	Gap total  

	
	
	Extérieur
	National
	Total
	Milliards FBU
	%  (1)

	2009

2010

2011
	111
120
128
	51
53
54
	34
38
39
	85
91
93
	27
29
36
	24%

24%

28%

	2009-2011
	359
	158
	111
	269
	92
	26%


(1) Ratio : gap total / coûts totaux.

On constate que les besoins de financement sont croissants avec une moyenne annuelle située autour de 31 milliards FBU constants (2008), soit environ 26 millions $. Globalement, le besoin de financement est en moyenne de l’ordre de 26% des dépenses programmées sur les trois années du plan d’action.

B. Une vision par composante

Afin de mesurer les déficits à un niveau plus fin pour mieux orienter les financements futurs, le Tableau 8 ci-dessous regroupe ces déficits pour chacune des dix composantes prises en compte.

Tableau 8 : Besoins de financement par composante

(Millions FBU 2008)
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Total

F

I

Total

F

I

Total

F

I

Total

Préscolaire

677

547

1 224

778

1 432

2 210

817

1 805

2 622

2 272

3 785

6 057

Primaire

69

169

238

48

18 146

18 194

2 354

30 137

32 492

2 471

48 453

50 924

Secondaire général

46

14 040

14 086

1 027

24 459

25 486

2 705

24 253

26 958

3 778

62 752

66 530

Secondaire technique

1

2 634

2 635

23

4 305

4 328

180

4 534

4 714

204

11 473

11 677

Supérieur et Recherche

4 655

54

4 709

5 075

298

5 373

5 434

1 285

6 719

15 163

1 637

16 800

Formation professionnelle

13

95

109

65

93

159

199

1 037

1 236

278

1 226

1 503

Alphabétisation

1

178

179

32

3

35

83

45

129

116

227

343

Inspection

23

537

559

215

1 223

1 438

270

941

1 211

507

2 701

3 208

Pilotage

250

1 082

1 332

248

981

1 229

247

509

756

745

2 572

3 317

Administration

10

2 999

3 009

17

4 498

4 514

4

8 938

8 942

30

16 435

16 465

Toutes composantes

16

430

446

0

70

70

0

72

72

16

572

588

Besoin total de financement

5 759

22 767

28 525

7 527

55 509

63 036

12 293

73 557

85 850

25 580

151 832

177 412

Financement non encore affecté

2 000

33 788

50 000

85 788

BESOIN NET DE FINANCEMENT

5 759

22 767

26 525

7 527

55 509

29 248

12 293

73 557

35 850

25 580

151 832

91 624

F : Fonctionnement ; I : Investissement

2009-2011

Composantes

2009

2010

2011


Ce tableau appelle deux commentaires :

1) Une partie seulement du financement a été imputée aux composantes, d’une part et en fonction de la nature des dépenses (fonctionnement/investissement), d’autre part. Il reste près de 86 milliards FBU qui sont non affectés et qui peuvent donc financer les dépenses courantes ou en capital relatives à telle ou telle composante.

2) Ce dernier tableau montre les besoins considérables qui existent en matière d’investissement dans le primaire et le secondaire général (1er cycle), sachant que l’urgence se situe à ce dernier niveau.
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Total

Accès

Equité

Qualité

Envir. Scol.

Efficience

Total

Préscolaire

683

1 486

2 169

1 265

20

825

55

4

2 169

Primaire

11 476

41 783

53 259

33 531

8 159

9 176

2 394

0

53 259

Secondaire général

3 706

21 251

24 957

18 208

243

3 060

3 446

0

24 957

Secondaire technique

972

4 696

5 668

1 558

22

1 293

2 784

12

5 668

Supérieur et Recherche

9 710

3 718

13 428

1 747

9 500

1 155

15

1 011

13 428

Formation professionnelle

332

2 849

3 181

1 743

297

441

695

6

3 181

Alphabétisation

52

249

301

8

0

275

0

19

301

Inspection

253

848

1 101

0

0

254

0

847

1 101

Pilotage

271

1 529

1 800

0

0

0

0

1 800

1 800

Administration

580

4 394

4 974

0

0

0

0

4 974

4 974

Toutes les composantes

0

0

TOTAL 

28 035

82 804

110 839

58 059

18 240

16 477

9 389

8 673

110 839

F : Fonctionnement ; I : Investissement

0

2010

F

I

Total

Accès

Equité

Qualité

Envir. Scol.

Efficience

Total

Préscolaire

784

1 432

2 216

1 263

3

920

30

0

2 216

Primaire

14 300

38 642

52 942

31 654

7 925

11 021

2 342

0

52 942

Secondaire général

5 481

27 488

32 969

24 825

591

4 159

3 394

0

32 969

Secondaire technique

1 054

4 995

6 049

1 550

102

1 568

2 819

10

6 049

Supérieur et Recherche

10 320

3 235

13 555

1 415

10 000

1 120

0

1 020

13 555

Formation professionnelle

396

3 644

4 040

2 519

271

570

675

5

4 040

Alphabétisation

84

75

159

0

0

159

0

0

159

Inspection

455

1 223

1 678

0

0

365

0

1 313

1 678

Pilotage

271

1 030

1 301

0

0

0

0

1 301

1 301

Administration

612

4 594

5 206

0

0

0

0

5 206

5 206

Toutes les composantes

0

0

TOTAL 

33 757

86 357

120 114

63 226

18 892

19 882

9 260

8 855

120 114

F : Fonctionnement ; I : Investissement

2011

F

I

Total

Accès

Equité

Qualité

Envir. Scol.

Efficience

Total

Préscolaire

824

1 805

2 629

1 638

0

961

30

0

2 629

Primaire

15 920

39 317

55 237

31 680

6 853

14 324

2 380

0

55 237

Secondaire général

7 174

27 298

34 472

24 986

798

5 229

3 459

0

34 472

Secondaire technique

1 106

4 972

6 078

1 550

100

1 582

2 836

10

6 078

Supérieur et Recherche

10 820

2 920

13 740

1 250

10 500

970

0

1 020

13 740

Formation professionnelle

511

3 434

3 945

2 262

271

727

685

0

3 945

Alphabétisation

116

84

200

0

0

200

0

0

200

Inspection

521

941

1 462

0

0

391

0

1 071

1 462

Pilotage

271

509

780

0

0

0

0

780

780

Administration

627

8 971

9 598

0

0

0

0

9 598

9 598

Toutes les composantes

0

0

TOTAL 

37 890

90 251

128 141

63 366

18 522

24 384

9 390

12 479

128 141

F : Fonctionnement ; I : Investissement

Composantes

Nature des coûts supplémentaires

Objectifs généraux : Dépenses courantes 

et

 en capital

Composantes

Nature des coûts supplémentaires

Objectifs généraux : Dépenses courantes 

et

 en capital

ANNEXE A : PLAN D'ACTION : RECAPITULATION DES COUTS PAR NATURE ET PAR OBJECTIF (Millions FBU)

Composantes

Nature des coûts supplémentaires

Objectifs généraux : Dépenses courantes 

et

 en capital
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F
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Total

Accès

Equité

Qualité

Envir. Scol.

Efficience

Total

Préscolaire

2 291

4 723

7 014

4 166

23

2 706

115

4

7 014

Primaire

41 696

119 742

161 438

96 865

22 937

34 521

7 116

0

161 438

Secondaire général

16 362

76 036

92 398

68 019

1 632

12 448

10 299

0

92 398

Secondaire technique

3 132

14 663

17 795

4 658

224

4 443

8 439

32

17 795

Supérieur et Recherche

30 850

9 873

40 723

4 412

30 000

3 245

15

3 051

40 723

Formation professionnelle

1 238

9 927

11 165

6 524

840

1 737

2 054

11

11 165

Alphabétisation

252

408

660

8

0

633

0

19

660

Inspection

1 230

3 012

4 242

0

0

1 011

0

3 231

4 242

Pilotage

813

3 068

3 881

0

0

0

0

3 881

3 881

Administration

1 819

17 959

19 778

0

0

0

0

19 778

19 778

Toutes les composantes

0

0

0

0

0

0

0

0

0

TOTAL 

99 683

259 411

359 094

184 651

55 655

60 743

28 038

30 006

359 094

F : Fonctionnement ; I : Investissement

Millions $

Taux de change FBU/$ :

1 200

F

I

Total

Accès

Equité

Qualité

Envir. Scol.

Efficience

Total

Préscolaire

2

4

6

3

0

2

0

0

6

Primaire

35

100

135

81

19

29

6

0

135

Secondaire général

14

63

77

57

1

10

9

0

77

Secondaire technique

3

12

15

4

0

4

7

0

15

Supérieur et Recherche

26

8

34

4

25

3

0

3

34

Formation professionnelle

1

8

9

5

1

1

2

0

9

Alphabétisation

0

0

1

0

0

1

0

0

0,5

Inspection

1

3

4

0

0

1

0

3

4

Pilotage

1

3

3

0

0

0

0

3

3

Administration

2

15

16

0

0

0

0

16

16

Toutes les composantes

0

0

0

0

0

0

0

0

0

TOTAL 

83

216

299

154

46

51

23

25

299

F : Fonctionnement ; I : Investissement

F

I

Total

Accès

Equité

Qualité

Envir. Scol.

Efficience

Total

Préscolaire

1%

1%

2%

1%

0%

1%

0%

0%

2%

Primaire

12%

33%

45%

27%

6%

10%

2%

0%

45%

Secondaire général

5%

21%

26%

19%

0%

3%

3%

0%

26%

Secondaire technique

1%

4%

5%

1%

0%

1%

2%

0%

5%

Supérieur et Recherche

9%

3%

11%

1%

8%

1%

0%

1%

11%

Formation professionnelle

0%

3%

3%

2%

0%

0%

1%

0%

3%

Alphabétisation

0%

0%

0%

0%

0%

0%

0%

0%

0%

Inspection

0%

1%

1%

0%

0%

0%

0%

1%

1%

Pilotage

0%

1%

1%

0%

0%

0%

0%

1%

1%

Administration

1%

5%

6%

0%

0%

0%

0%

6%

6%

Toutes les composantes

0%

0%

0%

0%

0%

0%

0%

0%

0%

TOTAL 

28%

72%

100%

51%

15%

17%

8%

8%

100%

F : Fonctionnement ; I : Investissement

PLAN D'ACTION : STRUCTURE DES COUTS (période 2009-2011)

Composantes

Nature des coûts

Objectifs généraux : Dépenses courantes et en capital

Composantes

Nature des coûts supplémentaires

Objectifs généraux : Dépenses courantes 

et

 en capital

ANNEXE B : PLAN D'ACTION : RECAPITULATION DES COUTS PAR NATURE ET PAR OBJECTIF 

(2009-2011)

Composantes

Nature des coûts supplémentaires

Objectifs généraux : Dépenses courantes 

et

 en capital
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Accès

Equité

Qualité

Env. Scol.

Efficience

Total

Accès

Equité

Qualité

Env. Scol.

Efficience

Total

Préscolaire

15

0

668

0

0

683

1 250

20

157

55

4

1 486

Primaire

0

7 744

3 732

0

0

11 476

33 531

415

5 444

2 394

0

41 783

Secondaire général

2 000

200

1 294

212

0

3 706

16 208

43

1 766

3 234

0

21 251

Secondaire technique

0

0

90

882

0

972

1 558

22

1 203

1 902

12

4 696

Supérieur et Recherche

0

9 500

100

0

110

9 710

1 747

0

1 055

15

901

3 718

Formation professionnelle

20

0

292

20

0

332

1 723

297

149

675

6

2 849

Alphabétisation

0

0

52

0

0

52

8

0

223

0

19

249

Inspection

0

0

113

0

140

253

0

0

141

0

707

848

Pilotage

0

0

0

0

271

271

0

0

0

0

1 529

1 529

Administration

0

0

0

0

580

580

0

0

0

0

4 394

4 394

Toutes les composantes

0

0

TOTAL 

2 035

17 444

6 341

1 114

1 101

28 035

56 024

796

10 136

8 275

7 572

82 804

2010

Accès

Equité

Qualité

Env. Scol.

Efficience

Total

Accès

Equité

Qualité

Env. Scol.

Efficience

Total

Préscolaire

18

0

766

0

0

784

1 245

3

154

30

0

1 432

Primaire

0

7 154

7 146

0

0

14 300

31 654

771

3 875

2 342

0

38 642

Secondaire général

2 300

450

2 583

148

0

5 481

22 525

141

1 576

3 246

0

27 488

Secondaire technique

0

0

180

874

0

1 054

1 550

102

1 388

1 945

10

4 995

Supérieur et Recherche

0

10 000

150

0

170

10 320

1 415

0

970

0

850

3 235

Formation professionnelle

20

0

346

30

0

396

2 499

271

224

645

5

3 644

Alphabétisation

0

0

84

0

0

84

0

0

75

0

0

75

Inspection

0

0

181

0

274

455

0

0

184

0

1 039

1 223

Pilotage

0

0

0

0

271

271

0

0

0

0

1 030

1 030

Administration

0

0

0

0

612

612

0

0

0

0

4 594

4 594

Toutes les composantes

0

0

TOTAL 

2 338

17 604

11 436

1 052

1 327

33 757

60 888

1 288

8 446

8 208

7 528

86 357

2011

Accès

Equité

Qualité

Env. Scol.

Efficience

Total

Accès

Equité

Qualité

Env. Scol.

Efficience

Total

Préscolaire

18

0

806

0

0

824

1 620

0

155

30

0

1 805

Primaire

0

5 364

10 556

0

0

15 920

31 680

1 489

3 768

2 380

0

39 317

Secondaire général

2 400

650

3 866

258

0

7 174

22 586

148

1 363

3 201

0

27 298

Secondaire technique

0

0

210

896

0

1 106

1 550

100

1 372

1 940

10

4 972

Supérieur et Recherche

0

10 500

150

0

170

10 820

1 250

0

820

0

850

2 920

Formation professionnelle

20

0

451

40

0

511

2 242

271

276

645

0

3 434

Alphabétisation

0

0

116

0

0

116

0

0

84

0

0

84

Inspection

0

0

207

0

314

521

0

0

184

0

757

941

Pilotage

0

0

0

0

271

271

0

0

0

0

509

509

Administration

0

0

0

0

627

627

0

0

0

0

8 971

8 971

Toutes les composantes

0

0

TOTAL 

2 438

16 514

16 362

1 194

1 382

37 890

60 928

2 008

8 022

8 196

11 097

90 251

Composantes

Objectifs généraux : 

Dépenses en capital

Composantes

Objectifs généraux : 

Dépenses en capital

Objectifs généraux : 

Dépenses courantes

Objectifs généraux : 

Dépenses courantes

ANNEXE C : PLAN D'ACTION : RECAPITULATION DES COUTS PAR NATURE ET PAR OBJECTIF (Millions FBU)

Composantes

Objectifs généraux : 

Dépenses en capital

Objectifs généraux : 

Dépenses courantes


154
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Accès

Equité

Qualité

Env. Scol.

Efficience

Total

Accès

Equité

Qualité

Env. Scol.

Efficience

Total

Préscolaire

51

0

2 240

0

0

2 291

4 115

23

466

115

4

4 723

Primaire

0

20 262

21 434

0

0

41 696

96 865

2 675

13 087

7 116

0

119 742

Secondaire général

6 700

1 300

7 744

618

0

16 362

61 319

332

4 704

9 681

0

76 036

Secondaire technique

0

0

480

2 652

0

3 132

4 658

224

3 963

5 787

32

14 663

Supérieur et Recherche

0

30 000

400

0

450

30 850

4 412

0

2 845

15

2 601

9 873

Formation professionnelle

60

0

1 088

90

0

1 238

6 464

840

649

1 964

11

9 927

Alphabétisation

0

0

252

0

0

252

8

0

381

0

19

408

Inspection

0

0

502

0

728

1 230

0

0

509

0

2 503

3 012

Pilotage

0

0

0

0

813

813

0

0

0

0

3 068

3 068

Administration

0

0

0

0

1 819

1 819

0

0

0

0

17 959

17 959

Toutes les composantes

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

TOTAL 

6 811

51 562

34 140

3 360

3 810

99 683

177 840

4 093

26 604

24 678

26 196

259 411

Millions $

Taux de change FBU/$ :

1 200

Accès

Equité

Qualité

Env. Scol.

Efficience

Total

Accès

Equité

Qualité

Env. Scol.

Efficience

Total

Préscolaire

0

0

2

0

0

2

3

0

0

0

0

4

Primaire

0

17

18

0

0

35

81

2

11

6

0

100

Secondaire général

6

1

6

1

0

14

51

0

4

8

0

63

Secondaire technique

0

0

0

2

0

3

4

0

3

5

0

12

Supérieur et Recherche

0

25

0

0

0

26

4

0

2

0

2

8

Formation professionnelle

0

0

1

0

0

1

5

1

1

2

0

8

Alphabétisation

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0,3

Inspection

0

0

0

0

1

1

0

0

0

0

2

3

Pilotage

0

0

0

0

1

1

0

0

0

0

3

3

Administration

0

0

0

0

2

2

0

0

0

0

15

15

Toutes les composantes

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

TOTAL 

6

43

28

3

3

83

148

3

22

21

22

216

Objectifs généraux : 

Dépenses courantes

Objectifs généraux : 

Dépenses en capital

Composantes

ANNEXE D : PLAN D'ACTION : RECAPITULATION DES COUTS PAR NATURE ET PAR OBJECTIF 

(2009-2011)

Composantes

Objectifs généraux : 

Dépenses courantes

Objectifs généraux : 

Dépenses en capital


[image: image26.wmf]ANNEXE E

Millions FBU

Origine des fonds

Exécution

2008

2009

2010

2011

2008-2011

2009-2011

FCE (Multiples)

SEO

199

11 031

13 788

18 000

43 018

42 819

BM (PARSEB)

SEO

8 590

9 036

464

389

18 479

9 889

B M

PRADECS 

1 151

0

0

0

1 151

0

EPDF

BM

150

0

0

0

150

0

Multiples

UNICEF

1 396

8 974

0

0

10 370

8 974

Multiples

PAM (2)

14 465

9 600

9 600

0

33 665

19 200

BAD

Multiples

1 793

0

0

0

1 793

0

Multiples

UNESCO

507

100

0

0

607

100

Fonds fiduciaire

PNUD

4 807

0

0

0

4 807

0

UE

UNICEF

691

0

0

0

691

0

OPEP/FIDA

PRDMR

1 890

0

0

0

1 890

0

Belgique

CTB

17 381

3 628

3 557

2 217

26 783

9 402

Belgique

APEFE

683

732

1 176

0

2 591

1 908

Belgique

CUD

500

350

350

350

1 550

1 050

France

Coop Fr

1 468

1 479

760

0

3 707

2 239

France

AFD

197

110

60

12

379

182

USA

USAID

1 480

250

250

0

1 980

500

Multiples

ONG

6 349

3 715

2 818

784

13 665

7 316

Allemagne

GTZ

2 550

0

0

0

2 550

0

TOTAL

66 247

49 005

32 823

21 752

167 277

103 580

Belgique 

18 606

7 015

7 961

6 342

39 924

21 318

France

1 740

5 736

6 008

6 792

20 276

18 536

Royaume-Uni (3)

75

4 147

5 188

6 792

16 202

16 127

Banque Mondiale (5)

13 341

9 036

464

389

19 630

9 889

(1) A l'exception d'un financement AT de l'AFD et de la CTB.

(2) Y compris la mise en œuvre par le PAM de la distribution de nourriture financée par la BM (Partie Education d'un don 

spécifique au Gouvernement en 2008 pour réduire l'impact de la hausse des prix ; 3 millions $ pour l'éducation).

(3) Non compris le financement important au sein du Fonds fiduciaire en 2008.

(4) La part moyenne de chaque bailleurs du fonds dans le Fonds Commun a été utilisée pour déterminer l'estimation des contributions

des trois membres de ce fonds dans cette partie du tableau.

(5) Y compris la subvention de 3 millions $ versée en 2008 pour la réduction de l'impact de la hausse des prix.

2008

2009

2010

2011

2008-2011

Belgique

1

2

2

0

5

France

1

3

5

0

9

Luxembourg

1

0

0

0

1

Royaume-Uni

3

3

3

0

9

Total

6

8

10

0

24

1 800

2008

2009

2010

2011

2008-2010

Belgique

1 800

3 600

3 600

0

9 000

France

1 800

5 400

9 000

0

16 200

Luxembourg

1 800

0

0

0

1 800

Royaume-Uni

5 400

5 400

5 400

0

16 200

Total

10 800

14 400

18 000

0

43 200

Tx de change €/FBU :

Financements acquis (Non compris l'assistance technique et les autres frais de gestion des projets 

(1))



Détail des contributions au FCE au 1er juillet 2008 (Millions FBU)

Détail des contributions au FCE au 1er juillet 2008 (millions €)

Principaux 

regroupements (4)
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F

I

Total

F

I

Total

F

I

Total

Préscolaire

0

939

939

0

0

939

939

Primaire

381

33 914

34 295

0

381

33 914

34 295

Secondaire général

0

4 308

4 308

0

0

4 308

4 308

Secondaire technique

123

1 644

1 767

0

123

1 644

1 767

Supérieur et Recherche

38

2 437

2 475

0

38

2 437

2 475

Formation professionnelle

33

2 536

2 569

0

33

2 536

2 569

Alphabétisation

23

35

58

0

23

35

58

Inspection

0

311

311

0

0

311

311

Pilotage

10

447

457

0

10

447

457

Administration

0

1 395

1 395

0

0

1 395

1 395

Toutes composantes

0

430

430

0

0

430

430

Non affecté à une comp. et un obj.

0

0

0

2 000

2 000

TOTAL

608

48 397

49 005

0

0

0

608

48 397

51 005

F : Fonctionnement ; I : Investissement

2010

F

I

Total

F

I

Total

F

I

Total

Préscolaire

0

0

0

0

0

0

0

Primaire

381

12 735

13 116

0

381

12 735

13 116

Secondaire général

0

103

103

0

0

103

103

Secondaire technique

146

269

415

0

146

269

415

Supérieur et Recherche

53

1 701

1 754

0

53

1 701

1 754

Formation professionnelle

33

3 331

3 364

0

33

3 331

3 364

Alphabétisation

23

35

58

0

23

35

58

Inspection

0

0

0

0

0

0

0

Pilotage

11

49

60

0

11

49

60

Administration

0

96

96

0

0

96

96

Toutes composantes

0

70

70

0

0

70

70

Non affecté à une comp. et un obj.

13 788

20 000

33 788

TOTAL

647

18 389

32 823

0

0

0

647

18 389

52 823

F : Fonctionnement ; I : Investissement

2011

F

I

Total

F

I

Total

F

I

Total

Préscolaire

0

0

0

0

0

0

0

Primaire

0

1 111

1 111

0

0

1 111

1 111

Secondaire général

0

3

3

0

0

3

3

Secondaire technique

0

0

0

0

0

0

0

Supérieur et Recherche

0

350

350

0

0

350

350

Formation professionnelle

0

2 169

2 169

0

0

2 169

2 169

Alphabétisation

2

0

2

0

2

0

2

Inspection

0

0

0

0

0

0

0

Pilotage

12

0

12

0

12

0

12

Administration

0

33

33

0

0

33

33

Toutes composantes

0

72

72

0

0

72

72

Non affecté à une comp. et un obj.

18 000

32 000

50 000

TOTAL

14

3 738

21 752

0

0

0

14

3 738

53 752

F : Fonctionnement ; I : Investissement

Fonctionnement et Investissement

Composantes

Financements acquis

Financements attendus

ANNEXE F : RECAPITULATION DES FINANCEMENTS EXTERIEURS ACQUIS PAR NATURE  (Millions FBU)

Composantes

Financements acquis

Financements attendus

Financements totaux

Financements totaux

Composantes

Financements acquis

Financements attendus

Financements totaux
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F

I

Total

F

I

Total

F

I

Total

Préscolaire

6

0

6

0

6

0

6

Primaire

11 027

7 699

18 726

0

11 027

7 699

18 726

Secondaire général

3 660

2 903

6 563

0

3 660

2 903

6 563

Secondaire technique

848

418

1 266

0

848

418

1 266

Supérieur et Recherche

5 017

1 226

6 244

0

5 017

1 226

6 244

Formation professionnelle

285

218

503

0

285

218

503

Alphabétisation

28

36

64

0

28

36

64

Inspection

231

0

231

0

231

0

231

Pilotage

11

0

11

0

11

0

11

Administration

570

0

570

0

570

0

570

Toutes composantes

16

0

16

0

16

0

16

Non affecté à une comp. et un obj.

0

0

0

0

0

0

0

TOTAL

21 694

12 500

34 194

0

0

0

21 700

12 500

34 200

F : Fonctionnement ; I : Investissement

2010

F

I

Total

F

I

Total

F

I

Total

Préscolaire

6

0

6

6

0

6

Primaire

13 871

7 761

21 632

13 871

7 761

21 632

Secondaire général

4 454

2 926

7 380

4 454

2 926

7 380

Secondaire technique

885

421

1 306

885

421

1 306

Supérieur et Recherche

5 192

1 236

6 428

5 192

1 236

6 428

Formation professionnelle

298

219

517

298

219

517

Alphabétisation

29

37

66

29

37

66

Inspection

241

0

241

241

0

241

Pilotage

12

0

12

12

0

12

Administration

595

0

595

595

0

595

Toutes composantes

16

0

16

16

0

16

Non affecté à une comp. et un obj.

0

0

0

0

0

0

TOTAL

25 600

12 600

38 200

25 600

12 600

38 200

F : Fonctionnement ; I : Investissement

2011

F

I

Total

F

I

Total

F

I

Total

Préscolaire

7

0

7

7

0

7

Primaire

13 566

8 069

21 634

13 566

8 069

21 634

Secondaire général

4 470

3 042

7 511

4 470

3 042

7 511

Secondaire technique

926

438

1 364

926

438

1 364

Supérieur et Recherche

5 386

1 285

6 671

5 386

1 285

6 671

Formation professionnelle

311

228

540

311

228

540

Alphabétisation

31

38

69

31

38

69

Inspection

252

0

252

252

0

252

Pilotage

12

0

12

12

0

12

Administration

623

0

623

623

0

623

Toutes composantes

17

0

17

17

0

17

Non affecté à une comp. et un obj.

0

0

0

0

0

0

TOTAL

25 600

13 100

38 700

25 600

13 100

38 700

F : Fonctionnement ; I : Investissement

Financements supplém. attendus

Financements totaux

ANNEXE G : RECAPITULATION DU FINANCEMENT NATIONAL ACQUIS ET ATTENDU PAR NATURE  (Millions FBU)

Composantes

Financements supplém. acquis

Financements supplém. attendus

Financements totaux

Composantes

Financements supplém. acquis

Composantes

Financements supplém. acquis

Financements supplém. attendus

Financements totaux
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F

I

Total

F

I

Total

F

I

Total

Préscolaire

6

939

945

0

0

0

6

939

945

Primaire

11 407

41 614

53 021

0

0

0

11 407

41 614

53 021

Secondaire général

3 660

7 211

10 871

0

0

0

3 660

7 211

10 871

Secondaire technique

971

2 062

3 033

0

0

0

971

2 062

3 033

Supérieur et Recherche

5 055

3 664

8 719

0

0

0

5 055

3 664

8 719

Formation professionnelle

318

2 754

3 072

0

0

0

318

2 754

3 072

Alphabétisation

51

71

122

0

0

0

51

71

122

Inspection

231

311

542

0

0

0

231

311

542

Pilotage

21

447

468

0

0

0

21

447

468

Administration

570

1 395

1 966

0

0

0

570

1 395

1 966

Toutes composantes

16

430

446

0

0

0

16

430

446

Non affecté

0

2 000

2 000

TOTAL

22 308

60 897

83 205

0

0

2 000

22 308

60 897

85 205

F : Fonctionnement ; I : Investissement

2010

F

I

Total

F

I

Total

F

I

Total

Préscolaire

0

0

0

6

0

6

6

0

6

Primaire

381

12 735

13 116

13 871

7 761

21 632

14 252

20 496

34 748

Secondaire général

0

103

103

4 454

2 926

7 380

4 454

3 029

7 483

Secondaire technique

146

269

415

885

421

1 306

1 031

690

1 721

Supérieur et Recherche

53

1 701

1 754

5 192

1 236

6 428

5 245

2 937

8 182

Formation professionnelle

33

3 331

3 364

298

219

517

331

3 550

3 881

Alphabétisation

23

35

58

29

37

66

52

72

124

Inspection

0

0

0

241

0

241

241

0

241

Pilotage

11

49

60

12

0

12

23

49

72

Administration

0

96

96

595

0

595

595

96

691

Toutes composantes

0

70

70

16

0

16

16

70

87

Non affecté

13 788

20 000

33 788

TOTAL

647

18 389

32 823

25 600

12 600

58 200

26 247

30 989

91 023

F : Fonctionnement ; I : Investissement

2011

F

I

Total

F

I

Total

F

I

Total

Préscolaire

0

0

0

7

0

7

7

0

7

Primaire

0

1 111

1 111

13 566

8 069

21 634

13 566

9 180

22 745

Secondaire général

0

3

3

4 470

3 042

7 511

4 470

3 045

7 514

Secondaire technique

0

0

0

926

438

1 364

926

438

1 364

Supérieur et Recherche

0

350

350

5 386

1 285

6 671

5 386

1 635

7 021

Formation professionnelle

0

2 169

2 169

311

228

540

311

2 397

2 709

Alphabétisation

2

0

2

31

38

69

33

38

71

Inspection

0

0

0

252

0

252

252

0

252

Pilotage

12

0

12

12

0

12

24

0

24

Administration

0

33

33

623

0

623

623

33

656

Toutes composantes

0

72

72

17

0

17

17

72

89

Non affecté

0

0

18 000

0

0

32 000

0

0

50 000

TOTAL

14

3 738

21 752

25 600

13 100

70 700

25 614

16 838

92 452

F : Fonctionnement ; I : Investissement

Financements attendus

Financements totaux

ANNEXE H : RECAPITULATION DES FINANCEMENTS TOTAUX ACQUIS ET ATTENDUS PAR NATURE (Millions FBU)

Composantes

Financements acquis

Financements attendus

Financements totaux

Composantes

Financements acquis

Composantes

Financements acquis

Financements attendus

Financements totaux


ANNEXE  6
PLAN SECTORIEL DE DEVELOPPEMENT

DE L’EDUCATION ET DE LA FORMATION

CADRAGE FINANCIER

DU SCENARIO RETENU

(2009-2016)
	PLAN SECTORIEL : Cadrage du scénario retenu pour 2016


I. LES REFERENCES
Ce cadrage repose sur trois références :

A. Le PIB, qui est l’estimation de la richesse créée chaque année. On a repris la projection du FMI relative au PIB nominal.

B. La population totale, qui permettra de calculer le PIB/tête. C’est la projection des Nations Unies qui a été retenue.

C. L’indice des prix du PIB. Il permet de déflater les séries du FMI exprimées en monnaie courante et d’obtenir ainsi des séries temporelles du PIB et du PIB/tête en FBU de 2008. Cet indice est fourni par le FMI.
II. LES RESSOURCES POUR L’EDUCATION
Elles sont de deux types : nationales et extérieures.

A. Les ressources nationales pour l’éducation

Comme elles sont essentiellement d’origine budgétaire, on a repris la distinction classique entre ressources courantes et ressources en capital.

A.1. Les ressources nationales courantes pour l’éducation

Elles découlent des ressources domestiques courantes qui, elles-mêmes, découlent du PIB ainsi que de l’aide budgétaire. Schématiquement, on a la séquence suivante :

Recettes domestiques (hors dons) = PIB x Part des ressources domestiques dans le PIB
PIB : Données FMI

Hypothèse : La part des ressources domestiques dans le PIB passe de 18,7% en 2007 à 20% en 2016 (l’Etat devrait donc accroître ses prélèvements sur la création de richesse nationale selon le FMI) (Pourcentage cible que l’on s’est fixé).
Recettes courantes de l’Etat = Recettes domestiques + Aide budgétaire extérieure
Aide budgétaire extérieure : Données FMI
      Ressources nationales 
 



            Part des recettes courantes

      courantes pour l’éducation  = Recettes courantes de l’Etat  x    consacrée à l’éducation

Hypothèse : La part des recettes courantes de l’Etat consacrée à l’éducation devrait décroître car elle est très élevée actuellement, ce qui est difficilement soutenable. Cette part passerait de 28,1% en 2008 à 25% en 2016 (Pourcentage cible que l’on s’est fixé).
En effet, l’examen du budget courant du MENRS pour 2008 montre que les dépenses courantes engagées effectivement pour l’éducation ont été égales à 101,9 milliards FBU (contre 89,8 milliards FBU votés), ce qui correspond à 28,1% des dépenses courantes de l’Etat. Un tel pourcentage ne semblant pas soutenable à long terme, la cible pour 2016 a été fixée à 25%.
A.2. Les ressources domestiques en capital pour l’éducation

Elles découlent des ressources domestiques en capital qui sont données par le FMI. Elles reposent sur l’hypothèse que le volume des crédits d’origine PPTE va se réduire.

Ressources domestiques en                      Ressources domestiques             Part des ressources

capital consacrées à l’éducation          =   en capital                             x     domestiques en 

                                                                                                                    consacrée à l’éducation

Hypothèse : La part des ressources domestiques en capital consacrée à l’éducation va passer de 23,2% en 2008 à 20% en 2016 (Pourcentage cible que l’on s’est fixé).

En 2008, les ressources domestiques en capital consacrées effectivement à l’éducation sont celles figurant dans le budget du MENRS au titre des engagements. Elles sont égales à 9,85 milliards FBU (y compris celles reçues au titre des PPTE), soit un pourcentage des ressources nationales égal à 23,2. 

B. Les ressources extérieures pour l’éducation

Il s’agit ici des « appuis projets ». C’est dire qu’on ne comptabilise pas la partie de l’aide budgétaire globale qui a été affectée à l’éducation. Cette aide a déjà été comptabilisée dans les ressources nationales courantes.

La distinction entre ressources courantes et en capital est moins pertinente ici que pour les ressources nationales car on n’est pas dans une optique budgétaire stricte. De plus, une part croissante de cette aide devrait passer par le canal du Fonds Commun de l’Education (FCE) qui ne distingue pas a priori entre dépenses courantes et en capital au niveau de ses financements. En conséquence, on ne fera pas de distinction entre un financement extérieur courant et un autre en capital.

Les ressources extérieures sont très difficilement prévisibles, aussi les hypothèses sur lesquelles elles reposent sont-elles très importantes. Elles doivent être explicitées clairement. Ici, ces hypothèses sont au nombre de cinq.

En premier lieu, il y a l’estimation du financement extérieur pour 2008. Il résulte d’enquêtes détaillées auprès de 18 bailleurs de fonds et/ou d’agence d’exécution ainsi qu’auprès de 12 ONG internationales intervenant dans l’éducation au Burundi. Le concept de financement retenu est restrictif (Hypothèse 1) : les frais de gestion des projets/programmes (assistance technique étrangère, personnel national recruté, frais courants et équipements) n’ont pas été comptabilisés à deux exceptions près. Il s’agit donc d’un financement « opérationnel » qui pourra être mis en regard des coûts programmés.

La deuxième hypothèse est relative à l’importance du financement lié au programme d’urgence dans l’estimation du financement extérieur en 2008 qui est la dernière année de ce programme. Une partie des sommes recensées correspond donc à des crédits non susceptibles d’être prolongés mais leur estimation n’est pas évidente. On considèrera que ces financements d’urgence se montent à 9 milliards FBU.

La troisième hypothèse se rapporte au montant des financements attendus pour 2009 car on ne connaît que les financements déjà acquis pour cette date et l’on sait seulement qu’il y aura des financements complémentaires dans les organismes qui ne planifient pas à moyen terme leurs interventions. On a estimé qu’en 2009 ces financements supplémentaires seraient égaux à 2 milliards FBU 2008 par rapport aux financements déjà acquis (49 milliards FBU 2008)
. On peut donc tabler sur un financement extérieur égal à 51 milliards FBU 2008 pour l’année 2009.

La quatrième hypothèse concerne le taux d’accroissement annuel moyen des ressources extérieures à partir de 2009. Ce taux, hors inflation, a été estimé à 3%.

La cinquième et dernière hypothèse se rapporte à l’évolution du montant des financements transitant par le FCE puisque ceux-ci ne sont pas, comme les autres financements relatifs à des projets/programmes, affectés a priori. On a estimé que le montant alloué par les PTF à ce fonds resterait identique à ce qu’il est actuellement jusqu’en 2011 et qu’il croîtrait ensuite en moyenne de 3 milliards FBU 2008 chaque année.

III. LES DEPENSES POUR L’EDUCATION
Elles sont données par le scénario retenu et sont exprimées en dépenses courantes et dépenses en capital en raison de la structure du modèle de simulation utilisé (Annexe A).

IV. LES BESOINS DE FINANCEMENT (GAP)
Compte tenu des développements précédents sur le financement extérieur, on ne peut calculer qu’un besoin de financement global regroupant le fonctionnement et l’investissement. Ces besoins figurent dans le tableau ci-après.
Tableau 1 : Besoins de financement à long terme (Milliards FBU 2008)

	
	2009
	2010
	2011
	2012
	2013
	2014
	2015
	2016

	Ressources nationales

Ressources extérieures

Ressources totales
	116

51
167
	121

53
174
	126

54
180
	135

56
191
	146

57
203
	158

59
217
	172

61
233
	189

63
252

	Dépenses totales
	187
	204
	221
	228
	237
	248
	261
	271

	Gap
	20
	30
	41
	37
	34
	31
	28
	19


V. LES RESULTATS DETAILLES
Ils figurent dans les annexes A et B ci-après.
En ce qui concerne les dépenses courantes figurant à l’Annexe A, entre 2009 et 2016, la part du primaire dans les dépenses totales diminue de 4 points et celle du secondaire général et pédagogique de presque 2 points. Parmi les niveaux d’enseignement coûteux dont la part progresse, on relève la formation professionnelle (presque 2 points) et l’enseignement secondaire technique (+ 1,4 point), hausses qui confirment la priorité donnée à ces types de formations jugées utiles au développement économique du pays. L’enseignement supérieur, déjà situé à un niveau élevé, voit sa part encore augmenter de plus d’un point malgré une réduction assez sensible de la part des dépenses sociales dans son budget courant.

Quant aux dépenses en capital, la baisse de la part du primaire (de 6,5 points) est compensée par un accroissement de celle des niveaux post-primaire formels. On remarquera la progression spectaculaire du supérieur (+ 5 points) due à une option volontariste d’accueillir les étudiants dans des locaux fonctionnels et équipés selon des normes régionales. De plus, toujours dans l’enseignement supérieur, le développement de filières longues scientifiques et la création de nouvelles filières courtes technologiques seront coûteux en investissements et en équipements.

VI. LA REPRESENTATION GRAPHIQUE
L’évolution des ressources et des dépenses figure dans les graphiques des Annexes C et D.
On remarquera la progression rapide des ressources nationales courantes exprimées en monnaie constante, signe d’un désir d’appuyer significativement l’éducation à long terme.
_______________________________

[image: image30.wmf]Récapitulatif des dépenses courantes (millions FBU 2008)

2007

2009

2010

2011

2016

Préscolaire et petite enfance

133

354

470

525

959

Primaire

39 440

62 143

66 390

71 088

94 298

Secondaire général 1er cycle

7 629

14 581

15 873

16 938

21 282

Secondaire général 2ème cycle 

3 661

5 149

5 689

6 200

8 854

Enseignement pédagogique et normal

ND

1 862

1 737

1 537

1 674

Secondaire technique

1 824

2 488

2 988

3 448

6 648

Supérieur

13 323

21 812

22 720

25 113

37 190

Formation professionnelle

923

1 765

2 020

2 372

6 188

Alphabétisation

120

386

597

707

1 295

Total des dépenses  (millions FBU)

67 054

110 540

118 484

127 929

178 389

Dépenses courantes d'éducation/PIB

6,3%

9,6%

9,8%

10,1%

10,8%

Récapitulatif des dépenses courantes (%)

2007

2009

2010

2011

2016

Préscolaire et petite enfance

0,2%

0,3%

0,4%

0,4%

0,5%

Primaire

58,8%

56,2%

56,0%

55,6%

52,9%

Secondaire général 1er cycle

11,4%

13,2%

13,4%

13,2%

11,9%

Secondaire général 2ème cycle 

5,5%

4,7%

4,8%

4,8%

5,0%

Enseignement pédagogique et normal

ND

1,7%

1,5%

1,2%

0,9%

Secondaire technique

2,7%

2,3%

2,5%

2,7%

3,7%

Supérieur

19,9%

19,7%

19,2%

19,6%

20,8%

Formation professionnelle

1,4%

1,6%

1,7%

1,9%

3,5%

Alphabétisation

0,2%

0,3%

0,5%

0,6%

0,7%

Total

100,0%

100,0%

100,0%

100,0%

100,0%

Récapitulatif des dépenses en capital (millions FBU 2008)

2007

2009

2010

2011

2016

Préscolaire et petite enfance

0

714

717

709

668

Primaire

16 276

46 442

47 398

52 548

49 979

Secondaire général 1er cycle

200

18 334

22 579

23 072

22 639

Secondaire général 2ème cycle 

224

2 474

4 886

4 939

4 083

Enseignement pédagogique et normal

0

234

282

437

137

Secondaire technique

100

4 279

4 444

4 656

5 842

Supérieur

803

1 637

2 126

2 675

6 520

Formation professionnelle

19

2 106

2 930

3 574

2 544

Alphabétisation

0

519

362

408

307

Total des dépenses  (millions FBU)

17 622

76 739

85 726

93 019

92 718

Récapitulatif des dépenses en capital (%)

2007

2009

2010

2011

2016

Préscolaire et petite enfance

0,0%

0,9%

0,8%

0,8%

0,7%

Primaire

92,4%

60,5%

55,3%

56,5%

53,9%

Secondaire général 1er cycle

1,1%

23,9%

26,3%

24,8%

24,4%

Secondaire général 2ème cycle 

1,3%

3,2%

5,7%

5,3%

4,4%

Enseignement pédagogique et normal

0,0%

0,3%

0,3%

0,5%

0,1%

Secondaire technique

0,6%

5,6%

5,2%

5,0%

6,3%

Supérieur

4,6%

2,1%

2,5%

2,9%

7,0%

Formation professionnelle

0,1%

2,7%

3,4%

3,8%

2,7%

Alphabétisation

0,0%

0,7%

0,4%

0,4%

0,3%

Total

100%

100%

100,0%

100,0%

100,0%

Annexe A
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Cible

2006-2007

2008-2009

2009-2010

2010-2011

2011-2012

2012-2013

2013-2014

2014-2015

2015-2016

2016

2007

2009

2010

2011

2012

2013

2014

2015

2016

Population totale (en milliers) 

8 500

9 200

9 600

9 900

10 200

10 500

10 900

11 200

11 600

Accroissement annuel de la population globale

4,5%

4,3%

3,1%

3,0%

2,9%

3,8%

2,8%

3,6%

PIB (millions de FBU) [N]

1 059 000

1 514 000

1 727 000

1 933 000

2 163 000

2 407 000

2 678 525

2 980 679

3 317 000

PIB (millions US$) [N]

974

1 423

1 602

1 757

1 930

2 104

2 323

2 563

2 828

Autre série PIB (Rapport FMI p 38) en millions US$ [N]

974

1 356

1 510

1 616

1 744

1 882

2 036

2 203

2 383

PIB/tête (FBU) avec une progression de moitié [N]

205 268

124 588

142 517

151 482

160 446

169 410

178 375

187 339

196 304

205 268

Indice des prix PIB (2007 = base 100)

100

132

143

153

163

172

181

191

200

PIB (millions FBU de 2007)

1 059 000

1 146 970

1 207 692

1 263 399

1 326 994

1 399 419

1 479 848

1 560 565

1 658 500

PIB/tête (FBU de 2007)

124 588

124 671

125 801

127 616

130 097

133 278

135 766

139 336

142 974

PIB/tête (FBU de 2007) avec une progression de moitié

133 781

124 588

126 631

127 653

128 674

129 695

130 717

131 738

132 760

133 781

PIB/tête (FBU) [N]

124 588

164 565

179 896

195 253

212 059

229 238

245 736

266 132

285 948

Taux de change FBU/US$

1 087

1064

1078

1100

1121

1144

1153

1163

1173

indice du PIB/tête ($ US) [N]

115

155

167

178

189

200

213

229

244

[N] Y compris la hausse des prix.

Hypothèses

Année de base

Cible

2006-2007

2008-2009

2009-2010

2010-2011

2011-2012

2012-2013

2013-2014

2014-2015

2015-2016

2016

2007

2009

2010

2011

2012

2013

2014

2015

2016

Recettes domestiques hors dons (millions de FBU) (*) [N]

197 600

287 010

329 962

372 200

419 710

470 642

527 724

591 695

663 400

Recettes domestiques en % du PIB

20,0%

18,7%

19,0%

19,1%

19,3%

19,4%

19,6%

19,7%

19,9%

20,0%

Aide budgétaire extérieure (millions FBU) [N]

87 400

124 700

143 700

161 100

201 400

251 700

314 600

393 300

491 600

Ressources courantes de l'Etat (millions FBU) [N]

285 000

411 710

473 662

533 300

621 110

722 342

842 324

984 995

1 155 000

Part des ressources courantes de l'Etat consacrée à l'éducation

25%

24%

27,7%

27,3%

26,9%

26,5%

26,2%

25,8%

25,4%

25,0%

Ressources courantes pour l'éducation (millions FBU) [N]

68 961

114 021

129 355

143 589

164 841

188 927

217 066

250 040

288 750

dont estim. de l'aide budgétaire pour l'éducation (millions FBU) [N]

21 148

34 535

39 244

43 376

53 451

65 832

81 072

99 839

122 900

dont ress. dom. courantes pour l'éducation (millions FBU) [N]

47 813

79 486

90 111

100 214

111 390

123 095

135 994

150 201

165 850

Ressources courantes pour l'éducation [N] en % du PIB nominal

6,5%

7,5%

7,5%

7,4%

7,6%

7,8%

8,1%

8,4%

8,7%

Ressources courantes réelles (millions FBU 2008)

103 655

108 550

112 619

121 355

131 809

143 911

157 093

173 250

Ressources courantes réelles pour l'éducation en % du PIB réel

9,0%

9,0%

8,9%

9,1%

9,4%

9,7%

10,1%

10,4%

(*) Recettes domestiques et non pas seulement fiscales

(**) Par construction, ce % est identique à la part des ressources de l'Etat consacrée à l'éducation.

[N] Y compris la hausse des prix.

Hypothèses

Année de base

Cible

2006-2007

2008-2009

2009-2010

2010-2011

2011-2012

2012-2013

2013-2014

2014-2015

2015-2016

2016

2007

2009

2010

2011

2012

2013

2014

2015

2016

Ressources domestiques en capital (millions FBU) [N]

28 935

59 600

66 700

75 700

84 700

94 200

104 900

116 700

129 800

Part des ressources domestiques en capital consacrée à l'éducation

20%

37,5%

22,9%

22,5%

22,1%

21,6%

21,2%

20,8%

20,4%

20,0%

Ressources domestiques pour l'éducation (millions FBU) [N]

10 849

13 632

14 983

16 694

18 331

20 000

21 841

23 819

26 000

Ressources réelles en capital pour l'éducation (millions FBU 2008)

12 393

12 573

13 093

13 495

13 953

14 480

14 965

15 600

Ressources réelles en capital pour l'éducation en % du PIB réel

1,1%

1,0%

1,0%

1,0%

1,0%

1,0%

1,0%

0,9%

[N] Y compris la hausse des prix.

Hypothèses

Année de base

Cible

2006-2007

2008-2009

2009-2010

2010-2011

2011-2012

2012-2013

2013-2014

2014-2015

2015-2016

2016

2007

2009

2010

2011

2012

2013

2014

2015

2016

Ressources extérieures pour l'éducation (millions FBU 2008)

51 000

52 530

54 106

55 729

57 401

59 123

60 897

62 724

Coeff. annuel de progression des ressources externes a/c de 2009

1,03

Dont FCE (millions FBU 2008))

11 031

13 788

18 000

21 000

24 000

27 000

30 000

33 000

Dont autres ressources externes (millions FBU 2008)

39 969

38 742

36 106

34 729

33 401

32 123

30 897

29 724

Hypothèses

Année de base

Cible

2006-2007

2008-2009

2009-2010

2010-2011

2011-2012

2012-2013

2013-2014

2014-2015

2015-2016

2016

2007

2009

2010

2011

2012

2013

2014

2015

2016

Ressources nationales courantes (millions FBU 2008)

103 655

108 550

112 619

121 355

131 809

143 911

157 093

173 250

Ressources nationales en capital (millions FBU 2008)

12 393

12 573

13 093

13 495

13 953

14 480

14 965

15 600

Ressources externes (millions FBU 2008)

51 000

52 530

54 106

55 729

57 401

59 123

60 897

62 724

Ressources totales (millions FBU 2008)

167 049

173 652

179 818

190 579

203 164

217 514

232 955

251 574

Dépenses courantes d'éducation (millions FBU 2008)

110 540

118 484

127 929

137 224

147 502

157 210

168 006

178 389

Dépenses en capital d'éducation (millions FBU 2008)

76 739

85 726

93 019

90 809

89 245

91 169

93 187

92 718

Dépenses totales d'éducation (millions FBU 2008)

187 278

204 210

220 947

228 034

236 747

248 379

261 194

271 107

Besoins totaux de financement (millions FBU 2008)

20 230

30 557

41 130

37 454

33 583

30 865

28 239

19 533

Besoins de financement / Ressources totales (en %)

12,1%

17,6%

22,9%

19,7%

16,5%

14,2%

12,1%

7,8%
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Détermination des besoins de financement en Education

Les références

Ressources courantes étatiques

Ressources en capital étatiques

Ressources extérieures 

Besoins totaux de financement
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ANNEXE 7
PLAN SECTORIEL DE DEVELOPPEMENT

DE L’EDUCATION ET DE LA FORMATION

PRINCIPAUX INDICATEURS
Pour le suivi de la mise en œuvre du plan

169
Les indicateurs

Les indicateurs proposés ici sont ceux que l’on entend suivre régulièrement dans le cadre du pilotage de la mise en œuvre du PSDEF. Ils présentent l’avantage d’être aisément et régulièrement calculables. Ils permettent aussi de qualifier correctement le plan. Etant donné que ce dernier est « vivant », les indicateurs qui lui sont associés pourront varier afin d’améliorer les possibilités de suivi de celui-ci.

Il existe un grand nombre d’indicateurs possibles qui souvent sont classés dans l’une ou l’autre des quatre catégories suivantes : moyens, résultats, performance et impact. Dans le PSDEF, cette classification n’est pas retenue car les indicateurs sont regroupés sous six rubriques :

· Accueil

· Qualité

· Efficacité/efficience

· Résultats

· Equité

· Dépenses

Etant donné que la scolarisation primaire universelle en 2015/16 est l’objectif principal du plan, le cycle primaire va être qualifié par davantage d’indicateurs que les autres niveaux d’enseignement. De plus, la plupart des indicateurs proposés sont des repères fixés à l’avance, généralement en fonction du scénario retenu pour 2016. A côté de chacun – qui a une valeur normative – on pourra inscrire la réalisation effective qui fera apparaître l’écart à partir duquel on conviendra d’infléchir ou non les programmes en cours de réalisation. Une deuxième série d’indicateurs est proposée : ils ne sont pas comparés systématiquement à des normes mais nous renseignent sur l’évolution du système. C’est souvent le cas d’indicateurs d’équité. Dans tous les cas, deux points seront à considérer pour l’interprétation des indicateurs : leur valeur absolue (ou relative si l’indicateur est comparé à une norme) et leur évolution.

Les tableaux récapitulatifs ci-après fournissent pour chaque indicateur du premier groupe (normatif) les valeurs affichées pour chacune des trois années du plan d’action et pour l’année terminale du scénario à long terme retenu. Ces valeurs sont celles qui sont prévues actuellement ; elles pourront varier en fonction de l’actualisation de ce scénario et du plan d’action triennal glissant. Par exemple, la durée moyenne d’enseignement par élève du secondaire général est 980 heures ; c’est actuellement une durée théorique valable pour les deux cycles et qui va être revue pour arriver à une durée effective par cycle obtenue à partir de l’enquête de rentrée scolaire, durée que l’on va programmer en hausse si elle n’apparaît pas suffisante au regard des standards internationaux.

Certains indicateurs ont été mentionnés alors qu’il est actuellement impossible de les chiffrer. Ils devraient pouvoir l’être à partir de 2010. De plus, l’indicateur de résultat pour le primaire (résultats aux tests) est complexe car il est possible d’appliquer trois tests différents et, jusqu’ici, il n’est pas envisagé de pratiquer ces tests régulièrement. De plus, les résultats doivent être appréciés par rapport à ceux obtenus dans d’autres pays comparables où les élèves ont subi les mêmes tests dans les mêmes conditions et aux mêmes niveaux d’enseignement.

Afin de mieux identifier les indicateurs et de les regrouper selon plusieurs critères, chacun est repéré de manière unique en fonction de la composante à laquelle il est rattaché, de sa rubrique et de son numéro d’ordre à l’intérieur de cette rubrique. La nomenclature retenue est la suivante :

	Composantes
	Traduction
	Rubriques
	Traduction

	Education préscolaire

Enseignement primaire
	MA

PR
	Accueil
	A

	Secondaire général (1er cycle)

Secondaire général (2ème cycle)
	GA

GB
	Qualité
	Q

	Enseignement pédagogique

Secondaire technique
	EP

ST
	Efficacité/efficience
	F

	Enseignement supérieur

Formation professionnelle
	SU

FP
	Equité
	E

	Alphabétisation

Inspection
	AL

IN
	Dépenses
	D

	Pilotage

Administration/gestion
	PI

AD
	
	


Exemple : PRA3 : Troisième indicateur relatif aux conditions d’accueil dans l’enseignement primaire

Les 25 indicateurs-clés :
Préscolaire
1. Part des effectifs accueillis dans des structures communautaires

Primaire

2. Taux d’accès en dernière année du cycle primaire (public + privé)

3. Taille moyenne des groupes pédagogiques (public)

4. Nombre annuel moyen d’heures d’enseignement reçues par élève (public)

5. Nombre moyen de manuels principaux à la disposition d’un élève (public)

6. Proportion moyenne de redoublants dans les classes (public)

7. Coût salarial annuel moyen d’un enseignant en unités de PIB/tête (public)

8. Part du primaire dans les dépenses courantes totales du secteur Education

Secondaire général (1er cycle)

9. Taux d’accès en dernière année du cycle (public + privé)

10. Nombre annuel moyen d’heures d’enseignement reçues par élève (public)
11. Taille moyenne des groupes pédagogiques (public)

Secondaire général (2ème cycle)

12. Taux d’accès en dernière année du cycle (public + privé)

13. Nombre annuel moyen d’heures d’enseignement reçues par élève (public)

14. Taille moyenne des groupes pédagogiques (public)

Enseignement pédagogique

15. Pourcentage d’élèves-maîtres en formation dans les lycées pédagogiques

Secondaire technique

16. Nombre de diplômés de niveau A4 (public + privé)

17. Nombre de diplômés de niveau A3 (public + privé)

18. Nombre de diplômés de niveau A2 (public + privé)

Supérieur

19. Nombre d’étudiants pour 100 000 habitants

20. Part des étudiants inscrits dans l’enseignement privé

21. Part des dépenses sociales dans les dépenses courantes totales publiques
Formation professionnelle

22. Part des sortants de 6ème année primaire admis dans les CEM (public + privé)

23. Part des sortants de 10ème année secondaire général admis dans les CFP (public + privé)

Alphabétisation

24. Nombre de lauréats dans l’année

25. Durée moyenne de la formation (heures)

Liste complète des indicateurs retenus pour la mise en œuvre du PSDEF









             2007/08     2008/09     2009/10      2010/11                 
	EDUCATION PRESCOLAIRE
	2008
	2009
	2010
	2011
	2016

	MAA1
	Taux de couverture (effectif en % de la population 4-6 ans)
	
	6%
	7%
	8%
	11%

	MAA2
	Part des effectifs accueillis dans des structures communautaires
	
	71%
	74%
	76%
	81%


	ENSEIGNEMENT PRIMAIRE
	2008
	2009
	2010
	2011
	2016

	Accueil
	
	
	
	
	

	PRA1
	Effectifs totaux inscrits public + privé (milliers)
	
	1 771
	1 844
	1 919
	1 849

	PRA2
	Dont part des effectifs inscrits dans l’enseignement privé 
	
	   1,5%
	   1,7%
	   2,0%
	3,0%

	PRA3
	Taux d’accès en dernière année de cycle (par rapport aux enfants de 12 ans)
	
	51%
	57%
	63%
	94%

	PRA4
	Taux brut de scolarisation
	
	
	
	
	

	PRA5
	Taux net de scolarisation
	
	
	
	
	

	PRA6
	Nombre de salles de classe devant être fonctionnelles (public)
	
	19 571
	20 766
	21 982
	28 397

	PRA7
	Nombre de salles de classe à construire (public)
	
	1 544
	1 567
	1 589
	1 700

	PRA8
	Nombre d’enseignants à recruter (public)
	
	2 475
	2 446
	2 410
	2 137

	PRA9
	Nombre de postes budgétaires à ouvrir (public)
	
	1 631
	1 594
	1 554
	1 325

	
	
	
	
	
	
	

	Qualité (enseign. public seulement et valeurs moyennes nationales)
	
	
	
	
	

	PRQ1
	Taille moyenne des groupes pédagogiques
	
	59
	59
	59
	49

	PRQ2
	Part des groupes pédagogiques fonctionnant en double vacation
	
	67%
	64%
	61%
	46%

	PRQ3
	Nombre annuel moyen d’heures d’enseignement reçues par élève
	
	861
	896
	908
	973

	PRQ4
	% d’enseignants qualifiés (D7 ou D6)
	
	84%
	85%
	86%
	90%

	PRQ5
	% d’enseignants suppléants
	
	10%
	10%
	10%
	10%

	PRQ6
	Nombre de manuels principaux disponibles par maître 
	2,3
	2,3
	
	
	

	PRQ7
	Nombre de manuels principaux disponibles par élève (3 manuels max) (1)
	0,8
	0,9
	
	
	

	PRQ8
	Nombre d’élèves par banc-pupitre standard (norme = 3)
	4,5
	4,0
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	Efficacité/efficience 
	
	
	
	
	

	PRF1
	Proportion de redoublants dans les classes (public + privé)
	
	27,5%
	25%
	22,5%
	10%

	PRF2
	Proportion moyenne d’abandons (public)
	7,4%
	6,8%
	
	
	

	PRF3
	Taux de survie dans le cycle (public + privé)
	
	40%
	46%
	53%
	94%

	
	
	
	
	
	
	

	Résultats
	
	
	
	
	

	PRR1
	Résultats aux tests sur les acquis (à développer en fonction des tests)
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	Equité (enseignement public seulement)
	
	
	
	
	

	PRE1
	Parité moyenne du genre en 1ère année
	0,96
	0,96
	0,97
	0,97
	1

	PRE2
	Parité moyenne du genre en 6ème année
	0,92
	0,93
	0,94
	0,95
	1

	PRE3
	Nombre d’élèves handicapés physiques scolarisés
	
	
	
	
	

	PRE4
	Ratio des provinces extrêmes pour la parité du genre en 6ème année
	2,1
	1,8
	
	
	

	PRE5
	Ratio des provinces extrêmes pour les élèves par banc-pupitre
	1,6
	1,6
	
	
	

	PRE6
	Ratio des provinces extrêmes pour les taux d’encadrement 
	2,3
	2,1
	
	
	

	PRE7
	Ratio des provinces extrêmes pour les manuels par élève
	1,7
	1,8
	
	
	

	PRE8
	Ratio des provinces extrêmes pour les redoublements 
	1,4
	1,4
	
	
	

	PRE9
	Ratio des provinces extrêmes pour les abandons 
	3,2
	3,2
	
	
	

	PRE10
	Ratio des provinces extrêmes pour l’achèvement du cycle 
	2,4
	2,4
	
	
	

	PRE11
	Ratio des provinces extrêmes pour la réussite au concours national d’entrée en 7e année
	1,9
	
	
	
	

	PRE12
	Ratio des provinces extrêmes pour le % de groupes pédagogiques en double vacation
	2,6
	2,0
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	Dépenses (enseignement public seulement)
	
	
	
	
	

	PRD1
	Somme attribuée à chaque élève des écoles par l’Etat (FBU de 2008)
	
	1 785
	3 500
	3 500
	3 500

	PRD2
	Salaire moyen pondéré d’un enseignant (en unités de PIB/tête)
	
	11,2
	11,2
	11,2
	11,4

	PRD3
	Dépenses hors salaires des enseignants (en % des dép. salariales des enseign.)
	
	29%
	30%
	31%
	29%

	PRD4
	Coût d’un élève (en % du PIB/tête)
	
	29%
	29%
	30%
	37%

	PRD5
	Part du primaire dans les dépenses courantes totales du secteur Education
	
	56%
	56%
	55,5%
	53%


(1) : Calcul, Kirundi, Français.
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	ENSEIGNEMENT SECONDAIRE GENERAL (1er cycle)
	2008
	2009
	2010
	2011
	2016

	Accueil
	
	
	
	
	

	GAA0
	Nombre d’élèves admis au concours national d’entrée en 7ème année
	46 500
	52 600
	57 500
	61 800
	74 200

	GAA1
	Effectifs totaux inscrits public + privé (milliers)
	
	208
	226
	242
	303

	GAA2
	Part des effectifs inscrits dans l’enseignement privé
	
	    10%
	11%
	11%
	15%

	GAA3
	Taux d’accès en dernière année de cycle (par rapport aux jeunes de 16 ans)
	
	13%
	14%
	16%
	23%

	GAA4
	Nombre de salles de classe devant être fonctionnelles (public)
	
	3 668
	3 983
	4 271
	5 296

	GAA5
	Nombre de salles de classe à construire (public)
	
	394
	368
	341
	200

	GAA6
	Nombre d’enseignants à recruter (public)
	
	614
	593
	570
	427

	GAA7
	Nombre de postes budgétaires à ouvrir (public)
	
	476
	441
	405
	212

	GAA8
	Nombre d’élèves internes (1er cycle des lycées publics)
	9 725
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	Qualité (enseign. public seulement et valeurs moyennes nationales)
	
	
	
	
	

	GAQ1
	Taille moyenne des groupes pédagogiques
	
	57
	56
	56
	54

	GAQ2
	Nombre annuel moyen d’heures d’enseignement reçues par élève
	
	980
	980
	980
	980

	GAQ3
	% d’enseignants qualifiés (catégorie 1 ou 2)
	
	71%
	74%
	76%
	84%

	GAQ4
	Nombre de manuels principaux disponibles par élève (5 manuels max) (1)
	
	
	
	
	

	GAQ5
	Nombre d’élèves par banc-pupitre standard (norme = 3)
	2,6
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	Efficacité/efficience 
	
	
	
	
	

	GAF1
	Proportion de redoublants dans les classes (public + privé)
	
	23%
	22%
	20%
	12%

	GAF2
	Taux de survie dans le cycle (public + privé)
	
	55%
	59%
	62%
	80%

	
	
	
	
	
	
	

	Résultats 
	
	
	
	
	

	GAR1
	% d’élèves admis au test de 10ème année
	61%
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	Equité (enseignement public seulement)
	
	
	
	
	

	GAE1
	Parité moyenne du genre à l’entrée du cycle (7ème année)
	0,72
	0,73
	0,74
	0,75
	1

	GAE2
	Parité moyenne du genre en fin de cycle (10ème année)
	0,68
	0,69
	0,71
	0,73
	1

	GAE3
	Ratio des provinces extrêmes pour la parité du genre en 10ème année
	
	
	
	
	

	GAE4
	Ratio des provinces extrêmes pour les élèves par banc-pupitre
	
	
	
	
	

	GAE5
	Ratio des provinces extrêmes pour les taux d’encadrement 
	
	
	
	
	

	GAE6
	Ratio des provinces extrêmes pour les manuels par élève
	
	
	
	
	

	GAE7
	Ratio des provinces extrêmes pour les redoublements 
	
	
	
	
	

	GAE8
	Ratio des provinces extrêmes pour les abandons 
	
	
	
	
	

	GAE9
	Ratio des provinces extrêmes pour l’achèvement du cycle 
	
	
	
	
	

	GAE10
	Ratio des provinces extrêmes pour la réussite au test de 10ème année
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	Dépenses (enseignement public seulement)
	
	
	
	
	

	GAD1
	Salaire moyen pondéré d’un enseignant permanent (en unités de PIB/tête)
	
	13,3
	13,5
	13,7
	13,9

	GAD2
	Dépenses hors salaires des enseignants (en % des dép. salariales des enseign.)
	
	71%
	65%
	60%
	40%

	GAD3
	Coût d’un élève (en % du PIB/tête)
	
	62%
	62%
	62%
	58%

	GAD4
	Part du secondaire général I dans les dépenses courantes totales 
	
	13,2%
	13,4%
	13,2%
	11,9%


(1) : Calcul, Kirundi, Français, Anglais, Biologie.

	ENSEIGNEMENT SECONDAIRE GENERAL (2ème cycle)
	2008
	2009
	2010
	2011
	2016

	Accueil
	
	
	
	
	

	GBA0
	Nombre d’élèves admis à l’entrée du cycle
	
	10 841
	11 948
	13 020
	17 634

	GBA1
	Effectifs totaux inscrits public + privé (milliers)
	
	30 
	33 
	37
	51

	GBA2
	Part des effectifs inscrits dans l’enseignement privé
	
	    10%
	11%
	11%
	15%

	GBA3
	Taux d’accès en dernière année de cycle (par rapport aux jeunes de 19 ans)
	
	3,2%
	3,6%
	3,9%
	5,4%

	GBA4
	Nombre de salles de classe devant être fonctionnelles (public)
	
	787
	856
	920
	1 162

	GBA5
	Nombre de salles de classe à construire (public)
	
	76
	76
	76
	17

	GBA6
	Nombre d’enseignants à recruter (public)
	
	154
	151
	147
	118

	GBA7
	Nombre de postes budgétaires à ouvrir (public)
	
	120
	113
	106
	121

	GBA8
	Nombre d’élèves internes (2ème cycle des lycées publics)
	12 376
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	Qualité (enseignement public seulement et valeurs moyennes nationales)
	
	
	
	
	

	GBQ1
	Taille moyenne des groupes pédagogiques
	
	38
	38
	39
	40

	GBQ2
	Nombre annuel moyen d’heures d’enseignement reçues par élève
	
	980
	980
	980
	980

	GBQ3
	% d’enseignants qualifiés (catégorie 1)
	
	86%
	86%
	86%
	90%

	GBQ4
	Nombre de manuels principaux disponibles par élève (5 manuels max) (1)
	
	
	
	
	

	GBQ5
	Nombre d’élèves par banc-pupitre standard (norme = 3)
	2,6
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	Efficacité/efficience 
	
	
	
	
	

	GBF1
	Proportion de redoublants dans les classes (public + privé)
	
	14%
	13%
	12%
	8%

	GBF2
	Taux de survie dans le cycle (public + privé)
	
	62%
	65%
	67%
	80%

	
	
	
	
	
	
	

	Résultats 
	
	
	
	
	

	GBR1
	% d’élèves admis aux humanités générales 
	90%
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	Equité (enseignement public seulement)
	
	
	
	
	

	GBE1
	Parité moyenne du genre à l’entrée du cycle (3ème année)
	0,39
	0,44
	0,50
	0,55
	0,80

	GBE2
	Parité moyenne du genre en fin de cycle (1ère année)
	0,39
	0,44
	0,50
	0,55
	0,80

	GBE3
	Ratio des provinces extrêmes pour la parité du genre en 1ère année
	
	
	
	
	

	GBE4
	Ratio des provinces extrêmes pour les élèves par banc-pupitre
	
	
	
	
	

	GBE5
	Ratio des provinces extrêmes pour les taux d’encadrement 
	
	
	
	
	

	GBE6
	Ratio des provinces extrêmes pour les manuels par élève
	
	
	
	
	

	GBE7
	Ratio des provinces extrêmes pour les redoublements 
	
	
	
	
	

	GBE8
	Ratio des provinces extrêmes pour les abandons 
	
	
	
	
	

	GBE9
	Ratio des provinces extrêmes pour l’achèvement du cycle 
	
	
	
	
	

	GBE10
	Ratio des provinces extrêmes pour la réussite aux humanités générales
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	Dépenses (enseignement public seulement)
	
	
	
	
	

	GBD1
	Salaire moyen pondéré d’un enseignant permanent (en unités de PIB/tête)
	
	17,4
	17,2
	17,1
	16,7

	GBD2
	Dépenses hors salaires des enseignants (en % des dép. salariales des enseign.)
	
	84%
	84%
	85%
	88%

	GBD3
	Coût d’un élève (en % du PIB/tête)
	
	152%
	151%
	149%
	143%

	GBD4
	Part du secondaire général II dans les dépenses courantes totales 
	
	4,7%
	4,8%
	4,8%
	5,0%


(1) : Calcul, Kirundi, Français, Anglais, Biologie.

	ENSEIGNEMENT PEDAGOGIQUE
	2008
	2009
	2010
	2011
	2016

	Accueil
	
	
	
	
	

	EPA1
	Effectifs totaux inscrits dans les lycées pédagogiques
	4 157
	4 043
	4 535
	4 770
	4 879

	EPA2
	Effectifs totaux inscrits dans les écoles normales
	4 951
	3 709
	2 246
	677
	0

	EPA3
	% en formation dans les lycées pédagogiques
	46%
	64%
	73%
	82%
	100%

	EPA4
	% en formation dans les écoles normales
	54%
	36%
	27%
	18%
	0%

	EPA5
	Nombre de sortants des lycées pédagogiques (diplômés)
	1 109
	1 563
	1 784
	2 006
	2 170

	EPA6
	Nombre de sortants des écoles normales (diplômés)
	723
	887
	665
	444
	0

	EPA7
	Nombre d’élèves internes 
	8 427
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	Qualité 
	
	
	
	
	

	EPR1
	Nombre de manuels principaux disponibles par élève (5 manuels max) (1)
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	Efficacité/efficience 
	
	
	
	
	

	EPF1
	Proportion de redoublants dans les classes (lycées pédagogiques)
	26%
	26%
	24%
	22%
	10%

	
	
	
	
	
	
	

	Résultats 
	
	
	
	
	

	EPR1
	% d’élèves de dernière année diplômés  (année précédente)
	91%
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	Equité 
	
	
	
	
	

	EPE1
	Parité moyenne du genre à l’entrée du cycle (lycées pédagogiques)
	1,86
	
	
	
	

	EPE2
	Parité moyenne du genre en fin de cycle (lycées pédagogiques)
	1,70
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	Dépenses 
	
	
	
	
	

	EPD1
	Coût d’un élève-maître (en % du PIB/tête)
	
	195%
	203%
	225%
	240%

	EPD2
	Part de l’enseignement pédagogique dans les dépenses courantes totales 
	
	1,7%
	1,5%
	1,2%
	0,9%


(1) : Calcul, Kirundi, Français, Anglais, Biologie.

	ENSEIGNEMENT SECONDAIRE TECHNIQUE
	2008
	2009
	2010
	2011
	2016

	Accueil
	
	
	
	
	

	STA1
	Effectifs totaux inscrits dans les établissements publics
	
	10 100
	10 800
	11 500
	15 000

	STA2
	Effectifs totaux inscrits dans les établissements privés
	
	7 500
	7 800
	8 200
	10 000

	STA3
	Nombre d’élèves internes (public)
	8 600
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	Qualité (public)
	
	
	
	
	

	STR1
	Nombre de manuels principaux disponibles par élève (X manuels max) (1)
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	Efficacité/efficience (public)
	
	
	
	
	

	STF1
	Proportion de redoublants dans les classes du 1er cycle
	
	
	
	
	

	STF2
	Proportion de redoublants dans les classes du 2ème cycle
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	Résultats (public + privé)
	
	
	
	
	

	STR1
	Nombre de diplômés de niveau A4 (toutes filières confondues)
	
	
	
	
	

	STR2
	Nombre de diplômés de niveau A3 (toutes filières confondues)
	
	
	
	
	

	STR3
	Nombre de diplômés de niveau A2 (toutes filières confondues)
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	Equité (enseignement public seulement)
	
	
	
	
	

	STE1
	Parité moyenne du genre à l’entrée du 1er cycle 
	
	
	
	
	

	STE2
	Parité moyenne du genre en fin du 1er cycle 
	
	
	
	
	

	STE3
	Parité moyenne du genre à l’entrée du 2ème cycle 
	
	
	
	
	

	STE4
	Parité moyenne du genre en fin du 2ème cycle 
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	Dépenses 
	
	
	
	
	

	STD1
	Coût d’un élève dans le public (en % du PIB/tête)
	
	198%
	213%
	227%
	300%

	STD2
	Part du secondaire technique dans les dépenses courantes totales 
	
	2,3%
	2,6%
	2,7%
	3,7%


(1) :

	ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 
	2008
	2009
	2010
	2011
	2016

	Accueil
	
	
	
	
	

	SUA0
	Nombre d’étudiants admis à l’entrée du cycle (public + privé)
	
	
	
	
	

	SUA1
	Effectifs totaux inscrits public + privé (milliers)
	
	24 500
	25 700
	27 000
	33 200

	SUA2
	Part des effectifs d’étudiants inscrits dans l’enseignement privé
	
	49%
	50%
	51%
	54%

	SUA3
	Nombre d’étudiants pour 100 000 habitants
	
	266
	268
	272
	286

	
	
	
	
	
	
	

	Qualité (enseignement public : UB + ENS)
	
	
	
	
	

	SUQ1
	% d’enseignants qualifiés (professeurs)
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	Efficacité/efficience 
	
	
	
	
	

	SUF1
	Taux d’achèvement du cycle long (UB)
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	Résultats 
	
	
	
	
	

	SUR1
	Nombre de licences délivrées à l’UB (année précédente)
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	Equité (enseignement public seulement)
	
	
	
	
	

	SUE1
	Parité moyenne du genre à l’entrée du cycle (1ère année)
	
	
	
	
	

	SUE2
	Parité moyenne du genre en fin de cycle (licence)
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	Dépenses (enseignement public seulement)
	
	
	
	
	

	SUD1
	Budget des bourses pour les étudiants (milliards FBU)
	
	9,6
	10,0
	11,1
	13,6

	SUD2
	Part des dépenses sociales dans les dépenses courantes totales (UB + ENS)
	
	59%
	58%
	58%
	49%

	SUD3
	Coût d’un étudiant (en % du PIB/tête)
	
	568%
	565%
	603%
	800%

	SUD4
	Part du supérieur dans les dépenses courantes totales 
	
	19,7%
	19,2%
	19,6%
	20,9%


	FORMATION PROFESSIONNELLE
	2008
	2009
	2010
	2011
	2016

	Accueil
	
	
	
	
	

	FPA1
	% des sortants de 6ème année scolarisés dans des CEM (public + privé)
	
	14,4%
	15,3%
	16,2%
	20%

	FPA2
	% des sortants de 10ème année scolarisés dans des CFP (public + privé)
	
	17,3%
	17,2%
	17,4%
	20%

	FPA3
	Part des scolarisés dans des CEM publics
	
	74%
	76%
	77%
	85%

	FPA4
	Part des scolarisés dans des CFP publics
	
	57%
	63%
	68%
	84%

	FPA5
	Effectifs scolarisés dans des CEM publics
	
	5 997
	7 763
	9 848
	28 637

	FPA6
	Effectifs scolarisés dans des CFP publics
	
	1 022
	1 392
	1 841
	5 620

	FPA7
	Nombre de CEM publics fonctionnels nécessaires
	
	14
	18
	23
	65

	FPA8
	Nombre de CFP publics fonctionnels nécessaires
	
	2
	3
	4
	12

	
	
	
	
	
	
	

	Qualité (public)
	
	
	
	
	

	FPQ1
	Taux d’encadrement moyen effectif dans les CEM 
	
	
	
	
	

	FPQ2
	Taux d’encadrement moyen effectif dans les CFP
	
	
	
	
	

	FPQ3
	Nombre total de filières différentes offertes dans les CEM
	
	
	
	
	

	FPQ4
	Nombre total de filières différentes offertes dans les CFP
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	Efficacité/efficience (public)
	
	
	
	
	

	FPF1
	Proportion de redoublants dans les CEM
	
	
	
	
	

	FPF2
	Proportion de redoublants dans les CFP
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	Résultats (public + privé)
	
	
	
	
	

	FPR1
	Nombre de lauréats de niveau A4 (toutes filières confondues)
	
	
	
	
	

	FPR2
	Nombre de lauréats de niveau A3 (toutes filières confondues)
	
	
	
	
	

	FPR3
	Nombre de lauréats dans les filières modulaires CEM (toutes filières confondues)
	
	
	
	
	

	FPR4
	Nombre de lauréats dans les filières modulaires CFP (toutes filières confondues)
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	Equité (public)
	
	
	
	
	

	FPE1
	Parité moyenne du genre dans les CEM 
	
	
	
	
	

	FPE2
	Parité moyenne du genre dans les CFP 
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	Dépenses 
	
	
	
	
	

	FPD1
	Coût d’un apprenant dans le public [CEM + CFP] (en % du PIB/tête)
	
	175%
	149%
	131%
	114%

	FPD2
	Part de la formation professionnelle dans les dépenses courantes totales 
	
	1,6%
	1,7%
	1,9%
	3,5%


	ALPHABETISATION DES ADULTES (Secteur éducation seulement)
	2008
	2009
	2010
	2011
	2016

	Accueil
	
	
	
	
	

	ALA1
	Population d’apprenants 
	
	92 200
	93 300
	94 400
	100 000

	ALA2
	Nombre d’alphabétiseurs
	
	1 667
	1 768
	1 884
	2 857

	ALA3
	Nombre d’encadreurs (provinciaux + communaux)
	
	65
	77
	90
	152

	
	
	
	
	
	
	

	Qualité 
	
	
	
	
	

	ALQ1
	Taille des groupes d’apprenants
	
	31
	32
	32
	35

	ALQ2
	Durée moyenne de la formation 
	
	62 h
	
	
	240 h

	ALQ3
	Coût des fournitures par apprenant (milliers FBU de 2008)
	
	3
	4
	5
	8

	
	
	
	
	
	
	

	Efficacité/efficience 
	
	
	
	
	

	ALF1
	Proportion d’abandons en cours de formation
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	Résultats 
	
	
	
	
	

	ALR1
	Nombre de lauréats 
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	Equité 
	
	
	
	
	

	ALE1
	Parité moyenne du genre dans les formations
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	Dépenses 
	
	
	
	
	

	ALD1
	Coût d’un apprenant (en % du PIB/tête)
	
	0,1%
	0,2%
	0,3%
	0,7%

	ALD2
	Part de l’alphabétisation dans les dépenses courantes totales 
	
	0,4%
	0,5%
	0,6%
	0,7%
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	INSPECTION
	2008
	2009
	2010
	2011
	2016

	Effectifs 
	
	
	
	
	

	INA1
	Enseignement primaire : Nombre d’inspecteurs et d’inspecteurs-conseillers
	
	270
	296
	296
	296

	INA2
	Enseignement secondaire : Nombre d’inspecteurs 
	
	48
	62
	62
	62

	
	
	
	
	
	
	

	Qualité 
	
	
	
	
	

	INQ1
	Enseignement primaire : Dépenses de fonctionnement par inspecteur (kFBU 2008)
	
	380
	420
	460
	500

	INQ2
	Enseignement secondaire : Dépenses de fonctionnement par inspecteur (kFBU 2008)
	
	344
	367
	389
	500

	INQ3
	Enseignement primaire : Dépenses de formation par inspecteur (kFBU 2008)
	
	73
	95
	118
	140

	INQ4
	Enseignement secondaire : Dépenses de formation par inspecteur (kFBU 2008)
	
	53
	65
	78
	140

	
	
	
	
	
	
	

	Efficacité/efficience 
	
	
	
	
	

	INF1
	Enseignement primaire : Nombre d’élèves par inspecteur (prov. + com.)
	
	6 500
	6 100
	6 400
	6 000

	INF2
	Enseignement secondaire : Nombre d’élèves par inspecteur 
	
	4 500
	3 700
	4 000
	4 800


	ADMINISTRATION
	2008
	2009
	2010
	2011
	2016

	Efficacité
	
	
	
	
	

	ADF1
	Enseignement primaire : Aléa moyen dans l’affectation des enseignants (par province)
	
	
	
	
	

	ADF2
	Enseignement secondaire : Aléa moyen dans l’affectation des enseignants (par province) 
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	Equité 
	
	
	
	
	

	ADE1
	Enseignement primaire : Ratio des provinces extrêmes dans l’aléa
	
	
	
	
	

	ADE2
	Enseignement secondaire : Ratio des provinces extrêmes dans l’aléa
	
	
	
	
	


Quelques éléments explicatifs sur certains indicateurs utilisés

· Taux d’accès en dernière année de cycle

Nombre de nouveaux inscrits en dernière année divisé par l’effectif de la classe d’âge correspondant normalement à ce niveau d’enseignement : 6ème année et 12 ans pour le primaire, 10ème année et 16 ans pour le 1er cycle du secondaire et 1ère année et 19 ans pour le second cycle du secondaire général. Ceci est un indicateur brut de la scolarisation de la classe d’âge correspondante. A terme, il devrait être égal à 100% (ou voisin de 100%) pour le primaire.

· Nombre de salles de classe à construire

Il comprend les besoins en nouvelles salles pour accueillir les élèves supplémentaires, plus celles nécessaires pour améliorer la capacité d’accueil, plus celles construites pour remplacer les salles provisoires ou anciennes qui sont détruites et, pour le primaire, plus celles construites pour remplacer les salles qui ont été empruntées ces dernières années et qu’il faut rendre à leurs propriétaires ou aux occupants antérieurs (1 000 salles concernées). Le nombre total de salles construites dans un cycle d’enseignement est donc supérieur à l’accroissement net des capacités d’accueil.

· Nombre d’enseignants à recruter

Ce nombre est supérieur au nombre de postes budgétaires à ouvrir car il faut tenir compte d’un taux annuel de déperdition : remplacement des départs à la retraite, des décès, des détachements, etc. diminué des réintégrations, etc.. De plus, dans le primaire, on recrute (i) des suppléants dont le nombre est en permanence égal à 10% du nombre d’enseignants fonctionnels et (ii) des nouveaux enseignants pour remplacer ceux qui assuraient une double vacation à eux seuls (2 254 enseignants à recruter sur dix ans car on supprime progressivement la double vacation assurée par un seul enseignant). Dans le secondaire, le nombre d’enseignants permanents à recruter est également fonction du pourcentage d’enseignants vacataires que l’on veut.

· Nombre de manuels principaux disponibles par élève

Le nombre de manuels différents disponibles dans le primaire est égal à 4 : calcul, kirundi, français et SEM. Ce dernier manuel est très peu présent et n’a pas été considéré comme principal.

Dans le secondaire général, cinq manuels ont été considérés comme principaux : calcul, kirundi, français, anglais et biologie. Seuls ceux-ci seront comptabilisés même si quelques autres sont disponibles. Cette information sera collectée à partir de 2009/10. Par la suite, l’éventail de manuels recensés pourra être élargi si le besoin apparaît.

Dans le secondaire technique, compte tenu de l’existence de filières de formation très différentes, la notion de manuel principal est nettement plus floue. On chiffrera cet indicateur à compter de 2009/10 à partir du nombre moyen de manuels le plus approprié. On a préféré un indicateur quelque peu approximatif plutôt que pas d’indicateur.

· Taux de survie

C’est la proportion d’élèves qui accomplit un cycle complet : un taux de 60% veut dire que sur 100 élèves qui rentrent dans un cycle d’études, seulement 60 s’inscriront en dernière année de ce cycle.

· Résultats aux tests sur les acquis

Cet indicateur n’est chiffré que pour le primaire. Actuellement, des tests sont proposés dans trois contextes différents : MLA (UNICEF), PASEC et PARSEB. Celui proposé par le PARSEB est le plus facile à appliquer et il pourrait l’être régulièrement s’il est évalué positivement lors de sa première application (2009/10). L’interprétation de ces tests doit être faite par rapport à des références : résultats aux mêmes tests appliqués à des populations comparables à l’intérieur du Burundi et dans d’autres pays pour situer la moyenne observée au Burundi.

· Ratios des provinces extrêmes

Ces ratios représentent des dispersions observées pour divers indicateurs. Chaque ratio est le rapport entre la province qui a la valeur la plus élevée et la province qui a la valeur la plus basse. En cas d’uniformité, ces ratios sont égaux à 1. 

On notera que la réussite au concours national d’entrée dans le secondaire est utilisée comme indicateur comparant les performances des provinces, mais cette réussite n’est pas utilisée comme un indicateur de résultat du cycle primaire puisqu’il s’agit d’un concours national lié au nombre de places disponibles. En revanche, le taux national de réussite aux tests passés à l’issue de la 10ème année et les résultats aux épreuves des humanités générales sont considérés comme des indicateurs de résultat respectivement des premier et deuxième cycles du secondaire général.

· Parité moyenne du genre

C’est le rapport du nombre de filles au nombre de garçons. S’il est supérieur à 1, c’est qu’il y a plus de filles que de garçons au niveau où cette mesure est faite, et inversement.

· Nombre d’étudiants pour 100 000 habitants

Pour être correctement interprété, cet indicateur devra être comparé à ceux de pays ayant des caractéristiques voisines de celles du Burundi.

· Part des dépenses sociales du supérieur dans les dépenses courantes du supérieur

Il s’agit des bourses et du budget de la Régie des œuvres universitaires comparés aux deux budgets de l’Université du Burundi et de l’Ecole Normale Supérieure.

· Aléa dans l’affectation des enseignants

Si l’affectation de nouveaux enseignants à des écoles est conforme aux variations d’effectifs d’élèves, il n’y aura pas d’aléa. L’aléa dans l’affectation va exister quand celle-ci n’est pas reliée strictement à la variation des effectifs d’élèves. Si l’on veut supprimer des écarts moyens d’encadrement non justifiés entre provinces, il faut agir par des affectations compensatrices des écarts constatés au niveau de l’ensemble des enseignants.

______________________
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�  Dans les provinces suivantes : Cankuzo, Karusi, Kirundo, Makamba, Muyinga, Rutana et Ruyigi.


� La formation professionnelle longue - 2 ou 3 ans selon les cas – va être progressivement remplacée par des formations spécialisées dispensées sous forme de modules de courte durée (généralement compris entre un et six mois). Les apprenants pourront choisir ainsi des parcours plus individualisés afin de mieux valoriser leurs potentialités.


�  L’exigence minimale pour le 1er cycle (collèges) est un diplôme correspondant à 2 années d’enseignement supérieur avec une formation pédagogique et, pour le 2ème cycle (lycées), la licence avec une formation pédagogique.


� Profil de sortie, connaissances, compétences, les objectifs par âge et années d’études, comparaison avec d’autres pays, le temps d’apprentissage par matière, la continuité et l’équilibre au niveau du contenu, connaissance et maîtrise par les enseignants, la politique linguistique.








� La formation initiale des enseignants du primaire est normalement assurée dans le cadre du deuxième cycle du secondaire général public et communal au sein de deux filières parallèles et complémentaires : (i) les sections pédagogiques des lycées publics et communaux dans lesquelles la durée de formation est de deux ans (qualification D6), et (ii) les écoles normales publiques et communales où la durée de la formation est de quatre ans (qualification D7). Des formations qualifiantes sont organisées spécialement, en cas de besoin, pour des lauréats des humanités générales.





� Le taux de transition est différent du taux de réussite généralement calculé pour le concours national à l’issue de la 6ème année du primaire. Ici, le taux de transition est défini comme le rapport du taux d’accès en 7ème année au taux d’achèvement de la 6ème année. En dépit de cette restriction à l’entrée du cycle, le nombre total d’élèves scolarisés dans le cycle sera accru de 82% en 9 ans malgré une réduction de 22% du nombre de redoublants (diminution de 45% de la proportion de redoublants dans les classes).


�  Voir le cadrage financier du scénario retenu pour 2016 à l’Annexe 6.


�  Les suppléments attendus (en milliards FBU) concernent : l’UNICEF (3), le PRADECS (2), les ONG (2) et diverses autres sources (1).
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